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PEEFACE.

IT is a strange but not an unaccountable fact, that

the greatest of French prose works has never yet
been satisfactorily edited. The Provincial Letters have

been reprinted so often that the bibliographer loses

all count of editions, but not one of them supplies
the setting which has been added to every obscure

Greek or Latin author. The reason is not far to seek.

At the time the Letters appeared, they were a con

tribution to a burning religious controversy in the first

place, and were only admired in a subordinate way
for their literary merits. Had the controversy about

the moral teachings of the Jesuits been forgotten as

completely as that concerning Jansen and the once

famous &quot; Five Propositions,&quot; the Letters would long

ago have been placed in the same position with Les-

sing s Anti-Goeze pamphlets, or the polemical treatises

of Junius and Burke. But in many countries of the

Continent, including France, the Jesuit is still a factor

in political and theological controversy, and the Society

has never disavowed the authors whom Pascal im

mortalized. Consequently, almost all who speak of

the Provincial Letters, speak as apologists or as oppo
nents. On the one side Pascal is declared to have
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been free from even the slightest exaggeration or in

accuracy ;
on the other he is even at the present day

denounced as a slanderer of the worst sort. Between

the two parties, the real work of criticism has been

naturally neglected. It is true that the text of

the Provincial Letters has been in recent years care

fully revised from the original editions, and that

Sainte-Beuve and Reuchlin, in their histories of Port-

Royal, have supplied admirable and sufficient commen
taries. But they are not always at hand, and neither

work has been translated. A general reader, there

fore, \vhose acquaintance with the ecclesiastical history

of the XVII th
Century is slight, will look in vain for

any adequate help in the way of notes. He will be, in

consequence, as much under a disadvantage in follow

ing Pascal s polemic as a reader of Junius would be,

if left in ignorance as to the limits of the preroga
tive in 176!), the policy of the &quot;Bedford

gang,&quot;

and the real characters of Grafton, Draper, and Home
Tooke.

One exception is to be found in the bulky edition

published by the Abbe Maynard in 1851. It has the

merit of giving a fairly accurate text, but with some

variations between the earlier arid later editions made

on purely subjective grounds. The historical allusions

are explained, always copiously, and often satisfac

torily. But an editor, who according to his title-page,

sets out with the express purpose of refuting his

author 1

,
stands in a somewhat peculiar position. The

Abbe&quot; Maynard was of opinion that Pascal had grossly

1 Les Proviuciales et leur refutation, par M. 1 Abbe Maynard. Parip,

1851. 2 vols.



PREFACE. xi

misrepresented the Jesuits, and his primary object was

to convict him of ignorance and deliberate unfairness.

The result is naturally that which would ensue if the

Dialogues of Plato were edited by some modern ad

mirer of the Sophists, who should avenge them by

abusing Socrates at the bottom of each page. Not
a few Catholic critics have admitted that the advo

cacy of the Abbe Maynard has not been beneficial to

his clients.

The present edition attempts two objects. In the

first place to furnish students of French literature

with an accurate text, supplemented with necessary
historical notes. In the second place to offer theo

logical students the materials for thoroughly investi

gating one of the most important pages in ecclesiastical

history. It is hoped that the arrangement of the

volume will prevent any confusion in the attempt
to combine these objects. The Introduction contains

special essays upon the great controversies upon Free

will and Casuistry, without some previous knowledge
of which it is impossible to follow Pascal s polemic.

A memoir of his life belongs rather to an edition of

his greater, though unfinished work, the Pensees. It

had been originally contemplated to prefix a complete

biographical sketch to the present edition. But this

purpose was rendered superfluous by the recent pub
lication of Principal Tulloch s admirable monograph,
which is likely to have been in the hands of all readers

of the present edition. In consequence, only those

features of Pascal s life are touched upon, which have

direct bearing upon the subject of his first literary

work.
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It might seem presumptuous to put forth an edi

tion of any writing of Pascal s at a time when the

literary world is expecting the great work which is to

crown M. Faugere s career as the first, both in seniority

and authority, of critics upon Pascal. But the present
writer is far from the rashness of entering into any

competition with one whom all students of Pascal

regard as their master. Questions of exclusively lite

rary judgment are touched upon only so far as is

indispensable for the aid of English readers. In those

which concern theology, following the footsteps of

Reuchlin, Sainte-Beuve, Beard, and Tulloch, and ac

knowledging his great indebtedness to their researches,

he has attempted, in the land of Milton and Jeremy

Taylor, to facilitate still further the study of the

masterpiece left by their contemporary and their equal.



INTRODUCTION.

I. THE ROMAN CHURCH IN THE XVIIxn CENTURY.

HARDLY any period in European history presents so many J-,
T

!j

e

instructive points to the student of ecclesiastical history, as Reaction

the years immediately succeeding the Peace of Westphalia.

Seldom, if ever, have the external landmarks of a Congress
and a Treaty synchronized so emphatically with movements

of thought and feeling. The two great armies had sheathed

the sword, and were counting up the losses, and gains of a

campaign which had lasted for nearly a century and a half.

Politically, the Protestant nations were the victors, and the

recent Revolution in England still further strengthened the

cause for which Gustavus had fought. The great Monarchical

Reaction in the countries of the North was indeed in progress

or in prospect, but it did not threaten the creed in which

monarchs welcomed an increased prerogative. But the

Catholic Church could look back with equal satisfaction

upon a series of successful conflicts which might almost seem

to have effaced the Reformation, and to have stopped the

work of Luther. In Italy and Spain all signs of Protestant

ism had been long checked. In France the Huguenots, few

in numbers, and no longer claiming a Coligny or a Duplessy

Mornay, maintained a precarious existence by dint of obse

quious flatteries of Mazarin and the Queen Mother 1
. In

1 The National Synod, held at Charenton before the outbreak of the

Fronde, thus addressed Anne of Austria: &quot;...Toutes ces rares qualitez,

&quot;Madame, nous sont autant de gages & de cautions asseurces de toute sorte

PASC. L. 1
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Germany itself, while more than one prince, like the Land

grave of Hesse-llheinfels (1652), returned to the arms of

Rome, orthodox Protestantism was narrowed into a slavish

following of the Concordienformel, supported by a species

of new scholastic system, wanting only in the philosophic

acuteness of the old. Calixtus, the true successor of

Melanchthon, was denounced as a heretic for his efforts to

reconcile the contending parties, and to found a freer

Christianity upon the basis of sound historical research.

2 Council But it was not only in the weakness of adversaries that
of Trent.

Rome was enabled to triumph. The Council of Trent, not

withstanding all the failures and compromises which make

its true history read like a satire, had nevertheless effected

much. It had purged the Church, in theory at least, of the

worst abuses which Luther had denounced. It had obtained

formal and unquestioning reception of its doctrine from the

Italian States, Portugal, Poland and the Emperor; with

slight political reservations alone from Spain, Naples and

Belgium ; partially at least in Hungary and Switzerland
;

and in France as far as dogma was concerned. And the

new edifice was defended also by new forces. We shall

have occasion later to deal at length with the influence

3. The which the Society of Jesus exercised as a whole upon
Jesuits.

jRoman doctrine and practice. But the most partial of

adversaries could not but admit the immense assistance

which was given, and at a time when it was most needed.

The effect can only be compared to that of the transfusion

of new and healthy blood into a gangrened body. For

whatever obloquy the Jesuits may have merited in their

later development, they are no exception to the profound

truth, that all great movements have a noble beginning.

Luther, when he fixed his ninety-five Theses on the door of

&quot;

&amp;lt;lc fclicitu, sous [ administration heurouse de vostrc Majeste. ...ayant
&quot;

pleu, des le commencement dc sa Regence d asseurer nostre condition, et
&quot; de fraischc date nous ayant fait ratifier par le Commissaire du ROY ses

&quot;bonnes inclinations en nostre endroit, d ce que sea Edicts nous soient iiluio-

&quot;

ItiMi iiu iit iih.fcrrt z.&quot; There is almost a prophetic plaintivcncss in this

appeal to promises so soon to be broken.
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the Schlosskirche at Wittenberg, was filled by no more pure
and lofty purpose than that which actuated Loyola and his

companions, seventeen years later, when they vowed at

Montmartre to give themselves to the service of the Church.

And making all necessary deductions from the rhetoric of

accounts furnished chiefly by the actors, no impartial stu

dent of history will deny that the achievements of the

Society in foreign missions and in education remain a

monument which will never be forgotten.

What, then, were the causes which provoked a series of

attacks upon the Jesuits, both within and without the

Church, not from Protestants only, but from some of the

firmest and warmest adherents of the Roman obedience ?

For a long time history, written in a polemical spirit, gave
no satisfactory answer to the question. A superficial and

merely empirical treatment regarded certain isolated facts,

such as the regicide theories of Mariana, the laxity of

Jesuit casuists, as at once effect and cause, and as furnishing

a complete solution of the difficulty. On one side, the So

ciety seems an almost diabolical conspiracy against primi
tive faith and purity, deliberately sapping the foundations

of tradition and moral principle. On the other side, forget

ful of the censures of many Popes, the ultra-Catholic notes

that the Jesuits have espoused and furthered almost every

anti-Protestant movement, and he regards them as the

very soul of the visible Church, and as the special instruments

of Providence in her behalf.

In opposition to these theories, scientific history per
ceives that the Jesuits were simply the practical and logical

exponents of the later Roman system, founded by Gregory
and Hildebrand, never shattered even by the many schisms

and anti-popes ; provided with a philosophy by Aquinas,
and with a creed by the Council of Trent, and finally

crowned in our own times at the Vatican Council. The

Primitive Church had declared enmity to the world, its

politics, arts and sciences: the more earnest of that period

buried themselves in the deserts, exposed themselves on

12
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pillars, and proclaimed the sinfulness of marriage. These

were the Jesuits of asceticism.

Then the Church gained power and riches, and believed

that these things were good, and it was necessary to prove

that a mixture with the world, holding it in subjection if

possible, submitting to it if necessary, could be reconciled

to the original charter. This was not difficult, for the

bulk of mankind will accept any theory which savours of

compromise, and makes no disagreeable claims upon their

powers of reasoning. When the great Catholic reaction

began after the Reformation, it was due to the fact that

there were men to be found who were prepared to be as

cynically logical in their efforts for the worldly advance

ment of the Church, as ever Simon Stylites or Pachomius

for the opposite ideal. Principles which Aquinas and An-

tonino had veiled in discreet language, and hedged round

with elaborate distinctions, were developed with a ruthless

consequence which gave as many opportunities to the enemy
as arguments to the friend.

Some little leaven of esprit de cwps naturally contributed

its share. As the Dominicans and Franciscans had their

pet dogmas, for which their champions had fiercely argued,
the Society of Jesus, the recognised life-guard of the Pope,

would not be behind. And it is clear that no random choice

was made. The new movement of reconciliation with the

world, together with a gradual exterualization of worship
and devotion, demanded the adoption of a system of an

thropology and soteriology in which some other elements

than the Divine Grace alone should act upon fallen human

nature. It was necessary to soften down the rugged paths

of sacramental penance, so as to persuade mankind that

it was as easy to be saved as to be lost. This the Jesuits

did, with a vigour and thoroughness well supported by an

admirable organization. Nothing was less &quot;Jesuitical,&quot;
-

to use the proverbial meaning of the epithet, than their

manner of action. Their doctrines were put forth openly,

almost boastfully, in sermons and treatises. They were
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among the first to make use of the vernacular in dealing
with the most abstruse questions of dogma and ethics. They
were the forlorn hope of Rome, winning brilliant victories

in all parts of the inhabited world, and repaid with sus

picion, and envy even by those who profited most by their

achievements. But they had given ample cause for opposi
tion. The hierarchy were alarmed at the claim of exemp
tion from any jurisdiction except that of the Pope and

the General, and the fate of Cardinal de Tournon and

Bishop Palafox prove that this was no mere flourish of the

debating-school. The secular clergy were furious at seeing
the most eligible penitents, as well as the richest legacies,

carried off by the members of one Order. The other Orders

felt the natural rivalry redoubled by the feeling that the

Jesuits had outstripped them in popularity and success.

Even the Vatican looked with mixed feelings upon this

Pra?torian guard, almost as dangerous to its patrons as to its

enemies.

From no quarter, naturally, was the opposition stronger 4. The
, , .... Jansenists.

than irom the small section ot theologians, within the

Roman obedience, who still held to the practice of the

Primitive Church and to the doctrinal system introduced

by Augustine. In every respect they found the action

of the Jesuits reprehensible ;
whether in unduly magnifying

the Pope s authority, or as unduly minimizing in funda

mental truths to obtain an entry in China and India. The

Jesuits view of the Free-will controversy was as repulsive

to the ardent followers of Augustine, as was the relaxed

moral system which strove to widen the narrow path leading
to eternal life. It is historically clear that the attack com

menced with the Jansenists, the name by which the party
in question was known from the middle of the century

1
.

1 The Jansenists, to balance their many virtues, were not distinguished

for mildness in controversy, and they were certainly the first assailants.

They were fond of exercising an irony of a ponderous and Miltonic order, as

for instance, in a pamphlet against the Sorbonne, lying before me, called the

FacultG de theologie cVAniere, dans la ville d Onopolis, sur la riviere d Ainathie.
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A book written by the notorious literary free-lance Ga-

rasse, in which the paradoxes and the laxity of his colleagues

were carried to a ridiculous extreme, called forth from the

Abbe de Saint-Cyran an annihilating criticism
1

. The Society,

although somewhat ashamed of their champion, could not

disavow principles which were to be found under the

approbation of its generals, and felt that Saint-Cyran s

strokes passed over the prostrate Garasse into their own

stronghold. This was the first skirmish in the great war in

which Pascal was to take so important a part.

The Jansenists were not the first or the last minority

which has found safety in attack rather than defence. Their

own position was difficult to justify against skilful opponents.

They denounced Calvin, although they held an absolutely

identical doctrine of predestination. They professed obe

dience to the Vatican, but were capable of quoting the most

damaging facts, such as the cases of Honorius and Liberius,

to limit his authority in deciding matters of fact. They

professed to accept the doctrines of Trent in their entirety,

but they consistently taught the necessity of subjective

fitness in communion, and virtually rejected the doctrine of

opus operation, or in other words, that the duly adminis

tered rite acts as a charm. In one word they were splendidly

illogical.

5. The Side by side with the conflict of dogma, it is interesting

i o
C

wer and to trace in the Republic of Venice the first beginnings of
*U U O O

the modern system which separates the functions of the state

from any connection with a particular form of religious

belief. That Cromwell, had his life been longer, Avould

have attempted to extend the toleration he clearly approved

of, is likely; although it is more than probable that his

attempt would have failed in face of opposition from

Puritan as well as High Churchman. Indeed, so long as

Home and the Catholic nations held to the belief that a

1 Garasse published his Somme den veritez capitalcs de la Religion Chres-

tienne in 1625, Saint-Cyran s reply appeared in the following year. Bayle
calls Garasse &quot;

1 Helene de la guerre des J^suites et des Jansenistes.&quot;
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heretical ruler might be deposed and assassinated, a belief

which the fate of two French kings exemplified in practice,

it was hardly to be expected that measures of defence and

prevention should not be adopted on the other side. The

interests of toleration were indirectly served by the jealousy
and the fears of the rulers themselves. Long before the

time of which we are speaking, and especially in this

country, the quarrel of king and pope had gained snatches

of liberty to the people. But in the seventeenth century the

Papal authority was forced to confine itself to empty pro

testations. The machinery of election, and the influences

brought to bear on each Conclave, precluded the danger of

another Gregory or Hildebrand, whose opportunity now was

in the ranks of one of the great Orders. The system of
&quot;

Exclusions,&quot; claimed by the Emperor, France, Spain, and

Portugal, confined the chances of election to the members

of Italian princely families, to prelates and officials of the

Roman Curia. Innocent X (Pamfili, 1644 55) had gained
the tiara as a recognition of his presumed harmlessness,

and but for his share in the Jansenist controversy, would

be chiefly remembered through the ruinous corn-monopoly
at Home, and the instructive career of Donna OHmpia.

It is only however when we turn to the field of literature Theological
. . . . Literature.

that we perceive the real deficiencies of the Catholic reac

tion, even in its highest tide of external success. All the

undoubted talent, zeal and learning possessed by many of

its adherents, yet failed to produce any works capable of

surpassing, or even equalling the masterpieces of Protestant

culture. When later, a Bossuet or a Fenelon united genius

with learning, they could not prevent themselves from being

regarded askance by Rome, the Exposition of the former

being unofficially disavowed, while the latter met with

formal condemnation. But there was no Bossuet in 1650,

to rival the glories of Jeremy Taylor and of Milton. Petau

may indeed take equal rank with Ussher and Sanderson as

a mine of erudition : but not even the authority of a still

greater successor of his in our own day can strengthen the
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argument for an Infallible Church by laying bare the

Fallibility of its first centuries. But there was no lack

of writers in every quarter of the theological field, and

on each side of every theological controversy. Within the

pale of the Church, although surveyed with interest from

without, many of the ancient questions which had rested

for centuries amid the dust of convent libraries, were now

once more debated. With one of these, the old battle

field of Pelagius and Augustine, more than once renewed,

the following pages will be to a great extent occupied.

Other controversies sprang more legitimately from the

conflict of opinion as to practical questions of religious life,

the solution of which could not be evaded. Such was the

dispute upon the principles and rules of Casuistry, espoused

although by no means introduced by the Jesuits, and the

discussion of which continues even to the present day. The

history of these two disputes must now be examined.



II. THE FREE-WILL CONTROVERSY.

&quot; Paulus genuit Augustinum ; Augustinus Calrinum; Calvinus Jamenium;
&quot; Jansenius Sancyranum; Sancyranus Arnaldum et fratres ejus.&quot;

(Jesuit Adage.)

IT will be necessary to review briefly the history ofi. The
&quot;

. primitive
doctrine on the subject of Free-Will and Predestination, in doctrine of

J
.

Grace.

order to understand the exact moment occupied by the

Jansenists and Jesuits in the controversy.

It is commonly stated that the writers of the Ante-

Nicene period, and indeed all before the time of Augustine
and Pelagius, presented both sides of the question in

simple and unscientific words. If Bull s system be accepted,

of interpreting the earlier by the later teachers, such a

result may very probably be reached. But a more strictly

historical method leads to no other conclusion than that the

Freedom or Independence (avregovaiov) of Mankind is a

primary factor in all the teaching of this period. A re

markable passage in the first Apology of Justin Martyr

(cap. 43), is perhaps the strongest instance of this. He

says :

&quot; But this we assert is inevitable fate, that they who
&quot; choose the good have worthy rewards, and those also who
&quot; choose the opposite. For not like other things, as trees
&quot; and quadrupeds, which cannot act by choice, did God
&quot;make man; for neither would he be worthy of reward or
&quot;

praise did he not of himself choose the good, but were
&quot; made so

; nor, if he were evil, would he be worthy of
&quot;

punishment, not being evil of himself, but being able to be
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&quot;

nothing else than what he was made.&quot; Hardly less posi

tive are Tatian (Or. cap. 7), Athenagoras (Leg. 31, and de

liesurr. 12, 13, 15), and Theophilus (\,ev6epov jap /cal

avre^ovcriov eTrolr/aev 6 (-)eo? avOpunrov ad A idol. II. 27).

Miuucius Felix goes so far as to refute as a false accusation

the notion that God judges men not only according to their

works, but according to predestination (Octav. xi. 6). Clement

and Origen deny that there can be any attribution of sin

without complete free-will. Iremeus and Tertullian, although
not so uniformly, furnish statements as distinct and em

phatic
1

.

5 2. Deve- But when we examine the teaching of the same Fathers
lopment of
the doctrine upon the subject of the Fall, and its results to the human
of original
8iu -

race, it becomes obvious that any inferences hastily drawn

from the previous utterances must be widely modified. In

Irenseus we already find germs, more fully developed in

Tertullian and Origen, of the doctrine of a general corrup

tion. It is true that the narrative of Genesis was not re

garded as other than an allegory by Origen, while Ireiianis was

undecided, yet on the other hand Tertullian insists strongly

on the historical aspect
2

. Yet all the Catholic teachers were

agreed in the belief that a disobedience was committed, and a

Fall was the consequence ; while the cause of the catastrophe

was explicitly or implicitly attributed to man s free agency.

Tertullian s traducianism helped the gradual formation of

the doctrine of original sin (vititim originis) t
a term first found

in his writings
3

. But neither he nor any writer before

Augustine entertained the belief that this vitium oriyinis

was imputed to infants
;
and even Cyprian, who advocated

their baptism on account of it, considered that they would

1 Clem. Alex. CoJi. p. 79, and Strom, vn. 855; Origen de principiis,

lib. HI. passim; Irenasus iv. 4, p. 231 ff.
; Tertullian adr. Marc. n. 8.

2
Origen dc princ. iv. 16

;
contra Cch. iv. 40. According to the fragment

of Anastasius Sinaita preserved by Massuet, Iremcus in his polemic against

the Ophites, accepted the story of the serpent Tn/ei /ucmKuJs not IOTO/HKUJS. But

authorities are divided as to its genuineness. Tertulliau adv. Judizos, de

vinj. ri l. cap. xi.
; de resurr. earn. 61.

3 De anima, c. 41.
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be thereby purged from the contagion of others
,
not from an

individual fault
1
.

A very important century passed without any apparent
modification of this general teaching of the Church. But it

would betray a very shallow consideration of its history were

we to conclude that the controversies upon the Nature of

Christ had no reflex action upon other doctrines, and espe

cially upon anthropology and soteriology. The great teachers

of the East, Athanasius, Cyril of Jerusalem, Basil, Ephrem

Syrus, and above all Chrysostom, asserted in the most

trenchant terms man s freedom to choose good or evil, and

denounced every excuse drawn from an assumed fate or

Satanic influence
2

. Even Gregory of Nazianzum, to whose

authority Augustine so frequently appealed, is very far

from anticipating him in his later view of Grace. He ad

mitted that sin had brought with it a serious corruption

of both understanding (vovs), and soul (^rv^rj} ;
but he

never considered that this corruption was universal, nor

that it incapacitated man from choosing the good. Accord

ingly, Augustine s quotations are of a very inconclusive

nature, and in some cases they absolutely misrepresent the

sense of the original
3

. He was more successful in his appeal
to his Western predecessors, Cyprian, Arnobius, Hilary
and Ambrose, though none of them ventured to exclude

free-will altogether as a function of salvation
4

.

Augustine himself, in his early polemic against the Mani- 3. An
timanis

1 Tertull. de baptismo, 18
; (cf. Neander, Antignostikus, p. 209 ff. Cyprian,

Ep. 64).
2 Athanas. contra gentes, c. 2, and the passage in the 3rd Oration against

the Arians, where he says that &quot;many Saints have been pure from all sin,&quot;

like Jeremiah and John the Baptist. Cyrill. catecli. iv. 19. Basil s oration

irepl TOV avTf^ovffiov, regarded as spurious by Gamier, has been vindicated by
Pelt and Eheinwald (Homil. Patrist. i. 2, p. 192). Chrysost. horn, in ep. ad

Rom. xvi.; in ep. ad Hebr. xn. (Hagenbach, Dor/menrjeschic)ite, p. 240 ff.).

3 This is conclusively proved by Ullmann in his monograph Gregor ron

Nazianz, p. 306 ff., where the original passages are placed in parallel columns

with Augustine s paraphrase.
4 Arnob. adv. gentes, i. 27 ; Cyprian de Orat. domin. c. 12

;
Hilar. tract,

in Psalm. 118; Ambros. apol. David, c. 11.
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cna?ans
&amp;gt;

made no departure from this universal doctrine.

Indeed, his power of epigrammatic expression led to utter

ances, some of which were afterwards modified in the

Retractations/ totally opposed to his later views1
. It has

been often debated whether these later opinions represent
a reaction from those of Pelagius, or not. Historically, the

matter is difficult to decide, and not of great importance.
For it is clear that the explanation of their development
is to be sought, not so much in outer events, as in the

personal history of Augustine himself&quot;. He had succumbed

to the worst temptations of sensuality, and had found the

inefficacy, in his own case, of his occasional longings for

reform. What more natural than that he should conclude,

from Ins own experience, the helplessness of the human

will, the utmost effort of which, when directed towards

virtue, seemed only to be passive submission to the work of

Grace 1 To accept this position is by no means to adopt
the false and obsolete principle of explaining and tracing

great movements from individual action. For Augustine,
in this question, represented the consciousness of many
thousands, though probably at no time, of the absolute

majority of Christendom. He put into exact logical form,

just as Pelagius did on the other side, what had been in

them a vague feeling. And the supremacy of his intellect

is proved by this undoubted fact, that he forced upon the

unwilling majority a system unknown to earlier teachers,

in direct discord with the sentiments of his Eastern con

temporaries, and contested by many in the West. And
this system was destined to retain its influence for fourteen

centuries, and to extort at least a partial assent from a Semi-

Pelagian Christendom.

The great bishop of Hippo will always retain the ccle-

1 &quot; Nos dicimus nulli naturre nocerc pcccata nisi sua; nos clicimus, rmllum
&quot; malum cssc naturalc, sed omnes naturas bonas csse.&quot; (De Gen. contra

Jlanich. n. 29.) Elsewhere,
&quot; aut enim et ipsa voluntas est, et a radice ista

&quot; voluntatis non receditur, aut non est voluntas, et peccatum nullum habet,

etc.&quot; (I) I- lib. arliitr. in. 17.)

-
\Viggcrs, i. -155 II.



INTRODUCTION&quot;. 13

brity due to his genius and piety; but history must also

recognise in him the successful patron of two new opinions

(a/pecret?), viz. absolute predestination and the legitimacy

of using force in differences of religious belief, of which it

can be safely said that the former caused more controversy,

and the latter more crimes, than all other heresies collec

tively in the history of the Christian Church1
.

The three doctrines of Grace will be more clearly under

stood by the following tabular statement :

I.

PRIMITIVE DOCTRINE,

(afterwards called Semi-

Pelagian and Armin-

ian).
There is a great dif

ference between the con
dition of Mankind now,

n.
AUGUSTINIAN DOCTRINE,
(heldsubsequently by Gott-

schalk, Calvin, Jansen,
Edwards, &c.).
The first man possess

ed an absolutely sinless

and faultless nature,

had free-will, and knew
God and His laws.

and before the Fall, in I mentally, morally and
all respects. Adam was

| physically. It was easy
immortal, and free from

j

for him to obey God s

possibility of disease. He
j

commands, but neverthe

less he needed Grace to

persevere in obedience.

He was no more subject
to death than to disease,
and had he persevered in

good, he would have per
fected his will into the

impossibility of sin. In
him all sexual desire was

subject to reason.

Adam sinned, and with
him all Mankind. The
result was not only the

introduction of death and

disease, but a total de

pravity of the will, which
can never in future turn
itself to good. It is com
municated in generation
to children, to whom this

original sin is equally

imputed, and in whose
nature it descends. Man
kind, therefore, is morally
corrupt.

1
Augustine was at first opposed to the employment of force in religious

conflicts, but changed his views in the course of the Donatist controversy.

It is unnecessary to mention that his authority was always invoked as justi

fying persecution. See, for instance, Bossuet s letters about the treatment of

the Huguenots ((Em-res, ed. 1841, vol. xvn. passim).

The first man was

tempted to sin by Satan,
and the result of his Fall

was and is communicated
to his posterity, in whom
the original goodness and
free-will, though not to

tally destroyed, is great

ly impaired. Mankind,
therefore, is neither total

ly corrupt, nor completely

healthy, but suffers from
a constitutional disease.

IH.

PELAGIAN,

(explicitly held by Socini-

ans, and virtually by
some Jesuits).
Man s condition before I. state of

and after the Fall is Nan before

identical. Adam possess-
tfie Fal &quot;

ed free-will, his body was
from the first subject to

disease and death, as it

is now. But he enjoyed
the privilege that no ex

amples of evil were be
fore him.

There is no original sin, IT. Results

in other words, Adam s of the Fall.

offence injured himself
alone. Man is therefore

morally healthy, and is

able to choose good or

evil at his will.
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I.

PRIMITIVE DOCTRINE,
(afterwards called Semi-

Pelagian and Armin-

ian).
III. Grace. Man s weakness needs

the frequent assistance

of Divine Grace, which
works with his will, and
is obtained both in iso

lated outpourings, and

through the ordinances

of the Church. This is

particularly the case in

Baptism, without which
no one can be purified of

the original weakness,
and saved.

in.

PELAGIAN,

(explicitly held by Sorini-

ans, and virtually by
some Jesuits).
Man s free-will enables

him to will and work
what is good. But he
finds assistance in God s

revelation, both of the
Law and Gospel, and the

example of Christ, as well

as in ordinances of wor

ship. There are two
kinds of salvation : thatof

Christianity, open only
to the baptized, and that
which the pious and will

ing heathen can obtain.

II.

AUGTJSTINIAN DOCTRINE,

(heldsubsequentlybyGott-
schalk, Calvin, Jansen,

Edward*, &c.).
In consequence of this

total corruption, it is by
Grace alone that Man can
turn to good, and con
tinue in it. It anticipates
and accompanies those

whom God appoints, and
influences both will and

understanding. It is the
|

only source of Faith, of

perception of good, and
it is irresistible. The im

putation of original sin

is removed by baptism,
which is indispensable,

except in the case of the

Old Testament faithful,

and the martyrs.

God formed from the

beginning the free uncon
ditional and unchange
able decree to save a few

from the otherwise ih-

evitable condemnation.
In consequence their sal

vation is certain, and

they receive grace neces

sary for this result. For
these alone Christ died.

All others perish eternal

ly for Adam s sin and
their own.

These three main channels of doctrine were intersected

by innumerable variations and modifications in medieval

and later times, which can only be briefly reviewed here.

Nor is it the place here to comment upon the very obvi

ous fact, that the Roman Church wavered from one to the

other, now swayed by the personal authority of a teacher,

now by the pressure of the majority
1

,
until it finally sub

sided into a modified Semi-Pelagianism, nominally holding

Augustine s doctrines, and condemning those (like Calvin

and Jansenius) who taught them. The Church of England

1 Julian of Eclanum denounced the &quot; maxima stolidorum mulfituda
&quot;

leagued against Pelagius in his time, though it changed sides afterwards.

IV. Predcs- God s foreknowledge is

tination. the foundation of His de

cree. Yet man must at

tribute his salvation, not

to his own deserts, but to

grace. The Atonement
of Christ was for all men.

God s purpose of sal-

i
vation is conditioned by
themoralconductofman-
kind, which is foreseen by
His omniscience. Christ s

Atonement benefits all,

but is only neededTy
those who have actually
sinned.
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was fortunate in preferring a charitable obscurity to the

greater dangers of logical precision.

When the first campaign had ended by the solemn * .The
f Semi-Pela-

coiidemnation of Pelagius at the General Council of Ephe- *J reac*

sus, new adversaries appeared. It was impossible that even

the influence of an Augustine could long blind the Church

to the consciousness that a new departure had been taken,

and that the disease of Pelagianism had been conquered by
almost as dangerous a remedy. The new doctrine of special

predestination and reprobation was denounced as being con-

trariumpatrum opinioni et ecclesiastico sensui by those whose

Catholicity could not be lightly questioned
1
. Cassianus, a

pupil of Chrysostom s, and the monks of Massilia, were the

leaders of this reaction. They condemned the rationalism

of Pelagius as heartily as Augustine himself, but they repu
diated with equal distinctness a doctrine which they declared

to be founded upon unsound exegesis, and without support
from earlier writers. They asserted that the disobedience

of Adam had brought with it as a consequence a great

diminution but not a destruction of moral power, and that

salvation depended upon free-will as well as grace, the

active proportion of each influence depending on particular

circumstances. In answer to the passages from St Paul s

Epistle to the Romans, adduced by Augustine and Prosper,

they replied that none of the Fathers had understood them

in this light. And, as has been already shown, they easily

refuted the attempt to find authority in the earlier utterances

of Catholic writers.

On the death of Augustine in 430, an appeal was made s. AU-JUS-

IT-&amp;gt; i / i p i i i i
tinian vie-

by Prosper, his faithful lieutenant to authority, in the person tory at

of Pope Coelestinus, to stem the rapid spread of Semi-Pela- Valence,

gian opinions. The epistle of the Bishop of Rome adroitly

avoided the necessity of condemning either the teaching of

Augustine, or that of his opponents. Coelestinus blamed

the introduction of novelty ( desinat, si ita res sunt, incessere

novitas vetustatem, ...universalis ecclesia quacunque novitate

1 From the report of Hilary and Prosper to Augustine (Ep. 225).
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pulsatnr, &c.), and censured those presbyters who ventured

to exalt themselves as teachers of their bishops; but he

went no further.

Notwithstanding the ardent polemic of Prosper, the

number and weight of opponents steadily increased after

the middle of the century, the strength of their dogmatic

position being fully shown in the Commonitorium of Vin-

centius of Lirinum. Although the name of Augustine is

not mentioned, the object of this remarkable treatise is as

unquestionable as the direct bearing of his famous maxim.

In the year 472, Faustus, bishop of Regium, drew up a

Semi-Pelagian confession of faith which obtained the sanc

tion of the Council of Aries in 475 . But these efforts

were not able to counterbalance the strength of the Augus-
tinian influence in Africa and at Rome, nor even to main

tain the supremacy long in Gaul. Fulgentius of Ruspe,
whose doctrine of original sin went further in its inexorable

logic even than that of his master2

,
succeeded in bringing

the conflict, after many vicissitudes, to a successful issue.

The Synods of Orange and Valence (A.D. 529) proclaimed
the self-sufficiency of Divine Grace, although they were

discreetly silent as to the consequences of Predestination.

From the sixth to the ninth century, the great contro

versy was suffered to rest. Notwithstanding the decisions

of Valence and Orange, the Church as a whole held to a

mitigated Semi-Pelagianism even in the West, while the

writings of Joannes Damascenus expressed a more distinct

form in the East 3
.

6. c.ott- In the year 847, a new champion of the true Augus-
tinian theology arose, in the person of the Saxon monk

Gottschalk, who adopted all the logical conclusions admitted

1 De gratia Dei ct hum. mentis libe.ro Arbitrio [Bibl. PP. Lugd. vni.]

Mansi vn. 1007. See also Wiggers n. 350 ff.
; Hase, Kirchengeschiclite,

p. 144; Baur, A . G. in. 196 ff.

2 Fulgcntius held that not only all unbapti/.ed infants, but even the un

formed embryos, were sentenced to eternal fire. (De fide ad Petrnm, c. 30.)
3 See the dissertations of Wiggers in the Zcitnhrift fiir historixclie Tl/M-

loflif, 1855, 1857, and especially 1859 (p. 471 ff.), also Baur, A . ( ,. in. 30 ff.
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by Fulgentius, although he repudiated, in common with

both predecessors and successors, the further inferences

pressed by his opponents. But notwithstanding the autho

rity of Synods and Fathers on his side, he was bitterly

opposed, persecuted, and finally (although not unanimously)
condemned 1

. The standpoint of the now dominant theology

may be gathered from the articles drawn up under Hincmar s

influence at the Synod of Quiercy (A.D. 853) :

(a)
&quot; There is but one Predestination, dependent upon

&quot;

the gift of grace or retributive
justice.&quot;

(b)
&quot; We have free-will to choose what is good, although

&quot;grace
must prevent and sustain it.&quot;

(c)
&quot; God wills the salvation of all.&quot;

(d) &quot;As Christ took the Nature of all men, so He
&quot;

suffered for all
2

.&quot;

These doctrines were vehemently opposed by ecclesiastics

like Remigius of Lyons and Prudentius of Troyes, and

viewed with disapproval by Pope Nicholas I, but they repre

sented a force not only sufficient to keep Gottschalk in

prison for twenty years, but to connect a reputation of heresy
with his name in later times. During the scholastic period,

Augustine s theology came once more in the ascendant,

though with several modifications, Anselm, Lombard and

Aquinas, approaching nearer, while Bonaventura and the

Scotists retained the Semi-Pelagian position. Bradwardine

was perhaps the only writer of eminence who adopted the

extreme conclusions of Gottschalk, although the early Re

formers, Savonarola, Wessel and Wyclif, were impelled in

the same direction by their repugnance to the shallow and

corrupt views of justification which they found in practice.

The same motive, added to a real knowledge of and respect

1 See Baur, loc. cit.; Wiggers, p. 565; Bobertson, n. 308 et seq. Nearly

all that is known about Gottschalk is discussed in the monographs published

by Ussher and Cellot respectively in 1631 and 1055.
J Hincmar, de pncdest. c. 2, ap. Mauguin, and Mansi xiv. 919.

PASC. L.
* 2
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tor the writings of Augustine, found a still more emphatic
and decisive utterance in Luther

;
while Calvin, as will be

shown later, though in no way differing from the principles
of Augustine, yet carried them to the furthest logical de

velopment. In natural sequence appeared the great Ar-

minian reaction within the Protestant Churches, durin^ theO
next century.

7. Th.&amp;gt; But while the Council of Trent and the formal condem-

sitioii after nation of Baius 1 seemed to commit the Church of Rome to
the Council . .

of Trent. a distinctly bemi-Pelagian position, there were never want

ing among its theologians, and especially from the Domi
nican Order, those who firmly held to the opposite side.

So important was this minority in numbers and influence

that it ventured on its side a public condemnation of the

almost Pelagian doctrines put forth by Less and Hamel

(1587), and pressed upon the Vatican the consideration of

similar views in the Jesuit Molina s Agreement of Grace

and Free-will
1

. Rome feared to decide either way, though
the sequel will show that the hesitation was based on

political rather than theological grounds. The question was

submitted to the Congregation De Auxiliis, appointed by
Clement VIII in 1598, the sittings of which were con-o

tinned under his successors Leo XI and Paul V. The con

clusion of fourteen years examination was to the effect that

the Holy Ghost had not revealed a decision, and that each

party should retain its private view in silence
3

.

From 1611 to 104*0 the great controversy seemed to sleep,

1 Baius (dc Bay) born 1513, f!589, aroused once more the old contest of

Thomists and Scotists. No less than 76 theses from his writings, some of

which were verbatim those of Augustine, were condemned in 1567 by Pius V,

and again by Gregory XIII in 1579.

2 Liberi arbitrii cum gratia donis, div. pramcientia, proudest, et reprobat.

concordia. (Olyssip. 1588.) The letter which Francis de Sales is said to have

written to Lessius, endorsing his views, was never received as undoubtedly

genuine, and (according to Crctineau-Joly, n. 79) it disappeared during the

last century.
3
Aug. le Blanc (Serry), Jlistoria Congrey. de auxiliis gratia;, Antwerp,

1709, fol.; Baur, A . G. iv. 256 ff.; Hase, A&quot;. G. p. 488.
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and the course of events in Europe furnished sufficient s. Jansen
. .

f. ,
.

-, -p. . . ,-, -, and Saint-

OCCUpatlOn tor men s minds, .out in the last-named year a Cyran.

book was published, which once more turned attention to the

subject, and aroused a strife even more bitter and protracted

than those which had gone before.

Cornelius Jansen, bishop of Ypres, had been connected

from his youth by a tie of intimate friendship with Jean

Duvergier de Hauranne, Abbe of Saint-Cyran
1

. United

in the conviction that a thorough reform was needed in

the Church, the difference of their characters showed itself

in the fact that while Jansen applied himself to a vindication

of what he believed to have been primitive doctrine, Saint-

Cyran s efforts were mainly directed towards a revival of

spiritual life.
Neither could claim, or wished to claim, the

position of originators of a movement. The rigid Augustinian
doctrine of Grace upheld by Jansen, had been ardently pro

claimed by Banez and the Dominican order on one side, and

by Calvin on the other. The semi-mystical asceticism of

Saint-Cyran and Port-Royal had been inculcated by many
earlier teachers within the Roman Church, from the school

of St Victor to Carlo Borromeo and Francis de Sales. But

for the first time these doctrines joined in strict and logical

alliance, with no flourish of school-rhetoric or fanatical ex

aggeration, but with the steadfast outspoken purpose of

resisting the dominant current of theology.

Jansen s book, entitled the Augustinus, did not appear
until after its author s death. Notwithstanding an earnest

declaration of submission to Rome 2
, the book was denounced,

even before it was published, as a breach of the appointed

1 Jansen b. 1585, fl638. Saint-Cyran b. 1581, t!643. For accounts of

tbeir lives see Leydeker s Historla Jansenismi (Ultraj. 1695), and the bistories

of Port-Royal. Sainte-Beuve s being tbe most complete.
2 In tbe will, dictated on his deathbed to his friends Fromond and

Calenus, we find the words : &quot;if, however, the Pope shall desire any altera-

&quot;

tion, I am an obedient son of that Church in which I have always lived.&quot;

But his executors, in their subsequent action, seem to have taken the pre

vious assertion &quot;it will be difficult to change anything&quot; as their rule. (Cf.

Eeuchlin, i. 590, Sainte-Beuve, n. 91 et seq. ;
M^m. de Lancelot, i. 107.)

22
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truce. And a very cursory perusal of the three ponderous
folios will convince any impartial reader that, under the

name of the Massilians, no other than the Jesuits were meant.

Take, for example, the following headings of chapters :

I. Lib. vi. Cap. 22: Alia eorum vitia ex eodem fonte, affec-
&quot;

tatio sanctitatis, jactantia, liypocrisis, venantio divitiarum

&quot;sub pallio paupertatis, pompa vestium, et secular is fastus.

&quot;Cap.
23. Tument scientid seculari et argutiis dialecticis ;

&quot; simia Aristotelis, rationem Scripturarum regulam Jigunt.&quot;

But the following leaves no doubt: &quot;Ante simulate sancti,

&quot;tandem aperte flagitiosi. Fallaces in obtrudendo fictos libros,

&quot;

in negando suos, in corrumpendo alienos. Mendaciornm et

&quot;

restrictionum mentalium architecti peritissimi.&quot; And Cap.
25: &quot;

Ambfguis verlis dogmata exprimunt Romance Ec-
&quot;

clesice recerentiam et in omnibus submissionem sinndant.&quot;

The Jesuits would have been indeed more than human
had they submitted in silence to attacks so direct and

transparent. Failing in their attempt to suppress the work

before its appearance, they used every effort to obtain a

speedy condemnation at Rome. But the success of the

Augustinus was supreme. Edition followed edition in rapid

succession. It was felt that no mere wordy compilation of

old arguments, but that a great original work had been put
forth. Saint-Cyran, who perused it eagerly in his prison

of Vincennes, declared that, after St Paul and Augustine,
his friend Jansen had written &quot;most

divinely&quot; on the sub

ject of Grace.

so. Attacks The Jansenists, as they were now called, were attacked
upon I lie

An(in*n- fiercely from many quarters. Habert, Theologal
1

of Notre-

Darnc, delivered during the winter 1042-3 three sermons

from the metropolitan pulpit, denouncing the heresies of the

Augustinus. Sermons at that time were still the most rapid

and forcible instruments of controversy ; they were the

&quot;press&quot;
of the seventeenth century. The tardy thunder of

tlic Vatican was at length heard. Urban VIII had decided

1 The Tlwolnyal was a canon with the especial function of giving instruc

tion in theology to the clergy of the diocese, and preaching.
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on the bull In Eminenti in the spring of 1642, but it was

not promulgated until the middle of the following year. It

condemned the book in general terms only, as will be seen

from the extract below 1

,
but with severity. The Pope

wished to gratify the Jesuits without arousing the anger of

the Dominicans.

For six years no decisive victory was gained by either

party, mainly contesting a different but intimately-connected

field of theology in the battles concerning Arnauld s Fre-

quente Communion, and the renewed attack upon the relaxed

systems of the Jesuit casuists. But in 1649, Nicolas Cornet,

syndic of the theological faculty of the University of Paris,

denounced seven propositions, afterwards reduced to five,

in the Augustinus. as containing formal heresy. It was

well known that a definite and specific condemnation at

Rome would be attainable as soon as a regular demand from

a respectable portion of the French clergy should be for

mulated to that effect. Nearly a hundred episcopal and

other signatures were obtained, but it is significant that

the matter was studiously kept from the Assembly of the

Clergy which met at the beginning of the year 1651. The

efforts of the Jesuits were warmly supported by the Queen-

regent, who was much under the influence of Annat, the

king s confessor, and Vincent de Paul.

Accordingly the cause was carried to Rome, and each 10. con-
J damnation

side was represented there by advocates who travelled from of the Five
A J

. Proposi-
France for the purpose. The Pope appointed a congregation

tions.

of five cardinals and thirteen doctors to examine the ques

tion, and took personal part in several sittings. The

1 &quot;Cum autem ex diligenti et matura ejusdem libri, cui titulus AUGUS-
&quot;

TINUS, lectione, postmodum compertum fuerit in eodem libro multas ex
&quot;

propositionibus a Prsedecessoribus nostris olim damnatas contineri, et

&quot;

magno cum catholicorum scandalo et auctoritatis Apostolic Sedis con-

&quot;

temptu, contra przefatas damnationes et prohibitiones defendi Nos,

&quot;librum prasdictum, articulos, opiniones et sententias in dictis constitutioni-

&quot; bus reprobatas atque damnatas, ut a nobis compertum est, continentem et

&quot;renovantem...omnino prohibemus, ac pro vetito et prohibito habiteri volui-

&quot; mus et mandamus.&quot;
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Jansenists entrenched themselves on the identity of the

Propositions with the teaching of Augustine, and when the

decision was given against them, affected to be satisfied

with the prompt assurance that no slur had been cast upon
the latter

1

. The condemnation was decided on towards the

end of May (1653), and the Bull was published on the Oth

of the following month. The Propositions thus anathematized

were the following :

I. There are divine commandments which good men,

although willing, arc unable to obey; and the grace by
which these commandments are possible is also wanting.

II. No person, in the state of fallen nature, is able to

resist internal grace.

III. In order to render human actions meritorious or

otherwise, liberty from necessity is not required, but only

freedom from restraint.

IV. The Semi-Pelagians, while admitting the necessity

of prevenient grace, were heretics, inasmuch as they said

that this grace was such as man could, according to his will,

either resist or obey.

V. The Semi-Pelagians also erred in saying that Christ

died for all men universally.

The announcement of this result brought triumph to

the Jesuits, and deep though well-disguised disappointment
to Port-Royal. The victors at once followed up their success

by working for the reception of the Bull in France, easily

gained through the Regent s influence, and by suggesting

a formula of subscription in harmony with it, a matter

with which the French clergy were occupied for the next

four years.

1 The reluctance of Innocent to condemn the Jansenists, and the plea

alleged on his behalf: 17 Papa non c tcolono, e ler/inta, have been often

narrated. (See Brienne, Anecdotes dc Puri-Hoi/al, llixtvire &amp;lt;icn. (lit ,Janx6n-

ixme, n. 110, Bainte-Beuvc, n. 500 et seq.) When the Pope was asked

whether the doctrine of Gratia cfficax, as taught by Augustine, remained un

touched, he replied promptly O! qucsto d r.crto!
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Before continuing our summary of historical events, it n. Dog-

is necessary now to examine the doctrines taught by Jansen onof
p
jua.

and by his opponents respectively. That the Augustinus Jesuits,

really and faithfully expounded the teaching of the great

Father whose name it assumed, no impartial theologian of

the present day can deny. That it followed, in all but a few

technical expressions, the path of Calvin, is also certain.

Therefore, both sides were right and wrong in the dispute: the

Jansenists were right in claiming Augustine as their teacher,

but wrong in the attempted distinction between their own
doctrine and that of Calvin. The Jesuits clearly saw the

fallacy involved in the latter plea, but failed to recognise

that their own position was emphatically that of the Semi-

Pelagians, even if Augustine might not have denied to some

of them the qualifying prefix.

These assertions we proceed to prove. Jansen, like

Augustine, Aquinas, and Calvin, held an eternal Divine

decree, which, antecedent to all action, separates one por
tion of mankind from another, and ordains one to ever

lasting life, and the other to eternal punishment.
&quot;

This,&quot;

remarks the late Professor Mozley, &quot;is the fundamental
&quot; statement of both Augustine and Calvin; and it is evident

&quot;that, while this fundamental statement is the same, there
&quot; can be no substantial difference in the doctrines

1
.&quot; What

is here said of Augustine and Calvin, is equally true of the

others. The subjoined table, in which the Five Propositions

are placed in parallel columns with the passages in the

Augustinus appealed to in support of the indictment, and

also with those other passages by which its advocates sought

1 Mozley s Augustinian Doctrine of Predestination, London, 1855, p. 413.

While giving Professor Mozley the due meed of praise for thus proclaiming

the absolute identity of so-called Calvinism with the teaching of Augustine,

it must be recollected that the same truth had been explained 150 years

before by Bayle: &quot;Ainsi les uns ne voulant point avouer qu ils fussent con-
&quot; formes a des gens qui passaient pour heretiques, et les autres ne voulant
&quot;

point avouer qu ils fussent contraires a un Docteur dont les sentiments ont
&quot;

toujours passe pour orthodoxes, ont joue cent tours de souplesse si opposez
&quot; a la bonne foi que rien

plus.&quot; (Art. Janseuius.)
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to rebut the charges, will place the matter beyond a doubt

in the case of Jansen 1
. The famous distinction, mooted

afterwards, between the truth or falsehood of the opinions

on one side, and the fact whether they were or were not to

be found in the Angustinus the question du droit et du

fait, although it could enlist the pen of a Pascal, was in

stantly decided by those who added to his good faith, a

theological knowledge which he did not possess. Bossuet,

writing to the Marechal de Bellefonds, declared that the

propositions were the &quot;

soul of the book,&quot; and in his

famous Funeral Oration upon Cornet, he credited him with

having exactly marked off
&quot; the limits of truth and error.&quot;

That the Jesuits professed substantially the primitive

opinions inherited by Cassian and the Massilians, is equally

clear. It can be proved not only by comparing the utterances

of Molina with that of the early Semi-Pelagians, but by
distinct admissions on their part. It is to their credit to

point out that not a few of them honestly confessed it, and

rebelled against the assumed infallibility of Augustine.

Rapin, for instance, in the Histoire du Jansenisme (quoted by

Sainte-Beuve), speaks most candidly of the
&quot; adventures

&quot;

of the Augustinian theories
2
. Adam, another Jesuit, went

further, and boldly denounced &quot;I Africain echauffe et le

docteur bouillant
3

.&quot; But in the case of a Jesuit theologian,

far more important than either Rapin or Adam, we have

reum conftentem? This was Ripalda (b. 150.5, -f-1648), a

distinguished professor of theology at Salamanca, whose

merits are warmly enlarged upon by Sotwell, in his con

tinuation of Ribadaneira and Alegambe, and especially in

respect of his knowledge of Augustine:
&quot;

Theologiam docuit
&quot;

Salamanticce tanta nominis fama ut paucos ad eum diem
&quot;

ibi habuerit Societas...Fuit enim subtilis admodum in dis-

&quot;putando, solidissimus in opinionibus e Cathedra propuy-

1 See Appendix A.
2
Port-Royal, n. 132 ; see also Beuchlin, i. 614.

3 Lettres de Gui Patin, ed. 1691, i. 162; Eeuchlin, Geschichte von Port-

Royal, i. 611
;
and Baylc, Art. Adam.
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&quot;

nandis, SS. Patres, AUGUSTINUM PR^ESERTIM, continue evol-

&quot;vebat
1

.&quot; In the third volume of his De ente supernaturali,
which appeared in 1648 2

,
occurred a passage which appears

to have passed strangely unnoticed for a long time, until

the Jansenists gave it a well-deserved publicity. It is as

follows :

&quot;

Again the mind of Augustine and the truth of
&quot; our doctrine (for R. was engaged in proving that the Jesuits

&quot;were the true Augustinians), may be gathered from the

&quot;writings
of his disciples. Among whom Prosper was con-

&quot;

stant and unhesitating in asserting that the Divine Grace

&quot;is simply sufficient, and common to all, even those who
&quot;do not co-operate with it. Which doctrine he sung beau-
&quot;

tifully in his Poem de Ingratis, describing there the Grace
&quot;

confessed by the Catholic Church :

. et formam bane ascribitis illi,

Ut cunctos vocet ilia quidem, invitetque; nee ullum

Pneteriens, studeat communem afferre salutem

Omnibus, et totum peccato absolvere mundum.
Sed proprio quemque arbitrio parere vocanti,

Judicioque suo, mota se extenders mente

Ad lucem oblatam, quas se non substrahat ulli,

etc. etc. 3
.

This passage, which the smallest notice of the context,

and knowledge of Prosper s opinions, will identify as an

imaginary utterance of a Semi-Pelagian, put forth by

Prosper to be censured, is taken by Bipalda as the individual

doctrine of Prosper himself. He accordingly bursts forth

enthusiastically :

&quot;

I hear the Grace of God calling to all,

&quot;

omitting none, diminishing from none, etc., etc.&quot; Well

might the stern Jansenist critic relax into a grim smile,

as he exclaimed: &quot;

Oily, oily, mon Pere, on I entend fort
&quot;

bien, que vous reconnoissez les Demi-Pelagiens pour vos

1 Ed. 1676, p. 478. The modern historian of the Society of Jesus, De

Backer, somewhat strangely omits to notice so renowned a teacher.

2 Colonia? in folio; afterwards with the two other volumes, Lugd. 1663.

The latest edition, 4 vols. folio, Paris, 1870, is significantly described as

expurgata.
3
Opp. Prosp. Aquit. cf. Migne, LI. 110.
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&quot;

predecesseurs.&quot; His colleagues might possibly urge that

lie was not an infallible commentator upon the Latin verse

of Prosper, but they could hardly dispute his competence
to state the elements of those doctrines which he gained his

reputation by teaching.

12. The The many subtle distinctions, by which these clear
Censure of... .. -1111 i i i r 1 1

Arnauid. identities were obscured, will be best explained in the follow

ing comments upon the Letters of Pascal. It is necessary
now to return to the history of the controversy, from the

time of the Bull of 1053. While the Jesuits were steadily

pursuing their object of enforcing subscription to its terms,

a new dispute arose
1

. The Due de Liancourt had been

refused absolution by his parish-priest on no other ground
than his sympathy with Port-Royal, and the fact that his

granddaughter was a pupil of its school. The grievance

was warmly taken up by Antoine Arnauid, the greatest

writer but one on the Jansenist side. He had gained his

spurs in the field of controvery by his book on Frequent
Communion (1G43), which held its own even against so re

doubtable an adversary as Petau, and finally was vindicated

semi-officially at Rome from the attacks of his adversaries.

A few months later he had mainly contributed to the pub
lication of the Tlieologie Morale des Jesuites, a work with

which we shall deal in a later section.

Arnauld s pamphlet, called First Letter to a Person of

Condition, appeared on the 24th of February, and elicited

no less than nine replies
2

in the space of three months.

His rejoinder was not long delayed, and extended to a solid

1 This Formulary, finally agreed upon by the A.-txcmblcc of IGoO, was to be

signed by ecclesiastics only, although nuns were included later. It was thus

worded: &quot;/ submit myself sincerely to tlic Constitution of our H. F. tlie Pope,
&quot; and I condemn with heart and month tlic doctrine of the. Fife Propositions of
&quot; Cornelius Jansenius, contained in hits book called AuGU8TiNUS,...t/us doctrine

&quot;

in not that of St Auiiuatin, which Janxi tiiux hax wrongly c.rponnded, contrary
&quot;

to the. true meaninc/ of thin holy Doctor.&quot; This declaration was not strictly

enforced until 1600.
-
Namely: (1) Conference (Fnn Cathollifue arec un Janm nixte.

(2) Lcltre d nn AIM a Jl/. Arnauid.
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volume of 250 quarto pages (July 10), with the title

Second Letter of M. Arnauld ... to a Duke and Peer of
France. In this masterly production the whole controversy
was examined with a logical precision and a weight of

patristic authority that make the treatise even at the

present day well worthy of careful study. It expounded
the doctrine of efficacious grace from the time of Augus
tine, proved its identity with Jansen s teaching, and exposed
the various manoeuvres of the adversaries to discredit it.

Among the illustrations, he dwelt upon the instance of

St Peter, as of &quot;a just man to ivhom the necessary grace in

order to act had been wanting&quot; carefully quoting Augustine
and Chrysostom as his authority, but none the less adopting
and defending the First of the Jansenistic propositions. He
also strongly questioned whether they were actually contained

in the Augustinus, either in words or by implication.

These opportunities for reprisal were not overlooked by
the Jesuits, who were now powerfully reinforced, thanks to

diplomacy of a very worldly order, by the great body of the

Dominicans, or New Thomists. They at once caused a

denunciation to be laid before the Sorbonne, and on the 4th of

November a commission was appointed to examine and decide

the question. The records of the sittings of this commission,

the documents, memorials and pamphlets, fill up many hun

dreds (or even thousands) of pages, both in MS. and in print *.

On one side there was the greater erudition and talent, on

the other the weight of numbers; on the merits of the

question, as we have seen, much could be said by either

party. But two measures of procedure adopted by the

(3) Lettre dun ecclesiastique a un de ses amis.

(4) Remarques sur la Lettre...par le Sieur Pean.

(5) Lettre d un Docteur Catholique a une dame de condition.

(6) Lettre d un Abbe a M. Arnauld.

(7) Discours dun theologicn desinteresse.

(8) Avis a M. Arnauld par un Docteur Catholique.

(9) Response a quelques demandes par le P. Annat.
1 The clearest precis will be found in the Historical Introduction prefixed

to Vol. xix. of the edition of Arnauld s complete works.



28 INTRODUCTION.

majority gave occasion to angry protests. In tlie first place,

a number of monks were introduced, whose titles as members

of the Sorbonne were merely honorary. Secondly, the argu
ments of the Jansenists were hampered, in their own

opinion, by the adoption of a time-limit of half an hour

for each speech, checked by a sand-glass. Pascal, it will

be seen later, makes playful allusion to this not very

tyrannical limitation of eloquence. For six weeks the

discussions continued, the result being not difficult to fore

tell. Arnauld devoted all his energies to the work of influ

encing public opinion outside the Sorbonne, and in gaining
the support of the moderate theologians, such as Launoi

and Sainte-Beuve. Towards the end, despairing of success,

and fearing the consequences of the imminent censure, he

condescended to make admissions and disavowals which by
no means redounded to his credit

1
. But all was in vain.

Not even the acceptance of the twofold Grace, in the sense

of the Thomists; not even the assurance that &quot; he con-
&quot; demned the Five Propositions, in whatever book they might
&quot;be contained,&quot; appeased his adversaries. On the 14th

of January, the first count of the indictment, i. e. the question

de fait, was decided against him, by a majority of 12-i

against 71. The second, and more important question, as to

the alleged heresy of the assertion concerning the Fall of

Peter was argued from the 18th to the 29th of January

(1056), with the same result. Arnauld was condemned by
an even larger majority, and all who refused to sign the

Censure were expelled from the Sorbonne 2
.

The terms of the Censure, the full text of which will be

1 Sec Bcuchlin, Pascal s Lclcn, p. 75; Saintc-Bcuve, Port-Royal, n. 530;

the Precis Hixtoriqne already referred to; and Dumas, Ilistoire des Cinq

Propositions, i. 145.

2 Among these was Jacques Sainte-Beuve, a distinguished casuist of the

severe, anti-Jesuitic school. The Mcmoircs de Beaubnm preserve a portion

of his dialogue with certain inquisitors, who strove to extract a signature of

the Censure:
&quot; Mais ne recevez-vous pas, lui ont-ils dit, la constitution du pape?

&quot;Oui. Ne condamucz-vous pas la doctrine qui lui cst contraire? Oui. M.
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found in the Appendix, were studiously offensive, while pre

serving an appearance of tenderness
1

.

The following history is so bound up with the person of

Pascal, that it belongs to the section especially devoted to him,

and is best explained in connection with the letters them

selves. It is sufficient, in concluding this sketch of the

great controversy, to note that the double fallacy about

Augustine s teaching was not recognised until the publica
tion of Bayle s Dictionary in 1695, and by Richard Simon

about the same time. Their conclusions as to the identity

of Augustine, Calvin, and Jansenius were scouted as heresy
for nearly two centuries, even among Protestant theologians;

and it was reserved for the late Dr Mozley to announce to

the great astonishment, if not the scandal, of many of his

readers, that which would have sounded a truism in the ears

of Hooker and Whitjrift*.

Arnauld a enseigne une doctrine qui lui est contraire. C est ce qui est faux,
&quot;a replique M. de Sainte-Beuve : car le pape n a point condamne la doctrine
&quot; de la grace efficace, qui est le sens auquel M. Arnauld entend sa proposition.
&quot; De plus, il y a deux choses dans cette proposition, les paroles et le sens :

&quot; les paroles sont de Saint Augustin : le sens est celui de la grace efficace par
&quot;

elle-meme, necessaire a toute action de piete : laquelle de ces deux choses
&quot; condamnez-vous? Us n ont rien repondu.&quot; (Mem. de Beaubnm, n.)

1 After describing Arnauld s doctrine as &quot;rash, impious, blasphemous,
&quot; and heretical,&quot; the document proceeds: The Sacred Faculty had wished
&quot;

heartily, having condemned the doctrine, to preserve to herself the person
&quot; of Antoine Arnauld, in truth most beloved by her, as a son by a mother;
&quot; and she had besought him to attend the Meetings, to submit himself, to

&quot;

abjure his false and pestilent doctrine, &c.&quot;

2 Dr Mozley had not yet accepted this result in 1847, for in his famous

reply to the Essay on Development, published in the Christian Remembrancer,
he attacks Calvin, and not Augustine, as one of the instances of the danger
of introducing logic into dogma. (Ed. 1878, p. 43.) The Augustinian Doc

trine of Predestination was published in 1855.
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III 1

. THE CASUISTS.

&quot; Sachez done que leur objet rfestpas de corrompre les mceurs : ce rtestpas
&quot; leur dessein. ]\Iais ih rfontpas aussi pour unique but celui de les reformer :

&quot;

ce serait une mauvaise politique.&quot; (Pascal, Letter V.)

IT will not be necessary in this section to review, as in i. Asceti-

the preceding one, the progress of a controversy through the Primitive

greater part of the history of Christendom. The ethical

teaching of the Church while at enmity with the heathen

world, or even when held in check by Christian emperors,

is separated by a wide and disastrous gulf from that of

the mediaeval and still more from the modern Church, re

conciled with the world, willing to consent to any com

promise that might ensure present existence, and hold out

hopes of future supremacy.
The most hostile criticism of a Barbeyrac or a Bayle can

only point to passages where the Fathers, whose ascetic

severity on any other topic would excite astonishment,

tending to an apparent laxity in their attempts to explain

and justify some of the actions attributed to Old Testament

personages
2
. They must admit that, whenever any one of

these writers, from Tertullian to Joannes Damascenus, deals

with the duties of mankind, a very opposite principle is

manifest. Whether it is Tertullian denouncing the theatre

as the abode of sin
3

;
or Ambrose and Chrysostom enforcing

1 The substance of this section had already appeared in an Article

published in the Churchman, and is reproduced by permission of the Editor.

2 For instance, Augustine and Chrysostom in dealing with the action of

Abraham in the case of Hagar, and in denying that Sara was his wife. Cf.

especially Augustine, De Civit. Dei, xvi. 25.

8 De spectaculis, passim. See also Ambrose, de ojficiis Ministrorum, i. 23.
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the duty of alms to the verge of communism 1

;
or Basil

declaring that all violence, even in self-defence, is sinful
2

;

all these represent a standpoint which in the 9th

century was already deserted, and in the 12th almost un

intelligible.

-i. iniiu- The causes of this change have been often and accurately

Nchoiasti- described. The altered aims and spirit of the Church wel-
cisni upon n

. p i i i -NT m
Christian coined the authority ot Aristotle instead 01 the JNew les-
i

ktli icis.

tament
;

and the refined dialectic of the schools instead

of the unsystematizcd teachings of the Fathers. The

scholastic system was necessarily followed by the intro

duction of the casuistic treatment of morals, the method

being now developed for the treatment of factors which

had already attained maturity, viz. moral heteronomy as

the principle, and the sacerdotal idea as the instrument.

To attempt, as most Protestants and some Catholic writers

have attempted, to attribute to the Jesuits the invention

of those features of the system which most strongly revolt

the moral sense, is to ignore very clear facts of history.

This can be shown by simple quotations from writers who

flourished before the Reformation.

pi! sd
&amp;gt;nn&amp;lt;l

~ ^ soon as the individual conscience was deposed from
casuistry. jts sovereignty, some method had to be contrived to reconcile

or palliate the innumerable discrepancies and contradictions

between the dicta of the confessors. The so-called doctrine

of Probability was the obvious and forced solution. It was

impossible for the Popes to regulate all cases of conscience,

or even to provide books which could anticipate them.

Accordingly when A and B gave conflicting decisions about

the moral quality of a given action under. given circum

stances, it was declared that, since each of these decisions

was
&quot;probable&quot; according to the judgment of its author,

it might safely be followed by others in practice. And if

once the basis of moral heteronomy be admitted, it is im

possible to refute the logic of this consequence.
1

Chrysost. Homil. in Act. opp. cd. Montfauc. ix. 93.

2
Basil, Ep. ad Amphil. Can. 43, opp. cd. 1638, in. 33.
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Now this doctrine of Probability is found in its entirety f
4

,

teaching of

in the writings of Aquinas, and all the later writers of the Probability,

same school. No better instance can be chosen than from

the writings of Cardinal Antonino, a distinguished writer of

the 15th Century, canonized by his Church, and always

regarded as one of the highest authorities on questions of

morals 1
. Antonino, in the beginning of his treatise de Con-

scientia, thus explains the doctrine :

&quot;That there may be contrary opinions among Doctors
&quot;

of greatest knowledge and sanctity, even concerning matters
&quot;

necessary to salvation, is clear from many examples. For
&quot; B. Thomas in 4 (that is, in his Commentary upon the
&quot; 4th book of Lombard s Sentences), holds that it behoves
&quot; not one lapsed into mortal sin to make confession forth

with (statim), except in certain most rare cases there
&quot;

enumerated, and Richardus agrees with him. But Hugo
&quot;de S. Victor and B. Bonaventura hold the opposite

&quot;opinion. Now the sanctity and learning of all these
&quot; teachers are known to the whole Church : and the opinion
&quot;

of neither side is condemned. Yet that of B. Thomas is

&quot;more commonly followed, although it seems less secure.

&quot;Again, Raymundus in his Summa holds that it is uni-
&quot;

versally mortal sin to have dealings with those under the
&quot;

greater excommunication. But B. Thomas and others
&quot; teach the contrary, and their opinion is more commonly
&quot;accepted. And so innumerable examples may be cited

2
.&quot;

This opinion of an early teacher may be compared with

the statement put forth by the Jesuit Nouet, in one of his

answers to the Provinciales, as a proof that here, at least,

no new departure was taken. &quot;All men know that there

1 ANTONINO (de Forciglione) , born at Florence 1389, t!459, of the Domi
nican order. Archbishop of Florence 1445. Took part in the Council of

that city 1458. Canonized in 1523 under Pope Adrian VI. His whole works

were republished in 1741, 8 vols. in folio, ed. Mamachi and Kemadelli,

Florence. The original dates are Summa confessionalis, Homes, 1472, also in

Italian ; and Summa Summarum, Nuremb. 1478, 4 vols. in folio.

2 Antonin. pars i. tit. 3, c. 10, de Conscientia, 10, fol. 63.

PASC. L. 3
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&quot;

are moral maxims of two sorts : firstly, those concerning
&quot; which all Casuists are agreed, because they are made

&quot;certain either by the distinct voice of Scripture, or the
&quot; universal consent of the Church

; secondly, those on which
&quot; the opinion of writers is divided, and which can only be
&quot;

called probable. As to the latter opinions, it is per-
&quot; mitted to every one to select out of conflicting decisions that

&quot;which pleases him best (celle qui luy plaist davantage),

&quot;provided that it is really probable, that is, if it includes

&quot;the following four notes established by Suarez
1

. Firstly,
&quot;

it must not run counter to any truth universally accepted
&quot;

in the Church. Secondly, it must be in agreement with

&quot;common sense. Thirdly, it must be based upon reason,
&quot; and supported by good authority (appuyee dune authorite

&quot;sans reproche). Fourthly, if it has not the suffrage of the
&quot;

majority of Doctors, it must not be an opinion generally

&quot;abandoned.&quot; (xx
n&amp;gt;e

Imposture.}

One further quotation shall be made from the writings

of Jacques de Sainte-Beuve, a theologian of eminent learn

ing, strongly opposed to the Jesuits, and who for a long

time espoused the side of Arnauld 2
. Three volumes of

decisions in cases of conscience were published, from which

I extract the following :

CASE 16G. &quot;It is beyond all doubt that, in matters of
&quot;

Morality there are many probable things ;
and that one

&quot;

may follow a merely probable opinion, in what only concerns
&quot; human law.&quot; (ill. 51.)

CASE 27.
&quot;

Q.
&quot;

May absolution be given to a penitent
&quot;who has a probable opinion?&quot; R. &quot;The Confessor must

&quot;absolve a Penitent who adduces an opinion which is not

&quot;in his (the Confessor s) judgment untenable.&quot; (ill. 117.)

1
Suarez, Dixp. xn. de ban. et malit. sect. G.

- Born 1013, tlG77. Deprived of bis chair of theolopy, and inhibited

from preaching in 1057, on account of his opposition to the Censure.

Restored in 1005. His Resolutions de
2&amp;gt;lusieurs

cas de conscience were re

printed in 1705.
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It may excite wonder that the Jesuits themselves. 5 5. DU
, . , c . . Moulin s

instead of making useless charges of inaccuracy against their polemic
/ f . against the

assailants, did not more often resort to this obvious and Roman
system.

decisive defence. As a matter of fact, the only writer who

thoroughly attempted it De Moya (under the pseudonym
of Amadeus Guimenius in 1680), was promptly censured

and silenced*. The Church of Rome had begun to feel

the real power of public opinion, and seemed not averse

to allow the Society of Jesus to act as scape-goat, while

continuing to benefit by the same system. On the other

side, there was only one Protestant theologian who directed

his attack against the moral system of Rome herself, and

recognised that the Jesuits had only carried it out faithfully

and logically. This was Du Moulin, in his Traditions de

I Eglise. Two instances drawn by him from the writings
of Aquinas, Antonino and Navarre, may usefully be com

pared with two of Pascal s counts in the vilith Letter :

ROMAN OPINION, CENSURED BY Du
MOULIN.

&quot;A woman who has received
&quot;

money as payment for impurity is

&quot; not obliged to refund it, because
&quot; this action is not contrary to jus-

&quot;tice.&quot; (Thomas n. 2, qu. 32, n. 7.

Antonino p. n. tit. 2, c. 5.)

&quot; One may give counsel to a man
&quot; about to commit a sin, to induce
&quot; him to choose a smaller sin.&quot; (Na
varre 1. in. consil. de voto, Cons. 36,

n. 2.)

JESUIT OPINION, CENSURED BY PASCAL.

&quot; Goods acquired by adultery,
&quot;

although obtained in an illegiti-
&quot; mate manner, may still be retained

legitimately.&quot; (Lessius.)

&quot;When one sees a robber de-

&quot; termined to rob a poor person, we
&quot; may suggest to him that he should

&quot;rather rob a rich man instead.&quot;

(Vasquez.)

Having established, then, this position, it remains further 6. influ-

to examine whether the Society of Jesus confined themselves Jesuits

merely to a logical development of pre-existent principles, Casuistry.

or whether they contributed any element of their own, to

which the epithet Jesuitical can be applied. Hundreds

1 Guimenius ad Innocent. XI. Pont. Max. Romae 1650, fol. See also Avis

a Vauteur d un libelle, Paris, 1689, 12.

32
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of passages from Bauny, Escobar, Sanchez, Filliucci, and

others have been quoted, which revolt the moral sense more

than anything which could be adduced from writers of other

schools
;
but when they are analysed scientifically, they are

resolved into simple propositions based upon an abundance

of what is called authority in the Roman Church. It is not

difficult to understand the process by which the callousness

and almost cynicism was acquired in dealing with delicate

and painful topics. There is an unconscious as well as a

conscious prurience, which induces men who lead a retired

life to affect and seek knowledge in such subjects. And it is

only reasonable to believe that the majority of these writers

had no more unworthy motive than a little vanity in exe

cuting these dialectical tours de force. It was like a contest

between mariners who could most nearly sail against the

wind, or nearest to dangerous rocks without shipwreck.
And it must be confessed that shipwreck, in the sense of

a Papal condemnation, was by no means an exceptional

catastrophe
1
.

7. Pleas It is alleged also on their behalf (as it has been urged
of the recently in similar cases even by writers of the Church of

England), that these works were only intended for Confessors,

and that there can be no more evil in treating fully and

scientifically in such works upon the circumstances of sin,

than in furnishing similar details in a treatise of medical

jurisprudence. This plea, in the first place, begs the very

important question as to whether there is any such analogy
between medicine and theology as the Mediaeval Church first

began to suppose, and whether a corrupt heart is as helpless

without a human surgeon as a broken leg. Those who

admit this premise have some difficulty, it must be confessed,

in resisting the conclusion
;
and thus the Jansenists, who

had not fully thrown off the accretions of mediaeval theology,

were not totally untrammelled in their contest.

1
Notably by Pope Alexander VII. in 1CGO, though no names were men

tioned ;
and Innocent X. in 1679; not to mention the decisions in the cases

of Pulafox and Tournon, and the coup cVftat of 1773.



INTRODUCTION. 37

The second plea put forth is that these writers merely
dealt with a totally imaginary state of society, or rather a

state of nature
1
. It is hardly possible to deal seriously with

such a defence. For what does it amount to ? A man,

living in the world and in society, has an enemy who is

slandering him, and wants to know how he shall act. He
hears that a certain Father L Amy has published a book

of morals, he purchases it, reads in it that he may kill his

enemy
2

, and follows the advice. Surely he has some right

to complain if, upon appealing to his Mentor to justify him,

he is suddenly informed that all this elaborate machinery
of rules and distinctions had nothing to do with the actual

world ! But irony is wasted here. If Escobar had put on the

title-page of his book that the contents dealt only with

a state of nature, Pascal would not have had to criticise its

36th edition.
tf

But no excuses of this sort, valid as they may be up to

a certain point, can avail to absolve the Jesuits or any other

casuists from the accusation of publishing books dangerous to

morality. They had no right to be logical, if the conclusion

from Roman premises led to that which Bossuet, in the

Assembly of 1700, described as
&quot; monstrous errors,&quot; and

which two Popes anathematized, after the moral sense of

mankind, through the pen of Pascal, had already pronounced
sentence.

In one or two cases the Jesuits are responsible, not only

for the development, but for the introduction of a pernicious

principle. This was in morally legalizing the gulf of caste

between the aristocracy and the peasants ;
in fact, borrowing

the prejudices of society and placing them in a setting

of religious sanction. We find Garasse laying down the

following doctrine :

&quot;When a gentleman strikes a peasant, this is a sin of

1 This plea, it will be seen, is almost constantly put forward by the Abbe

Maynard in his apology for the Casuists.

2 L Amy, Cursus tlwolog. v. disp. 36, sect. 5, n. 118 (p. 544, ed. Douai,

1640).
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&quot;

anger which does not come into consideration (qui rientre

&quot;pas
en consideration). But if a peasant or a man of low

&quot;

extraction (un homme de neant) should have the audacity
&amp;lt;l

to strike a gentleman, the offence can only be expiated by
&quot;his death.&quot; (Somme, Livre II. p. 194.)

If any should allege that Garasse did not rank as a

serious theologian, it need only bo added that his view

was embraced by Piutereau, who supports it by the following

argument :

&quot; For is it not true, that a greater wrong is done to a
&quot;

gentleman, when he receives a blow, than to a peasant ;

&quot; and therefore, according to the laws of Christianity even, it

&quot;

is a greater sin
1

.&quot;

The same fatal error is seen in the condonation of

duelling, examined by Pascal in the Provincial Letters.

Although, as we have shown, the real foundation of the

Jesuit errors was so little understood that even a Jeremy

Taylor, in his Ductor Dubitantium, repeatedly blames the

effect while approving the cause
; yet the moral sense of

mankind, from the very first, revolted against the laxity
s. Polemic introduced. It is ingeniously and with perfect justice

against the J

Jesuits. pleaded by the advocates of the Society, that the army of

their assailants was often reinforced by those whose lives

were far from blameless. But there are always many who

approve the good, yet follow the evil; and it is not on the

(

.
a Al

?
t
.
oinc former account that they deserve blame. The first notable

Arnauld &amp;lt;f

i594
Cldcr attack upon the teaching of the Jesuits is historically inter

esting from the fact that it found expression through the

mouth of Aritoine Arnauld, father of the still greater
Aritoine with whom we have been dealing, The attempt to

implicate the Society in the murder of Henry III. has not

survived historical investigation; and Arnauld s great oration

owes its notice in histories of French literature, chiefly to

1 It is strange that Pascal omitted to notice these decisions. That he did

not is at least presumptive evidence that Port-Royal had yet much to learn

about the essentials of Christianity.
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the famous climax about the conspiracies &quot;more horrible
&quot; than those of the Bacchanals, more dangerous than that

&quot;of Catilina, which have been fomented in their college,
&quot;

in the Rue St Jacques, and their church, Eue St An-
&quot;

toine !&quot;

In 1602 appeared Pasquier s Catechisme des Jesuites, but w Etienno..111 i-i Pasquier.
its author s character prevented it irom carrying much weight. 1602.

Far more injury was inflicted by a book written by one

who was a Jesuit himself, the famous treatise de Rege et

regis institutions of Mariana, although it contains nothing |^
Iariana-

but the merest rhetorical common-place as to the permissi

bility of slaying a tyrant. However, the murder of Henry IV.

in 1610 caused a terrible storm of obloquy to burst upon
the Society, notwithstanding a prompt disavowal of the

book by the General, and a very earnest and convincing jus

tification by Coton.

We have already had occasion to notice Saint-Cyran s (d) saint-

severe criticism upon the Somme of Garasse, which was 1626.

but an introductory skirmish preparatory to the great attack
(e)

upon the moral teaching of the Jesuits, published anony- IBM.

mously in 1644. This work was compiled, there can be

little doubt, by the recluses of Port-Royal, Arnauld very

probably acting as editor. Its importance, as the real foun

dation for Pascal s later polemic, to which allusion was made
in the Preface, renders it necessary to analyse its contents

briefly, furnishing at the same time the parallel passages in

the Provincial Letters.

THEOLOGIE MORALE (1644).

PROBABILITY. Doctrine of Vas-

quez, Valentia, Sanchez, Eeginaldus,

Sa, Cellot, De hier. vm. 16.

2. The Fathers abandoned for

modern Casuists.

3. No sin without conscious

ness of it. (Peche philosophique.)

4. Garasse s opinion as to the

innocence of vanity. (Somme n. 413)

&quot;Dieu donne aux grenouilles, &c.&quot;

PASCAL (16567).

The same authors, with Filliucci,

Layman, Diana. (The same passage

of Cellot is quoted.) Letter v.

The same. (Ibid.)

The same. (Letter iv.)

Same author and passage. (Let-

er ix.)
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THEOLOGIE MORALE (1644).

5. Cellot on restitution. (De
Ilier. viii. 14.)

6. Bauny on &quot; occasions pro-
&quot;

chaines.&quot; (First ed. of Somme.)

9. Suarez on Confession.

10, 11. Bauny and Sanchez de

fend excessive adornment of women.

12. Illicit gains, and their res

titution excused. (Escobar, Lessius,

Filiulius, &c.)

CHAPTER IT. Relaxations as to

love of God and the neighbour.

1 6. A. Sirmond and others.

CHAPTER III. Homicide. Addu
ces at once the passage reserved by
Pascal for his climax, viz. : H6reau s

&quot;

le droit que nous avons a nous de-
&quot;

fendre, s cstend generalement a tout

&quot; ce qui est necessaire pour sepreserver
&quot; de toute injure,&quot;

13. Valets permitted to assist

in sinful actions. (Bauny, first edi

tion. )

15. Bauuy on Usury.

16.

sation.

17.

Occult compen-

Eulogium on the
&quot; brusleurs de granges&quot; (chap. 13).

CHAPTER IV.

12. Barry s Paradis ouvert a

Philagie.

PASCAL (16567).

Same author and passage. (Let

ter VIII.)

Same passages. (Letter x.)

Similar passages in Escobar, &c.

(Letter x.)

The same passages. (Letter ix.)

Same passages.

Same passage in Sirmond. (Letter

x.)

(Letters vn., xm. and xiv.)

Same. (Letter vi.)

Same. (Letter vm.)

Same. (Letter vi.)

Same. (Letter vm.)

(Letter ix. )

In comparing the two works, and seeing how completely

Pascal depended upon an external stock of materials, some

surprise will be felt that he omitted several very striking

opportunities for effective satire. For instance, Cellot (in

nis de Hierarchia) laid down a doctrine of infallibility to

aboV&amp;gt;h Luther and Calvin would have gladly subscribed :
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&quot; Neither the Pope, nor the General Councils are infallible

&quot;except under this condition, that their decisions shall be
&quot;

propositions the truth of which shall have been revealed

&quot;by
God and the prophets, apostles, and other canonical

&quot;

writers.&quot; The Jansenist rises to a certain grim irony as

he remarks :

&quot; C est une maniere d infallibilite fort con-
&quot;

siddrable, et qui donne a 1 Eglise grande autorite de faire

&quot;

croire ce qu elle
propose.&quot;

The Jesuit Caussin, who had been confessor to Louis

XIII., and had been relegated to the country after the

failure of an intrigue to overthrow Richelieu by means of

Mile, de la Fayette, replied to the Theologie Morale the

following year. He adopted the first of three methods

which the Society has made use of from time to time, some

times singly, sometimes simultaneously, viz. :

1. Full admission and justification.

2. Flat denial, either as to person or opinion.

3. Pleas of
&quot;

pure speculation,&quot;
individual opinion,

not binding the Society, etc.

One instance of this method will suffice.

THEOLOGIE HOBALE.

&quot; Us (leg Jesuites) enseignent

qu une personne peut en conscience
&quot; louer sa maison pour en faire un
&quot; lieu de dtibauche, sans mesme avoir
&quot; aucune raison qui luy puisse servir

&quot;d excuse (etiam nulla justa causa
&quot;

excusante),&quot; Sanchez in Decal. i.

7. Valentia n. 2, disp. 5, qu. 20, p. 5.

CAUSSIN s EEPLY.

&quot;Ce sont des paroles captieuses;
&quot;

et si ce pour en faire une maison
&quot; &c. signifie la fin du Locateur, 11

&quot;

impose a Sanchez et a Valentia.

&quot; Si la fin du Locataire, il en a beau-
&quot;

coup d autres qui disent le melne,
&quot; et ce censeur se trouvera bien en
&quot;

peine de le nier.&quot;

Leaving to the next section and to the notes the work

of examining the value of the pleas and counter-charges

brought against Pascal as well as his predecessors and

successors, it is only necessary to note that the battle of

Moral Sense against Casuistry has been renewed on the

same ground, with the identical quotations and arguments,
from the seventeenth century to the present day. Perrault rauit.

C

i667.
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compiled, or rather re-edited, the facts of Arnauld and Pascal

in 1G67, under the title Morale des Jesuites extraite fide-

lement de leurs llvres ; and a still more bulky collection was

(g\ Morale published from 1669 to 1694, in eight large volumes, chiefly
pratique.

A J

1609-1694. by Arnauld, who thus carried on the war from his exile.

Even this was eclipsed in the following century by the vast

W SCCH- collection with the title Recueil des assertions, drawn up by
cil des -is-

serti&amp;lt;m. order of the Parliament from 1750 to 1762. Simultaneously
17591762. .

J

with these onslaughts appeared the defences of Daniel

(1690), and Cerutti (1762). The restoration of the Jesuits

in 1815 was accompanied by a new7 combat, in which the

(?) K. H. publication by the historian K. H. von Lang of the Amores

ibTs.

a
Marelli was perhaps the most significant episode

1
.

Coming to recent times, we may notice the crusade

of MM. Libri, Quinet, Michelet and Lerminier in 1843,

W Quhict partly in lectures, partly in the Revue des deux mondes,
elet. itjia. almost simultaneously with the attacks of Ellendorf and

Wild in Germany, and Gioberti in Italy. The apologetic

history of Cretineau-Joly can hardly be said to have carried

off the honours of war, reserved for Ravignan on a later

occasion. But the same epoch witnessed in the Avorks of

Reuchlin and Sainte-Beuve almost the first attempt to

approach the controversy in a scientific spirit, a method

Avhich it may be hoped will one day be the rule instead

(i) cuUur- of the exception. The German Culturkampf brought forth
kampf. .... . TT , . ....
187-ir ? a polemical history by Huber, together with a republication

of the most damaging quotations from the ancient and

1
&quot;Ich gab zu dieser Zeit (1815) hcraus die Amores Marelli, d. i. die

&quot;

actenmassige Schandgcschichte eines Jesuitenlehrers mit einer Anzahl seiner

&quot;

Schiiler, gerade zu der Zeit, wo man auch in Baiern auf Wiedereinftihrung
&quot; der Jesuiten in der Schule dringen wollte. Dcr Hchlag traf hart und unver-
&quot; muthet ; desto grimmiger schrieen die Jesuitpatrone iiber mich, als Liiguer,
&quot;

Erdichter, u. s. w. Die Herren hiitten sich ja nur erkundigen diirfen, ob
&quot; solche Acten wirklich im Archiv vorbanden scien

;
aber sie trautcn sich

&quot; nicht. In der Oberpfalz kaufte man das Heftlein aus gewissen Heilands-

&quot; kassen auf, und vertilgte es (Mcnurircn von K. H. v. Lang, n. 231).&quot;

Marell, according to the testimony of his own superior, had seduced his

pupils by the casuistic maxim: licere ista omiiia, uwdo absit consensus in

voluptatcm.
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modern Casuists, under the title Doctrina moralis Jesuitarum

(1874).

Two articles in the Quarterly Review, by Mr Cartwright, M Quar-

which subsequently appeared as an independent volume view. 1375.

(1876), elicited a very ingenious, and on more than one

point successful reply from a controversialist of the first

order
1
. But while this was a mere literary ioust, in France () TheLoi

J J
Ferry. 1879.

the struggle has once more entered a practical phase.

M. Ferry s education-bill rendered it necessary to furnish

proof that many of the most pernicious maxims of the

older Casuists are still published with episcopal approval,

and are taught in the seminaries. M. Paul Bert established

his case in a series of speeches which are likely to outlive the

controversy which gave them birth, and which only suffered

from the absence of any opponent capable of entering the

lists against them. But M. Bert and M. Ferry, from very
different reasons, have fallen into the same logical fallacy

which Pascal, two centuries before, had not escaped. They

profess to believe that the evil is bound up in the existence

of the Jesuit body, and that it may be abolished if the

Society is excluded from the work of education. But the

facts which they adduce prove, as they might have proved
to Pascal, had he lived longer, that the disease in question
is no mere excrescence which may be excised, but a radical

and constitutional disease
;
and that its cause must be sought,

not in the Society of Jesus, but in the whole system and

principles of the Roman Catholic Church.

1 The felicity of the motto, &quot;De secta hac notum est nobis quod ubique ei

&quot;

contradicitur,&quot; is remarkable, and also the effective use made of a some

what naive admission of mental reservation by Dean Howson at the Bonn
Conference (p. 50). On the question of Reserve and Equivocation, a still

more masterly exposition, it is needless to remind the reader, was elicited at

the expense of the late Canon Kiugsley from Cardinal Newman.
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IV. PASCAL.

&quot; Pascal (dit le pere tout rouge, tout Storing), Pascal est autant beau que

&quot;lefauxpeut Ptre! Le faux (reprit Despreaux), le faux! Sachez qu il

&quot;

est aussi vrai qu il est inimitable.
&quot;

(Sevigne, Letter of Jan. 15, 1690.)

AN exhaustive biography of Pascal is neither necessary
nor indeed possible in connection with the Provincial

Letters. The mere external facts of his life up to the year

1656, could indeed be once more recorded; but hardly any
of them throw light upon the most important question

of all, viz. Pascal s real theological position at this period

of his life. It has been shewn already that the whole of his

materials had been not only collected but published pre

viously, in the Theologie Morale and Arnauld s Seconde

Lettre ; and it might well be questioned, but for the exist

ence of the later Pensees, whether Pascal s Letters might
not have been, after all, a merely literary performance, like

the brilliant contribution of Racine to the same contro

versy. Such a hypothesis, however, is at once refuted by
our knowledge of his later writings ;

and therefore it remains

to realize, as far as possible, the individual characteristics

which he contributed to the work, and the extent in which

these elements were helped or hindered by admixture with

Jansenistic influences.

After an uneventful life of thirty years (1623 1653), 5 1. Pascal s

chiefly given to the study of mathematics and natural phi

losophy, but not without frequent intercourse with society,
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especially in the later years
1

,
Pascal s mind underwent a

remarkable change. There is not the faintest historical foun

dation for attributing it to a hopeless affection for Mile, de

Roannez, nor to the very doubtful episode of the Bridge of

Neuilly
2
. A simpler and more probable solution is to be

found in the natural development of a thoughtful character,

tinged with a tendency to melancholy and introspection,

and rapidly disgusted with the society where the Precieuse

and the Marquis ridicule, as yet unscourged by Moliere,

still reigned supreme. The influence of his accomplished
sister must also have been considerable. Jacqueline s

account of his visit to Port-Royal in September, 1654,

is of the highest importance, although some of its expres

sions, as we have noticed, cannot be taken literally. It is

abundantly confirmed however in its main features by the

fragment sur la conversion du jiecheur, first published by
Bossut in his edition of Pascal s works, and the authenticity

of which is unquestionable
3

. A few months more found him

an inmate of Port-Royal, cheerfully submitting to its round

of work and devotion, winning the hearts of the Solitaires

by his striking personality.

2. Pascal s At this time, as we have seen, the controversy concern-
relation to . . ....
the Jansen- ing Jansen and the five propositions was at its highest, and
1st Polemic.

had developed into a new channel by the affair of the Due de

Liancourt. Even if no other motives had existed, a mind and

temperament like Pascal s would have been irresistibly drawn

to the side of the minority, battling for Augustine against

3Iolina. and jfor primitive se\u^iity__ugainst modcrnlaxity.
1 Dr Tulloch rightly rejects the notion that Pascal ever gave himself to

licentious pleasures: Jacqueline s phrase &quot;(Vhorribles attaches 11 must be

understood by the glossary of Port-Royal. (Pascal, p. 76.)
-
Ileuchlin, the ablest of Pascal s biographers, has the merit of having

first pointed out the total lack of evidence for this story. It was welcomed

by the Janseuists as an edifying legend, and by the Encyclopaedists of the

next century as witness of Pascal s insanity. In Mile. Purler s papers, where

it is referred to as a mere rumour at second hand, it is said to have happened
in the last yearn of Pascal s life, consequently not at the time of the conver

sion in 1654. (Cf. Pascal * Lcb.-n, p. 49 ff.).

3 Included in the modern edfl. of the Pcnsecs. (Louandre, 1869, p. 492.)
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None of the arguments which could be adduced to support,

or at least to palliate, the dogmatical and ethical stand-point

of the Jesuits, would appeal to him. He would not think

ten thousand Churches worth preserving at the expense of

one single compromise with worldly frivolity. And above

all, as men rather than measures or doctrines really guide
a young man s verdict, who would not rather join hands

with Arnauld, Sacy, Barcos, Singlin, and the Mere Angd-

lique, than with the Escobars, Baunys, Brisaciers, and

Annats of the opposite camp ?

Nothing could have been more providential to the

minority than Pascal s advent. They had indeed no lack

of writers, and still less of learning. Were a vast catena of

Patristic authority needed, or an exhaustive analysis of

dogma, or a stout rejoinder, paragraph by paragraph, Arnauld,

Nicole, and many others could hold their own. But more

was wanted at this crisis. The only chance of successfully

resisting the coalition of Jesuits and Dominicans lay in a

popular appeal, written in the language of society, to the

educated public. It was a public accustomed to harder

literary fare than can now be conceived, which handled

quartos and even folios fearlessly. But it was wearied of the

eternal squabble, and could not be roused except by such

performances as the Jesuit Almanac of 1654, or the pulpit

slanders of Crasset and Brisacier. In this field Port Royal
was far from strong. When the good Sacy attempted a

humorous reply to the celebrated Almanac, the result was

not encouraging to his friends. Accordingly, when the

final Censure of the Sorbonne (upon the question du droit }

was imminent, all eyes were turned to Pascal. He was

indeed no theologian. He had barely mastered the vocabu

lary of controversy, and had certainly not learnt to spell

accurately the outlandish names of his adversaries. But this

shortcoming could be supplied. Behind his back stood a

firm battalion of prompters, all steeped in the literature of

the question, and only wanting form and expression. Pascal

welcomed the opportunity of aiding his friends and teachers.
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and so he at once complied with Arnauld s invitation. In

a few days
1 a sketch was produced, warmly approved, and

ordered for immediate publication.

3. The Pascal s statement of the matter at issue contained

Letters.* several errors of fact, for which his friends are responsible.

He said, in the best of faith, that nobody had ever pointed
out the incriminated passages in the Augustinus. Arnauld

was aware that this challenge had been repeatedly accepted,

except only when a limit of words and syllables was de

manded 2
. He knew that, although the exact order of words

had been altered sometimes, to avoid a condemnation of

Augustine s ipsissima verba, yet the Propositions still re

mained &quot; the soul of the book,&quot; as Bossuet afterwards ad

mitted. The first tactical object was to break up, if

possible, the coalition between the Jesuits and._the Do-

minjgans. The latter order, the lierellttary guardians of

the opinions of Aquinas, in reality detested the Pelagianism
of their allies, to whom they were attached simply by mo
tives of interest

3
. Even to effect this, some colourable

compromise was necessary between those who held that

grace was given to all, and the others who believed that
&quot;

efficacious grace is given only to a few.&quot;

This compromise had been effected, mainly through the

instrumentality of Nicolai and Le Moine, by the adoption

of a phrase, proximate power, which each side uttered

with its own meaning. When, for instance, the Dominican

said that
&quot;

the just man had always a proximate power of

&quot;

obeying the commandments of God,&quot; he meant only that

1 There is no authority for saying &quot;next
day&quot; (Tulloch, p. 117). Sainte-

Beuve, who is quoted, simply says, &quot;des le lendemain, il avail la plume a

Vceuvre&quot; (P. R. n. 538). See also Reuchlin (p. 80). At the same time, the

internal evidence of style argues in favour of rapid execution.

2 One of these replies, Indiculus locorum AUGURTINI C. Jansenii, in quibus

Fropositiones ab Innoc. X. damnatcc continentur (Paris, 165G), will be found

in the British Museum Library (SCO, 1. 18).
3 It is curious to note that the old controversy between the two orders is

fitfully continued even in the present day. See a very able pamphlet on the

Jesuit side, by Gerhard Schneemann, in the Stimmen aut Maria-Laach (1879).
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there was nothing wanting on his side. A man in a pitch-dark

room, according to this view, has a proximate power of

seeing, though he sees nothing at all.

The Jesuit, on the other hand, believed that the proxi

mate power was a reality, and that the just man was

certain of an answer to his prayer. Accordingly, in the dark

room, while it remained dark, there would be no proximate

power of seeing.

Pascal, in holding this verbal compromise up to ridicule,

was not bound to recollect how often, in the past history

of the Church, meaningless words had been made the touch

stone of faith, and the shibboleth of life and death. Still

less, in the following letter, as he dissected with equal

brilliancy a similar equivocation with the word sufficient}

did he admit the equally disastrous logomachies to which

his own party was reduced, in the hopeless work of differ

encing the doctrine of Calvin from that of Augustine.
If we could abstract the personality of Pascal from the

polemic of the first three Letters on the subject of Grace

there would be absolutely nothing to attract our sympathies
to the cause of Port-Royal. Take, for instance, one of the

happiest strokes in the Third Letter, where he describes

M. Le Moine as saying :

&quot; This proposition (sc. of Arnauld)
&quot; would be catholic in another mouth : it is only as pro-
&quot;

ceeding from M. Arnauld that the Sorbonne condemns it.&quot;

What Arnauld was to the Jesuits, that was Calvin to Port-

Royal. His propositions were heretical in their eyes, simply
because they were his

;
the same words in Augustine at

once conveyed an orthodox sense.
&quot; La grace de S. Augustin

&quot; ne sera jamais la veritable tant qu il la defendra. Elle le

&quot; deviendrait s il venait a la combattre.&quot; Pascal might well

add : Let us leave their differences alone. They are the

disputes of theologians, and not of theology !

At the end of the first three Letters, then, Pascal had

obtained no more than a controversial success, although an

enormous literary popularity. His own fine tact suggested
to him, no doubt, that the field of conflict should be changed,

PASC. L. 4
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and the recollection of Saint-Cyran s victory over Garasse

at oucc suggested the topic. The subject was certainly not

far-fetched. The works of the casuists were being sold in

countless editions, and no longer only in the language of the

learned. Bauny s Somine des Pedits? and Le Moine s

Devotion aiste? were to be found on every table. The

scheme of Pascal was essentially dramatic ;
from the first

he had created his own rule in the dialogues as that of a

naive, curious listener and questioner. He had introduced

lightly-touched but masterly sketches of an ardent Jansenist,

full of zeal for the cause of St Augustine, whose name is

constantly on his lips. I have always inclined to think that

this is a portrait of Arnauld, with his erudition, his vigorous

but somewhat massive dialectic, and his passionate zeal. The

grand tirade of the Second Letter, which is in one sense

Pascal s own first attempt in sustained eloquence, has some

not distant resemblance to Arnauld s best passages. But

even the minor characters are distinct individualities : the

Doctor of Navarre, who had established the doctrine of Grace

ejficace in his Sorboniquc; the disciple of M. le Moine with

his Distinyuo ; the amiable Jacobins with their caresses;

all fully deserve the praise which has more than once been

given Pascal, of having anticipated Moliere in the field of

true comedy.
Fourth The Fourth Letter opens with the significant remark
Jitter.

.

There are no people like the Jesuits! From this point to

the end of the Sixteenth Letter, the Society becomes the

point of attack. At first Pascal has not apparently matured

his plan, a bare fortnight intervening between the Third

and Fourth Letters (Feb. 9 25). The theological subject
of the Letter could not indeed have been otherwise

;
the

very inmost doctrinal position of his opponents was dissected

and exposed. But the dramatic inise en scene was not yet

finished, and the main character had yet to appear. Pascal

introduced a type very common at the time; a fashionable

director, better versed in the modern casuists than in the

Fathers, ;md just capable of misquoting Aristotle. Ac-corn-
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panied by the Jansenist friend, Pascal visits him, and asks

to be instructed about this actual grace which, according

to the theologians of the Society, accompanies every man,
at every temptation. This belief is the consequence of the

primary principle that sin depends on, and is measured by

consciousness of it. The Jesuit supported this opinion by
the authority not only of Bauny and Annat, but of Le Moine

and others not of the Society. Pascal, with great adroitness

and veiled irony, pushes the obvious reductio ad absurdum

in the conclusion that, in this case, a bold careless sinner must

be in a better case than a timorous, doubting one; a thrust

which the Jesuit can only parry by the bold denial that any
one ever sins in total unconsciousness. As he is driven

further and further back the Jansenist piling quotations

to prove that Scripture and the Early Church recognised

the frequency of this dangerous ignorance a door of escape

opens in the announcement of two great ladies. Hurrying

away to receive them, the Jesuit remarks that he will apply

to his colleagues for an answer, which he is sure they will be

able to furnish.

The next scene brings us to the principal character, Fifth

in some respects not unlike the Jesuit of the Fourth March 20.

Letter, but more finished, more suitable to the general

scheme 1
. He is the very opposite of the popular Jesuit

of the stage or story : genial, garrulous, affectionate
(&quot;

il me

&quot;fit
dabord mille caresses ],

he has a professional pride in

the casuistical triumphs of Escobar and Bauny, although
he will frankly admit, when pressed, that they are not

what he conscientiously believes. From this moment on

wards, to the end of the Tenth Letter, Pascal passes in

review the whole field of practical ethics, causing his Jesuit

to bring forward, one after another, all the extreme con

sequences which casuists had drawn from the principles of

1 I venture to differ with the high authority of Sainte-Beuve, who pro
fesses to find no difference between the Jesuits of the 4th and 5th Letters.

The latter seems far more of the Ixmliomme, properly speaking; and we arc

told that the former restrained his anger, &quot;ou par douceur, ou par prudence.&quot;
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probability, direction of intention, and the justifying power
of good ends.

An exquisite skill is displayed, not only in the exact

arrangement of order, from statement of principles to their

application, but also in the dramatic handling of the dia

logue, which ran some danger of becoming monotonous in

the alternation of naive disclosure and ironical comment.

In the Fifth Letter the doctrine of Probability is ex

plained, and the names of the new Casuists enumerated,

in whose favour the authority of Councils and Fathers

ilfuer
were rejected. The Sixth exposes the manner in which

the decrees of Rome herself were evaded and explained

away, and the relaxations introduced with regard to simon-

iacal contracts. It is shown how a priest may safely

say mass immediately after committing a criminal action
;

and that a monk, expelled from his convent, is ipso facto

relieved from the vow of obedience. Valets, by properly
&quot;

directing the intention,&quot; can conscientiously hold ladders

for their masters, and carry their love-letters
;
and should

their wages be insufficient, in their opinion, they may
safely steal the remainder of their due. Pascal interrupts

here with the narrative of a certain Jean Alba, who had

put in practice this last-named maxim against the Je

suits themselves ! His masters, however, had totally ig

nored their own principles on this occasion, and brought
him before the court of the Chatelet, where his plea was

equally ineffectual. It will be seen from a note to the

Sixth Letter (vide infra), that Pascal s narrative, although
accurate in the main, differs in several details from the

official report.
Srvpnthand Iu the Seventh Letter, the Casuist proceeds to cle-
huflith

. _ ....
Letu;r. scribe to his listener the arguments which justify homi

cide in defence of one s honour or property, and which

were considered to have an equal application to priests and

monks. So the exposure proceeds from letter to letter
;

every crime is made possible, every vice easy. A judge
can give sentence against his conscience, and take bribes;
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a bankrupt may fraudulently reserve money enough to live

at ease
; anybody may advise an intending thief to rob a

rich man rather than a poor one, or may commit theft

himself, if he considers his necessity serious. Restitution

is never needful, by whatever crimes the money may have

been obtained
;
not even by a sorcerer, unless he is an

impostor !

The Ninth Letter opens on a new subject, and one Ninth

specially difficult for a Catholic writer to handle even at

that time. Pascal had to expose the growth of Mariolatry,

and the practice of petty, childish, and purely external

forms of devotion, both due exclusively to Jesuit influ

ence. Barry s Paradis ouvert a Philagie, and Le Moine s

Devotion aisee served as representatives of a numerous

class. Barry taught, for instance, that it was sufficient to

say bon Jour and bon soir each morning and evening to

the Virgin ;
and that if this devotional exercise were found

too severe, salvation could be ensured by wearing a rosary,

or an image of the Virgin. The oriental theory of the

praying-wheel was very nearly attained. Only French scho

lars can appreciate the effect of the quotations adroitly

made by Pascal from the barbarous French of his victims.
&quot;

Soit de bonde ou de vole e, que nous en chaut-il, pourvu
&quot;

que nous prenions la ville de gloire?&quot;
exclaims Barry;

and when he is asked who will guarantee the efficacy of

these devotions, he replies :

&quot;

Quant au profit et bonheur
&quot;

qui vous en reviendra, je vous en reponds, et me rends
&quot;

pleige pour la bonne mere.&quot; Le Moine was a writer of

a different class, and a poet of more than respectable medi

ocrity. Not content, however, with extolling the merits of

his Easy devotions, he satirized the severity of the older

writers and of the Jansenists in a style which Theophile

might have employed. For once the imaginary Pascal

almost breaks out in indignation.
&quot; My reverend father,

&quot;

I assure you that, had you not told me that Father Le
&quot; Moine is the author you are quoting, I should have sup-
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&quot;

posed it the work of some atheist striving to cast ridi-

&quot;

cule on the saints !

&quot;

In fact every worlilly passion ambition, avarice, vanity,

deceit, gluttony and the like were freely admitted into

the Christian scheme, as understood by these authors
;
so

long as the &quot;intention&quot; was duly &quot;directed.&quot;

The Tenth Letter deals with the sacrament of peni

tence in all its branches, satisfaction, confession, and abso

lution. Here Pascal reverses the usual method, and begins

with details, leaving as a climax the pernicious principle

as to the needlessness of loving God, taught by at least

certain of his opponents. The doctrine of Antoine Sir-

mond had been already pilloried in the Tlieoloyie Morale,

and in Saci s Enluminures, but these censures would not

have preserved his name to posterity, nor those of Pinte-

rean, Annat and others who had endorsed his utterances.

This was the point at which the ironical equanimity
could no further be maintained, without breaking through
all probability.

&quot; O my Father ! I exclaimed, there is no
&quot;

patience that can longer endure to hear these horrors !&quot;

The imaginary Jesuit receives, it is true, but a brief philippic,

but the rest is reserved with interest for his real colleagues.

The next Letter is no longer addressed to the &quot;

Provincial,&quot;

but to &quot;the Reverend Fathers the Jesuits.&quot; As Pascal

remarks later, the first ten Letters were but a sportive joust

before a serious combat. That combat now began.

For several months the Little Letters had remained

unanswered. They were in their nature so great a novelty

in the annals of religious controversy, that the Dominicans

and the Jesuits may well have been puzzled how to meet

them. But when Pascal came upon the well-worn field

of casuistry, the pleas that had been repeatedly used on

the other side were once more urged. These have been

4. charges already described in the previous section: it remains only

HK-dinst to notice the special charges brought against Pascal.
Pascal
i. o/ridi- The first of these he had already put into the mouth
euliiiJ

J i
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of his imaginary Jesuit, and had already denounced with sacred

indignation. To accuse a Pascal of a design of turning

holy subjects into ridicule was indeed a charge which only

an Annat or a Nouet could seriously sustain. As to the

other question, whether ridicule might ever be employed
in the correction and expulsion of error in connection with

sacred subjects, here there was at least abundant patristic

authority to support him. Tertullian has hardly been sur

passed even by a Louis Veuillot in his employment of

sarcasm and ridicule against those who differed from him;
and Jerome in his polemic against Vigiliantius and Jovi-

nian as frequently used the same weapon. Pascal thought
it necessary to strengthen his case, in addition, by quoting
the third chapter of Genesis to show that the Almighty

(to use Chrysostom s words) &quot;pierced Adam with sharp
&quot; and cutting irony.&quot;

But if one can venture to criticise

a masterpiece, for a moment Pascal is beneath himself.

He did not need this heavy artillery of precedent to jus

tify what justified itself. As yet he had in reality used

no attack. He had simply placed before the world, as

Calvin and Pasquier and Arnauld had done before him,

a series of quotations, from writings which the Jesuits put
forth as carrying authority.

Still less tenable was the second charge, to the effect 2. o/un-
. earthing

that the errors denounced by Pascal were simply the para- forgotten
. paradoxes.

doxes of a few obscure writers. Escobar had reached his

thirty-sixth edition when the Provincial Letters appeared
1

.

The Aphorisms of Emanuel Sa were even more eagerly

sought after. Laymann s Moral Theology, Filiucci s Reso

lutions, Bauny s Somine des Peches, and the various works

of Caramuel, L Amy, Cellot, Diana, Pintereau, and Lessius

1 The edition from which Pascal quoted (see Postscript to Letter VIII.)

was published at Brussels in 1651. The title is as follows: &quot;Liber Theologize
&quot;

moralis, viginti-quatuor societatis Jesu doctoribus reseratus: quern E. P.

&quot; Antonius de Escobar et Mendoza, ejusdem societatis theologus, in examen

&quot;confessariorum digessit. Post 32 editiones hispanicas et 3 lugdunenses ed.

&quot; novma . etc.&quot; (8vo. 931 pp.).
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3. ofap-

pruric-nt
readers.

4 o.fyar-
bliiiy quo
tations.

had all been repeatedly reprinted. The treatise of Sanchez

De Matrimonio, of which Rivet was forced to admit that

there were passages
&quot;

uli non solam genera, species, seel

&quot;

et modos omnes, objecta, subjecta, circumstantias, ita in,i-

&quot; nutatim examinant, ut nemo sanus ea profecta fuisse judicet
&quot; a mente pura et casta V this arsenal of obscenity was

to be found everywhere, and had received, according to

the Abbd Maynard, the express sanction of Pope Clement

VIII., who called it
&quot;

the most complete and perfect trea-
&quot;

tise upon its subject
2

&quot;.

The third charge was so obviously unfounded, that it

could only have been brought by advocates hopeless of
. T .

,

their cause. It is only necessary to compare the Provincial

Letters with any one of the earlier or later attacks upon
the Casuists, and it will be noticed how consistently Pascal

shrank from quoting passages which would have gratified

prurient ears. He voluntarily relinquished the use of wea

pons which had a double edge. He knew that the censor

who quotes indecency in order to censure it, is often the

means of more rapidly disseminating the evil
3

.

accusation made, and which recent apologists

1 Rivetus in DecaL ad vi.; quoted by Reuchlin, Pascal s Lelen, p. 359.

The book of Sanchez had appeared as far back as 1592.

- Tous le recurent avec admiration et reconnaissance, conime tine

&quot;source merveilleuse de doctrine; tons repeterent avec Clement VIII. qu il

&quot; n y avait aucun ouvrage sur cette matiere si acheve et si parfait.&quot; (May

nard, Notice des aitteurs Jesuites cites dans les Provinciates, in his ed. of the

L. P., ii. 467).
3 One amply sufficient instance of this will be found by comparing

Pascal s treatment of one of the most terrible instances of depraved ingenuity,

and that of Ellcndorf, an average specimen of anti-Jesuit controversialists.

PASCAL.

&quot;N avez-vous point ou i parler,

continua-t-il, . . . de quellc sorte nos

vingt-quatre expliquent la Bulle de

Pie V, Contra clericon, etc. ?

Je le vis en effet des le soir nu-me
;

mais je n ose vous le rapporter, car

c est une chose effroyable.&quot;

(Letter vi.)

ELLENDORF.

[(iives the whole text of Escobar s

decision, with the horrible conclu

sion: &quot;

Colligo Clericum exercentem

&quot;.s..., si Kit coiitritna, etiam rctcnto

&quot;

beneficin, officio, et dir/nitute omnino
&quot; (ibtolrendum ewe ;

&quot;

accompanied

by explanations. Moral u. P. der

Jen. p. 101.]
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of the Society have repeated, is that Pascal s quotations

are not accurate
;

that he either garbles, or totally mis

represents the texts of the Casuists. Now the fact we

have just mentioned, viz. : Pascal s omission of the most

damning quotations would seem a priori to refute the

charge at once. But, on examination of all the points

raised by the apologists, there is but one case which can

be said to be proved. It will be found in the Fifth Let

ter
1

. All the other charges resolve themselves either into

nothing, or into the complaint that some distinction or

restriction has been omitted. It fact it was the universal

practice either to lay down a tolerably severe rule, and

then sap its foundation by distinctions, or more commonly,
the opposite course was pursued of permitting some crime

in speculation, and then adding by way of afterthought,

that it ought not to be put in practice. It will be seen

by the Letters, however, how nugatory this safety-valve

was. The permitted principle was probable, and there

fore safe in practice ipso facto. But by far the most

complete justification of Pascal will be found in the attacks

of his critics. For we shall find one accusing him of falsely

attributing a pernicious doctrine to his opponents ;
and

another, admitting his accuracy, and simply deriding him

for finding fault with a common opinion
2

.

The most common expedient of modern apologists for

the Casuists is to quote utterances of Protestant writers

unfavourable to Pascal s fairness and accuracy. Cretineau-

Joly, Maynard, and even the brilliant writer who replied

to Mr Cartwright, think that their cause is advanced by
the fact that the sceptic Voltaire accused Pascal of saying
that which he expressly repudiates :

PASCAL.

&quot;Leur objet n est pas de corrom-
&quot;

pre les moeurs; ce n est pas leur
&quot;

dessein.&quot; (Lettre v.)

VOLTAIRE.
&quot; On t&chait dans ces Lettres de

prouver qu ils avaient un dessein

forme de corrompre les mosurs des

hommes.&quot; (SiecledeL.XIV, ch.37.)
1 See infra, Note (8).
2
Maynard succeeds in combining the two pleas in one note. (See 11. 285).
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Voltaire disliked Pascal and the Jansenists because they

represented his moral antithesis in every respect, except
the love of truth. He patronized the Jesuits because it

amused him, because he recognised the sceptical basis of

their ethics, and because he knew that Escobar and

Sanchez had done more than he had to
&quot;

ecraser
Fin/dine&quot;

Another advocate of the same dubious sort was Sir

James Mackintosh, who remarks in his History of England:
&quot; No man is a stranger to the fame of Pascal, but those
&quot; who may desire to form a right judgment on the con-
&quot;

tents of the L. P. would do well to cast a glance over

&quot;the Entretiens d Ariste et d Euyenie (sic) by Bouhours,

&quot;a Jesuit, who has ably vindicated his order
1

.&quot; It is to

be presumed that Sir J. Mackintosh referred to the En
tretiens de CUandre et d Eudoxe , by the P. Daniel

;
and

it may also be presumed that, if he had ever opened the

book in question, he would have altered his opinion
9

.

The opinions of Protestant writers like Schoell, Lemontey
and Lerminier, so eagerly seized upon by the Jesuits for

controversial purposes, have at least no greater weight
than the opinions of Popes like Innocent X. and Clement

XIV. on the opposite side.

. The remaining Letters, in which Pascal answered these

5. attacks, pressed home his own, and vindicated his friends

of Port-Royal, need no detailed analysis. In the Twelfth,

he substantiated the previous charges against the Jesuit

teachings on the subjects of almsgiving and simony. In

the Thirteenth, an important link in his argument, he

proves that the often-attempted distinction of speculation

and practice is rendered nugatory by the doctrine of

Probability, as well as by the frank admission of Escobar

and others. The Fourteenth, dealing with the horrible

condonations of homicide to be found in the pages of

Lessius, Victoria, Henriquez, Hereau, Molina, Reginald,

1 Vol. n. p. 359, note.

- The passage is quoted in the preface to M Cric s translation of the

Letters.
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Filiucci, Escobar, Laymann, and others, rises to a higher
strain of eloquence than had ever been attained in the

French language. A parallel between the slow and sedate

procedure of a secular tribunal, and the headlong vengeance

permitted by the Casuists, leads up to a still more tre

mendous contrast between the teaching of Jesus and of

those who desecrated His Name. Another link-letter

follows, in which Pascal shows that calumny is declared

a merely venial sin by the Casuists, and even justifiable

against enemies. This paves the way for the great Six

teenth Letter (to some tastes even more sublime than

the Fourteenth), where the orthodoxy and the innocency
of the Recluses of Port Royal are defended from the scur

rilous attacks of the Annats, Filleaus, and Brisaciers. It

is possible that Pascal thought of ending here, and some

of his warmest admirers may regret that he did not

retire from the field of so complete a victory. But it was

not to be. The exigencies of party-warfare forced him,
after an interval of nearly two months, to return once

more to the original controversy on the Five Points,

and once more to waste his splendid powers on the puerile

controversy of the Droit and the Fait. Even more pain

ful is the spectacle in the Eighteenth Letter, when the

hopeless attempt is once more made to prove that the

Jansenistic doctrine of grace was substantially different

from that of Calvin, a fallacy that we have already dealt

with in a previous section. Some bold assertions of the

fallibility of Popes in matters of fact, confirmed by the

cases of Honorius, Zacharias and others, alone relieve the

total inferiority of these two last Letters as compared with

their predecessors.

It has been conjectured, with more or less of probabi-e. Letters

lity, that Pascal lent his pen to the Cures of Paris in the to rascal,

series of Avis which they drew up during the years 1656 8,

against the moral teaching of the Jesuits. Critics have

professed, upon internal evidence (for the external resolves

itself into simple rumour), to identify the second and sixth
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of these pamphlets as Pascal s *. On such a question of sub-

jective taste, it is dangerous to speak positively. It can be

freely admitted that the style of these two Avis, particularly

that of the latter, rises above the level of the others. It

will hardly be denied that neither can claim for a moment
to take literary rank with the immortal Eighteen. Sainte-

Beuve, who inclined to believe that Pascal wrote them, fell

back on the resource of supposing that Pascal helped the

disguise by intentionally imitating the &quot;

pulpit-style
&quot;

of the

Cures. But no editor of the Letters has yet included them

in the series, and when printed, they share with the doubtful

fragment of the nineteenth Letter, and the spurious
&quot; Refu

tation
&quot;

of the answer to Letter XII., the safe obscurity of

the Appendix.

Literary It now remains only to speak briefly of the place which
value of the . -n i T &amp;gt; i 11- r -n i

Letters. the 1 rovmcial Letters take in the history ot r rencli

Literature. It will not be necessary to quote once more the

familiar passages in which Bossuet, Mmo. de Sevigne ,
and

many others, gave their meed of recognition to the creator

of modern French eloquence! Still less is it intended to

furnisnthose &quot;

sign-postT criticisms,&quot; and bursts of admiration,

which revolt the intelligent reader of a literary masterpiece.

On the eloquence, the pathos, the wit, the irony, and the

dialectic of the Letters, all has been said already. There is

even an interest in examining the hostile criticisms which

those who dislike Pascal s matter have (as a last resort)

urged against his style. Father Daniel found half-a-dozen

solecisms in the first page
2

,
and he was in his right, accord

ing to the grammatical standard which certain followers of

Vaujrelas regarded as the sole criterion of literature. But the

1 The two letters in question appeared on April 1 and July 24, 1658,

respectively.
2 &quot;

Que dites-vous de cette periode? (lie is alluding to the first para-
&quot;

graph.) La nettete du style si recommande par M. de Vaugelas s y rencon-

&quot; tre-t-clle?...Ces aasemblces, cette Faculte de Paris, cette luiule id&amp;lt; c, s y
&quot; trouvent faufilees par des of/, par des y, par des en, qui ne font de tout co

&quot; discours qn un tissu d equivoqiu s. (EntreHcnx de Clcaiulrc et tVEudo.re).
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greatest modern authority on French style, -whom Pascal s

literary merits made an admirer of his opinions, passes

laughingly over these criticisms.
&quot; Pascal and Boileau,

&quot;while creating a truly exact and regular style, never fell

&quot;into the academical purism which developed around them.
&quot; This independence on their part is the seal of their origi-
&quot;

nality
1

.&quot; It would be a pardonable paradox, if indeed a

paradox at all, to claim Pascal as in some sort the forerunner

of the Romantic School in literature, in his bold combina

tions of tragedy and comedy. Nowhere is this more obvious

and more obviously the result of the profoundest art, than

in the conclusion of the great Fourteenth Letter. A sublime

peroration is followed, almost without a break, by a playful

postscript, in which Pascal makes the joke about the

soufflet probable, at the expense of Noiiet. And yet no reader

of the Letter feels the slightest incongruity; nor would

suffer for a moment the omission of the epilogue.

And it must be remembered th^t in the Provincial ? Their
place in the

Letters, Pascal has the merit of having been the first to ntory of

literature.

establish the French language as it is now, and to develop
its infinite powers of keen and delicate expression. It is

true that Descartes had published his Discours sur la

Methode as far back as 1637, but that work, great advance

as it was ou the style of Balzac, Voiture, Mathieu, and other

contemporaries or predecessors, is far from even approaching
the excellence of the Letters. The periodic construction of

Descartes is often long and involved, and there is a survival of

Latinisms in his vocabulary which ended with him. On the

other hand, the affectations and concetti of the Italo-Spanish

school of Marino and Gongora, which influenced even later

French writers, left Pascal untouched. An interesting and

profitable study is found in the comparison of the various

improvements made by Pascal in the successive editions of

the Letters published during his lifetime. A few, in truth a

very few, old French phrases appeared in the original editions,

1
Sainte-Bcuve, Port-Royal, n. 546.
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and were ruthlessly pruned away later
1

. But the real spirit

of the older literature, its simplicity, directness, and naivete ,

remains even when the language is discarded. Only here

and there in later times (as, for instance, in a few of Saint-

Evremond s smaller pieces), is the same perfect union of the

old and new preserved. Elsewhere, it gave place to an

academic monotony, or still later, in the following century, to

a tendency towards prolixity and emphasis, which only the

genius of a Montesquieu or a Voltaire could conquer.

AUTHORITIES.

1. Vie cle Pascal, ccrite par Madame Perier. First publ. Amst.

1687.

2. Rccueil de plusieurs pieces, p. s. a 1 hist. fie P. K. Utrecht, 1740.

3. Discours sur la rie ct les outrages de Pascal, par Bossut. Paris,

1779.

4. Sainte-Beuve. Port-Royal. Paris, 1838.

f&amp;gt;. Reuchlin. Gcschichte von Port-Royal. Hamb., 1839.

6. Pascals Leben. Tubingen, 1840.

7. Maynard. Pascal, sa vie et son aeuvre. Paris, 1850.

8. Flottes. Etudes sur Pascal. Paris, 1846.

9. JTourel dclaircissementconc. les L. P. Paris, 1858.

10. Cousin. Etudes sur Pascal. Paris, 1857.

11. Willkens. (Art. on Port-Royal iu Zdtschrift f. icisscnschaftliche

Thcologie. 1859).

12. Weingarten. Pascal als Apologct. Leipzig, 1863.

13. Wijnmalen. Pascal als Bestrijder d. Jcsuiten. 1865.

14. Dreydorf. Pascal. Leipzig, 1870.

In. Herzog. Pascal, cin Vortrag, (geh. 1872).

16. Tulloch. Pascal (in Modern Classics for Engl. readers
).

Edinb.

1878.

1 For instance : il faut quc je vous (Up, jc ran vous dire, il s y agit. Cor

rections like fortement for vertcraent concerned taste rather than language.

Je/i/s trouver soon became obsolete. These corrections, it maybe noticed,

are all in the early letters.



V. THE TEXT.

THE Letters to a Provincial were first published as sepa- i. Origi-
. nal editions.

rate pamphlets, and at unequal intervals, from the 23rd ol

January 165G, to the 24th of March 1657
1
. Each letter

contained eight pages in quarto, with the exception of the

16th and 18th, both of which extended to twelve pages.

The 17th was printed in smaller type, in order to be con

tained in the ordinary limit. This small size gained for the

pamphlets the name of &quot;

les petites lettres&quot; employed in

nearly all allusions to them in contemporary literature
2

. The

immense success of the Letters made it necessary to reprint

several of the earlier numbers, and the necessity of secrecy
and haste caused many variations in the text, so that it is at

the present day impossible to identify the absolute editio

1 I. dated January 23. (1656.)

II.

III.

IV.

V.

VI.

VII.

VIII.

IX.

(1657.)

XI.

XII.

XIII.

XIV.

XV.

XVI.

XVII.

XVIII.

The average interval, it will be seen, is rather more than three weeks.

Nearly the shortest time was taken in writing the lengthy XVIth letter, of

which he says:
&quot;

je n ai fait celle-ci plus longue que parce que je n ai pas eu

le loisir de la faire plus courte.&quot;

- For instance, Madame Sevigne : &quot;Quelquefois, pour nous divertir, nous

lisons les Petites Lettres. Bon Dieu, qucl charmc! etc.&quot; (Lettre 1181, da
21 dec. 1G89.)

Jan. 29 (appeared Feb. 5).

Feb. 9 (appeared Feb. 12).

February 25.

March 20.

April 10.

April 25.

May 28.

July 3.

X. dated August 2.

August 18.

September 9.

September 30.

October 23.

November 25.

December 4.

January 23.

March 24.
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princeps
1
. But it is customary to group tlicse first reprints

in quarto as the first edition, having on the title page:
A COLOGNE, CUES PIERRE DE LA VALLEE.
M.DC.LVII. It is hardly necessary to say that the name of

Cologne is fanciful
; for, as Sainte-Beuve remarked, the

letters were printed everywhere, even in the Jesuit College

cTHarcourt. The first two letters were printed by Petit,

who was the official publisher for Port-Royal. According to

the statement of the writer of a preface to the edition of

175-1, many copies were printed at &quot;a mill between the Pont-

Neuf and the Pont-au-Change.&quot;

These reprints were united in a volume by an editor

generally supposed to have been Nicole, with a preface in

which a historical precis of the controversy is furnished.

This first united edition is exceedingly rare, a copy in the

library of the French Institute, and one in the British Museum,

being the only ones known to the present writer. Its exact

title is as follows : Les Prouinciales ou Lettres ecrit.es par
Louis a vn prouincial de ses amis & aux RR. PP. lesuitcs,

sur le suiet de la morale & de la politique de ces ptres, a

Cologne, etc. The pagination is not consecutive, which has

led some critics to conclude wrongly that the original pam
phlets had simply been bound together. But this is contrary,

as M. Lesieur points out, to the express assertion of the pre

face : &quot;C est ce qui m a porte a enfaire imprimer ce rceueil&quot;

Sorond The next edition, which in reference we shall describe as

the second, appeared in the same year, also with the name of

Cologne and of Pierre de la Vallee on the title-page. The

size was duodecimo, and it was printed in Elzevir type.

The text is an almost exact reprint of the original quartos, a

fact which has caused it to rank very highly in the estima-

1 The Abbe Maynard suggests with much probability that the copies of

the Quarto which do not include references to pages in the 5th Letter, belong

to the original edition. Pascal himself alluded to the omission in the follow

ing Letter, a passage subsequently omitted when the missing references had

been filled in. It must be noticed that a copy of the Quarto with the correc

tions is to be found in the British Museum, and another in the Library of

the Institute at Paris.
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tion of bibliographers. It was followed very shortly after by Third

another edition, also in 12mo, and which can be distinguished

from the preceding at once by the fact that it has only 396

pages, while the former has 398, and by the words religieux

mandians instead of moines mandians, at the top of the 3rd

page. These two editions contain, in addition to the Aver-

tissement of the first, the &quot;Rondeau aux PP. Jesuites 1

,&quot;
the

reply to an answer to the 12th Letter, and a Letter to Annat

upon his strictures on the accuracy of Jansenist quotations.

In an appendix with separate pagination are found some

other polemical treatises, such as the Avis and the Requetes

of the Cures. When these are found united with the Quar

tos, they must have been bound up with them by the origi

nal possessors. The third edition brings for the first time

several important corrections, which will be specified here

after in the notes, especially in Letter II, where an important

passage is completely re-written.

The fourth edition, the last published in Pascal s lifetime, Fourth
. edition.

appeared in 1659, dated from Cologne, in 8vo. size. It is

usually found in one volume, as for instance the copy in the

Library of Sainte-Genevieve at Paris, but that in the British

Museum is in two. The Letters themselves comprise but an

unimportant part of the whole space, filled up with other

documents relating to the Jesuits. The corrections in this

1 RONDEAU AUX KB. PP. JESUITES, SUB LEUB MOBALE ACCOMODANTE.

Retirez-vous, pechez; Paddresse sans seconds

De la trouppe fameuse en Escobars feoonde,

Nous laisse vos douceurs sans leur mortel venin;

On les gouste sans crime ; et ce nouveau chemin

Meine sans peine au ciel dans une paix profonde.

L enfer y perd ses droits, et si le Diable en gronde,

On n aura qu a luy dire: Allez, esprit immonde,
De par Bauny, Sanchez, Castro, Gans, Tambourin,

Retirez-vous.

Mais, 6 Peres flatteurs, sot sur qui vous le fonde,

Car 1 auteur inconnu qui par Lettres vous fronde,

De vostre politique a decouvert le fin,

Vos probabilitez sont proches de leur fin,

On en est revenu; cherchez un nouveau monde,
Retirez-vous.

PASC. L. 5
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edition are of so important a character, that some critics

have doubted whether they proceeded from Pascal s hand, or

from the same authority of Port-Royal, by which his Pensees

in later years were modified.

In support of this hypothesis may be mentioned the

existence of a quarto copy, used by M. Lesieur in the prepa
ration of his valuable reprint of 187G, in which a great

number of the subsequent corrections are found in MS. notes,

by different hands. It is pointed out that the bold and

happy phrase in the XVIth Letter, &quot;voicy
une insigne ex-

trauagance & un gros peche mortel contre la raison&quot; which

disappears in the fourth Edition, is far more likely to have dis

pleased the taste of Port-Royal, than the sounder and riper

judgment of Pascal himself. And the fact that Nicole, in

his Latin translation of 1658, also omits the phrase, seems to

confirm the hypothesis. Now, if it could be proved or even

made probable, that this and other like corrections were due

to any other hand than that of the author, it is clear that a

modern editor s aim should be to reproduce the earlier texts.

But reasons which we shall now adduce, seem to decide

strongly on the other side, and to confirm the value of the

Fourth Edition as bearing the mark of Pascal himself. In

the first place, many critics would differ from M. Lesieur in

his verdict as to the value of the readings abandoned. Pascal

was gradually emancipating himself (and French Literature

at the same time) from the last traces of the older style, with

its audacities, and plays upon words. Judging Pascal by the

standard of the Pensees, as now at last published in their

exactitude, we must conclude that he would himself have

rejected many ebullitions of youthful wit, the result of rapid

controversial writing. But we are not reduced to mere con

jecture in the matter. Not only does Nicole s Latin transla

tion of 1658, which represented obviously the literary views

of Port-Royal, often diverge widely from the later redaction 1

,

1 The importance of this translation in deciding questions of the text,

was first recognised by M. Lesieur. In the present edition, it has been care

fully collated throughout.
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but we have more than one express statement of Pascal him

self, utterly irreconcilable with any notion of collaboration in

either the composition or the correction of the Letters. In

the second part, after all the scenario of comedy has been

dropped, we find him even denying connection with Port-

Royal. In the XVIth Letter, he admits an acquaintance
with some of its members, but declares that he hopes to deal

with his opponents in such a way
&quot;

that I shall make you
&quot;

regret, perhaps, that your adversary is not of Port-Royal.&quot;

In the last Letter he repeats the disclaimer in still stronger
terms: -

I have only to tell you that I do not belong to
it;&quot;

and still later he uses the decisive words:
&quot;Finally

I assert

&quot;clearly
and distinctly that no one is responsible for my

&quot;letters but myself; and that I am only responsible for my
&quot;letters.&quot; Some exception has been taken justly to the

general character of these denials, considering Pascal s real

relation to Port-Royal, but they must be conclusive, at any
rate, as to matter of literary independence.

We have therefore adopted the Fourth Edition as the

basis of the present one, mentioning all the variations in the

earlier texts. After much hesitation, it has been decided to

abandon the original orthography, for the sake of more gene
ral usefulness. There is nothing lost by writing nous etions

bien abuses for nous estions bien abusez, or by reversing the

old relation of the letters
&quot; v

&quot;

and &quot;

u.&quot; And in the matter

of accents and punctuation, it would be now impossible to

ascertain what was the exact form in Pascal s MS. It is well

known that before the period of Boileau and Racine, the

French accent was but slowly making its way. Sainte-Beuve

regretted that its invasion finally went so far. But at the

time of Pascal it was employed tentatively, and often without

any real reason. Take for instance, the acute accent on ce&quot;t

in the original edition
1

. The grave accent is very rarely if

ever used, except with d, Id, and ou.

The spelling of proper names is still more irregular.

1 See p. 5: &quot; et resolu de profiler de cet auis, & de sortir (Taffaire, ie le

quittay.&quot; (10th line from the bottom).

52
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They arc given sometimes in their original, sometimes in the

latinized form. For instance, while Annat, Bauny, Cara-

muel, Cellot and others, preserve the former, Filliucci (Filiu-

tius), and Torres (Turrianus), appear in the latter. In some

cases, a corrupt French form of an Italian or Spanish name

is given, e.g. Aldretta for Alderete, Lami or L Amy for

Amico, Ugolin for Ugolini. In others, whether owing to

carelessness or to the looseness of contemporary spelling

names are altered almost beyond recognition. This is especi

ally the case in the famous Catalogue of casuists given in

Letter V, where Alloza, Cabrera, Chokier and Iraburu, ap

pear respectively as Dealkozer, Cabrezza, Achokier, and

Iribarne.

The Letters continued to be reprinted after Pascal s death,

substantially as he had left them, although some of those

arbitrary alterations and hereditary misprints familiar to

students were not wanting. But until the present century
no pains were taken to collate the earlier editions, nor to

make the quotations available for reference by appending
fuller particulars of the edition and page. Maynard s real

merits as well as his defects, have been mentioned in the

preface, and it is indeed remarkable that the only edition of

this classical work, in which the commonest historical allu

sions are explained, is that of a writer who perpetrates
&quot;Notes&quot; of this calibre: &quot;Mensonges et declamation janse-
niste!&quot; (1.229); &quot;Encore Bauny, quec estennnyeuxf&quot; (n. 23);
&quot;

Fastidieuses repetitions!&quot; (n. 54);
&quot; C estle comble de Vim

pudence!&quot; (il. 59) &c. &c. What would be thought of an

editor who commented Cicero or Plato in this style! It must
l)e noted, moreover, that much of Maynard s learning is

derived from Nouet and especially Daniel, as the present
writer discovered on comparing them, though the assistance

is seldom or never acknowledged. Among the more import
ant of later editions may be mentioned :

1. AM Provinciates, ancc les notes de (juiUaume Wendrock, tra-

dmtes en franqois sin- f&amp;lt;t Sedition de 1G7S)
(l&amp;gt;y FranQoise-Mai guerite Jon-
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coux). With the memoir by Mme. Pe&quot;rier. Cologne, Nic. Schoutten,

(in reality at Paris), 1700, 2 vols. in 12mo.

2. (Same title). Amsterdam, 1734, 1735, 3 vols. 8vo.

3. Cologne (?), 1739, 4 vols. 8vo.

4. Cologne (?), 1741, 4 vols. 12mo.

5. In Bossut s ed. of Works, La Haye, 1779, 5 vols. 8vo.

6. Paris (Eenouard), 1803 I 2 vols. 18mo.

7. 1815 I 2 12mo.

8. (Didot), 1816, 2 vols. 8vo.

9. In Lefevre s ed. of Works, Paris, 1819, 5 vols. 8vo.

10. Paris (Hiard\ 1832, 2 vols. 12mo.

11. Maynard s edition. 2 vols. Paris, 1851. 8vo.

12. Oeuvres Completes (ed. Lahure). 2 vols. Paris, 1858. 12mo.

13. Stereotype ed. of L. P. (Didot], follows Maynard almost exactly.

1 vol., large 8 TO.

14. Texte primitif des L. P. Paris, 1867. 4to. (An exact fac

simile of the Quarto.)

15. Les L. P. Texte de 16567, ed. de Sacy. (The notes are

very disappointing, considering the editor s literary reputa

tion). 1 vol. Paris, 1877. 8vo.

[The edition of Pascal s complete works, to be edited by Faugere in

the series of Grands ecrivains de la France, is to be expected shortly.]

The Provincial Letters have been, at various times, trans

lated into almost every living language. At the time of

their publication, a translation into Latin was an indispen

sable &quot;introduction&quot; to the learned world. This was performed

by the help of Nicole, under the pseudonym of Wendrock, in

1658, the translator preparing himself for his task, according

to a legend, by a repeated perusal of Terence. Nicole s per

formance, however, owes its chief value to the theological

notes which accompany it, and cannot claim to rank as a first-

rate piece of Latinity, even for its age
1
. An English transla

tion appeared in the very year of publication, only six

1 The rendering of the magnificent outburst in Letter XVI. for instance,

(cruels et laches persgcuteurs, etc.), is tame in the extreme : &quot;Ignavi et crude-
&quot;

les inimici ! Itane ut ne remotissima quidem Virginum claustra satis tuta
&quot; sunt adversus maledicentiam vestram perfugia !

&quot; The translation of On
Ventend aitjourd hui, etc., is better: &quot;Auditur, auditur, Patres, sancta ilia et

&quot;tremenda vox, ecclesia? solatium, stupor natural. Quam vobis timeo, etc.&quot;
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months after the appearance of the 18th Letter
1

. And such

importance was attached to the direction of public opinion in

this country, that the replies to Pascal by Annat and Nonet

were immediately translated, and published in 1058 with a

preface more remarkable for vigour than any other merit.

Its quality can be judged by the following specimen :

&quot;

I do
&quot;

not desire to use foul language, yet if I may use the term of
&quot;VERMIN to any Christian, I conceive it cannot agree with
&quot;

any man so well as with the author of the Provinciall

&quot;Letters.&quot; Several English translations have appeared in

recent times, one by Mr M Crie having passed through
several editions. A peculiar literary distinction, enjoyed by
few books except the Bible, fell to the lot of the Provincial

Letters in 168-4, when a tetraglott edition was published

(Cologne, in 8vo.), comprising an Italian version by Brunetti,

and a Spanish by Cordero, in addition to the original, and

Wendrock s Latin text.

1 The full title is : Les Provinciales, or the Mysterie of Jesuitisme,
&quot; discover d in certain Letters, written upon occasion of the present differ-

&quot;ences at Sorbonne between the Jansenists and the Molinists.
&quot;

(Motto:

Sic.ut Serpentes.) London. Printed by J. G. for 11. Eoyston (the publisher for

Hammond and Jeremy Taylor, whose works are advertised at the end), at the

Angel in Ivie Lane. 1657, a MS. note in the British Museum copy adding,

&quot;August 5J1.&quot;



THE PBOVINCIAL LETTEES.

[In the Notes upon the text of the Letters, the first edition (4) is mentioned

as A; the second edition (or first duodecimo) of 1657 as B; the third (or second

duodecimo) as C ;
and the fourth, which is that of the present edition, as D.]





PREMIERE LETTRE ECRITE

A UN PROVINCIAL
PAR UN DE SES AMIS. (1)

SUR LE SUJET DES DISPUTES PRESENTES DE LA
SORBONNE 1

.

De Paris, ce 23 Janvier 1656.

MONSIEUR,

Nous etions bien abuses. Je ne suis detrompe

que d hier. Jusque-la j ai pense
2

que le sujet des disputes de

Sorbonne etait bien important, et d une extreme consequence

pour la religion. Tant d assemblies d une compagnie aussi

celebre qu est la Facultd de th^ologie de Paris, et oti il s est

passe* tant de choses si extraordinaires et si hors d exemple
3

,

en font concevoir une si haute idde, qu on ne peut croire qu il

n y en ait un sujet bien extraordinaire. Cependant vous serez

1 Modern editions (following Wendrock) usually add a summary:
&quot;

...et de
&quot;

1 invention du pouvoir prochain, dont les Molinistes se servirent pour faire

&quot; conclure la Censure de M. Arnauld.&quot; A, B and G had simply
&quot; Lettre

e&quot;crite, etc.&quot;

2 &quot; J avais pense
&quot; would be more correct after jusque-la. A, B and C,

followed by modern editions, place a semicolon after d hier.

3 Maynard following Daniel finds fault with the construction of this period,

the double use of extraordinaire, etc. The latter is justified in the epistolary

style, but it must be admitted that hors d exemple is of very rare occurrence in

classical French prose.
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LETTER bicn surpris, quand vous apprendrez par cc recit a quoi sc

termine un si grand eclat
;
et c cst ce que je vous dirai en peu

de mots, apres m en etre parfaitement instruit.

On examine deux questions : 1 une de fait, 1 autre de droit.

Celle de fait consiste a savoir si M. Arnauld est tdmeraire,

pour avoir dit dans sa seconde lettre :

&quot;

Qu il a lu exactement
&quot;

le livre de Jansenius, et qu il n y a point trouvd les pro-
&quot;

positions condamnees par le feu pape ;
et neanmoius, que

&quot;comme il condamne ces propositions en quelque lieu qu elles

&quot;

se rencoutrent, il les condamne dans Jansenius, si elles

&quot;y
sont.&quot;

La question sur cela
1
est de savoir s il a pu, sans temerite,

tdmoigner par-la qu il doute que ces propositions soient de 2

Jansenius, apres que MM. les eveques ont declare qu elles

y sont
3

.

On propose 1 affaire en Sorbonne. Soixante et onze doc-

teurs entreprennent sa defense, et soutiennent qu il n a pu

repondre autre chose a ceux qui par tant d ecrits lui de-

mandaient s il tenait que ces propositions fussent dans ce

livre, sinon qu il ne les y a pas vues, et que neanmoins il les

y condamne, si elles y sont.

Quelques-uns meme passant plus avant ont declare que,

quelque recherche qu ils en aient faite, ils ne les y ont

jamais trouvees, et que meme ils y en ont trouve de toutes

contraires. Ils ont demandd 4
ensuite avec instance que, s il y

avait quelque docteur qui les y cut vues, il voulut les mon-

trer; que c etait une chose si facile, qu elle ne pouvait 6tre

refusee, puisque c etait un moyen sur de les reduire tous, et

M. Arnauld meme : mais on le leur a toujours refuse. Voila

ce qui s est
passe&quot;

de ce c6te&quot;-la
5

(
2
).

De 1 autre se sont trouvds quatre-vingts docteurs sdculiers,

1 A has la question sur cela.

- An edition of 1GG7 gave dans Jansenius, but without authority or im

provement.
3 Modern editors have substituted qu ellts sont dc lui, which is better

French.
4 &quot;

...(/&amp;lt; touti a contraires, en demandant etc.&quot; (A.)
5
qui xe pansa. (Ibid.)
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et quelque quarante religieux mendiants 1

, qui ont condamne LETTER

la proposition de M. Arnauld, sans vouloir examiner si ce qu il

avait dit dtait vrai ou faux
;
et ayant meme declare qu il ne

s agissait pas de la verite
,
mais seulement de la temerite de sa

proposition.

II s en est de plus trouve 2

quinze qui n ont point ete pour
la censure, et qu on appelle indifferents.

Voila comment s est terminee la question de fait, dont je
ne me mets guere en peine : car, que M. Arnauld soit teme-

raire ou non, ma conscience n y est pas interessee. Et si la

curiosite me prenait de savoir si ces propositions sont dans

Jansenius, son livre n est pas si rare, ni si gros, que je ne le

peusse
3

lire tout entier pour m en eclaircir, sans en consulter

la Sorbonne (
3
).

Mais, si je ne craignais aussi d etre temeraire, je crois que

je suivrais 1 avis de la plupart des gens que je vois, qui, ayant
cm jusqu ici sur la foi publique que ces propositions sont dans

Jansenius, commencent a se ddfier du contraire, par le refus

bizarre qu on fait de les montrer, qui est tel, que je n ai encore

vu personne qui m ait dit les y avoir vues. De sorte que je

crains que cette censure ne fasse plus de mal que de bien, et

qu elle ne donne a ceux qui en sauront 1 histoire une impression

tout opposee a la conclusion. Car en veritd le monde devient

mefiant, et ne croit les choses que quand il les voit. Mais,

comme j ai deja dit, ce point-la est peu important, puisqu il ne

s y agit point de la foi.

Pour la question de droit, elle semble bien plus considerable,

en ce qu elle touche la foi. Aussi j ai pris un soin particulier

de m en informer. Mais vous serez bien satisfait de voir que
c est une chose aussi peu importante que la premiere

II s agit d examiner ce que M. Arnauld a dit dans la meme
lettre :

&quot;

Que la grace, sans laquelle on ne peut rien, a manque
&quot;a saint Pierre dans sa chute (4).&quot; Sur quoi nous pensions,

vous et moi, qu il etait question d examiner les plus grands

1 A and B have moines mendiants. A, B and C have &quot;1 autre part.&quot;

-
A, B. trouve de plus.

3 This old form of pouvoir has been altered into puiase by modern editors.
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LETTER principes do la grace, commc si olio n est pas donnee a, tous Ics

liommes, on bien si olio cst efficace
;
mais nous etions bien

trompes. Jc suis devenu grand theologian on pcu de temps,
et vous en allez voir des marques.

Pour savoir la chose au vrai, je vis M. N., docteur de Na
varre, qui demeure pres de chez moi, qui est, comme vous le

savez, des plus zdles contre les Jansenistes
;

et comme ma
curiosit^ me rendait presque aussi ardent que lui, jc lui de-

mandai d abord l
s ils ne decideraient pas formellement &quot;

que la

&quot;grace
est donne&quot;e a tous

2

,&quot;
afin qu on n agitat plus ce doute.

Mais il me rebuta rudement, et me dit que ce n dtait pas la le

point ; qu il y en avait dc ceux de son cote&quot; qui tenaieut que la

grace n est pas donnde a tous
; que les examinateurs memes

avaient dit en pleine Sorbonne que cette opinion est problema-

tique, et qu il etait lui-meme dans ce sentiment; ce qu il me
confirma par ce passage, qu il dit etre celebre, de saint Au-

gustin :

&quot; Nous savons que la grace n est pas donnee a tous les
&quot; homines (

5
).&quot;

Je lui fis excuse d avoir mal pris son sentiment, et le priai

de me dire s ils ne condamneraient done pas au moins cette

autre opinion des Jansenistes qui fait tant de bruit,
&quot;

que la
&quot;

grace est efficace, et qu elle determine notre volonte a faire
&quot;

le bien.&quot; Mais je ne fus pas plus heureux en cette seconde

question. Vous n y entendez rien, me dit-il
;
ce n est pas la

une heresie
;

c est une opinion orthodoxe : tous les Thomistcs

la tiennent; ct moi-meme je
3

1 ai soutenue dans ma Sorbo-

nique (
6

).

Je n osai plus lui proposer mes doutes
;
et

4

je ne savais plus
oil etait la difficult^, quand, pour m eu eclaircir, je le suppliai

de me dire en quoi consistait
5 done 1 heresie de la proposition

de M. Arnauld. C est, me dit-il
&quot;,
en cc qu il ne reconuait pas

1 D abord is not in A, B and C.

-
A, B, tous les homines.

:t

A, 13, ct moi-meme Vai...

1

A, I&amp;gt; and C have &quot;ct meme jc no savais etc.

r&amp;gt;

A, B omit done..

R
A, B, C have the archaic form &quot;cc me dit-il.&quot;
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que les justes aient le pouvoir d accomplir les commandements LETTER

de Dieu en la maniere que nous 1 entendons.

Je le quittai apres cette instruction
; et, bien glorieux de

savoir le noeud de 1 affaire, je fus trouver M. N., qui se porte

de mieux en mieux, et qui eut assez de sante pour me conduire

chez son beau-frere, qui est Janseniste s il y en eut jamais, et

pourtant fort bon homme. Pour en etre mieux re9u, je feignis

d etre fort des siens, et lui dis : Serait-il bien
1

possible que la

Sorbonne introduisit dans 1 Eglise cette erreur,
&quot;

que tous les

&quot;justes
ont toujours le pouvoir d accomplir les commande-

&quot; ments ?
&quot; Comment pariez-vous ? me dit mon docteur. Ap-

pelez-vous erreur un sentiment si catholique, et que les seuls

Lutheriens et Calvinistes combattent ? Eh quoi ! lui dis-je,

n est-ce pas votre opinion ? Non, me dit-il
;
nous 1 anathdma-

tisons comme heretique et impie. Surpris de cette reponse, je

connus bien que j avais trop fait le Janseniste, comme j avais

1 autre fois ete trop Moliniste. Mais, ne pouvant m assurer de

sa reponse, je le priai de me dire confidemment s il tenait &quot;

que
&quot;

les justes eussent toujours un pouvoir veritable d observer les

&quot;

preceptes.&quot; Mon homme s echauffa la-dessus, mais d un zele

devot, et dit qu il ne deguiserait jamais ses sentiments pour

quoi que ce fut
; que c ^tait sa creance

;
et que lui et tous les

siens la defendraient jusqu a la mort, comme etant la pure
doctrine de saint Thomas et de saint Augustin leur maitre.

II m en parla si serieusement, que je n en pus douter. Et

sur cette assurance je retournai chez mon premier docteur, et

lui dis, bien satisfait, que j etais certain
2

que la paix serait

bientot en Sorbonne : que les Jansenistes dtaient d accord du

pouvoir qu ont les justes d accomplir les prdceptes; que j en ^tais

garant, et que je le
3
leur ferais signer de leur sang. Tout

beau ! me dit-il
;

il faut etre thdologien pour en voir le fin.

La difference qui est entre nous est si subtile, qu a peine pou-
vons-nous la marquer

4 nous-memes : vous auriez trop de diffi-

1 Some of the 4 copies omit Men.
2
A, B and C have &quot;sur&quot; (seur).

3
A, B and C omit le.

4 Some copies of the 4 have remarqucr.
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LETTER cultd a 1 cntcndre. Contentcz-vous done dc savotr quo les

Jansenistcs vous diront bien que tons les justcs ont toujours le

pouvoir d accomplir les commandements : ce n est pas de quoi
nous disputons ;

mais ils no vous diront pas que ce pouvoir soit

prochain. C est la le point.

Ce mot me fut nouveau et inconnu. Jusque-la j avais

entondu les affaires, mais ce terme me jeta dans I obscurite,

et je crois qu il n a e te invent^ que pour brouiller. Jc lui en

demandai done 1 explication ;
mais il m en fit un mysterc, et

me renvoya sans autre satisfaction, pour demander aux Jan-

senistes s ils admettaient ce pouvoir prochain. Je chargeai ma
memoire de ce tcrme

;
car mon intelligence n y avait aucune

part. Et, dc peur d oublier
1

. je fus promptement retrouver

mon Janseniste, a qui je dis, incontinent apres les premieres
civilites : Dites-moi, je vous prie, si vous admettez le pouvoir

prochain ? II so mit a rire, et me dit froidement : Ditcs-moi

vous-meme en quel sens vous 1 entendez; et alors je vous dirai

ce que j cn crois. Comme ma connaissance n allait pas jusque-

la, jc me vis en terme de ne lui pouvoir repondre ;
et nean-

moins, pour ne pas rendre ma visite inutile, je lui dis au hasard:

Je 1 entends au sens des Molinistes. A quoi mon homme, sans

s emouvoir : Auxquels des Molinistes, me dit-il, me renvoyez-

vous ? Je les lui offris tous ensemble, comme ne faisant qu un

memo corps ct n agissant que par un meme esprit (7).

Mais il me dit : Vous etes bien peu instruit. Ils sont si

peu dans les memes sentiments, qu ils en ont de tout contraires.

Mais 2
dtant tous unis dans le dessein de perdre M. Arnauld, ils

se sont avisos de s accorder de ce terme de prochain, que les

uns et les autres diraient ensemble, quoiqu ils 1 entendissent

diversement, afin de parler un memo langage, et que par cette

conformite apparente ils pussent former un corps considerable,

et composer le
3

plus grand nombre, pour 1 opprimer avec assu

rance.

Cette reponse m etonna. Mais, sans recevoir ces impres-

1
A, B and C, &quot;dc pcur de Voublier.&quot;

&quot; C and modern editions omit mais, on account of the repetition.
:) Some copies of A and C have &quot;/&amp;lt; plus grand nombre.&quot;
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sions des mechants desseins des Molinistes, que je ne veux pas LETTER

croire sur sa parole, et ou je n ai point d interet, je m attachai

seulement a savoir les divers sens qu ils donnent a ce mot

mysterieux de prochain. II me dit
1

: Je vous en eclaircirais

de bon coeur
;
mais vous y verriez une repugnance et une con

tradiction si grossiere, que vous auriez peine a me croire : je

vous serais suspect. Vous en serez plus sur en 1 apprenant
d eux-memes, et je vous en donnerai les adresses. Vous n avez

qu a voir separement M. le Moine 2
,

et le pere Nicolai(8 ). Je

ne connais ni 1 un ni 1 autre
3

,
lui dis-je. Voyez done, me dit-il,

si vous ne connaitrez point quelqu un de ceux que je vous vas

nommer
;
car ils suivent les sentiments de M. le Moine. J en

connus en effet quelques-uns. Et ensuite il me dit : Voyez si

vous ne connaissez point de Dominicains, qu on appelle nou-

veaux Thomistes, car ils sont tous comme le pere Nicolai. J en

connus aussi entre ceux qu il me nomma
; et, resolu de profiter

de cet avis et de sortir d affaire, je le quittai, et allai
4 d abord

chez un des disciples de M. le Moine.

Je le suppliai de me dire ce que c est
5

qu avoir le pouvoir

prockain de faire quelque chose. Cela est aisd, me dit-il
;

c est

avoir tout ce qui est necessaire pour la faire, de telle sorte qu il

ne manque rien pour agir. Et ainsi, lui dis-je, avoir le pouvoir

prochain de passer une riviere, c est avoir un bateau, des bate-

liers, des rames, et le reste, en sorte que rien ne manque. Fort

bien, me dit-il. Et avoir le pouvoir prochain de voir, lui dis-je,

c est avoir bonne vue, et etre en plein jour. Car qui aurait

bonne vue dans 1 obscurite n aurait pas le pouvoir prochain de

voir, selon vous
; puisque la lumiere lui manquerait, sans quoi

on ne voit point. Doctement, me dit-il. Et par consequent,

continuai-je, quand vous dites que tous les justes ont toujours

le pouvoir prochain d observer les commandements, vous enten-

1
A, &quot;Mais il me dit.&quot;

2 The contemptuous &quot;un nomine M. le Moine &quot; was omitted by Pascal in his

last edition.

3
A, je rfen connais pas un, which, as Maynard remarks, could only refer

correctly to more than two persons.
4 A, et fus.

5
A, B and C have c etait.
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LETTER dcz qu ils ont toujours toute la grace necessaire pour Ics accom-

plir; en sorte qu il ne leur manque rien de la part do Dieu.

Attendez, me dit-il
;

ils ont toujours tout ce qui est m cessaire

pour les observer, on du moins pour le demander a Dieu 1
.

J entends bien, lui dis-je ;
ils ont tout ce qui est necessaire

pour prier Dieu de les assister, sans qu il soit ndcessaire qu ils

aient aucune nouvelle grace de Dieu pour prier. Vous 1 enten-

dez, me dit-il. Mais il n est done pas necessaire qu ils aient

une grace cfficace pour prier Dieu ? Non, me dit-il, suivant

M. le Moine.

Pour ne point perdre de temps, j allai aux Jacobins, et

demandai ceux que jc savais etre des nouveaux Thomistes. Je

les priai de me dire ce que c est que pouvoir prochain. N est-ce

pas celui, leur dis-jc, auquel il ne manque rien pour agir?

Non, me dirent-ils. Mais quoi ! mon pere, s il manque quelque

chose a- ce pouvoir, 1 appelez-vous prochain, et direz-vous, par

exemple, qu un homine ait, la nuit et sans aucune lumiere, le

pouvoir prochain de voir ? Oui-da, il 1 aurait selon nous, s il

n est pas aveuglc. Je le veux bien, leur dis-je ;
mais M. le

Moine 1 entend d une maniere contraire. II est vrai, me dirent-

ils; mais nous 1 entendons ainsi. J y consens, leur dis-je; car

je ne dispute jamais du nom, pourvu qu on m avertisse du sens

qu on lui donne. Mais je vois par-la que, quand vous dites que
les justes ont toujours le pouvoir prochain pour prier Dieu, vous

entendez qu ils ont bcsoin d un autre sccours pour prier, sans

quoi ils ne prieront jamais. Voila qui va bien, me r^pondircnt
mes peres en m cmbrassant, voila qui va bien : car il leur faut

de plus une grace efficace qui n est pas donnde a tous, et qui

determine leur volonte a prier : et c est une heresie de nier la

ndcessit^ de cette grace efficace pour prier.

Voila qui va bien, leur dis-je a mon tour
; mais, selon vous,

les Jansdnistes sont catholiqucs, ct M. le Moine heretique : car

les Jansenistes disent que les justes ont le pouvoir de prier,

mais qu il faut pourtant une grace efficace, et c est ce que vous

approuvez. Et M. le Moine dit que les justes prient sans grace

1 A gives pour prier Dieu. Tho reading in the text is that of B and C,

for D contains an obvious misprint : ou du mniiin pour la demander h prier Dieu.
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efficace, et c est ce que vous condamnez. Oui, dirent-ils
;
mais LETTER

nous sommes d accord avec M. le Moine, en ce que nous appe-

lons prochain, aussi bien que lui, le pouvoir que les justes ont

de prier, ce que ne font pas les Jansenistes
1

.

Quoi ! mes peres
2

,
leur dis-je, c est se jouer des paroles, de

dire que vous etes d accord a cause des termes communs dont

vous usez, quand vous etes contraires dans le sens. Mes peres

ne repondent
3
rien

;
et sur cela mon disciple de M. le Moine

arriva, par un bonheur que je croyais extraordinaire
;
mais j ai

su depuis que leur rencontre n est pas rare, et qu ils sont con-

tinuellement moles les uns avec les autres.

Je dis done a mon disciple de M. le Moine : Je connais un

homme qui dit que tous les justes ont toujours le pouvoir de

prier Dieu, mais que ndanmoins ils ne prieront jamais sans une

grace efficace qui les determine, et laquelle Dieu ne donne pas

toujours a tous les justes. Est-il heretique ? Attendez, me
dit mon docteur, vous me pourriez surprendre. Allons done 4

doucement, distinguo; s il appelle ce pouvoir pouvoir prochain,
il sera Thomiste, et partant catholique : siiion il sera Janseniste,

et partant heretique. II ne 1 appelle, lui dis-je, ni prochain, ni

non prochain. II est done heretique, me dit-il : demandez-le

a ces bons peres. Je ne les pris pas pour juges, car ils consen-

taient deja d un mouvement de tete
;
mais je leur dis : II refuse

d admettre ce mot de prochain, parce qu on ne le veut pas

expliquer. A cela un de ces peres voulut en apporter sa defi

nition
;
mais il fut interrompu par le disciple de M. le Moine,

qui lui dit : Voulez-vous done recommencer nos brouilleries ?

Ne sommes-nous pas demeures d accord de ne point expliquer

1
A, B and C have: &quot;mais M. le Moine appelle ce pouvoir pouvoir prochain,&quot;

a reading which many modern edd. have retained. Nicole s translation adopts

the more extended form: &quot;Eecte, inquiunt, sed potestatem orandi quam omnes

&quot;justis concedunt, nos proximam cum Moynio appellamus, Jansenistas non
&quot;

item.&quot;

2 A,
&quot; Mais quoi.&quot;

3 Modern editors, including Maynard, have unnecessarily altered this to re-

pondirent. The reading in the text has the authority of all the edd. corrected

by Pascal.
4 C omits done.

PASC. L. 6
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11

LETTER ce mot de prochain, et de lo dire part ct d autrc sans dire ce

qu il signifie ? A quoi le Jacobii nsentit.

Je pdnetrai par-la dans leur ^sein, et leur dis, en me
levant pour les quitter: En verii mes peres, j

ai grand peur

que tout ceci ne soit un ^
pure chic nerie; et, quoi qu il arrive

de vos assemblies, j os* vous predire que, quand la censure

serait faite, la paix ic sej t pas dtablie. Car, quand on aurait

decide&quot; qu il faut pi none jr les syllabes pro-chain, qui nc voit

que, n ayant point 6t exrliquees, chacun de vous voudra jouir

de la victoire ? Les .Tac &quot;bins diront que ce mot s entend en

leur sens, M. le Moine dirii que c est a&quot;, sien
;
et ainsi il y aura

bien plus de disputes pour 1 expliquer que pour Fintroduire :

car, apres tout, il n y aurait pas grand peril a le recevoir sans

aucun sens, puisqu il ne
p&amp;lt;&quot;it

nuire que par le sens. Mais cc

serait une chose indigne de la Sorbonne et de la theologie,

d user de mots Equivoques c j captieux sans les expliquer. En-

fin
1

,
mes neres, dites-moi, je vous prie, pour la derniere fois, ce

p- il faut que je croie pour e e catholique ? II faut, me dirent-

ils tous ensemble, dire que tous les justes ont le pouvoir pro-

cliain, en faisant abstraction d tout sens : abstrahendo a sensu

tliomistarum, et a sensu aliorum theoloyorum^
1
).

C est-a-dire, leur dis-je en les quittant, qu il faut prononccr
ce mot des levres, de peur d etre herdtique de nom. Car est-ce

que ce
2 mot est de 1 Ecriture ? Non, me dirent-ils. Est-il

done de jres, ou des conciles, ou dcs papcs ? Non. Est-il

done de saint Thomas? Non. Quelle ne&quot;cessite y a-t-il done

de le dire, puisqu il n a ni autorite, ni aucun sens de lui-

meme 3
? Vous etes opiniatre, me dirent-ils: vous le direz. ou

vous serez herdtique, et M. Arnauld aussi, car nous sommcs le

plus grand nombre
; et, s il est besoin, nous ferons venir tant de

Cordeliers, que nous I emporteronsC
10

).

1 A, B car enfin, with a now paragraph.
2 A has car enjin, and A, B, C le mot.
3
Faugfere quotes from an MS. the addition: &quot; Comhien y a-t-il, mon perc,

&quot;

quo c cst un article de foi? Ce n est tout au plus que depuis le mot de pouvoir

&quot;prochuin; et je crois qu en naissant il a fait cette heresie, ct qu il n est ne quo
&quot;

pour ce seul desseiu.&quot;
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Je les viens de quitte
1

.r cette solide
1

raison, pour vous LETTER

ecrire ce recit, par ou vo1

voyez qu il ne s agit d aucun des

points suivants, et qu ils n. ,nt condamnes d un part ni d autre :

&quot;

1 que la grace n est pas jonnee a tpus les hommes
;
2 que

&quot;tous les justes ont le pouvoir d accorr.,plir les commandements

&quot;de Dieu; 3 qu ils ont neanmoins ,l..,;soin
1pour les accomplir,

&quot;et meme pour prier, d une grace Vl .-icac ,qui determine leur

&quot;volonte
;
4 que cette grace efficace i es+

pas toujours donnee

&quot;a tous les justes, et qu Hle depend
&amp;lt;^le

&amp;gt; pure misericorde de

&quot;Dieu.&quot; De sorte qu il ~ y a plus q .0 le mot de prochain sans

aucun sens qui court risque.

Heureux les peuples qui 1 ignorent ! heureux ceux qui ont

precede sa naissance ! car je n y vois plus de remede, si Mes
sieurs de 1 Academie par un coup d autorite ne bannissent de la

Sorbonne ce mot barbare, qui cauf\e tant de divisions
2
. Sans

cela la censure parait assured : mais je vois qu ello ne fera point
d autre mal que de rendre la Sorbanne meprisable

3

par ce pifp-

cede, qui lui otera 1 autoritd laquelle
4
lui est si

5
n^cessaire en

d autres rencontres.

Je vous laisse cependant dans la liberte de tenir pour le

mot de prochain, ou non
;
car j aime trop mon prochain pour le

persecuter sous ce pretexte
6

. Si ce recit ne vous deplait pas,

je continuerai de vous avertir de tout ce qui se passera. Je

suis, etc.

1 C gives derniere, which modern editions have adopted. But Nicole adopted
the original form in his translation: &quot;hie illos tarn solidd ratione utentes reli-

qui&quot;

2
A, B and C have a different, and less correct construction of the sentence :

&quot; Si messieurs de 1 Academie ne bannissent, par un coup d autorite, ce mot
&quot; barbare de Sorbonne, etc.

3 C moins considerable.

4 A, B and C qui.
5 Si is omitted by A.
6 A and B had originally the words : car faime trop mon prochain pour le

persecuter. This was omitted in C, but restored in D. Modern editors have

omitted it once more. Nicole gives
&quot; carior mihi proximus, etc.&quot;

62
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NOTES ON LETTER I.

(1) Much ingenuity has been displayed by French editors in attempt

ing to discover the real name of the &quot;

Provincial.&quot; Some have supposed
that it was Pascal s brother-in-law, Perier

;
others Leroy, an ardent Jan-

senist, the correspondent of Arnauld and Nicole. But the letters them

selves were clearly never written for one person s perusal, while a ficti

tious correspondent here, as in many parallel cases, gave great assistance

to the plan and execution. The title &quot;Les Provincialcs, ou les lettrcs Writes

par Louis de Montalte a un Provincial dc scs amis et aux RR. PP. Jesuites&quot;

was due to the printer alone, according to the preface of the first edition.

(2) Pascal here, as elsewhere (cf. Note 4, infra), does not quote Arnauld

verbatim, but furnishes the sense. The inculpated passages of the Seconds

Lettre are to be found on pp. 49
(&quot;

Ce Seigneur a fort bien
juge,&quot; &c.),

130, 149 and 152 of the original edition. See Arnauld s Oeuvres Completes,

tome xix. pp. 379, 448, 464.

(3) The full title of the book is as follows : Cornelii Jansenii, episcnpi

Iprcnsis AUGUSTINUS seu doctrina sancti Augustini de humanae naturae

sanitate, aegritudine, mcdicina advcrsus Pelagianos et Massilienscs, tribus

tomis comprehensa. Cum approbatione. Lovan. 1G40. A second edition

was published at Paris in the following year ;
and a third is dated Rouen,

1643. A treatise by Conrius, archbishop of Tuam (de statu, parvuloruvi) is

bound up with the Avgustinus.

(4) The passage condemned by the Sorbonne is to be found on p. 22(5

of the original edition, and in vol. xix. p. 534 of the &quot;Works. It is not in

the words given by Pascal, and therefore the inverted commas employed
in all editions are not justified. The words are :

&quot;

Cependant, Monsei-

&quot;gneur, cette grande verite, dtablie par 1 Evangile, ct attested par les

&quot;Peres, qui nous montre un Juste en la personne de S. Pierre, a qui la

&quot;

grace, sans laquelle on ne pent rien, a
manque&quot; dans une occasion ou Ton

&quot; ne peut pas dire qu il n ait point pdchd, est devenue tout d un coup
&quot;

I heresie de Calvin, si nous en croyons les disciples de Molina.

(5) For the passages in Saint Augustin specially relied upon by

Arnauld, see Seconde Lettrc a un DUG ct Pair (Oeuvres, xix. 513 et seq.),



THE PROVINCIAL LETTERS. 85

and especially the catena at the end of the treatise, Franciscus Annatus

fraudulentiae convictus. (Ibid. p. 307.)

(6) The Sorbonique was one of the three Theses which each Bachelor

of Divinity had to defend in public before obtaining his degree of Doctor.

The college of Sorbonne was founded in 1253 by Robert de Sorbon, chap
lain to Louis IX. The buildings in which the proceedings took place, and

which still exist, were erected by Richelieu in 1635.

(7) Pascal uses the word Molinistes polemically, meaning the whole

coalition against the Jansenists. Strictly speaking, the epithet would have

no application to the Dominicans, who condemned Molina s doctrine of

Free-Will in substance.

(8) Le Moine, doctor of Sorbonne, is not to be confounded with the

Jesuit poet, mentioned in Letter IX. He was the inventor of the famous

verbal compromise ridiculed by Pascal in his first three letters. (Cf.

Wendrock, Nota 3 in Epist. Prim. &quot; Nullus enim tantus unquam distinc-

tionum artifex, quam ille Moynius,&quot; p. 12). Jean Nicolai was a Dominican,
a prominent member of the Sorbonne, who took an active part in the

Censure of Arnauld. He is the subject of two pamphlets which are to be

found in Aruauld s Works (xx. 564 741).

(9) The point of Pascal s satire here consists in the fact that the term

pouvoir prochain had no independent theological sense whatsoever, and

was simply manufactured to suit the exigencies of the coalition against

Arnauld. It will be seen from the Notes on the XVIIth and XVIIIth

Letters that Port Royal had no objection, on its side, to faire abstraction

de sens, in order to prove agreement with the Dominicans, and opposition

to Calvin. This interesting point was indirectly discussed in the modern

controversy about Tract xc.

(10) The Cordeliers or Franciscan Order, founded by Francis of Assisi

in 1209, under Innocent III., and confirmed by Honorius III. in 1223,

with authority to preach and receive confessions everywhere. The popular

name had reference to the dress.



SECONDE LETTRE 1
.

De Paris, cc 29 Janvier 1G56 2
.

MONSIEUR,

Commc je fermais la Icttrc que je vous ai ecrite,

jc fus visitt^ par M. N., notre ancien ami, le plus heurcuscrnent

du monde pour ma curiosite
;
car il cst tres-informe des ques

tions du temps, et il sait parfaitement le secret des Jesuites,

chez qui il est a toute heure, et avec les principaux. Apres
avoir parle de ce qui 1 amenait chez moi, je le priai do me dire

en un mot quels sont les points debattus entre les deux partis.

II me satisfit sur 1 heure, et me dit qu il y en avait deux

principaux: le premier, touchant le pouvoir procliain; le second,

touchant la grace sujfisante. Je vous ai eclairci du premier par

la precedente : je vous parlerai du second dans celle-ci.

Je sus done, en un mot, que leur differend, touchant la

grace suffisante, est en ce que les Jesuites pretendent qu il y a

line grace donnee generalement a tous les homines 3

,
sournise de

telle sorte au libre arbitre, qu il la rend efficace ou inefficace a

son choix, sans aucun nouveau secours de Dieu, et sans qu il

manque rien de sa part pour agir effectivement : ce qui fait
4

qu ils Fappellcnt sujfisante, parce qu elle seule suffit pour agir :

et les Jansenistes
5

,
au contraire, veulcnt qu il n y ait aucune

grace actuellement suffisante qui ne soit aussi efficace
;
c est-a-

dire, que toutes celles qui ne determinent point la volonte a

1 The only title in the editions revised by Pascal is : &quot;Sccondc lettre ecrite a

un provincial par un de ses amis.&quot;

* In all the copies of A I have seen, there is a misprint, 29 Fevricr.
3 Les homines omitted in A and B.
4 Kt c cut pourquoi ils 1 appcllcnt etc.

5
A, B and C have &quot;et que les Janseniiites.&quot;
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agir effect!vement, sont insuffisantes pour agir, parce qu ils LETTER

disent qu on n agit jamais sans grace efficace. Voila leur dif-

ferendC1
).

Et m informant apres de la doctrine des nouveaux Tho-

mistes : Elle est bizarre, me dit-il
;

ils sont d accord avec les

Jesuites d admettre une grace suffisante donnee a tous les hom-

mes
;
mais ils veulent neanmoins que les hommes n agissent

jamais avec cette seule grace, et qu il faille, pour les faire agir,

que Dieu leur donne une grace efficace qui determine reellement

leur volontd a 1 action, et laquelle Dieu ne donne pas a tous.

De sorte que, suivant cette doctrine, lui dis-je, cette grace est

suffisante sans 1 etre. Justement, me dit-il
; car, si elle suffit,

il n en faut pas davantage pour agir; et si elle ne suffit pas,

elle n est pas suffisante.

Mais, lui dis-je, quelle difference y a-t-il done entre eux et

les Jansenistes ? Ils different, me dit-il, en ce qu au moms les

Dominicains 1 ne laissent pas de dire que tous les hommes ont

la grace suffisante. J entends bien, repondis-je
2

;
mais ils le

disent sans le penser, puisqu ils ajoutent qu il faut ndcessaire-

ment, pour agir, avoir
&quot; une grace efficace, qui n est pas donnee

a tous :

&quot;

et ainsi
3

,
s ils sont conformes aux Jesuites par un

terme qui n a pas de sens, ils leur sont contraires, et conformes

aux Jansenistes, dans la substance de la chose. Cela est vrai,

dit-il. Comment done, lui dis-je, les Jdsuites sont-ils unis avec

eux ? et que ne les combattent-ils aussi bien que les Jansenis-

tes, puisqu ils auront toujours en eux de puissants adversaires,

lesquels
4

, soutenant la necessity de la grace efficace qui deter

mine, les empecheront d etablir celle que vous dites
5
etre aeule

suffisante ?

II ne faut pas, me dit-il
;

il faut manager davantage ceux

qui sont puissants dans 1 Eglise. La Societe est trop politique

pour agir autrement : elle se contente d avoir gagnd sur eux

1
A, B and C &quot;les Dominicains ont cela de bon qu ils...&quot;

2 A &quot;lui dis-je.&quot;

3 B and C omit et.

4
A, B have qui instead of lesqmh.

5 Altered in B and C to &quot;

qu ils veulent
tre,&quot;

but restored by Pascal in the

8VO edition.
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LKTTER qu ils admettent au moins Ic norn do yrdce suffisante, quoiqu ils

1 entendent en un autre sens. Par la elle a cct avantage,

qu elle fora passer leur opinion pour insoutenable quand elle

]e jugera a propos ;
et cela lui sera aise. Car, suppose que tons

les homines aient des graces suffisantes, il n y a rien de plus

naturel que d eu conclure que la grace cfficacc n est done pas

necessaire, puisque la suffisance de ces graces generales exclu-

rait la necessite de toutes les autres. Qui dit suffisant, dit tou^

ce qui est necessaire pour agir ;
et il servirait de peu aux

Dominicains de s ecrier qu ils prennent en un autre sens le mot

de sv.jjisant: le peuple, accoutume a 1 iutelligence commune de

ce terme, n ecouterait pas seulement leur explication. Ainsi

la Societe pronte assez de cette expression que les Dominicains

reQoivent, sans les pousser davantage ;
et si vous aviez la con-

naissance des choses qui se sont passees sous les Papes Clement

VIII et Paul V, et combien la Societe fut traversee, par les

Dominicains, dans I etablisscment de sa grace suffisante, vous

no vous etonneriez pas de voir qu elle evite de se brouiller avec

eux, et qu elle consent qu ils gardent leur opinion, pourvu que
la sienne soit libre, et principalement quand les Dominicains

la favorisent par le nom de grace suffisante, dont ils ont consent!

de se servir publiquemcnt
1

.

La Societe est bieu satisfaitc de leur complaisance
2
. Elle

n exige pas qu ils nient la necessitd de la grace efficace
;
ce

serait trop les presser : il ne faut pas tyranniser ses amis
;
les

Jesuites ont assez gagne. Car le monde se paye de paroles :

peu approfondissent les cboses
;
et ainsi, le nom de (jrdce suffi

sante etant regu des deux cotes, quoique avec divers sens, il

n y a personne, liors les plus fins theologiens, qui ne pcnse que
la chose que ce mot signifie soit tenue aussi bien par les

Jacobins que par les Jesuites
;

et la suite fera voir que ces

derniers ne sont pas les plus dupes
3

(
2

).

1 For the important variations between the text of the 8vo and earlier editions,

see Appendix.
-
A, 7/.s xunt bien satiffaits... Ils H

1

exigent pas... 13 and C, Elle est bien satis-

fait,-.

a The last clause is omitted iu C.
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Je lui avouai que c etaient d habiles gens : et, pour profiler LETTER

de son avis, je m en allai droit aux Jacobins, ou je trouvai a la

porte un de nies bons amis, grand Janseniste (car j en ai de

tous les partis), qui demandait quelque autre pere que celui

que je cherchais. Mais je 1 engageai a m accompagner a force

de prieres, et demandai un de mes nouveaux Thomistes. II fut

ravi de me revoir : Eh bien ! mon pere, lui dis-je, ce n est pas

assez que tous les hommes aient un pouvoir prochain, par lequel

pourtant ils n agissent en effet jamais ;
il faut qu ils aient

encore une grace suffisante, avec laquelle ils agissent aussi peu.

N est-ce pas la 1 opinion de votre ecole ? Oui, dit le bon pere ;

et je 1 ai bien dit ce matin en Sorbonne. J y ai parle toute ma

demi-heure, et sans le sable j eusse bien fait changer ce mal-

heureux proverbe qui court deja dans Paris :

&quot;

II opine du
&quot; bonnet comme un moine en Sorbonne.&quot; Et que voulez-vous

dire par votre demi-heure et par votre sable ? repondis-je ;

taille-t-on vos avis a une certaine mesure ? Oui, me dit-il,

depuis quelques jours. Et vous oblige-t-on de parler demi-

heure ? Non. On parle aussi peu qu on veut. Mais non pas
taut que Ton veut, lui dis-je. O la bonne regie pour les igno-

rants(3)! 6 Thonnete pretexte pour ceux qui n ont rien de bon

a dire ! Mais enfin, mon pere, cette grace donnee a tous les

homines est suffisante ? Oui, dit-il. Et neanmoins elle n a nul

effet sans grace efficace? Cela est vrai, dit-il. Et tous les

hommes ont la suffisante, continuai-je, et tous n ont pas \
effi-

cace ? II est vrai, dit-il. C est-a-dire, lui dis-je, que tous ont

assez de grace, et que tous n en ont pas assez
;
c est-a-dire que

cette grace suffit, quoiqu elle ne suffise pas ;
c est-a-dire qu elle

est suflfisante de nom, et insuffisante en effet. En bonne foi,

mon pere, cette doctrine est bien subtile. Avez-vous oublie, en

quittant le monde, ce que le mot de suffisant y signifie ? ne

vous souvient-il pas qu il enferme tout ce qui est necessaire

pour agir ? Mais vous n en avez pas perdu la memoire
; car,

pour me servir d une comparaison qui vous sera plus sensible,

si Ton ne vous servait a table
1

que deux onces do pain et un

verre d eau par jour
2

, seriez-vous content de votre prieur qui
1 A, B a diner. 2 A, B omit par jour.
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LETTER vous dirait quo ccla serait suffisant pour vous nourrir, sous

pretexte qu avec autre chose, qu il ne vous donnerait pas, vous

auricz tout cc qui vous serait necessaire pour vous nourrir
1

?

Comment done vous laissez-vous aller a dire quo tons les hom-

mes out la (/nice suffisante pour agir, puisque vous confessez

qu il y en a unc autre absolument necessaire pour agir, quo
tous n ont pas ? Est-ce quo cette creance est pen importante,

et que vous abandounez a la liberte des homines dc croire que
la grace efficace est necessaire ou non ? Est-ce une chose indif-

fercnte de dire qu avec la grace suffisante on agit en effet?

Comment, dit ce bonhomme, indifferente ! C est une heresie,

c est une heresie formelle. La necessitd de la grace efficace pour

agir effectivement est de foi
;

il y a heresie a la nier.

Ou en sommes-nous done ? m ecriai-je, et
2

quel parti dois-je

ici prendre
3

? Si je nie la grace suffisante, je suis Janseniste. .
i

Si je 1 admets comme les Jesuites, en sorte que la grace efficace

ne soit pas necessaire, je serai heretique, dites-vous. Et si je

1 admets comme vous, en sorte que la grace efficace soit neces

saire, je peche contre le sens commun, et je suis extravagant,

disent les Jesuites. Que dois-je done faire dans cette necessite

inevitable, d etre ou extravagant, ou heretique, ou Jansdniste ?

Et en quels termes sommes-nous reduits, s il n y a que les

Jansenistes qui ne se brouillent ni avec la foi, ni avec la raison,

et qui se sauvent tout ensemble de la folie et de 1 erreur ?

Mon ami Janseniste prenait ce discours a bon presage, et

me croyait dtja gagne. 11 ne me dit ricn neanmoins
;
mais en

s adrcssant a ce pore : Dites-moi, je vous prie, mon pere,

en quoi vous etes conformes aux Jesuites ? C est, dit-il, en ce

que les Jesuites et nous reconnaissons les graces suffisantes

donnees a tous. Mais, lui dit-il, il y a deux choses dans ce mot

de grace suffisante : il y a le son, qui n est quo du vent, et la

chose qu il signifie, qui est reellc et effective. Et ainsi, quand
vous etes d accord avec les Jesuites touchant le mot le snjfi-

sante, et que vous leur etes
4
contraires dans le sens, il est visible

1 A, B -

pour lien diner,&quot; (Nicole: &amp;lt;ul hnitisximnm prandiiim).
- A, 13 omit ft. :)

A, 13 &quot;dois-jo done prcudrc?
&quot;

4
A, 13 omit que vous leur etes.
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que vous etes contraires touchant 1
la substance de ce terme, et LETTER

que vous n etes d accord que du son. Est-ce la agir sincere-

ment et cordialeraent ? Mais quoi ! dit le bonhomme, de quoi

vous plaignez-vous, puisque nous ne trahissons personne par

cette maniere de parler? Car dans nos dcoles nous disons

ouvertement que nous 1 entendons d une maniere contraire aux

Jesuites. Je me plains, lui dit mon ami, de ce que vous ne

publiez pas de toutes parts que vous entendez par grace suffi-

sante la grace qui n est pas suffisante. Vous etes obliges, en

conscience, en changeant ainsi le sens des termes ordinaires de

la religion, de dire que, quand vous admettez une grdce

suffisante dans tous les homines, vous entendez qu ils n ont pas
des graces suffisantes en effet. Tout ce qu il y a de personnes
au monde entendent le mot de suffisant en un merne sens : les

seuls nouveaux Thomistes Fentendent en un autre
a

. Toutes les

femmes, qui font la moitie du monde, tous les gens de la cour,

tous les gens de guerre, tous les magistrats, tous les gens de

palais, les marchands, les artisans, tout le peuple ;
enfin toutes

sortes d hommes, except^ les Dominicains, entendent par le mot

de suffisant ce qui enferme tout le necessaire. Presque
3

per

sonne n est averti de cette singularity. On dit seulement par

toute la terre que les Jacobins tiennent que tous les hommes
ont des graces suffisantes. Que peut-on conclure de la

4
, sinon

qu ils tiennent que tous les hommes ont toutes les graces qui
sont necessaires pour agir, et principalement en les voyant joints

d interet et d intrigue avec les Jesuites, qui 1 entendent de cette

sorte ? L uniformite de vos expressions, jointe a cette union de

parti, n est-elle pas une interpretation manifeste et une confir

mation de I uniformite de vos sentiments ?

Tous les fideles demandent aux theologiens quel est le

veritable dtat de la nature depuis sa corruption? Saint Au-

gustin et ses disciples repondent qu elle n a plus de grace

suffisante qu autant qu il plait a Dieu de lui en donner. Les

Jesuites sont venus ensuite, qui disent
5

que tous ont des graces

1 A, B &quot;pour.-

&quot;

A, B &quot; d un autre.&quot;

3 Ibid, omit presquc.
4
A, B omit de let.

6
A, B and C et disent.
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LETTER effectivcment suftisantes. On consulte les Dominicains sur

cette contrariete. Quo font-ils la-dessus ? Us s unisscnt aux

Jesuites : ils font par cetto union le plus grand nonibrc : ils se

separent de ccux qui nient ces graces sufrisantes : ils declarent

que tous les homines en ont. Que peut-on penser de la, sinon

qu ils autorisent les Jesuites ? Et puis ils ajoutent que nean-

moins ces graces sufrisantes sont iuutiles sans les efficaces, qui

ne sont pas donnees a tous.

Voulez-vous voir une peinture de 1 Eglise dans ces differents

avis ? Je la considere comme uu liomme qui, partaut de son

pays pour faire un voyage, est rencontre par des voleurs qui le

blesseut de plusieurs coups et le laisseut a demi mort. II

envoie querir trois medecins dans les villes voisines. Le pre

mier, ayant sonde ses plaies, les juge mortelles, et lui ddclare

qu il n y a que Dieu qui lui puisse rendre ses forces perdues.

Le second, arrivant ensuite, voulut le flatter, et lui dit qu il

avait encore des forces sufrisantes pour arriver en sa maison
;

et, insultant
1 contre le premier, qui s opposait a son avis, forma 2

le de.ssein de le perdre. Le malade, en cet etat douteux,

apcrcevant de loin le troisieme, lui tend les mains, comme a

celui
(j[ui

le devait determiner. Celui-ci ayant considere ses

blessures, et su 1 avis des deux premiers, embrasse le second,

s unit a lui, et tous deux ensemble se liguent contre le premier,

et le chassent honteusement, car ils etaicnt plus forts en

nombre. Le malade juge a ce procede qu il est de 1 avis du

second, et, le lui demandant en effet, il lui declare affirmative-

merit que ses forces sont sufrisantes pour faire son voyage. Le

blesse neanmoins, ressentant sa faiblcsse, lui demande a quoi il

les jugeait telles. C est, lui dit-il, parcc que vous avcz encore

vos jambes; or les jambes sont les organes qui suffisent natu-

rellement pour marcher. Mais, lui dit le malade, ai-je toute la

force neccssaire pour m en servir ? car il rne semblc qu cllcs

sont inutiles dans ma langucur. Non certainement, dit le

medecin
;
et vous ne marchcrez jamais effectivement, si Dieu

ne vous envoie un secours extraordinaire
3

pour vous soutenir et

1 A, B et iiisulta. -
A, B ct forma.

A, B son secours du del.
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vous conduire. Eh quoi ! dit le malade, je n ai done pas en LETTER

moi les forces suffisantes, et auxquelles il ne manque rien pour
marcher effectivement ? Vous en etes bien eloigne ,

lui dit-il.

Vous etes done, dit le blesse
,
d avis contraire a votre com-

pagnon touchant mon veritable etat ? Je vous 1 avoue, lui

rdpondit-il.

Que pensez-vous que dit le malade? II se plaignit du

precede bizarre et des termes ambigus de ce troisieme medecin.

II le blama de s Stre uni au second, a qui il etait contraire

de sentiment, et avec lequel il n avait qu une conformity appa-
rente

;
et d avoir chasse le premier, auquel il e tait conforme en

effet. Et apres avoir fait essai de ses forces, et reconnu par

experience la verite de sa faiblesse, il les renvoya tons deux
;

et, rappelant le premier, se mit entre ses mains, et, suivant son

conseil, il demauda a Dieu les forces qu il confessait n avoir

pas ;
il en re^ut misericorde, et par son secours arriva heureuse-

ment dans sa rnaison.

Le bon pere, etonne d une telle parabole, ne rdpondait rien.

Et je lui dis doucement pour le rassurer : Mais, apres tout, mon

pere, a quoi avez-vous pense de donner le nom de suffisante

a une grace que vous dites qu il est de foi de croire qu elle est

insuffisante en efFet ? Vous en parlez, dit-il, bien a votre aise.

Vous etes libre et particulier; je suis religieux et en com-

munaute. N en savez-vous pas peser la difference ? Nous

dependons des supdrieurs: ils dependent d ailleurs. Us ont

promis nos suffrages: que voulez-vous que je devienne? Nous

I entendimes a demi-mot, et cela nous fit souvenir de son con

frere, qui a ete relegue a Abbeville pour un sujet semblable.

Mais, lui dis-je, pourquoi votre communaute s est-elle en-

gagee a admettre cette grace? C est un autre discours, me
dit-il. Tout ce que je vous puis

1

dire, en un mot, est que notre

ordre a soutenu autant qu il a pu la doctrine de saint Thomas

touchant la grace efficace. Combien s est-il oppose ardemment

a la naissance de la doctrine de Molina ! combien a-t-il travaille

pour 1 etablissement de la necessite de la grace efficace de

JESUS-CHRIST ! Ignorez-vous ce qui se fit sous Clement VIII et

1
A, B and C &quot;vous en puis.&quot;
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LETTER Paul V, et quo, la mort prdvenant Tun, ct quelques affaires

d ltalie empechant 1 autre de publier sa bulle, nos armes sont

demeurees au Vatican ? Mais les Jesuites, qui, des le com

mencement de 1 hdresie de Luther et de Calvin, s etaient prdva-

lus du peu de lumiere qu a le peuple pour discerner 1 crreur

de cctte heresie d avcc 1
la verite de la doctrine de saint

Thomas, avaient en peu de temps repandu partout leur doctrine

avec un tel progres, qu on les vit bientot maitres de la creance

des peuples, et nous en etat d etre decries comme des Calvinis-

tes, et traites comme les Jansenistes le sont aujourd hui, si nous

ne temperions la vdrite de la grace efficace par 1 aveu, au moins

apparent, d une suffisante. Dans cette extremitd que pouvions-

nous mieux faire, pour sauver la verite sans perdre notre

credit, sinon d admettre le nom de grace suffisante, en niant

qu elle soit telle en efFet ? Voila comment la chose est

arrivee W.

II nous dit cela si tristement, qu il me fit pitie ;
mais non

pas a mon second, qui lui dit : Ne vous flattez point d avoir

sauve
7

la verite : si elle n avait point eu d autres protecteurs,

elle serait perie en des mains si faibles. Vous avez re(ju dans

1 Eglise le nom de son ennemi : c est y avoir rec,u 1 ennemi

meme. Les noms sont inseparables des clioses. Si le mot de

grace suffisante est une fois affermi, vous aurez beau dire que
vous entendez par la une grace qui est insuffisante, vous n y
serez pas re9us

2
. Votre explication serait odieuse dans le

monde
;
on y parle plus sincerement des choses moins impor-

tantes : les Jdsuites triompheront ;
ce sera, en effet, leur grace

suffisante qui passera pour etablie
3

,
ct non pas la votrc, qui

ne Test que de nom
;
ct on fera un article de foi du contraire de

votre creauce.

Nous souffririons tous le martyre, lui dit le pere, plutot que
de conscntir a retablissement de la grace suffisante au sens des

Jesuites
;
saint Thomas, quo nous jurons de suivre jusqu a la

1

A, I) and C &quot;pour en discerner Vcrreur (Vavec.&quot;

2
A, 13

&quot; vous nc sercz point 6couts.&quot;

3 A, B and C,
&quot; Ce sera leur grace sujffisante en effet, et non pas la votre, qiil

ne Vest que dc nom, qui passera 2&amp;gt;our
etallie.&quot;
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mort, y etant directcment contraire. A quoi mon ami lui dit
1

: LETTER

Allez, mon pere, votre ordre a 19911 un honneur qu il manage
mal. II abandonne cette grace qui lui avait etc&quot; confiee, et qui
n a jamais ete abandonnee depuis la creation du monde. Cette

grace victorieuse, qui a ete attendue par les patriarches, predite

par les prophetes, apportee par Jsus-CHRiST, prechee par saint

Paul, expliquee par saint Augustin le plus grand des Peres,

embrassee 2

par ceux qui 1 ont suivi, confirmee par saint Bernard

le dernier des Peres, soutenue par saint Thomas 1 ange de

1 dcole, transmise de lui a votre Ordre, maintenue 3

par tant de

vos peres, et si glorieusement deTendue par vos religieux sous

les papes Clement et Paul : cette grace efficace, qui avait ete

mise comme en depot entre vos mains, pour avoir, dans un

saint ordre a jamais durable, des prddicateurs qui la publiassent

au monde jusqu a la fin des temps, se trouve comme delaissee

pour des interets si indignes. II est temps que d autres mains

s arment pour sa querelle ;
il est temps que Dieu suscite des

disciples intrepides au Docteur 4 de la grace, qui, ignorant les

engagements du siecle, servent Dieu pour Dieu. La grace

peut bien n avoir plus les Dominicains pour defenseurs; mais

elle ne manquera jamais de defenseurs, car elle les forme elle-

meme par sa force toute-puissante. Elle demande des coeurs

purs et ddgages ;
et elle-meme les purifie et les degage des

interets du monde, incompatibles avec les veritys de 1 Evangile.

Pensez-y bien
5

,
mon pere, et prenez garde que Dieu ne change

ce flambeau de sa place, et qu il
6 ne vous laisse dans les

tenebres, et sans couronne, pour punir la froideur que vous avez

pour une cause si importante a son Eglise
7
.

II en eut bien dit davantage, car il s echauffait de plus en

plus. Mais je rinterrompis, et dis en me levant: En verite
,

mon pere, si j avais du credit en France, je ferais publier a son

de trompe :

&quot; ON FAIT A SAVOlR que quand les Jacobins disent

1
A, B and C,

&quot; mon ami, plus serieux que moi.&quot;

2
A, B and C, maintenue. 3 A, B and C, appuyge.

4
C, au saint docteur. The earlier edd. have ignorans without exception.

5 A and B, Prevenez ces menaces.
6 A and B omit qu il.

7 The clause pour punir, etc., is wanting in A and B.
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LKTTKK
qnc ]a grace suffisante est donrx e a tons, ils cntendent quo

&quot;tons n ont pas la grace qui suffit effectivement.&quot; Apn-s &amp;lt;|ii&amp;lt;&amp;gt;i

vous lo dirioz tant qu il vous plairait, niais non pas autivment.

Ainsi finit notre visitc.

Vous voyez done par 1;\ que c est ici une sujfisance politique,

pareille &\i pouvoir prochain. Cepcndant je vons dirai qu il me
setnble qu on peut sans peril donter dn pouroir fn ochdin, et. de

cette grace siijfisante, pourvu qu on no soit pas Jacobin.

En fennant ma lettrc, je viens d apprendre que la (vn^un-

est faite; inais comme je ne sais pas encore en quels ternif.s, t

qn elle ne sera publiee que le !.&quot;&amp;gt; fevricr, je ne vous en parlerai

(jue par le premier ordinaire. Je suis, etc.

NOTES ON LETTER !I.

(!) See Introduction.

(!} The Jacobin, or Dominican Order, was founded
\&amp;lt;y Domingo

Guzman
(1&amp;gt;. 117o, f 12^1) in 1215, confinned ly I ojx) Honorius III. in thu

following year, under the title of Fratret pracdi Mtvrcx. Tlie title Jacobin*

was applied to them in France.

( }) Lv Xable. This measure of precaution against prolixity wa.s intro

duced on the 17th of January, H5&quot;)fi,
on the resumption of proceedings at

the Sorhonne, when the question of Droit came under discussion. Wend-

rock (Nicole) pointed out with reason that the reform would have been

more appropriately introduced in the previous discussion, than in one in

which long catenas of authority, the favorite weapon of Arnauld and his

friend, had to le produced. (Note 2. in Kpist. n. /J&amp;lt;: Clfpsydra.)

(4) It is unquestionable that a charge of Calvinism was more than

once brought against the New Thomistw by the Jesuits, previous to the

coalition. In the book with tin.- title (. uIciitMiiDtn rdijio bcstiarum, written

by Theoph. Kainaud under the pseudonym of de la Riviere, the accusation

is freely made. One reason for it is candidly confessed by Hipalda (torn,

n. disp. ll.J, sect.
.),

n. 53) :

&quot; Bannez et plerique ojus discipuli, in publi-

&quot;cis disputation!bus, privatisque sennonibus et scriptis ca jM!nint notan;
&quot; Hcntentiarn illam Pelagianam...Contra nostri ut notam Pelagianismi sviae

&quot;senU-ntiae vit-irent, objiciebant oppositae not;im (&quot;alvinisini.&quot;

P;iscal makes a chronological slip in placing the foundation of the

Jesuits &quot;&amp;lt;{&amp;lt;* l&amp;lt;; romm&amp;lt;!n&amp;lt; &amp;lt;im :t fl&amp;lt;; f /iffrAi -
&amp;lt;!&amp;lt;, Luther et de Calvin&quot; over

which Maynard and other apologists loudly triumph.



REPOXSE DU PROVINCIAL^

AUX DEUX PREMIERES LETTRES DE SOX AMI

2 ferrier, 1656.

MONSIEUR,

Vos deux lettres n ont pas ete pour moi seuL Tout

le monde les voit, tout le monde les entend, tout le monde les

croit. EUes ne sont pas seulement estimees par les Theolo-

giens : elles sont encore agreables aux gens du monde, et intel-

ligibles aux femmes memes.

Void ce que m en ecrit un de Messieurs de 1 Academie, des

plus illustres entre ces hommes tous illustres, qui n avait encore

vu* que la premiere: &quot;Je voudrais que la Sorbonne qui doit
&quot; tant a la memoire de feu M. le Cardinal, voulut reconnaitre

&quot;la jurisdiction de son Academie francaise. L auteur de la
&quot;

Lettre serait content, car en qualitd d Academicien, je con-

&quot;damnerais d autorite
, je bannirais, je proscrirais, peu s en faut

&quot;que je ne die,jejrterrninerai8 de tout mon pouvoir, ce pouvoir
&quot;

prochain qui fait tant de bruit pour rien, et sans savoir autre-
&quot; ment ce qu il demande. Le mal est que notre pouvoir Acade-

&quot;mique est un pouvoir fort eloigne et borne. J en suis marri,
&quot;

et je le suis encore beaucoup de ce que tout mon petit pouvoir
&quot; ne saurait m acquitter envers vous, etc. (2 ).&quot;

Et voici ce qu une personne, que je ne vous marquerai en

aucune sorte, en ecrit a une Dame qui lui avait fait tenir la

1 A omits de ton ami, and the date.
* One copy of A (in the library of the Institute at Paris) omits n/.

PASC. L. 7
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premiere de vos lettres :

&quot; Je vous snis plus obligee que vous
&quot; ne pouvez 1 imaginer, de la lettre que vous m avez envoy^e ;

&quot;

elle est tout a fait ingenieuse, et tout a fait bien ecrite. Ello
&quot;

narre sans narrer, elle eclaircit les affaires du monde les plus
&quot;

ernbrouillees, elle raille finement, elle instruit meme ceux
&quot;

qui ne savent pas bien les choses, elle redouble le plaisir de

&quot;ceux qui les entendent. Elle est encore une excellente apo-
&quot;

logic, et si Ton veut, une delicate et innocente Censure. Et
&quot;

il y a enfin tant d art, tant d esprit, et tant de jugement en
&quot;

cette lettre, que je voudrais bien savoir qui 1 a faite (
3

J.&quot;

Vous voudriez bien aussi savoir qui est la personne qui en

ecrit de la sorte; mais contentez vous de 1 honorer sans la

connaitre, et quand vous la connaitrez vous 1 honorerez bien

davantage.
Continuez done vos lettres sur ma parole ;

et que la Censure

vienne quand il lui plaira, nous sommes fort bien disposes a

la recevoir. Ces mots de pouvoir prochain et de grace suijisante

dont on nous menace, ne nous feront plus de peur. Nous
avons trop appris des Jesuites, des Jacobins, et de M. le Moine

en combien de facjons on les tourne et combien il y a peu de

solidite en ces mots nouveaux 1

, pour nous en mettre en peine.

Cependant je serai toujours, etc.

1 A and B have &quot;

qutlle ett la soliditt dt ces mots...&quot;
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NOTES.

(1) It is not absolutely certain that this letter is Pascal s, but the

majority of critics decidedly incline towards receiving it. Naturally the

naive admission of his success offers an opening for criticism, which Jesuit

apologists have not neglected. My own reluctance to include it is based

rather on the literary style, which is far more that of Voiture or Manage
than that which Pascal had made his own. Possibly he indulged, as has

been suggested, in a playful parody of the fashionable euphuism of the day ;

but it is at least possible that the letter was really sent to him by a friend.

(2) Evidence of style is strongly in favour of the view that this letter,

as well as the following one, was a real production. Saiute-Beuve finally

admitted, in the Bulletin du bibliophile (Sept 1858), that the style of each

is peculiar, and very different from that of Pascal, although he had pre

viously declared that they were ingenious pasticcios. (Cf. Port-Royal, II.

558, 559.) This opinion had been advanced by Daniel in his Entrcticns da

Cltandre ct dEudoxe (vi
ma

. eutr. p. 214), and by a still better judge, Racine,

in his two famous letters against Port Royal. Saiute-Beuve thought tliat

Chapelain might have been the author.

(3) Many critics have professed to identify Mile, de Scudery with the

writer of this second epistle, chiefly on account of her known admiration

for Port Royal. The Abbe&quot; Flottes, who devoted a special monograph
1 to

the subject, notices that Nicole in his translation uses the word f&mina
instead of virgo or puella, and doubts whether the epithet imignis would

have been deemed applicable to any but a person of high rank. Racine s

adoption of the supposition would be accounted for by his wish to retort

upon the assailants of the drama their own patronage by a writer of

romance.

1 Nouvel 6clairdtement d un fait concernant let Provinciates. MontpelJier,

1858.

72



TROISIEME LETTTJE 1

,

POUR SERVIK DE REPONSE A LA PRECEDENTE.

DC Paris, cc 9 f6vricr 1G5G.

MONSIEUR,

Jo viens de reccvoir votre lettre, et en meme temps
Ton m a apportd une copie manuscrite de la Censure. Je me
suis trouvd aussi bien traitd dans 1 unc, quo M. Arnauld 1 est

mal dans 1 autrc. Je crains qu il n y ait de 1 exces des deux

cotds, et quo nous ne soyons pas assez connus de nos juges. Je

rn assure quo, si nous 1 etions davantage, M. Arnauld meriterait

1 approbation de la Sorbonne, et moi la censure do 1 Acaddmie.

Ainsi nos intdrets sont tout contraires. II doit se faire con-

naitre pour defendre son innocence, au lieu quo je dois demeurer

dans 1 obscurite pour ne pas perdre ma reputation. De sorte

qiie, ne pouvant paraitre, je vous remets le soin de m acquitter

envers mes celebres approbateurs, et je prends celui de vous

informer des nouvelles de la Censure.

Je vous avoue, Monsieur, qu elle m a cxtrememcnt surpris.

J y pensais voir condamner les plus horribles lidresies du monde;
mais vous admirerez, comme moi, quo tant d eclatantes prepa
rations se soient aneanties sur le point de produire un si grand
effet.

Pour 1 entendre avec plaisir, ressouvenez-vous, je vous prie,

des etranges impressions qu on nous donne depuis si longtemps
des Jansenistes. Rappelez dans votre memoire les cabales, les

factions, les errcurs, les schismcs, les attentats qu on leur re-

1 Tlio modern reprints add the heading: Injustice, altxiirditf, ft inilliti &amp;lt;!&amp;lt; Id

ci imurc df M. Arnauld.
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proche depuis si longtemps ;
de quelle sorte on les a decries et LETTER

noircis dans les chaires et dans les livres, et combien ce torrent,

qui a eu tant de violence et de duree, etait grossi dans ces

dernieres annees, ou on les accusait ouvertement et publique-

ment d etre non-seulement herdtiques et schismatiques, mais

apostats et infideles
;

&quot; de nier le mystere de la transsubstantia-
&quot;

tion, et de renoncer a JESUS-CHRIST et a 1
Evangile.&quot;

Ensuite de tant d accusations si surprenantes
1

,
on a pris le

dessein d examiner leurs livres pour en faire le jugement. On
a choisi la seconde lettre de M. Arnauld, qu on disait etre rem-

plie des plus grandes
2
erreurs. On lui donne pour examinateurs

ses plus declares ennemis. Us emploient toute leur etude a

rechercher ce qu ils y pourraient reprendre ;
et ils en rapportent

une proposition touchant la doctrine, qu ils exposent a la cen

sure (!).

Que pouvait-on penser de tout ce procede ,
sinon que cette

proposition, choisie avec des circonstances si remarquables, con-

tenait 1 essence des plus noires heresies qui se puissent imaginer?

Cependant elle est telle, qu on n y voit rien qui ne soit si claire-

ment et si formellement exprime, dans les passages des Peres

que M. Arnauld a rapportes en cet endroit, que je n ai vu per-

sonne qui en put comprendre la difference. On s imaginait

neanmoins qu il y en avait beaucoup
3

, puisque, les passages des

Peres etant sans doute catholiques, il fallait que la proposition

de M. Arnauld y fut extremement 4
contraire pour etre here-

tique.

C etait de la Sorbonne qu on attendait cet eclaircissement.

Toute la chretiente avait les yeux ouverts pour voir dans la

censure de ces docteurs ce point imperceptible au commun des

homines. Cependant M. Arnauld fait ses apologies, ou il donne

en plusieurs colonnes sa proposition, et les passages des Peres

d ou il 1 a prise, pour eri faire paraitre la conformite aux moins

clairvoyants.

1
A, B, atroces. Nicole has &quot;post tot et tarn atroces criminationes.

&quot;

2 Ibid, detestables. (Nicole, nefandis.)
3 Ibid, une terrible. Here Nicole follows the earlier reading.
4 Ibid, horriblement.
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LETTER II fait voir que saint Augustin dit, en un endroit qu il cite,

&quot;que
J^sus-Christ nous montre un juste en la personne do

&quot;saint Pierre, qui nous instruit par sa chute de fuir la pre
-

&quot;somption.&quot;
II en rapporte un autre du meme Pere, qui dit

&quot;

que Dieu, pour montrer que sans la grace on ne peut rien, a
&quot;

laissd saint Pierre sans grace (
2

).&quot; II en donne un autre de

saint Chrysostome, qui dit
&quot;que

la chute de saint Pierre n arriva
&quot;

pas pour avoir dtd froid envers Jesus-Christ, mais parce que
&quot;

la grace lui manqua ;
et qu elle n arriva pas tant par sa negli

gence que par 1 abandon de Dieu, pour apprendre a toute
&quot;

1 Eglise que sans Dieu Ton ne peut rien (
3

).&quot; Ensuite de quoi
il rapporte sa proposition accusee, qui est celle-ci :

&quot; Les Peres

&quot;nous montrent un juste en la personne de saint Pierre, a qui
&quot;

la grace, sans laquelle on ne peut rien, a manque (
4

).&quot;

C est sur cela qu on essaye en vain de remarquer comment

il se peut faire que 1 expression de M. Arnauld soit autant

differente de celle des Peres que la verite Test de 1 erreur, et la

foi de 1 heresie. Car ou en pourrait-on trouver la difference ?

Serait-ce en ce qu il dit
&quot;

que les Peres nous montrent un juste
&quot; en la personne de saint Pierre ?

&quot;

Saint Augustin 1 a dit en

mots propres
1
. Est-ce en ce qu il dit

&quot;que
la grace lui a

&quot;

manque ?
&quot;

Mais le meme saint Augustin, qui dit
&quot;

que saint
&quot; Pierre etait

juste,&quot;
dit

&quot;

qu il n avait pas eu la grace en cette
&quot;

rencontre.&quot; Est-ce en ce qu il dit
&quot;

que sans la grace on ne
&quot;

peut rien ?
&quot; Mais n est-ce pas ce que saint Augustin dit au

meme endroit, et ce que saint Chrysostome meme avait dit

avant lui, avec cette seule difference qu il 1 exprime d une

maniere bien plus forte
;
comme en ce qu il dit

&quot;

que sa chute
&quot; n arriva pas par sa froideur, ni par sa negligence, mais par le

&quot; defaut de la grace, et par 1 abandon de Dieu ?
&quot;

Toutes ces considerations tenaient tout le monde en haleine,

pour apprendre en quoi consistait done cette diversite
, lorsque

cette censure si celebre et si attendue a enfin paru apres tant

d assembldes. Mais, h^las ! elle a bien frustr^ notre attente.

Soit que les docteurs Molinistes
2 n aient pas daign^ s abaisser

1
A, B and G,

&quot; Mai* saint Augustin...&quot;

3
A, B,

&quot;

ces bans Molinistes.&quot; Nicole : boni illi Molinistac.



THE PROVINCIAL LETTERS. 103

jusqu a nous en instruire, soit pour quelque autre raison secrete, LETTEK

ils n ont fait autre chose que prononcer ces paroles :
&quot;

Cette

&quot;proposition est temeraire, impie, blasphernatoire, frappee
&quot; d anatheme, et hdretique.&quot;

Croiriez-vous, Monsieur, que la plupart des gens, se voyant

trompes dans leur esperance, sont entrds en mauvaise humeur,
et s en prennent aux censeurs memes? Ils tirent de leur

conduite des consequences admirables pour 1 innocence de M.

Aniauld. Eh quoi ! disent-ils, est-ce la tout ce qu ont pu faire

durant si longtemps tant de docteurs si acharnes sur un seul,

que de ne trouver dans tous ses ouvrages que trois lignes a

reprendre, et qui sont tiroes des propres paroles des plus grands
docteurs de 1 Eglise grecque et latine ? Y a-t-il un auteur

qu on veuille perdre, dont les Merits n en donnent un plus

specieux pretexte ? Et quelle plus haute marque peut-on pro-

duire
1 de la foi de cet illustre accuse ?

D ou vient, disent-ils, qu on pousse tant d imprecations qui

se trouvent dans cette censure, ou Ton assemble tous ces

termes 2 &quot; de poison, de peste, d horreur, de temerite
,
d impiete ,

&quot; de blaspheme, d abomination, d exdcration, d anatheme, d he-

&quot;rdsie,&quot; qui sont les plus horribles expressions qu on pourrait

former contre Arius, et contre 1 Antichrist meme, pour com-

battre une herdsie imperceptible, et encore sans la decouvrir ?

Si c est contre les paroles des Peres qu on agit de la sorte, ou est

la foi et la tradition? Si c est contre la proposition de M.

Arnauld, qu on nous montre en quoi elle en est diffdrente,

puisqu il ne nous en parait autre chose qu une parfaite con-

formite . Quand nous en reconnaitrons le mal, nous 1 aurons en

detestation : mais tant que nous ne le verrons point, et que
nous n y trouverons

3

que les sentiments des saints Peres, cone,us

et exprimes en leurs propres termes, comment pourrions-nous

1 avoir sinon en une sainte veneration ?

Voila de quelle sorte ils s emportent ;
mais ce sont des gens

trop penetrants. Pour nous, qui n approfondissons pas tant les

1
A, B and C have &quot;

produire de la vrite de la foi.&quot;

2
A, B, &quot;tous les plus terribks termes.&quot;

3 Ibid, verrons.
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LKTTER choses, tenons-nous en repos sur le tout. Voulons-nous etre

plus savants que nos maitres ? N entreprenons pas plus qu eux.

Nous nous dgarerions dans cette recherche. II ne faudrait rien

pour rendre cette censure heretique.
1

II n y a qu un point im

perceptible entre cette proposition et la foi. La distance en est

si insensible, que j ai eu peur, en ne la voyant pas, de me rendre

contraire aux docteurs de 1 Eglise, pour me rendre trop con-

forme aux docteurs de Sorbonrie
; et, dans cette crainte, j

ai

jugd necessaire de consulter mi de ceux qui, par politique
a

,

furent neutres dans la premiere question, pour apprendre de lui

la chose veritablement. J en ai done vu un fort habile, que je

priai de me vouloir marquer les circonstances de cette diffe

rence, parce que je lui confessai franchement que je n y en

voyais aucune.

A quoi il me rdpondit en riant, comme s il ei
A

it pris plaisir

a ma naivete*
3

: Que vous etes simple, de croire qu il y en ait!

Et ou pourrait-elle etre ? Vous imaginez-vous que, si Ton en

eut trouve quelqu une, on ne 1 eut pas marquee hautement,

et qu on n eut pas dtd ravi de 1 exposer a, la vue de tons les

pcuples dans Fesprit desquels on veut decrier M. Arnauld ? Je

reconnus bien, a ce peu de mots, que tous ceux qui avaient ete

neutres dans la premiere question ne I eussent pas ete dans la

seconde. Je ne laissai pas neanmoins de vouloir ou ir ses rai-

sons
4

,
et de lui dire : Pourquoi done ont-ils attaque cette propo

sition ? A quoi il me repartit : Ignorez-vous ces deux choses,

que les moins instruits de ces affaires connaissent : 1 une, que
M. Arnauld a toujours evite de rien dire qui ne fut puissam-
ment fondd sur la tradition de 1 Eglise ;

1 autre, que ses ennemis

1 Here A, B added: &quot;La verite est si delicate, que, pour pcu qiCon s en

&quot;retire, on tomle dans Verreur; mais cette erreur est si deliee, que, sans mcmc s cn

&quot;loiyner, on se trouvc dans la verite.&quot; II n y a etc. Modern editors, who have

restored the sentence, are not without excuse.

a A and B omit par politique, words added by the MS. annotator in M.

Lesicur s copy (p. 36, note).
a Some copies of the 4 omit comme s il cut, etc., which would therefore

represent one of Pascal s earliest corrections.

4
B, and some

4&quot;, omit the sentence Je reconnus bien... substituting Mais,

lui dis-je, pouryuoi, etc.
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ont neanmoins re&quot;solu de Ten retrancher a quelque prix que ce LETTER

soit
;
et qu ainsi les ecrits de 1 un ne dormant aucune prise aux

desseias des autres, ils ont ete contraints, pour satisfaire leur

passion, de prendre une proposition telle quelle, et de la con-

damner sans dire en quoi, ni pourquoi ? Car ne savez-vous

pas comment les Jansenistes les tiennent en dchec et les pres-

sent si furieusement, que, la moindre parole qui leur echappe
centre les principes des Peres, on les voit incontinent accables

par des volumes entiers, ou 1
ils sont forces de succomber : de

sorte qu apres tant d dpreuves de leur faiblesse, ils ont juge plus

a propos et plus facile de censurer que de repartir, parce

qu il leur est bien plus aise de trouver des moines que des

raisons ?

Mais quoi ! lui dis-je, la chose dtant ainsi, leur censure est

inutile
;
car quelle creance y aura-t-on en la voyant sans fonde-

ment, et ruinee par les reponses qu on y fera ? Si vous con-

naissiez 1 esprit du peuple, me dit mon docteur, vous parleriez
d une autre sorte. Leur censure, toute censurable qu elle est,

aura presque tout son effet pour un temps; et quoiqu a force

d en montrer 1 invalidite il soit certain qu on la fera entendre, il

est aussi veritable que d abord la plupart des esprits en seront

aussi fortement frappes que de la plus juste du monde. Pourvu

qu on crie dans les rues :

&quot; Voici la censure de M. Arnauld,
&quot;

voici la condamnation des Jansenistes !

&quot;

les Jesuites auront

leur compte. Combien y en aura-t-il peu qui la lisent ! com-

bien peu de ceux qui la liront qui 1 entendent ! combien peu

qui ape^oivent qu elle ne satisfait point aux objections ! Qui

croyez-vous qui prenne les choses a cceur, et qui entreprenne de

les examiner a fond ? Voyez done combien il y a d utilite en

cela pour les ennemis des Jansenistes. Ils sont surs par la de&quot;

triornpher, quoique d un vain triomphe a leur ordinaire, au

moins durant quelques mois
;

c est beaucoup pour eux : ils

chercheront ensuite quelque nouveau moyen de subsister. Ils

vivent au jour la journee. C est de cette sorte qu ils se sont

1 It is difficult to defend the employment of oh here, in the sense of sous

lesquelt.
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LETTER, maintenus jusqu a present, tantot par un catdcliisme ou un

enfant condamne leurs adversaires, tantot par une procession oh

la grace suffisante mene 1 efficace en triomphe, tantot par une

comedie ou les diables emportent Jansenius
;
une autre fois par

un almanach, maintenant par cette censure (
5

).

En verite
,
lui dis-je, je trouvais tantot a redire au procede

des Molinistes; mais, apres ce que vous m avez dit, j admire

leur prudence et leur politique. Je vois bien qu ils ne pou-

vaient rien faire de plus judicieux ni de plus sur. Vous 1 cnten-

dez, me dit-il : leur plus sur parti a toujours dtd de se taire.

Et c est ce qui a fait dire a un savant thdologien
&quot;

que les plus
&quot; habiles d entre eux sont ceux qui intriguent beaucoup, qui
&quot;

parlent peu, et qui n ecrivent
point.&quot;

C est dans cet esprit que, des le commencement des assem

blies, ils avaient prudemment ordonne que, si M. Arnauld

venait en Sorbonne, ce ne fut que pour y exposer simplement
ce qu il croyait, et non pas pour y entrer en lice centre per-

sorine. Les examinateurs s etant voulu un peu ecarter de cette

mdthode, ils ne s en sont pas bien trouves. Ils se sout vus trop

fortement 1 routes par son second apologetique.

C est dans ce meme esprit qu ils ont trouve cette rare et

toute nouvelle invention de la demi-heure et du sable. Ils se

sont delivres par la de 1 importunite de ces docteurs qui entre-

prenaient de refuter toutes leurs raisons, de produire les livres

pour les convaincre de faussete
,
de les sommer de rdpondre, et

de les rdduire
2 a ne pouvoir rdpliquer (

6
).

Ce n est pas qu ils n aient bien vu que ce manquement
de liberte, qui avait

porte&quot;
un si grand nombre de docteurs a se

retirer des assemblies, ne ferait pas de bien a leur censure
;
et

que 1 acte de protestation de nullite* qu en avait fait M. Arnauld,
des avant qu elle fut conclue, serait un mauvais preambule

3

pour la faire recevoir favorablement. Ils croient assez que ceux

1 A and B, vcrtemcnt.
y Ibid. &quot;Ils se sont dclivres par la dc I lmportunito de ces fuchenx doctcnrs

&quot;qui prenaicnt pluisir a refuter..., a produiro..., los sommer..., et a les
&quot;

reduire...&quot;

3
A, B, et que Vactc dc M. Arnauld strait un mauvais prtambulc ...
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qui ne sont pas pr^occupeV considerent pour le moins autant le

jugement de soixante-dix docteurs qui n avaient rien a gagner
en defendant M. Arnauld, que celui d une centaine d autres qui
n avaient rien a perdre en le condamnant.

Mais, apres tout, ils ont pensd que c etait toujours beaucoup
d avoir une censure, quoiqu elle ne soit que d une partie de la

Sorbonne, et non pas de tout le corps ; quoiqu elle soit faite

avec peu ou point de libertd, et obtenue par beaucoup de

menus moyens qui ne sont pas des plus reguliers ; quoiqu elle

n explique rien de ce qui pouvait etre en dispute ; quoiqu elle

ne marque point en quoi consiste cette heresie, et qu on y parle

peu, de crainte de se meprendre. Ce silence meme est un

mystere pour les simples ;
et la censure en tirera cet avantage

singulier, que les plus critiques et les plus subtils theologiens
n y pourront trouver aucune mauvaise raison.

Mettez-vous done 1 esprit en repos, et ne craignez point
d etre heretique en vous servant de la proposition condamnee.

Elle n est mauvaise que dans la seconde lettre de M. Arnauld.

Ne vous en voulez-vous pas fier a ma parole ? croyez-en M. le

Moine, le plus ardent des examinateurs, qui, en parlant encore

ce matin a un docteur de mes amis qui lui demandait 2 en quoi
consiste cette difference dont il s agit, et s il ne serait plus

permis de dire ce qu ont dit les Peres :

&quot; Cette proposition, lui

&quot;

a-t-il excellemment repondu, serait catholique dans une autre

&quot;bouche: ce n est que dans M. Arnauld que la Sorbonne 1 a
&quot; condamnee ( 7 ).&quot; Et ainsi admirez les machines du Molinisme,

qui font dans 1 Eglise de si prodigieux renversements, que ce

qui est catholique dans les Peres devient heretique dans M.

Arnauld
; que ce qui e&quot;tait heretique dans les Semi-Pelagiens

devient orthodoxe dans les ecrits des Jdsuites
; que la doctrine

si ancienne de saint Augustin est une nouveaute insupportable,

et que les inventions nouvelles qu on fabrique tous les jours
a notre vue passent pour 1 ancienne foi de 1 Eglise. Sur cela, il

me quitta(
8

).

1 Ibid, dupes.
2 Ibid, &quot;qui a dit encore ce matin a un docteur de mes amis, sur ce qu il lui

demandait...&quot;
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LETTER Cettc instruction m a scrvi
1

. J y ai compris que c cst ici

line beresie d une nouvelle espece. Co no sont pas les senti

ments de M. Arnauld qui sont herdtiqucs ;
ce n est que sa

personne. C est unc hdrdsie personnelle. II n est pas hdrdtiquc

pour ce qu il a dit ou ecrit, mais seulement pour ce qu il est

M. Arnauld. C est tout ce qu on trouve a redire en lui. Quoi

qu il fasse, s il ne cesse d etre, il ne sera jamais bon catbolique.

La grace de saint Augustin ne sera jamais la veritable tant

qu il la defendra. Elle le deviendrait, s il venait a la com-

battre. Ce serait un coup sur, et presque le seul rnoyen de

1 etablir, et de detruire le Molinisme
;
tant il porte de malheur

aux opinions qu il embrasse
2

.

Laissons done la leurs differends. Ce sont des disputes de

thdologiens, et lion pas de theologie. Nous, qui ne sommes

point docteurs, n avons que faire a leurs ddmelds. Apprcnez
des nouvelles de la censure a tous nos, amis, et aimez-moi

autant que je suis, etc.
3

1
A, B, m a ouvcrt les yeux.

1
Faugere quotes a MS. note of a variation: &quot;II faut done que M. Arnauld

ait bicn des mauvais sentiments pour infecter ceux qu il embrasse.&quot;

3
A, B and C add: Monsieur, votre tres-humble et tres-obfissant serriteur,

E. A. A. B. P. A. F. D. E. P. Of this hieroglyphic two solutions are offered.

One, which was furnished by some friends of Nicole, transposes the order of the

letters, and renders the meaning : Blaise Pascal, Auvergnat, Fils D Eticnne

Pascal, Et Antoine Arnauld. The Abbe Maynard suggests Et Ancien Ami,
Blaise Pascal, etc.
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NOTES ON LETTER III.

(1) Pascal is here a little unfair. The commencement of hostilities

was on the side of Port Royal at any rate, in the refutation of Garasse,

and no single pamphlet appeared on this side without some incrimination

of Pelagianism. The Seconds, Lettre was clearly a party manifesto, and the

writing by which Arnauld s opinions could be most fairly judged.

(2) The passages especially relied on were the following :

&quot; Secutus est
&quot;

(Petrus) Dominum passurum, sed tune non potuit sequi passurus. Pro-

&quot;misit se rnoriturum pro illo, et non potuit nee cum illo Plus promiserat

&quot;quam poterat.&quot; (Ed. Bened. v. de divers. Serm. 296, c. 1.) And especially,
&quot;

Quid est homo sine gratia Dei, nisi quod fuit Petrus cum negaret Chris-
&quot; turn ? Et ideo beatum Petrum paululum Dominus subdeseruit, ut in illo

&quot; totum hominum genus posset agnoscere, nihil se sine Dei gratia prseva-
&quot;

lere.&quot; (Ibid, append. Serm. 79.) This sermon, it must be added, is regarded
with suspicion by some critics. The Louvain editors call it dubius, others

supposititizis, and the Benedictines remark :
&quot;stylus

revera non sapit Augus-
&quot;tinum.&quot; This criticism suffers in being based rather on subjective than
&quot;

diplomatic
&quot;

grounds. But it cannot be urged, at any rate, against the

Serm. de sanctis (285 in Ed. Bened. v.), where the words, also quoted by

Arnauld, are to be found :

&quot; Xisi desertus non negaret : nisi respectus non

&quot;fleret.&quot;

(3) The quotation from Chrysostom is made up of two passages, one

taken from Homily 72 on St John s Gospel, the other from Xo. 33 on the

Epistle to the Hebrews.

(4) See for Arnauld s words supra, Note (4) on Letter I.

(5) The procession referred to by Pascal took place at the Jesuit

College of Macon during the carnival of 1651. According to Maynard, a

young man disguised as a nymph dragged a bishop after him, whose face

was covered with crape, and his head with a paper mitre. The bishop

represented Jansenius, and the nymph was declared by a label to be La
Grace suffisante (i. 131, note). The tragedy or comedy was acted at the

College of Clermont, at Paris, about the same time. (Ibid.) The Almanac
was published in December, 1653, and was entitled : la Deroute et la Con

fusion des Jansenistes. It was an expression of triumph at the recent

condemnation of the 5 points by the Pope, Innocent X. He is represented,

surrounded by symbolical figures, threatening the unfortunate bishop with
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a sword, who, on his side, is making his escape to a quarter where Calvin is

awaiting him. (See a full description in Sainte-Beuve, Port-Royal n. 323,

and Maynard, I. 132.) This effusion of bad feeling and bad taste was

unfortunately answered by de Saci in a manner which Sainte-Beuve most

impartially and justly condemns, viz. the Enluminurcs, a copy of the

second edition of which is lying before me. It contains a general attack

xipon the Jesuits, criticising, among other things, the Imago primi sceculi,

Le Moine s Devotion aisee, Brisacier s Jansdnisme confondu, etc. One brief

quotation will suffice :

&quot; Ce Petau, ce vaillant athlete,

Qui devoit mettre dans sa pochette

Arnauld, et ses approbateurs,

Seize Euesques, et vingt Docteurs :

Qui devoit calmer cette noise

Par son eloquence Gauloise
;

A dans cette lutte fameuse

Signale&quot;
sa cheute honteuse

;

Et ce
ge&quot;ant

haut k la main

A paru plus foible qu un nain.&quot; (p. IT.)

Racine, in his letter to the author of the Imaginaircs, is justly severe

upon the &quot; froides plaisanteries
&quot;

of the Erdiiminures.

(6) This limitation of oratorical prolixity hardly merited Pascal s

sarcasm. It clearly cut both ways, for Pascal cannot have thought that

Arnauld s opponents had nothing to say for themselves, even assuming
that they

&quot; found it easier to procure monks than reasons.&quot; The editor of

Arnauld s works alleges, in his Precis historiqiie prefixed to vol. xix., that

the restriction was meant to hamper Arnauld in quoting long catenas from

the Fathers, his special weapon in the Question de Droit.

(7) Maynard points out truly that utterances of a heretic have been

condemned, which would have passed unnoticed or uncensured from one of

the orthodox. He might also have quoted the cases of Fathers who have

uttered sentiments afterwards condemned. Cyril of Alexandria is a case

in point, and many others could be mentioned.

(8) Cf. Introduction II. supra.



QUATRIEME LETTKE 1
.

De Paris, ce 25 fevrier 1656.

MONSIEUR,

II n est rien tel que les Jesuites. J ai bien va des

Jacobins, des docteurs, et de toute sorte de gens ;
mais une

pareille visite manquait a mon instruction. Les autres ne font

que les copier. Les choses valent toujours mieux dans leur

source. J en ai done vu un des plus habiles, et j y etais
2
accofti-

pagne de mon fidele Janseniste qui vint
3 avec moi aux Jacobins.

Et comme je souhaitais particulierement d etre eclairci sur le

sujet d un differend qu ils ont avec les Jansenistes, touchant ce

qu ils appellent la grace actuelle, je dis a ce bon pere que je lui

serais fort oblige s il voulait m en instruire; que je ne savais

pas seulement ce que ce terme signifiait : je le priai done de

me 1 expliquer
4
. Tres-volontiers, me dit-il

;
car

j
aime les gens

curieux. En voici la definition. Nous appelons
&quot;

grace actu-
&quot;

elle, une inspiration de Dieu par laquelle il nous fait connaitre

&quot;sa volonte
, et par laquelle il nous excite a la vouloir accom-

&quot;plir.&quot;
En quoi, lui dis-je, etes-vous en dispute avec les

Jansenistes sur ce sujet? C est, me repondit-il, en ce que
nous voulons que Dieu donne des graces actuelles a tous les

hommes, a chaque tentation
; parce que nous soutenons que, si

Ton n avait pas a chaque tentation la grace actuelle pour n y

1 Modern editions add a heading: &quot;De la grace actuelle, toujours presente ;

et des peches d ignorance.&quot;

-
Maynard rightly points out that the use of y cannot be defended here, as it

is an adverb of place, and cannot be connected with a person.
3
A, B and C, fut.

* Ibid, et je le priai de me Vexpliquer.
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LF.TTKR point pechcr, quelque peche quc Ton commit, il nc pourrait

jainais etre
impute&quot;.

Et les Jansdnistes diserit, an contraire,

qvie les pdches commis sans grace actuelle ne laissent pas d etre

imputes : mais ce sont des reveurs. J cntrevoyais ce qu il vou-

lait dire
; mais, pour le lui faire encore expliquer plus claire-

ment, je lui dis: Mon pere, ce mot de grace actuelle me brouille;

je n y suis pas accoutume : si vous aviez la bonte de me dire la

meme chose sans vous scrvir de ce termc, vous m obligeriez

infiniment. Oui, dit le pere ;
c est-a-dire que vous voulez que

je substitue la definition a la place du defini : cela ne change

jamais le sens du discours
; je le veux bien. Nous soutenons

done, comme un principe indubitable, &quot;qu
unc action ne pout

&quot;

etre imputee a peche ,
si Dieu ne nous donne, avant que de la

&quot;

commettre, la connaissance du mal qui y est, et une inspira-

&quot;tion qui nous excite a Feviter.&quot; M entendez-vous rnaiute-

nant (!) ?

Etonnd d un tel discours, scion lequel tons les peches de

surprise, et ceux qu on fait dans un entier oubli de Dieu, ne

pourraient etre imputes, puisque avant que de les commettre

on n a ni la connaissance du mal qui y est, ni la pensee de

1 eviter
1

, je me tournai vers mon Jansdniste, et je connus bien,

a sa facon, qu il n en croyait rien. Mais, comme il ne repondait

j)oint
2

, je dis a ce pere : Je voudrais, mon pere, que ce que vous

elites fut bien veritable, et quc vous en eussiez de bonnes

preuves. En voulez-vous ? me dit-il aussitot
; jc m en vais

3

vous en fournir, et des meilleures ; laissez-moi faire. Sur cela,

il alia chercher ses livrcs. Et je dis cependant a mon ami: Y
en a-t-il quelque autre qui parle comme celui-ci ? Cela vous

est-il si nouvcau ! me repondit-il. Faites etat que jamais les

Peres, les papes, les coiiciles, ni I Ecriturc, ni aucun livre de

]&amp;gt;iete,
meme dans ces derniers temps, n ont parld de cette sorte :

mais que, pour des casuistes, ct des nouveaux scolastiques, il

vous en apportera un beau nombre. Mais quoi ! lui dis-je, je

1 Tlie whole sentence, puixqne arant... is wanting in the earlier cdd.
2
A, B and C, mot.

* The old form ras is found in the earlier editions. After the middle of the

century it became obsolete.
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me moque de ces auteurs-la, s ils sont contraires a la tradition. LETTEB

Vous avez raison, me dit-il. Et, a ces mots, le bon pere arriva

charge de livres
;
et m offrant le premier qu il tenait : Lisez, me

dit-il, la Somme des peches du pere Bauny, que voici
;
et de la

cinquieme edition encore, pour vous montrer que c est un bon

livre. C est dommage, me dit tout bas mon Janseniste, que
ce livre-la ait ete condamne a Rome, et par les eveques de

France (
2
). Voyez, me dit le pere, la page 906. Je lus done,

et je trouvai ces paroles :

&quot; Pour pecher et se rendre coupable
&quot; devant Dieu

;
il faut savoir que la chose qu on veut faire ne

&quot; vaut rien, ou au moins en douter, craindre
;
ou bien juger que

&quot; Dieu ne prend plaisir a 1 action a laquelle on s occupe, qu il

&quot;

la defend et nonobstant la faire, franchir le saut, et passer
&quot;

outre.&quot;

Voila qui commence bien, lui dis-je. Voyez cependant, me
dit-il, ce que c est que 1 envie. C etait sur cela que M. Hallier,

avant qu il fut de nos amis, se moquait du pere Bauny, et lui

appliquait ces paroles : Ecce qui tollit peccata mundi ;
&quot; Voila

&quot;celui qui ote les peches du monde.&quot; II est vrai, lui dis-je,

que voila une redemption toute nouvelle, selon le pere Bauny.
En voulez-vous, ajouta-t-il, une autorite plus authentique ?

voyez ce livre du pere Annat. C est le dernier qu il a fait

contre M. Arnauld
;

lisez la page 34, ou il y a une oreille (3
), et

voyez les lignes que j ai marquees avec du crayon; elles sont

toutes d or. Je lus done ces termes :

&quot; Celui qui n a aucune

&quot;pensee de Dieu, ni de ses peches, ni aucune apprehension,
&quot;

c est-a-dire, a ce qu il me fit entendre, aucune connaissance de
&quot;

1 obligation d exercer des actes d amour de Dieu, ou de con-
&quot;

trition, n a aucune grace actuelle pour exercer ces actes : mais
&quot;

il est vrai aussi qu il ne fait aucun peche en les omettant
;
et

&quot;

que, s il est damns
,
ce ne sera pas en punition de cette omis-

&quot;

sion.&quot; Et quelques lignes plus bas :

&quot; Et on peut dire la

&quot; meme chose d une coupable commission.&quot;

Voyez-vous, me dit le pere, comment 1
il parle des peches

d omission, et de ceux de commission ? Car il n oublie rien.

Qu en dites-vous ? O que cela me plait ! lui rdpondis-je ; que
1 Modern editors have substituted comme.

PASC. L. 8
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LETTER
j
en vois de belles consequences. Je perce deja deans les suites :

quo de mystores s offrent a moi ! Je vois, sans comparaison, plus

de gens justifies par cette ignorance et cet oubli de Dieu, que

par la grace et les sacrements. Mais, mon pere, ne me donnez-

vous point une fausse joie ? N est-ce point ici quelque chose

de semblable a cette suffisance qui ne suffit pas ? J apprehende
furieusement le dintingno : j y ai deja ete attrape

1
. Parlez-vous

sincerement ? Comment ! dit le pere en s eehauffant, il n en

faut pas railler
;

il n y a point ici d equivoque. Je n en raille

pas, lui dis-je ;
mais c est que je crams a force dc desirer.

Voyez done, me dit-il, pour vous en mieux assurer, les ecrits

de M. le Moine, qui 1 a enseigne en pleine Sorbonne. II 1 a

appris de nous, a la verite
;
mais il Fa bien demele. O qu il 1 a

fbrtemeut etabli ! il enseigne que, pour faire qu une action soit

peche, il faut quo toutes ces choses se passcnt dans Vdme. Lisez

et pesez chaque mot. Je lus done en latin ce que vous verrez

ici en francais. &quot;1. D une part, Dieu repand dans Tame quel-

&quot;que
amour qui la penche vers la chose commandee

; et, de
&quot;

1 autre part, la concupiscence rebel! e la sollicite au contraire.
&quot;

2. Dieu lui inspire la connaissance de sa faiblesse. 3. Dieu
&quot;

lui inspire la counaissance du medecin qui la doit guerir. 4.

&quot; Dieu lui inspire le desir de sa guerison. 5. Dieu lui inspire
&quot;

le desir de le prier et d implorer son secours I
1

),&quot;

Et si toutes ces choses ne se passent dans 1 amc, dit le

Jesuite, l action n est pas proprement peclie, et ne pent etre

imputee ;
comme M. le Moine le dit en ce meme endroit et

dans toute la suite.

En voulez-vous encore d autres autorites ? en voici. Mais

toutes modernes, me dit doucement mon Jauseniste. Je le vois

bien, dis-je; et, en m adressant a ce pere, je lui dis : Onion

pere, le grand bien que voici pour des gens de ma connaissance!

il taut que je vous les amene. Peut-etre n en avez-vous guere
vu qui aicnt moins de peches, car ils ne peusent jamais a Dieu;
les vices out prevenu leur raison :

&quot;

Ils n ont jamais connu ni
&quot;

leur infirmite, ui le medeciu (jui la pent guerir. Ils n out

&quot;jamais peiise a desirer la sante de leur time, et encore moins

1

A, 13, and C, invert the order of deju and etc.
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&quot;a prier Dieu de la leur donner :

&quot;

de sorte qu ils sont encore LETTER

dans 1 innocence du bapteme
1

, selon M. le Moine. &quot;Us n ont

&quot;jamais eu de pensde d aimer Dieu, ni d etre contrits de leurs
&quot;

peches
;

&quot;

de sorte que, selon le pere Annat, ils n ont commis

aucun peche par le defaut de charite et de penitence : leur vie

est dans une recherche continuelle de toutes sortes de plaisirs,

dont jamais le moindre remords n a interrompu le cours. Tons

ces exces me faisaient croire leur perte assuree
; mais, mon pere,

vous m apprenez que ces memes exces rendent leur salut assure.

Bdni soyez-vous, mon pere, qui justifiez ainsi les gens ! Les

autres apprennent a guerir les ames par des austerites penibles:

mais vous montrez que celles qu on aurait crues le plus deses-

perement malades se portent bien. O la bonne voie pour etre

heureux en ce monde et en 1 autre ! J avais toujours pensd

qu on pechait
2 d autant plus qu on pensait le moins a Dieu

;

mais, a ce que je vois, quand on a pu gagner une fois sur soi

de n y plus penser du tout, toutes choses deviennent pures pour
1 avenir. Point de ces pecheurs a demi, qui ont quelque amour

pour la vertu
;

ils seront tous damnes ces demi-pecheurs. Mais

pour ces francs pecheurs, pecheurs endurcis, pecheurs sans me-

lange, pleins et acheves, 1 enfer ne les tient pas : ils ont trompe
le diable a force de s y abandonner.

Le bon pere, qui voyait assez clairement la liaison de ces

consequences avec son principe, s en echappa adroitement
; et,

sans se facher, ou par douceur, ou par prudence, il me dit settle

ment : Afin que vous entendiez comment nous sauvons ces

inconvenients, sachez que nous disons bien que ces impies dont

vous parlez seraient sans peche ,
s ils n avaient jamais eu de

pensees de se convertir, ni de desirs de se donner a Dieu. Mais

nous soutenons qu ils en ont tous, et que Dieu n a jamais laisse
7

pecher un homme sans lui donner auparavant la vue du mal

qu il va faire, et le ddsir ou d eViter le peche ,
ou au moins d im-

plorer son assistance pour le pouvoir eViter : et il n y a que les

Jansenistes qui disent le contraire (
5

).

Eh quoi ! mon pere, lui repartis-je, est-ce la Theresie des

Jansenistes, de nier qu a chaque fois qu on fait un peche^ il

1
A, B, and C, baptismales.

2 Ibid, pechdt.

82
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LETTER vient un remords trembler la conscience, malgre lequel on ne

laisse pas de franchir le saut et de pggser^outre, comme dit le

pere Bauny ? C est line assez plaisante chose d etre herdtique

pour cela ! Je croyais bien cm on flit damne pour n avoir pas de

bonnes pensdes ;
mais qu on Ic soit pour ne pas croire quo tout

le monde en a, vraiment je ne le pensais pas
1

. Mais, mon pere,

je me tiens oblige en conscience de vous desabuser, et de vous

dire qu il y a mille gens qui n ont point ces desirs, qui pechent
sans regret, qui pechent avec joie, qui en font vanite. Et qui

peut en savoir plus de nouvelles que vous ? II n est pas que
vous ne confessiez quelqu un de ceux dont je parle ;

car c est

parmi les personnes de grande qualite qu il s en rencontre d or-

dinaire. Mais prenez garde, mon pere, aux dangereuses suites

de votre maxime. Ne remarquez-vous pas quel effet elle peut
faire dans ces libertins qui ne cherchent qu a douter de la reli

gion ? Quel pretexte leur en offrez-vous, quand vous leur elites,

comme une veritd de foi, qu ils sentent, a chaque peche qu ils

commettent, un avertissement et un desir interieur de s en

abstenir ! Car n est-il pas visible qu etant convaincus, par leur

propre experience, de la faussete de votre doctrine en ce point,

que vous dites etre de foi, ils en etendront la consdquence a

tous les autres ? Ils diront que si vous n etes pas veritables en

un article, vous e&quot;tes suspects en tons: et ainsi vous les obligerez

a conclure, oil que la religion est fausse, ou du moins que vous

en etes mal instruits.

Mais mon second, soutenant mon discours, lui dit : Vous

feriez bien, mon pere, pour conserver votre doctrine, de n expli-

quer pas aussi nettement que vous nous avez fait cc que vous

entendez par grace actuelle. Car comment pourriez-vous decla

rer ouvertement, sans perdre toute crdance dans les esprits,
&quot;

que personne ne peche qu il n ait anparavant la connaissance
&quot; de son infirmitd, celle du rnddecin, le ddsir de la gudrison, et
&quot;

celui de la demander a Dieu ?
&quot;

Croira-t-on, sur votre parole,

quo ceux qui sont plongds dans 1 avarice, dans Timpudicitd, dans

1

Faugere gives the following variation from the MS. :

&quot; Je croyais bien qu on

&quot;fiit damne your n avoir pas eu de bonnes pensues; mais pour croire que per-
&quot; sonne n en a, cela m est nouveau.&quot;
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les blasphemes, dans le duel, dans la vengeance, dans les vols, LETTER

dans les sacrileges, aient veritablement le desir
1 d embrasser la

chastete, 1 humilite, et les autres vertus chretiennes ?

Pensera-t-on que ces philosophes qui vantaient si haute-

ment la puissance de la nature en connussent I lnfirmite&quot; et le

medecin ? Direz-vous que ceux qui soutenaient, comme une

maxime assurde, &quot;que
ce n est pas Dieu qui donne la vertu

2

,
et

&quot;

qu il ne s est jamais trouve personne qui la lui ait demandee,&quot;

pensassent a la lui demander eux-memes ?

Qui pourra croire que les Epicuriens, qui niaient la Pro

vidence divine, eussent des mouvements de prier Dieu, eux qui

disaient
&quot;que

c etait lui faire injure de 1 implorer dans nos
&quot;

besoins, comme s il eut ete capable de s amuser a penser a
&quot; nous ?

&quot;

Et enfin, comment s imaginer que les idolatres et les athees

aient dans toutes les tentations qui les portent au peclie, c est-

a-dire une infinite de fois en leur vie, le desir de prier le vrai

Dieu, qu ils ignorent, de leur donner les vraies
3
vertus qu ils ne

connaissent pas ?

Oui, dit le bon pere d un ton resolu, nous le dirons; et

plutot que de dire qu on peclie sans avoir la vue que Ton fait

mal, et le desir de la vertu contraire, nous soutiendrons que tout

le monde, et les impies et les infideles, ont ces inspirations

et ces desirs a chaque tentation. Car vous ne sauriez me
montrer, au moins par 1 Ecriture, que cela ne soit pas (

6
).

Je pris la parole a ce discours pour lui dire : Eli quoi ! mon

pere, faut-il recourir a 1 Ecriture pour montrer une chose si

claire ? Ce n est pas ici un point de foi, ni meme de raisonne-

ment
;

c est une chose de fait
;
nous le voyons, nous le savons,

nous le sentous.

Mais mon Janseniste, se tenant dans les termes que le pere
avait presents, lui dit ainsi : Si vous voulez, mon pere, ne vous

rendre qu a 1 Ecriture, j y consens; mais au moins ne lui resis-

tez pas : et puisqu il est ecrit
&quot;

que Dieu n a pas reVele ses

1
A, and B, have de veritables desirs.

2
A, B, and C, que Dieu ne donne point.

3 Ibid, &quot;veritable Dieu..., veritables vertus.&quot;
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LETTER
&quot;jugements aux Gentils, et qu il les a laissds errcr dans Icurs

&quot;voies,&quot; ne elites pas que Dieu a dclaire ccux que les livros

sacrds nous assurent avoir dtd
&quot; abandonnds dans les teuebres et

&quot;dans 1 ombre de la inort.&quot;

Ne vous suffit-il pas, pour entendre 1 erreur de votrc prin-

cipe, de voir que saint Paul se dit le premier des pecheurs, pour
un pechd qu il declare avoir commis par ignorance, et acec

ztle ?

Ne suffit-il pas de voir par 1 Evangile que ccux qui cruci-

fiaient JESUS-CHRIST avaient besoin du pardon qu il demandait

pour eux, quoiqu ils ne connussent point la malice de leur

action
;

et qu ils ne 1 eussent jamais faite, selon saint Paul, s ils

en cussent eu la connaissance ?

Ne suffit-il pas que Jsus-CnRlST nous avertisse qu il y
aura des persecuteurs de 1 Eglise qui croiront rendre service

a Dieu en s efforc.ant de la miner
; pour nous faire entendre que

ce peel id, qui est le plus grand de tous selon 1 apotre, pent etre

commis par ceux qui sont si eloignds de savoir qu ils pechent,

qu ils croiraient pdcher en ne le faisant pas ? Et enfin, no

suffit-il pas que J^sus-CmusT lui-meme nous ait appris qu il y

a deux sortes de pecheurs, dont les uns pechent avcc connais

sance, et les autres sans connaissance
1

;
et qu ils seront tous

cbatids, quoiqu a la verite diffdremmcnt (?) ?

Le bon pere, presse par tant de temoignages de 1 Ecriture,

a laquelle il avait eu recours, cotnmenca a lacher le pied ;
et

laissant pecher les impies sans inspiration, il nous dit : An
moins vous ne nierez pas que les justes ne pechent jamais sans

que Dieu leur donne.... Vous reculez, lui dis-je en 1 interrom-

pant, vous reculez, mon pere : vous abandonnez le principe

gdndral ; et, voyant qu il ne vaut plus rien a 1 dgard des

pecheurs, vous voudriez entrcr en composition, et le faire au

moins subsister pour les justes. Mais cela dtant, j en vois

I llsage bien raccourci
;
car il ne servira plus a guere de gens;

et ce n est (|iiasi pas la peiue de vous le disputer.

1 The clause ct lex autret nans connaissance found in A, B, and C, is omitted

in the Hvo edition, but nearly all editors and critics are of opinion that this is a

printer s error, as the sense imperatively requires it.
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Mais mon second, qui avail, a cc que je crois, etudie toute LETTER

cette question le matin meme, tant il dtait pret sur tout, lui

repondit : Voila, mon pere, le dernier retranchement oil se

retirent ceux de votre parti qui ont voulu entrer en dispute.

Mais vous y etes aussi peu en assurance. L exemple des justes
ne vous est pas plus favorable. Qui doute qu ils ne tombent

souvent dans des peches de surprise sans qu ils s en apenjoi-
vent ? N apprenons-nous pas des saints monies combien la

concupiscence leur tend de pieges secrets, et combien il

arrive ordinairement que, quelque sobres qu ils soient, ils

donnent a la volupte ce qu ils pensent donner a la seule

necessite, comme saint Augustin le dit de soi-meme dans ses

Confessions (
8

) ?

Combien est-il ordinaire de voir les plus zeles s emporter
dans la dispute a des mouvements d aigreur pour leur propre

interet, sans que leur conscience leur rende sur 1 heure d autre

temoignage, sinon qu ils agissent de la sorte pour le seul interet

de la verite, et sans qu ils s en apercoivent quelquefois que

longtemps apres !

Mais que dira-t-on de ceux qui se portent avec ardeur a des

choses effectivement mauvaises, parce qu ils les croient effective-

ment bonnes, comme 1 histoire ecclesiastique en donne des

exemples ;
ce qui n empeche pas, selon les Peres, qu ils n aient

peche dans ces occasions ?

Et, sans cela, comment les justes auraient-ils des peches
caches ? Comment serait-il veritable que Dieu seul en connait

et la grandeur et le nombre
; que personne ne sait s il est digne

d amour ou de haine, et que les plus saints doivent toujours

demeurer dans la crainte et dans le tremblement, quoiqu ils ne

se sentent coupables en aucune chose, comme saint Paul le dit

de lui-meme (9) ?

Concevez done, mon pere, que les exemples et des justes et

des pecheurs renversent egalement cette necessite que vous

supposez pour pecher, de connaitre le mal et d aimer la vertu

contraire, puisque la passion que les impies ont pour les vices

temoigne assez qu ils n ont aucun ddsir pour la vertu
;
et que

1 amour que les justes ont pour la vertu tdmoigne hautement
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LETTER qu ils n ont pas toujours la connaissance dcs peches qu ils com-

mettent chaque jour, selon 1 Ecriture.

Et il est si vrai
1

que les justes pechent en cette sorte, qu il

est rare que les grands saints pechent autrement. Car com

ment pourrait-on concevoir que ces ames si pures, qui fuient

avec tant de soin et d ardeur les moindres choses qui peuvcut

deplaire a Dieu aussitot qu elles s en ape^oivent, et qui pe-
cheut neanmoins plusieurs fois chaque jour,

&quot; eussent a chaque
&quot;

fois, avant que de tomber, la connaissauce de leur infirmite en
&quot;

cette occasion, celle du rnedecin, le de&quot;sir de leur santd, et
&quot;

celui de prier Dieu de les secourir,&quot; et que, malgre toutes ccs

inspirations, ces ames si zelees ne laissassent pas de passer
outre et de commettre le peche ?

Concluez done, mon pere, que ni les pecheurs, ni meme les

plus justes, n ont pas toujours ces counaissances, ces desirs, et

toutes ces inspirations, toutes les fois qu ils pechent ;
c est-a-

dire, pour user de vos termes, qu ils n ont pas toujours la grace
actuelle dans toutes les occasions ou ils pechent. Et ne dites

plus, avec vos nouveaux auteurs, qu il est impossible qu on

peche quand on ne connait pas la justice ;
mais dites plutot,

avec saint Augustin et les anciens Peres, qu il est impossible

qu on ne peche pas quand on ne connait pas la justice : Necesse

est ut peccet, a quo iynoratur justitia (
10

).

Le bon pere, se trouvant aussi empeche do soutenir son

opinion au regard des justes qu au regard des pecheurs, ne

perdit pas pourtant courage ;
et apres avoir un peu reve : Je

m eri vas
2
bien vous convaincre, nous dit-il. Et reprenant son

pere Baimy a 1 endroit meme qu il nous avait montre : Voyez,

voyez la raison sur laquelle il dtablit sa pensee. Je savais bien

qu il ne manquait pas de bonnes preuves. Lisez ce qu il cite

d Aristote; et vous verrcz qu apres une autorite si expresse,

il faut bruler les livres de ce prince des philosophcs, ou etre de

notre opinion. Ecoutez done les principes qu etablit le pere

Bauny : il dit premierement
&quot;

qu une action ne pout etre im-
&quot;

putee a blame lorsqu elle est involontaire.&quot; Je 1 avoue, lui

1 A, B, and C, veritable.

2 The old form of vais is seldom found after Pascal s time.
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dit mon ami. Voila la premiere fois, leur dis-je, que je vous ai LETTER

vus d accord. Tenez-vous-en la, mon pere, si vous m en croyez.

Ce ne serait rien faire, me dit-il
;
car il faut savoir quelles sont

les conditions necessaires pour faire qu une action soit volon-

taire. J ai bien peur, rdpondis-je, que vous ne vous brouilliez

la-dessus. Ne craigriez point, dit-il, ceci est sur; Aristote est

pour moi. Ecoutez bien ce que dit le pere Bauny: &quot;Afm

&quot;

qu une action soit volontaire, il faut qu elle procede d homme

&quot;qui voie, qui sache, qui penetre ce qu il y a de bien et de
&quot; mal en elle. Voluntarium est, dit-on communement avec le

&quot;

philosophe (vous savez bien que c est Aristote, me dit-il en me
&quot;

serrant les doigts), quod fit a principio cognoscente singula in o^-
&quot;

quibus est actio : si bien que quand la volonte, aja volde et

&quot; sans discussion, se porte a vouloir ou abhorrer, faire ou laisser
dM^yt ^i. ,

r
i*-*-*^,

&quot;

quelque cbose avant que 1 eritendement ait pu voir s il y a du
&quot; mal a la vouloir ou a la fuir, la faire ou la laisser, telle action

, i
j&amp;gt;

-ouifxiv. j
n est m bonne m mauvaise

;
d autant qu avant cette perquisi-

&quot;

tion, cette vue et reflexion de 1 esprit dessus les qualites bonnes

&quot;ou mauvaises de la chose a laquelle on s occupe, 1 action avec
&quot;

laquelle on la fait n est volontaire.&quot;

Eh bien ! me dit le pere, etes-vous content ? II semble,

repartis-je, qu Aristote est de 1 avis du pere Bauny ;
mais cela

ne laisse pas de me surprendre. Quoi ! mon pere, il ne suffit

pas, pour agir volontairement, qu on sache ce que Ton fait, et

qu on ne le fasse que parce qu on le veut faire
;
mais il faut de

plus
&quot;

que Ton voie, que Ton sache et que Ton penetre ce qu il

&quot;

y a de bien et de mal dans cette action ?
&quot;

Si cela est, il n y
a guere d actions volontaires dans la vie

;
car on ne pense guere

a tout cela. Que de jurements dans le jeu, que d exces dans

les debauches, que d emportements dans le carnaval, qui ne sont

point volontaires, et par consequent ni bons ni mauvais, pour
n etre point accompagnes de ces reflexions d esprit sur les

qualites bonnes ou mauvaises de ce que Ton fait ! Mais est-il

possible, mon pere, qu Aristote ait eu cette pensee, car j avais

ou i dire que c etait un habile homme ? Je m en vas vous en

eclaircir, me dit mon Janseniste. Et ayant demande au pere la

Morale d Aristote, il 1 ouvrit au commencement du troisieme
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LKTTKU Hvrc, d ou Ic pure Bauny a pris Ics paroles qu il on rapportc, et

dit a co bon pore : Jo vous pardoimc d avoir cm, sur la foi du

pore Bauny, qu Aristote ait ote do ce sentiment. Vous auriez

change d avis, si vous Faviez hi vous-meme. II est bien

vrai qu il enseigne (ju afin qu une action soit volontaire,
&quot;

il

&quot;

faut connaitre les particularity de cettc action, sinyuld, in

&quot;

quibus est actio.&quot; Mais qu enteml-il par la, sinon los circon-

stances particuliores de Faction, ainsi que les exemples qu il on

donno lo justifient clairement; n en rapportant point d autrc

que de ceux ou Ton ignore quelqu une de cos circonstancos,

commo &quot;d une personnc qui, voulant monter une machine, en

&quot;decoche un dard qui blesse quelqu un
;

et de Merope, qui tua
&quot; son fils en pensant tuer son ennemi,&quot; ct autres semblables ?

Vous voyez done par la (iiielle est rignorance qui rend les

actions involontaires
;
ct que co n ost que cello des circonstances

particuliores qui est appelee par les theologiens, comme vous le

savcz fort bicn, inon pore, { ignorance du fait. Mais quant
a cello du droit, c est-a-dire quant a 1 ignorancc du bien ct du

mal qui est en Faction, de laquelle soulo il s agit ici, voyons si

Aristote ost de 1 avis du pore Bauny. Voici les paroles de ce

phllosophe :

&quot; Tons les mechants ignorent ce qu ils doivent faire

&quot;

et ce qu ils doivent fuir; ct c est cola memo qui les rend

&quot;mediants et vicieux. C est pourquoi on no pout pas dire que,

&quot;parce qu un homme ignore ce qu il est a propos qu il fasse

&quot;pour
satisfaire a son devoir, son action soit involontairo. Car

&quot;

cette ignorance dans Ic choix du bien ot du mal no fait pas

&quot;qu
une action soit involontaire, mais seulement qu elle est

&quot;

vicieusc. L on doit dire la raeme chose de colui qui ignore en

&quot;general les regies de son devoir, puisquc cette ignorance rend

&quot;les homines dignos de blame, ot non d oxcuse. Et ainsi

&quot;

Fignorance qui rend los actions involontaires ot excusables est

&quot; seulement colle qui regarde Ic fait en particulier, ct ses cir-

&quot; constanccs singulieres. Car alors on pardonno a un homme,
&quot;

et on 1 cxcuse, et on le considere commo ayant agi contre son

&quot;gre(U)&quot;.

Apros cola, mon pore, direz-vous encore qu Aristote soit do

votre opinion ? Et qui no s etonnera de voir
(|ii

un philosophe
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paien ait ete plus eclaire que vos docteurs en une matiere aussi LETTER

importante a toute la morale, et a la conduite meme des ames,

qu est la connaissance des conditions qui rendent les actions

volontaires ou involontaires, et qui ensuite les excusent ou ne

les excusent pas de peche ? N esperez done plus rien, mon

pere, de ce prince des philosophes ;
et ne resistez plus au prince

des theologiens, qui decide ainsi ce point, au liv. I de ses Retr.,

ch. xv.:
&quot; Ceux qui pechent par ignorance ne font leur action

&quot;

que parce qu ils la veulent faire, qaoiqu ils pechent sans qu ils

&quot;veuillent pecher. Et ainsi ce peche meme d ignorance ne

&quot;peut
etre commis que par la yolonte de celui qui le commet;

&quot; mais par une volonte qui seporte&quot;
a Faction, et non au peche :

&quot;ce qui n empeche pas neanmoins que 1 action ne soit peche ,

&quot;

parce qu il suffit pour cela qu on ait fait ce qu on etait oblige
&quot; de ne point faire (

12
) &quot;.

Le pere me parut surpris, et plus encore du passage d Aris-

tote que de celui de saint Augustin. Mais, comme il pensait

a ce qu il devait dire, on vint 1 avertir que madame la mare-

chale de... et madame la marquise de... le demandaient. Et

ainsi, en nous quittant a la hate : J en parlerai, dit-il, a nos

peres. Us y trouveront bien quelque reponse : nous en avons

ici de bien subtils. Nous 1 entendimes bien
; et, quand je fus

seul avec mon ami, je lui temoignai d etre etonne du renverse-

ment que cette doctrine apportait dans la morale. A quoi il me

repondit qu il e&quot;tait bien etonnd de mon etonnement. Ne
savez-vous done pas encore que leurs exces sont beaucoup plus

grands dans la morale que dans les autres matieres
1
? II m en

donna d etranges exemples, et remit le reste a une autre fois.

J espere que ce que j en apprendrai sera le sujet de notre

premier entretien. Je suis, etc.

1
A, B, and C, &quot;que dans la doctrine.&quot;
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NOTES ON LETTER IV.

(1) On la Grdce actuelle and the so-called Peccatum philosppkicum, see

Introduction in. The latter term was not generally employed till a period

subsequent to the time of Pascal, when Arnauld obtained in 1690 the con

demnation of the doctrine at Rome.

(2) On Bauny s life, see Index of Authors. The Somme des peches was

published in 1630, and was one of the first books of its class written in the

vernacular, one reason for its immense success. It was condemned at Rome
iu 1640 and again in 1043.

(3) See Index of Authors. The work of Annat s referred to was his

Reponse d quelqms demandes touchant la premiere lettre de M. Arnauld,

published in the early part of 1655, one of the numerous attacks which

provoked Arnauld s famous Seconde Lettre a un due et pair.

(4) Wendrock gives the original as follows :

&quot; Primum aliquid suavi-

&quot; tatis i Deo immitti in praiceptum : niox rebellem concupiseentke motum
&quot; excitari : deinde admoneri hominem innrmitatis sure : turn inseri cogni-
&quot; tionern medici : oraudi desiderium et cogitationem instillari.&quot; (Nota 2 in

Epist. Quart, p. 51.)

(5) That an apologist like Maynard accepts this statement of the

Molinistic theory (cf. I. 152), is a proof of Pascal s general fairness in the

most difficult part of controversy. On the merits of the question, see

Introduction in.

(6) Maynard, in his note on the passage, concedes a great deal of the

ground taken up at first, when he urges that &quot; tout homme, iiieiue intidele,
&quot;

a, non pas a chaque tentation, mats uiie fois au moins dans sa vie, la grace
&quot; necessaire pour eViter le mal et faire le bien.&quot; But, on the other hand, it

is clear that Pascal, notwithstanding the dialectical advantage he enjoys

by the machinery of his dialogue, signally failed to establish his own case

as against the more subjective view of sin adopted by the Jesuits.

(7) The references are to Job xii. 24, 1 Timothy i. 15, Luke xxiii. 34,

and xii. 47, 48. Dreydorf remarks truly that this last passage can be

turned more effectively against the Jansenistic position than in its favour.

(Cf. Pascal, sein Lcben u. seine Kiimpfe, 1870, p. 161.)

(8) Confess, lib. x. cap. 30. Maynard rightly considers that the Jesuit

had 110 need to retreat ;
&quot;

il pouvait tenir bon et defendre son principe, 5.
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&quot;

1 ^gard des pdcheurs aussi bien qu k l
e&quot;gard

des
justes,&quot; though naturally

he offers his own &quot;

sense.&quot; (1.158. Note 2.)

(9) 1 Cor. ii. 3.
&quot;

I was with you in weakness, and in fear, and in

&quot; much trembling.&quot;

(10)
&quot; Sans doute, lorsqu on ignore la loi par sa faute, le peche est

&quot;necessaire : mais dans ce cas seulement.&quot; (Maynard I. 162.) Nothing

brings out so clearly the difference of principle between the two ethical

schools, nor the impossibility of establishing either opinion. Dreydorf

(loc. tit.) points out that &quot;auf diesem Wege scholastischer Disputation der

&quot;Process zwischen jansenistischer und jesuitischer Lehre niemals zu

&quot;einem entscheidenden Siege Pascals durchgefuhrt werden kann.&quot; (p. 161.)

(11) The passage in the Nicomachean Ethics quoted by Pascal, or

rather, misquoted by his imaginary Jesuit, will be found in the second

chapter of the 3rd book : Ayyoei /zev ovv iras 6 po^6r]pbs a Set irpdrrtiv (cat

&amp;lt;av
d&amp;lt;pfKTfoi&amp;gt;,

Koi 8ia rr\v Toiavrrjv dfJMpTiav aSt/cot Kal oXcoy Hanoi ylvovrai. To

aKovaiov /SovXerat Xe
yf&amp;lt;7#ai

OVK fT TIS dyvoel TO crvpfapov ov yap tf tv rfj

Trpoaipta-fi ayvoia alria rov aKovcriov dXXa rfjs fiO\&ripiast
ot S r; Kado\ov

(yffyovrat yap 8id yt TOVTTJV) clXX
T)
Ka6 eKaoTa, eV ois Kal nepl a

TJ npais fv

rovrois yap /cat eXfos Kal crvyyvw/ir; o yap TOVTWV TI dyvoutv dKov(ria&amp;gt;s Trpdrret.

(ed. Bekker, ix. 42.)

(12) Pascal freely paraphrases the passage from the Retractationes

(l. 15) : &quot;Quia voluit ergo fecit, etiamsi non quia voluit peccavit, nesciens
&quot;

peccatum esse quod fecit : ita nee peccatum sine voluntate esse potuit,
&quot; sed voluntate facti, non voluntate peccati, quod tamen factum peccatum
&quot; fuit

; hoc enim factum est quod fieri non debuit.&quot; (Opp. ed. Migne,
I. 56.)



CINQUIEME LETTRE 1

.

DC Paris, cc 20 mars 1G5G.

MONSIEUR,

Yoici cc que je vous ai promis : voici les premiers
traits de la morale do ces bons peres Jesuites,

&quot; do ccs hommes
&quot;

eminents en doctrine et en sagesse, qui sont tons conduits par
&quot;

la sagesse divine, qui est plus assuvee que toute la philoso-

&quot;phie.&quot;
Vous pensez peut-etre quo je raille. Je le dis serieu-

sement, on plutot cc sont eux-memes qui le disent dans lour
2

livre intitule Imago pritni scvculi C
1
). Jc ne fais quc copier

leurs paroles, aussi bien que dans la suite de cct eloge :

&quot; C est

&quot;une societe d hommes, ou plutot d anges, qui a 6t6
pr&amp;lt;5dite par

&quot;

Isaie en ces paroles : Allez, anges prompts et
legers.&quot;

La

prophetic n en est-elle pas claire? &quot;Ce sont des esprits d aigles;

&quot;c est une troupe de
phenix,&quot;

rm auteur ayant montre depuis

pen qu il y en a plusieurs.
&quot; Us ont change la face de la chre-

&quot;tiente.&quot; II le faut croirc, puisqu ils le disent. Et vous 1 allez

bien voir dans la suite de ce discours, qui vous apprendra leurs

maximes.

J ai voulu m en instruire de bonne sortc. Je ne me suis pas
fie a ce que notre ami m en avait appris. J ai voulu les voir

eux-memes; mais
j
ai trouve qu il ne m avait rien dit que de

1 ^Modern editions give a heading :
&quot; Dcsscin dcs Jesuites en etablissant tine

nouvelle morale. Deux sortes dc Casuistes parmi enx ; beaucoup dc relaches,

et quelques-uns de severes ; raison de eettc difference. Explication de la doc

trine de la probability. Foules d auteura niodernes ct inconnus mis a la place

des saints 1 ercs.&quot;

-
A, 13, C, &quot;/&amp;lt; livre.&quot;
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vrai. Je pense qu il ne ment jamais. Vous le verrez par le LETTER

r^cit de ces conferences.

Dans celle que j eus avec lui, il me dit de si etranges
1
choses

que j
avais peine a le croire

;
mais il me les montra dans les

livres de ces peres : de sorte qu il ne me resta a dire pour leur

defense, sinon que c etaient les sentiments de quelques particu-

liers qu il n etait pas juste d imputer au corps. Et, en effet, je

1 assurai que j en connaissais qui sont aussi severes que ceux

qu il me citait sont relaches. Ce fut sur cela qu il me decouvrit

1 esprit de la Societe, qui n est pas connu de tout le monde
;
et

vous serez peut-etre bien aise de Tapprendre. Voici ce qu il

me dit.

Vous pensez beaucoup faire en leur faveur, de montrer qu ils

ont de leurs peres aussi conformes aux maximes evangeliques

que les autres y sont contraires
;
et vous concluez de la que ces

opinions larges n appartiennent pas a toute la Societe. Je le

sais bien
;
car si cela etait, ils n en souffriraient pas qui y fussent

si coutraires. Mais puisqu ils en ont aussi qui sont dans une

doctrine si licencieuse, concluez-eu de meme que 1 esprit de la

Societe n est pas celui de la severite chretienne : car, si cela

etait, ils n en souffriraient pas qui y fassent si opposes. Eh

quoi ! lui repondis-je, quel pent done etre le dessein du corps

entier? C est sans doute qu ils n en ont aucun d arrete, et que
chacun a la liberte de dire a 1 aventure ce qu il pense. Cela ne

peut pas etre, me repondit-il ;
un si grand corps ne subsisterait

pas dans une conduite temeraire, et sans une ame qui le gou-
verne et qui regie tous ses mouvements

;
outre qu ils ont un

ordre particulier de ne rien imprimer sans 1 aveu de leurs supd-

rieurs. Mais quoi ! lui dis-je, comment les memes superieurs

peuvent-ils consentir a des maximes si differentes ? C est ce

qu il faut vous apprendre, me r^pliqua-t-il.

Sachez done que leur objet n est pas de corrompre les

mceurs : ce n est pas leur dessein. Mais ils n ont pas aussi

pour unique but celui de les reformer : ce serait une mauvaise

politique. Voici quelle est leur pensee. Ils ont assez bonne

1
A, B and C, plaisantes. Nicole :

&quot; tarn jocularia mihi Jesuitarum dogmata
memoravit.

&quot;



128 THE PROVINCIAL LETTERS.

LETTER: opinion d eux-memes pour croirc qii il est utile ct comme nrfces-

saire au bien de la religion que leur credit s dtende partout, et

qu ils gouverncnt toutes les consciences. Et, parcc que les

maximes evangeliques et severes sont propres pour gouvcrner

quelques sortes de personnes, ils s en servent dans ces occasions

ou elles leur sont favorables. Mais comme ces memes maximes

ne s accordent pas au dessein de la plupart des gens, ils les

laissent a I egard de ceux-la, afin d avoir de quoi satisfaire tout

le monde. C est pour cette raison qu ayant affaire a des per

sonnes de toutes sortes de conditions et de nations si differentes,

il est necessaire qu ils aient des Casuistes assortis a toute cette

diversit^ (
2
).

De ce principe vous jugez aisement que s ils n avaient que
des Casuistes relaches, ils ruineraient leur principal dessein, qui
est d embrasser tout le monde, puisque ceux qui sont veritable-

ment pieux clierchent une conduite plus severe. Mais comme
il n y en a pas beaucoup de cette sorte, ils n ont pas besoin de

beaucoup de directeurs severes pour les conduire. Ils en ont

peu pour peu ;
au lieu que la foule des Casuistes relaches s offre

a la foule de ceux qui clierchent le relachement.

C est par cette conduite obligeante et accommodante, comme
1 appelle le P. Petau, qu ils tendent les bras a tout le monde.

Car, s il se presente a eux quelqu un qui soit tout resolu de

rendre des biens mal acquis, ne craignez pas qu ils Ten detour-

nent
;

ils loueront au contraire et confirmeront une si sainte

resolution. Mais qu il en vienne un autre qui veuille avoir

1 absolution sans restituer
;

la chose sera bien difficile, s ils n en

fournissent des moyens dont ils se rendront les garants.

Par la ils conservent tons leurs amis, et se defendent contre

tous leurs ennemis. Car, si on leur reproche leur extreme rela

chement, ils produisent incontinent au public leurs directeurs

austeres, avec 1

quelques livres qu ils ont fait de la rigueur de la

loi chretiennc
;

et les simples, et ceux qui n approfondissent

pas plus avant les choses, se contentent de ces preuves (
3

).

Ainsi, ils en ont pour toutes sortes de personnes, et repon-

dent si bien selon ce qu on leur demande, que, quand ils se

1
A, B and C, et qnelqucs.
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trouvent en des pays oil un Dieu crucifid passe pour folie, ils LETTER

suppriment le scandale de la croix, et ne prechent que JESUS-

CHRIST glorieux, et non pas jE&quot;sus-CimiST souffrant : comme
ils ont fait dans les Indes et dans la Chine, oil ils ont permis
aux chretiens 1 idolatrie meme, par cette subtile invention de

leur faire cacher sous leurs habits une image de Jsus-CimiST

a laquelle ils leur enseignent de rapporter mentalement les

adorations publiques qu ils rendent a 1 idole Cacliinchoam et a

leur Keum-fucum, comme Gravina, dominicain, le leur reproche;

et comme le temoigne le memoire, en espagnol, present^ au roi

d Espagne Philippe IV par les cordeliers des iles Philippines,

rapporte par Thomas Hurtado dans son livre du Martyre de la

foi, 427. De telle sorte que la congregation des cardinaux de

propaganda fide fut obligee de defendre particulierement aux

Jesuites, sur peine d excommunication, de permettre des ado

rations d idoles sous aucun pretexte, et de cacher le mystere de

la croix a ceux qu ils instruisent de la religion, leur commandant

expressement de n en recevoir aucun au bapteme qu apres cette

connaissance, et leur ordonnant
1

d exposer dans leurs eglises

1 image du crucifix, comme il est portd amplement dans le

decret de cette congregation, donne le 9 e

juillet 1646, signe par
le cardinal Capponi (

4
).

Voila de quelle sorte
2
ils se sont repandus par toute la terre

a la faveur de la doctrine des opinions probables, qui est la

source et la base de tout ce dereglement. C est ce qu il faut

que vous appreniez d eux-memes
;
car ils ne le cachent a per-

sonne, non plus que tout ce que vous venez d entendre
;
avec

cette seule
3

difference, qu ils couvrent leur prudence humaine

et politique du pretexte d une prudence divine et chretienne :

comme si la foi, et la tradition qui la maintient, n etait pas

toujours une et invariable dans tous les temps et dans tous les

lieux
;
comme si c etait a la regie a se flechir pour convenir au

sujet qui doit lui etre conforme, et comme si les ames n avaient,

pour se purifier de leurs taches, qu a corrompre la loi du

1
A, B and C omit leur ordonnant.

* Modern editors have substituted manure without any authority.
3 Ibid, omit seulc.

FASC. L. 9
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LETTER
Seigneur ;

an lieu
&quot;

quo la lot du Seigneur, qui est sans tache

&quot;et toute sainte, cst celle qui doit convertir les ames,&quot; et les

confonner a ses salutaires instructions !

Allez done, je vous prie, voir ces bons peres, et je m assure

que vous remarquerez aisfjment, dans le relachement de leur

morale, la cause de leur doctrine touchant la grace. Vous y
verrez les vcrtus chretiennes si inconnues et si depourvues de

la charite, qui en est 1 ame et la vie
;
vous y verrez tant de

crimes pallies, et tant de desordres soufferts, que vous ne trou-

verez plus etrange qu ils soutiennent que tous les hommes ont

toujours assez de grace pour vivre dans la piete, de la manierc

qu ils 1 entendent. Comme leur morale est toute paienne, la

nature suffit pour 1 observer. Quand nous soutenons la neces-

site de la grace efficace, nous lui donnons d autres vertus pour

objet. Co n est pas simplement pour guerir les vices par
d autres vices, ce n est pas seulement pour faire pratiquer aux

homines les devoirs exterieurs de la religion, c est pour une

vertu plus haute que celle des pharisiens et des plus sages du

paganisme. La loi et la raison sont des graces suffisantes pour
ces effets. Mais pour degager 1 ame de 1 amour du monde, pour
la retirer de ce qu elle a de plus cher, pour la fairc mourir a

soi-meme, pour la porter et 1 attacher uniquement et invariable-

ment a Dieu, ce n est 1 ouvrage que d une main toute-puissante.

Et il est aussi peu raisonnable de pretendre que Ton 1
a toujours

un plein pouvoir, qu il le serait de nier que ces vertus destitutes

d amour de Dieu, lesquelles ces bons peres confondent avec les

vertus chretiennes, ne sont pas en notre puissance.

Voila comme il me parla, et avec beaucoup de douleur
;
car

il s aftiige serieusement de tous ces desordres. Pour moi, j esti-

mai ces bons peres de 1 excellence de leur politique ;
et je fus,

selon son conseil, trouver un bon Casuiste de la Societe. C est

une de mes ancicnncs connaissances, que je voulus renouveler

cxpres. Et comme j etais instruit de la maniere dont il les

follait
2
traitor, je n eus pas de peine a le mettre en train. II

me fit d abord mille caresses, car il rn aime toujours : et, apres

quelques discours indifferents, je pris occasion du temps ou

1

A, B and C Von en a. 2 Ibid, il les faut trailer.
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nous sommes pour apprendre de lui quelque chose sur le jeiine,
LETTER

aim d entrer insensiblement en matiere. Je lui temoignai done

que j avais de la peine
1 a le supporter. II m exhorta a me faire

violence : mais, comme je continual a me plaindre, il en fut

touche
,
et se mit a chercher quelque cause de dispense. II

m en offrit en effet plusieurs qui ne me convenaient point,

lorsqu il s avisa enfin de me demander si je n avais pas de

peine a dormir sans souper. Oui, lui dis-je, mon pere, et cela

m oblige souvent a faire collation a midi et a souper le soir.

Je suis bien aise, me repliqua-t-il, d avoir trouve ce moyen de

vous soulager sans peche : allez, vous n etes point oblige a

jeuner. Je ne veux pas que vous m en croyiez, venez a la

bibltotheque. J y fus, et la, en prenant un livre : En voici la

preuve, me dit-il, et Dieu sait quelle ! c est Escobar. Qui est

Escobar, lui dis-je, mon pere ? Quoi ! vous ne savez pas qui

est Escobar, de notre Societe, qui a compile cette Theologie

morale de vingt-quatre de nos peres ;
sur quoi il fait, dans la

preface, une &quot;

allegoric de ce livre a celui de 1 Apocalypse qui
&quot;

etait scelle de sept sceaux ?
&quot;

et il dit que
&quot; JESUS 1 offre ainsi

&quot;

scelle aux quatre animaux, Suarez, Vasquez, Molina, Valentia,

&quot;en presence de vingt-quatre Jesuites qui representent les

tl

vingt-quatre vieillards ?
&quot;

II lut toute cette allegoric, qu il

trouvait bien juste, et par ou il me donnait une grande idee de

1 excellence de cet ouvrage (
5
). Ayant ensuite cherche son pas

sage du jeune : Le voici, me dit-il, au tr. 1, ex. 13, n. 68.
&quot;

Celui qui ne peut dormir s il n a soupe , est-il obligd de jeuner?
&quot;

Nullement.&quot; N etes-vous pas content ? Non, pas tout a fait,

lui dis-je ;
car je puis bien supporter le jeune en faisant colla

tion le matin et soupant le soir. Voyez done la suite, me dit-il;

ils ont pense a tout. &quot;Et que dira-t-on, si on peut bien se

&quot;

passer
2 d une collation le matin en soupant le soir ? Me voila.

&quot;On n est point encore oblige a jeuner; car personne n est
&quot;

oblige a changer 1 ordre de ses
repas.&quot;

O la bonne raison !

lui dis-je (
6

). Mais, dites-moi, coutinua-t-il, usez-vous de 3 beau-

coup de vin ? Non, mon pere, lui dis-je ; je ne le puis souffrir.

1
A, B and C, &quot;bien de la peine.&quot;

3 Ibid, &quot;si on se peut passer.&quot;
3
A, B and C omit de.

92
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LETTER jc vous disais ccla, me repondit-il, pour vous avertir quc votis

en pourriez Loire le matin, et qnand il vous plairait, sans rompre
le jeune; et cela soutient toujours. En voici la decision an

memo lieu, n. 75 :

&quot;

Peut-on, sans rompre le jeune, boire du vin
&quot; a telle heure qu on voudra, et meme en grande quantite ? On
&quot;

le pent, et meme de 1
hypocras.&quot; Je ne me souvenais pas de

cct hypocras, dit-il
;

il faut que je le mette sur mon recueil.

Voila un honnete homme, lui di.s-je, qu Escobar. Tout le monde
1 aime, repondit le perc. II fait de si jolies questions ! Voyez

celle-ci, qui est au meme endroit, n. 38 :

&quot;

Si un homme doute
&quot;

qu il ait vingt-un ans, est-il oblige de jeuner ? Non. Mais

&quot;si j ai vingt-un ans cette nuit a une heure apres minuit, et

&quot;

qu il soit demain jeune, scrai-je oblige de jeuner demain ?

&quot; Non
;

car vous pourriez manger autaiit qu il vous plairait
&quot;

depuis minuit jusqu a line heure, puisque vous n auriez pas
&quot; encore vingt-un ans : et ainsi, ayant droit de rompre le jeune,
&quot; vous n y etes point oblige.&quot;

O que cela est divertissant, lui

dis-je (&quot;). On ne s en pent tirer, me repondit-il ; je passe les

jours et les nuits a le lire; je ne fais autre chose. Le bon perc,

voyant que j y prenais plaisir, en fut ravi
; et, continuant :

Voyez, dit-il, encore ce trait de Filiutius, qui est un de ces

vingt-quatrc Jcsuites, t. II, tr. 27, part, 2, c. 0, n. 123: &quot;

Celui
&quot;

qui s est fatigue a quelque chose, comme a poursuivre une

&quot;hlle
1

,
est-il oblige de jeuner? Nullcment. Mais s il s est

&quot;

fatigue expres pour etre par la dispense du jeune, y sera-t-il

&quot;tenu? Encore qu il ait eu ce dessein formd, il n y sera point
&quot;

oblige.&quot; Eh bien ! 1 eussiez-vous cru ? me dit-il. En verite,O

mon pere, lui dis-je, je ne le crois pas bien encore (
8

). Eh quoi !

n est-ce pas un peche de ne pas jeuner quand on le peut ? Et

est-il permis de recherchcr les occasions de pecher, ou plutot

n cst-on pas obligd de les fuir ? Cela serait assez commode.

Non pas toujours, me dit-il; c est selon. Selon quoi ? lui dis-je.

Ho ho ! repartit le pere. Et si on recevait quelque incommo-

dite en fuyant les occasions, y serait-on oblige, a votre avis?

Ce n est pas au moins celui du pere Bauny, que voici, p. 1084:

1

A, B and C inserted ad perseqitcndam amicam, which was omitted in the 8&quot;.

Tlic text of L iliucci gives ad insequendam. (Cf. Note N.)
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&quot; On ne doit pas refuser 1 absolution a ceux qui demeurent dans LETTER

&quot;

les occasions prochaines du peche ,
s ils sont en tel etat qu ils

&quot;ne puissent les quitter sans donner sujet au monde de parlor,

&quot;ou sans qu ils en recussent eux-memes de 1 incommodite.&quot; Je

m en rejouis, mon pere ;
il ne reste plus qu a dire qu on peut

rechercher les occasions de propos delibere, puisqu il est permis

de ne les pas fuir. Cela rneme est aussi quelquefois permis,

ajouta-t-il. Le celebre Casuiste Basile Ponce 1 a dit
;

et le pere

Bauny le cite, et approuve son sentiment, que voici dans le

Traite de la Penitence, q. 4, p. 94 :

&quot; On peut rechercher une
&quot;

occasion directement et pour elle-meme
1

,
PRIMO ET PER SE,

&quot;

quand le bien spirituel ou temporel de nous ou de notre pro-
&quot; chain nous y porte (

9
).&quot;

Vraiment, lui dis-je, il me semble que je reve, quand j en-

tends des religieux parler de cette sorte ! Eh quoi ! mon pere,

dites-moi, en conscience, etes-vous dans ce sentiment-la ? Non

vraiment, me dit le pere. Vous parlez done, contirmai-je, centre

votre conscience ? Point du tout, dit-il. Je ne parlais pas en

cela selon ma conscience, mais selon celle de Ponce et du pere

Bauny : et vous pourriez les suivre en surete
,
car ce sont d ha-

biles gens. Quoi ! mon pere, parce qu ils ont mis ces trois

lignes dans leurs livres, sera-t-il devenu permis de rechercher

les occasions de pecher ? Je croyais ne devoir prendre pour

regie que 1 Ecriture et la tradition de 1 Eglise, mais non pas vos

Casuistes. O bon Dieu, s ecria le pere, vous me faites souvenir

de ces Jansenistes ! Est-ce que le pere Bauny et Basile Ponce

ne peuvent pas rendre leur opinion probable ? Je ne me con-

tente pas du probable, lui dis-je, je cherche le sur. Je vois

bien, me dit le bon pere, que vous ne savez pas ce que c est

que la doctrine des opinions probables : vous parleriez autre-

ment si vous le saviez. Ah ! vraiment, il faut que je vous en

instruise. Vous n aurez pas perdu votre temps d etre venu ici
;

sans cela vous ne pouviez rien entendre. C est le fondement

et l a 6 c de toute notre morale. Je fus ravi de le voir tombd

dans ce que je souhaitais
; et, le lui ayant temoigne, je le priai

de m expliquer ce que c etait qu une opinion probable. Nos
1 B and C have: &quot;une occasion de peche directement et par clle-momc.&quot;
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LETTKR auteurs vous y rdpondront micux quo rnoi, dit-il. Yoici comme
ils en parlent tons generalement, ct, entro autres, nos vingt-

quatre, in princ. ex. 3, n. 8.
&quot; Une opinion cst appelee pro-

&quot;

bable, lorsqu elle est fondec sur des raisons do quelque con-
&quot;

sideration. D oii il arrive quelquefois qu im seul docteur fort

&quot;grave pent rend re line opinion probable.&quot; Et en voici la

raison
1

: &quot;Car un bomme, adonne particulierement a 1 etude,
&quot; ne s attacberait pas a une opinion, s il n y etait attire par une

&quot;raison bonne et sufh sante.&quot; Et ainsi, lui dis-je, un seul doc

teur peut tourner les consciences et les bouleverser a son gre,

et toujours en surete. II n en faut pas rire, me dit-il, ni penser

combattre cette doctrine. Quand les Jansenistes 1 ont voulu

fairc, ils y
2 ont perdu leur temps. Elle est trop bien etablie.

Ecoutez Sanchez, qui est un des plus celebres de nos pores,

Som. 1. 1, c. 9, n. 7.
&quot; Vous douterez pcut-etre si 1 autorite

&quot; d un seul docteur bon et savant rend une opinion probable.
&quot; A quoi je reponds que oui. Et c est ce qu assurent Angelus,
&quot;

Sylvcstre, Navarre, Emmanuel Sa, etc. Et voici comme on
&quot;

le prouve. Une opinion probable est celle qui a un fonde-
&quot; ment considerable. Or 1 autorite d un homme savant et

&quot;

pieux n est pas de petite consideration, mais plutot de grande
&quot;consideration. Car (ecoutez bien cette raison) si le temoi-

&quot;gnage
d un tel homme est de grand poids pour nous assurer

&quot;

qu une chose se soit passe e, par cxemple, a Rome, pourquoi
&quot;

rie le sera-t-il pas de memo dans un doute de morale ?
&quot;

La plaisante comparaison, lui dis-je, des choses du monde a

cellos de la conscience ! Ayez patience : Sanchez rc pond a cola

dans des lignes qui suivent immediatemcnt. &quot;Et la restriction

&quot;

(ju y apportent certains auteurs ne me plait pas: quo 1 autorite

&quot;d un tel docteur est sufhsante dans les choses de droit humain,
&quot; mais non pas dans cellos de droit divin. Car elle est de grand
&quot;

poids dans les unes et dans les autres (
10

).&quot;

jMon pore, lui dis-je franchement, je ne puis faire cas de cette

regie. Qui m a assure que, dans la liberte que vos doctcurs se

donncnt d examiner les choses par la raison, ce qui paraitra sur

1 Some 4&quot;* and
I&amp;gt;,

C add au nv me lieu.

- Ibid, ilt ont perdu.
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a Tun le paraisse a tous les autres ? La diversite des jugements LETTER

est si grande... Vous ne 1 entendez pas, dit le pere en m inter-

rompant ;
aussi sont-ils fort souvent de differents avis : mais

cela n y fait rien
;
chacun rend le sien probable et sur. Vraiment

Ton sait bien qu ils ne sont pas tous du meme sentiment
;
et cela

n en est que mieux. Us ne s accordent au contraire presque

jamais. II y a peu de questions ou vous ne trouviez que 1 un

dit oui, 1 autre dit non. Et, en tous ces cas-la, 1 une et 1 autre

des opinions contraires est probable. Et c est pourquoi Diana

dit sur un certain sujet, part. 3, t. 4, res. 244 :

&quot; Ponce et Sanchez
&quot; sont de contraires avis : mais, parce qu ils etaient tous deux
&quot;

savants, chacun rend son opinion probable.&quot;

Mais, mon pere, lui dis-je, on doit etre bien embarrass^ a ,

choisir alors ! Point du tout, dit-il, il n y a qu a suivre 1 avis

qui agrde le plus. Eli quoi ! si 1 autre est plus probable ?

II n importe, me dit-il. Et si 1 autre est plus sur ? II n -

importe, me dit encore le pere ;
le voici bien explique . C est

Emmanuel Sa, de notre Societe&quot;, dans son aphorisme De dubio,

p. 17.9 :

&quot; On peut faire ce qu on pense etre permis selon une
&quot;

opinion probable, quoique le contraire soit plus sur. Or
&quot;

1 opinion d un seul docteur grave y suffit I
11

).&quot; Et si une

opinion est tout ensemble et moins probable et moins sure,

sera-t-il permis de la suivre, en quittant ce que Ton croit etre

plus probable et plus sur ? Oui, encore une fois, me dit-il :

ecoutez Filiutius, ce grand Jesuite de Rome, Mor. Quccst., tr. 21,

c. 4, n. 123 :

&quot;

II est permis de suivre 1 opinion la moins pro-
&quot;

bable, quoiqu elle soit la moins sure. C est 1 opinion commune
&quot;

des nouveaux auteurs.&quot; Cela n est-il pas clair ? Nous voici

bien au large, lui dis-je, mon reverend pere. Graces a vos

opinions probables, nous avons une belle liberte de conscience.

Et vous autres Casuistes, avez-vous la meme liberte dans vos

re*ponses ? Oui, me dit-il
;
nous repondons aussi ce qu il nous

plait, ou plutot ce qu il plait a ceux qui nous interrogent. Car

voici nos regies, prises de nos peres: Layman, Theol. Mor., 1. 1,

tr. 1, c. 5, 2, n. 9
; Vasquez, t. I. pars 2, disp. 62, c. 9, n. 47

;

Sanchez, Sum., 1. 1, c. 9, n. 19,. et de nos vingt-quatre, in princ.

ex. 3, n. 24. Yoici les paroles de Layman, que le livre de nos
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LKTTKR vingt-quatre a suivies :

&quot; Un docteur, etant consulte, pent
&quot; donner un conseil non-seulement probable scion son opinion,
&quot;

inais contrairc a son opinion, s il cst estime probable par
&quot; d autres, lorsque cet avis contraire an sicn so rencontre plus
&quot;

favorable et plus agreable a celui qui le consulte : Si forte et

&quot;

illi favorabilior seu exoptatior sit
1

. Mais jo dis de plus qu il

&quot; ne sera point hors de raison qu il donne a ccux qui le consul-
&quot;

tent un avis tenu pour probable par quclque personne sa-

&quot;

vante, quand memo il s assurerait qu il scrait absolument
&quot; faux (12).&quot;

Tout de bon, mon pere, votre doctrine est bien commode.

Quoi ! avoir a repondre oui et non a son choix ? on ne peut
asscz priser un tel avantage. Et je vois bien maintenant a

quoi vous servent les opinions contraires quo vos docteurs out

sur chaque matiere
;
car 1 uue vous sort toujours, et Tautre ne

vous nuit jamais. Si vous ne trouvcz votre compte d un cotd,

vous vous jetez de 1 autre, et toujours en silrete. Cela cst vrai,

dit-il
;

ct ainsi nous pouvons toujours dire avec Diana, qui

trouva le pere Bauny pour lui, lorsquc le pere Lugo lui ctait

contraire :

c, premente dro, fcrt dens alter opem.

Si quelcjue dieu nous prosse, un autre nous dulivre.

J entends bien, lui dis-je ;
mai.s il me vient unc difficult^

dans 1 esprit. C est qu apres avoir consulte un dc vos docteurs,

et pris de lui une opinion un peu large, on sera pcut-etre

attrape si on rencontre un confesseur qui n en soit pas, et qui

refuse 1 absolution, si on ne change de sentiment. N y avez-

vous point donnd ordre, mon pere ? En doutez-vous ? me
rc pondit-il. On les a obliges a absoudre leurs penitents qui

out des opinions probables, sur peine de peche mortel, afin

([u ils n y manquent pas. C est cc qu ont bien montre nos

peres, et entrc autres le pere Bauny, tr. 4, De jtccnit., q. 1
.*&amp;gt;,

p. 03.
&quot;

Quand le pc nitent, dit-il, suit unc opinion probable,
&quot;

le confesseur le doit absoudre, quoique son opinion soit

&quot; contraire a celle du
penitent.&quot;

Mais il ne dit pas quo ce soit

1 The Latin words were omitted in 13 and C.
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un peche mortel de ne le pas absoudre. Que vbus etes prompt ! LETTER.

me dit-il
;
ecoutez la suite : il en fait une conclusion expresse :

&quot; Refuser 1 absolution a un penitent qui agit selon une opinion
&quot;

probable, est un peche qui, de sa nature, est mortel.&quot; Et il

cite, pour confirmer ce sentiment, trois des plus fameux de nos

peres, Suarez, Opera, t. xix. de sacram., pars 2, disp. 32, sect.

5
; Vasquez, t. I. pars 2, disp. 62, c. 7

;
et Sanchez, ut supra,

n. 29 (13).

O mon pere ! lui dis-je, voila qui est bien prudemment
ordonne ! II n y a plus rien a craindre. Un confesseur n o-

serait plus y manquer. Je ne savais pas que vous eussiez le

pouvoir d ordonner 1
sur peine de damnation. Je croyais que

vous ne saviez qu oter les peches ; je ne pensais pas que vous

en sussiez introduire. Mais vous avez tout pouvoir, a ce que je

vois. Vous ne parlez pas proprement, me dit-il. Nous n intro-

duisons pas les peches, nous ne faisons que les remarquer. J ai

dej a bien reconnu deux ou trois fois que vous n e&quot;tes pas bon

scolastique. Quoi qu il en soit, mon pere, voila mon doute bien

resolu. Mais
j
en ai un autre encore a vous proposer : c est que

je ne sais comment vous pouvez faire, quand les Peres de

1 Eglise
2

sont contraires au sentiment de quelqu un de vos

Casuistes.

Vous 1 entendez bien peu, me dit-il. Les Peres etaieut

bons pour la morale de leur temps ;
mais ils sont trop eloignes

pour celle du notre. Ce ne sont plus eux qui la reglent, ce

sont les nouveaux Casuistes. Ecoutez notre pere Cellot, de

Hier., 1. 8, cap. 16, p. 714, qui suit en cela notre fameux pere

Reginaldus :

&quot; Dans les questions de morale, les nouveaux
&quot; Casuistes sont preTerables aux anciens Peres, quoiqu ils fussent

&quot;

plus proches des
apotres.&quot;

Et c est en suivant cette maxime

que Diana parle de cette sorte, p. 5, tr. 8, reg. 31 :

&quot; Les bene-
&quot;

ficiers sont-ils obliges de restituer leur revenu dont ils dis-

&quot;

posent mal ? Les anciens disaient que oui, mais les nouveaux
&quot;

disent que noil : ne quittons done pas cette opinion, qui
&quot; decharge de 1 obligation ds restituer (

14
).&quot; Voila de belles

paroles, lui dis-je, et pleines de consolation pour bieu du monde.

1 B and C de rien ordonner. 2
A, B and C omit de I Eglite.
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LETTER Nous laissons les Peres, me dit-il, a ceux qui traitent la

positive : mais pour nous, qui gouvernons les consciences, nous

les lisons peu, et ne citons dans nos dents que les nouveaux

Casuistes. Voyez Diana, qui a tant
1
ecrit

;
il a mis a Fentrde

de ses livres la liste des auteurs qu il rapporte. II y en a deux

cent quatre-vingt-seize, dont le plus ancien est depuis quatre-

vingts ans. Cela est done venu au monde depuis votre Societe?

lui dis-je. Environ, me repondit-il. C est-a-dire, mon pere,

qu a votre arrivee on a vu disparaitre saint Augustin, saint

Chrysostome, saint Ambroise, saint Jerome, et les autres, pour
ce qui est de la morale. Mais au moins que je sache les noms

de ceux qui leur ont succede : qui sont-ils, ces nouveaux

auteurs ? Ce sont des gens bien babiles et bien celebres,

me dit-il. C est Villalobos, Conink, Llamas, Achokier, Deal-

kozer, Dellacruz, Veracruz, Ugolin, Tambourin, Fernandez,

Martinez, Suarez, Henriquez, Vasquez, Lopez, Gomez, Sanchez,

de Vechis, de Grassis, de Grassalis, de Pitigianis, de Graphans,

Squilanti, Bizozeri, Barcola, de Bobadilla, Simancha, Perez de

Lara, Aldretta, Lorca, de Scarcia, Quaranta, Scophra, Pedrezza,

Cabrezza, Bisbe, Dias, de Clavasio, Villagut, Adam a Manden,

Iribarne, Binsfeld, Volfangi a Vorberg, Vostbery, Strevesdorf (
15

).

O mon pere ! lui dis-je tout effraye, tous ces gens-la etaient-ils

chretiens ? Comment, chretiens ! me repomlit il. Ne vous

disais-je pas que ce sont les seuls par lesquels nous gouvernons

aujourd hui la chretiente ? Cela me fit pitie ;
mais je ne lui

en temoignai rien, et lui demandai seulement si tous cesauteurs-

la etaient Jesuites. Non, me dit-il, mais il n importe ;
ils n ont

pas laisse de dire de bonnes choses. Ce n cst pas que la plupart

ne les aient prises ou imitees des notres
;
mais nous ne nous

piquons pas d honneur, outre qu ils citent nos pores a toute

heure et avec eloge. Voyez Diana, qui n est pas de notre

Societd
; quand il parle de Vasquez, il 1 appelle le plitnix des

esprits. Et quelquefois il dit
&quot;que Vasquez soul lui est autant

&quot;

quo tout le rcste des hommes ensemble 2
instar omnium.&quot;

Aussi tous nos pores se servent fort souvent de ce bon Diana
;

car si vous entendez bien notre doctrine de la probability vous

1
A, L! and C furieusement,

~
13 and C omit ensemble
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verrez
1

que cela n y fait rien. Au contraire, nous avons bien LETTER

voulu que d autres que les Jesuites puissent rendre leurs

opinions probables, aim qu on ne puisse pas nous les imputer
toutes. Et ainsi, quand quelque auteur que ce soit en a avance

une, nous avons droit de la prendre, si nous le voulons, par la

doctrine des opinions probables ;
et nous n en somrnes pas les

garants, quand 1 auteur n est pas de notre corps. J entends tout

cela, lui dis-je. Je vois bien par la que tout est bien venu

chez vous, hormis les anciens Peres, et que vous etes les maitres

de la campagne. Vous n avez plus qu a courir.

Mais je prevois trois ou quatre grands inconvenients, et de

puissantes barrieres qui s opposeront a votre course. Et quoi ?

me dit le pere tout etonne. C est, lui repondis-je, 1 Ecriture

sainte, les papes et les conciles, que vous ne pouvez dementir,

et qui sont tous dans la voie unique de 1 Evangile. Est ce la

tout ? me dit-il. Vous m avez fait peur. Croyez-vous qu une

chose si visible n ait pas ete prdvue, et que nous n y ayons pas

pourvu ? Vraiment je vous admire, de penser que nous soyons

opposes a 1 Ecriture, aux papes ou aux conciles ! II faut que je

vous eclaircisse du contraire. Je serais bien marri que vous

crussiez que nous manquous a ce que nous leur devons. Vous

avez sans doute pris cette pensee de quelques opinions de nos

peres qui paraisseut choquer leurs decisions, quoique cela ne

soit pas. Mais, pour en entendre 1 accord, il faudrait avoir plus

de loisir. Je souhaite que vous ne demeuriez pas mal edifie de

nous. Si vous voulez que nous nous revoyions demain, je vous

en donnerai Feclaircissement.

Voila la fin de cette conference, qui sera celle de cet entre-

tien
;
aussi en voila bien assez pour une lettre. Je m assure

que vous en serez satisfait en attendant la suite. Je suis, etc.

1
A, B and C &quot;vous verrez bien.&quot;
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NOTES ON LETTER V.

(1) The Imago primi sceculi was a collection of poems and essays in

honour of the anniversary of the Society s foundation. It was published

by certain Flemish Jesuits, and certainly does not merit the importance
which later controversy gave to it, especially in the formal indictment of

the French Parliament in 1762. Anyone who is acquainted with the

literature of the 16th and I7 h
centuries, is well aware that a flood of lauda

tory prose and indifferent poetry was opened on every occasion
;
and the

Imago is only interesting as showing an exaggerated specimen of a common
class. The Enluminures had already pilloried the passages which Pascal

quotes.

(2) As to the accuracy of Pascal s judgment upon the policy of the

Jesuits, see Introduction iv. But it may here be noted that their apologists

have found it needful to ignore the distinct declaration :

&quot; Sachez done que
&quot; leur objet n est pas de corrompre les moeurs: cc riest pas leur dessein,&quot;

and to

argue indignantly against a charge which Pascal expressly repudiates.

Cretineau-Joly, for instance, quotes with approval Voltaire s falsehood :

&quot; on tachait dans ces lettres de prouver qu ils avaient un dessein forme de

&quot;corrompre les moeurs des hommes.&quot; (tiiivle de Louis XIV.) c. 37, quoted
in Histoire de la C. de J. iv. 50.) Maynard, on the other hand, who is

nearly always fair in dealing with historical points, admits that Pascal s

indictment is totally different in nature from the loose and unscientific

charges of the Parlement of 1762.

(3) The quotation from Petau in the former paragraph is from his

Penitence publiquc, n. 152, and in. p. 78, turned by de Saci in the Enlumi-

nures into his usual halting couplets. That there were severe directors

among the Jesuits, is more capable of proof than the existence of &quot;severe&quot;

authors. Of both Bourdalouc is tho most striking instance, in spite of

Madame Cornuel s epigram. (Cf. Introduction in. supra.} But of Bourda-

loue, as of Massillon and Bossuet, it may be rightly said that they were, in

the doctrines of penitence at least, disciples of Arnauld.

(4) The following is the article of the Decree referred to : &quot;It is in no
&quot; wise lawfulfor Christians to perform acts of reverence and public worship to

&quot; an Idol, under the pretext or with the intention of adoring the Cross which
&quot;

is held in the hand, or concealed among flowers upon tlte altar&quot; The decree,

\\hidi was published in 1645, and signed not by Cardinal Capponi but by
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Cardinal Ginetti, was elicited by a demand of the Dominican Morale/, ;
and

the rule enacted was to apply &quot;omnibus et singulis missionariis cujuscumque
&quot;

Ordinis, Religionis et Institute, etiam Societatis Jesu.&quot; The latter history

of the Jesuit missions in China, the affair of Cardinal Tournon, &c., are an

evident proof of the independence of Rome virtually claimed by the Society.

(See on the Jesuit side, Cretineau-Joly, tome in. pp. 205 229
; Maynard, i.

221, note; and on the other side, Huber, Der Jesuiten Orden, pp. 187 192 ;

Cartwright, The Jesuits, 90114.)

(5) On ESCOBAR see Index of Authors. The edition referred to by
Pascal (cf. Letter VIII. ad fin.) was the 36th

edition, printed at Brussels in

1651, one volume in 8 of 934 pages. It is dedicated by the printer Vivie-

nus to Charles Vanden-Bosch, the new bishop of Bruges. A vignette

depicts Christ as the Good Shepherd bearing a sheep on His shoulders.

Earlier editions had an engraving in this place representing the Apocalyp
tic book with seven seals, the four fok, and the 24 elders. (A later

edition of Lugd. 1659, lying before me, printed after the Provincial Letters,

gives the portrait of Escobar, sitting in his library, with the motto

&quot;Post viginti supra septem volumina edita, plura digerit&quot;)
These were

supposed to typify Escobar s Jesuit authorities
;

the
f&amp;lt;3a being Suarez,

Molina, Vasquez, and Valentia, while the &quot;elders&quot; were Sanchez, Azor,

Toleto, Henriquez, Lessius, Rebellus, Coninck, Avila, Reginaldus, Filiucci,

Salas, Hurtado de Mendoza, Gaspar Hurtado, Layman, the two Lugos

(&quot;sanguine et sapientia germani&quot;\ Becanus, Fagundez, Granada, Castro

Palao, Gordon, Baldellus, Sa, and Maratius. In addition to these, Escobar

quotes as his authorities Tanner, Bellarmiu, Gretser, Turrianus, Busseus,

Polacus and Fernandez.

The Approbation recites that no books of the Society are published

without the sanction of the Superiors (Bibliopolis omnibus prohibctur, ne

libros ab ejusdem Societatis hominibus compositos absque Superiorum permis-
sione imprimant, permitto, etc.). But it must be added that the censors of

the edition of 1659 are not Jesuits, being respectively a Carmelite and a

Minorite. They declare that &quot;...ni/iil in eo fidei Catholicce, Apostolicce, et

&quot;

Romance, dissonum deprekendisse. Ideo dignum iudicamus qui PUBLICIS

usibus tribuatur&quot;

(6) Even Maynard is forced to remark on this: &quot;II faut passer con-
&quot; damnation sur cette ridicule decision d Escobar.&quot; But he adds,

&quot; Mais le

&quot; bonhomme ne 1 avait apprise ni des quatre animaux ni dea vingt-quatre
&quot;

vieillards, et il en reste seul responsable.&quot; (r. 231, note.) This is some

what disrespectful language concerning an author whom he thus describes

in another part :

&quot; Homme de science et de vertu, Escobar est ordinaire-
&quot; ment solide et irreprochable dans les principes, en m^me temps qu il vise

&quot;

toujours a conserver pure et saine la morale de VEvangtte.&quot; (n. 454.)

But this passage is possibly ironical.
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(7) Escobar s subtlety can bo supported by the authority of Aquinas
to some extent. Cf. Summa, n. 2, Qu. 147, art. 6 ad secundum. Maynard

points out that Pascal omits a similar restriction in his quotation of

Escobar : Immodcratio autcm &quot;

potcst temperantiam violarc, sed non jeju-
&amp;lt;f

nium.&quot;

(8) Pascal hero is guilty of the controversial fault of misquoting an

fidversary, a fault so rare on his part, that all the ingenuity of his critics

cannot point to a second instance. Although the topic is unsavoury, it is

right, in justice to Filiucci, to quote his exact words :

&quot;Dices secundo, an qui malo fine laboraret ut ad aliquem occidendum
&quot;

vel ad insequendam amicam, vel quid simile, teneretur ad jejunium. Kc-
&quot;

spoudeo talem peccaturum quidem ux malo fine, at sequuta defatigatione
&quot; excusaretur a jejunio ;

nisi fieret in fraudem, secundum aliquos ;
sed melius

&quot;

alii, culpam quidem esse in apponenda causa fractionis jejunii, at, ea

&quot;posita,
excusari a jejunio.

Sainte-Beuve (Port 1loyal in. 5!)), from whom the quotation has been

taken, refutes AVendrock s efforts to justify Pascal. The difference is

obvious. In extenuation might be pleaded Pascal s own assertion at the

beginning of the following Letter (in the original edition, cf. note), which

may be taken to imply that his verification of extracts began then.

(9) This is the error condemned by Pope Innocent XI. in 63 of the

Bull of 1G79 in the exact words of Basile- Ponce, quoted ;ipprovingly by
Bauuy. (&quot;Liciturn est quoerere directe occasionem proximam peccandi pro
&quot;bono spiritual!, vel temporal! nostro, vel proximi.&quot;) Maynard points out

that Suarcz and other Jesuits have held the opposite opinion, which does

not however affect Pascal s position. (Cf. Suares. Opera, torn. xix. dc

Sacram. pars 2, disp. 32, sect. 2, n. 4.)

(10) On the Doctrine of Probability, see Introduction in. Pascal

nowhere asserts that it was invented by the Jesuits, but he is unquestion

ably right in saying that it is
&quot;

le fondcment et \ a b c do toute notre morale.&quot;

Hardly a single Jesuit, with the exception of Comitolo, could ho mentioned

who repudiated or ignored it. But it had first been practically advocated

by the Dominicans Baficz (1577) and Medina (1584), and it was not until

1598 that Vasqnez developed it to more dangerous lengths. It was con

demned by Pope Alexander VI 1. in 1GG5 and l(i(iG. Nicole
(

I Ycndrock}

has an elaborate dissertation (ed. 1005, pp. 70 --138) on the subject. The

Jesuit Dechamps published a treatise in 1059, called Qxa ttio fwti, attempt

ing to prove that Nicole had plagiarized from Comitolo.

(11) The dictum of Emanuel Sa will be found in the edition of Douai

(1023) at the page mentioned in the text.

(12) Layman s words are :

&quot;

Imo arbitror, nihil a ratione alicnum fore,
&quot;

si doctor consultus siguificet consulenti, opinionem a quibusdam viris
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&quot;doctis tanquam probabilem defendi, quam proinde sequi ipsi liceat;

&quot;quamvis idem doctor ejusmodi sententiam speculative falsam ease certo

&quot; sibi persuadeat, ut proinde ipsemet in praxi earn sequi non
possit.&quot; May-

nard quotes these words, and actually asserts that Pascal had not faith

fully rendered their sense, (i. 243, note.)

(13) Maynard asserts that all these writers imply the correctness of

the penitent s opinion. But this overlooks the fact that, by the nature of

the hypothesis, the confessor dissents from it.

(14) The reference to Diana will be found in the edition of 1667, in t.

4, tr. 7, res. 26. Cellot and Reginaldus speak of veteres, which does not

necessarily mean only the Fathers, but by no means justifies Maynard in

accusing Pascal of &quot;falsification.&quot;
(i. 246, note.) He is more successful in

showing that Pascal fails to grasp the point of Reginald s distinction, viz.

that while in matters of doctrine the earlier writers are to be preferred, in

practical questions the later ones have better authority. There is no uni

versal preference of the modern over the ancient.

(15) Nouet (Impostures, l
ro

Partie, p. 31) drew up a list of writers,

partly Protestant partly Jansenist, in imitation of the famous catalogue.

It must be admitted that his orthography is not more careless than Pascal s.

&quot;Luther, Usser, Bucer, Tayler, Keiser, Groper, Tamber, Whittaker, Herman,
&quot;

Tilleman, Calaghan, Hus, Thorp, Vrigth (1 Wrighf), Hork, Schuch, Cran,

&quot;Whyght, Esch, Hall, Hun, Fryth, Pourceau, Testuot, lansen, Holden,
&quot;

Hitten, Suffen, Hovenden, Zanchius, Brandius, Scharpius.&quot; Nouet asks
u
si tons ces yens-Id estoient veritablement Chrestiens?&quot; For a notice of the

Casuists enumerated by Pascal, see Index of Authors.



SIXIEME LETTEE 1
.

De Paris, ce 10 avril 1C5C.

MONSIEUR,

Je vous ai (lit, a la fin do ma derniero Icttro, quc co

bon pere Jesuite m avait promis de m apprendre dc quelle sorte

les Casuistes accordcnt les contrarietes qui se rencontrent cntre

leurs opinions ct les decisions des papes, des conciles et do

1 Ecriture. H m en a instruit, en effet, dans ma seconde visite,

dont voici le recit
2

.

Ce bon pere me parla
3 de cette sorte : Une des manieres

dont nous accordons ces contradictions apparentes, est par 1 in-

terpretation de quclque tcrme. Par exemple, le pape Grcgoire
XIV a declare que les assassins sont indignes de jouir de 1 asile

des dglises, et qu on les en doit arracher. Cependant nos vingt-

quatre vieillards disent, tr. (5, ex. 4, n. 27
4

, que
&quot;

tous ccux qui
&quot; tuent en trahison ne doivent pas encourir la peine dc cette
&quot;

bulle.&quot; Cela vous parait etre contraire
;
mais on 1 accorde, en

1 Modern editions add the heading: &quot;PiftV-rcnts artifices des Jcsuites pour
&quot; eliuler 1 autorite de 1 Evangile, des conciles et des papcs. Quelques consijqucn-
&quot; ces qui suivent de leur doctrine sur la probability. Leurs relachements en
&quot; faveur des beneficiers, des pretres, des religieux, et des domestiques. Histoire

&quot; de Jean d Alba.&quot;

-
A, 13 and C add &quot; Je le ferai plus exactemcnt que 1 autre, car j y portai

&quot;des tablettes pour maniuer les citations des passages, et je fus bicn fdche do

&quot; n en avoir point apporte des la premiere fois. Neanmoins, si vous etes en
&quot;

pcine de quelques-uns de ceux que je vous ai cites dans 1 autre lettre, faites-le-

&quot; moi savoir: je vous satisferai facilement.&quot;

3 Ibid, &quot;me parla done.&quot;

4 In this letter A, 13 and C refer to the pages in Escobar. The change was

due to the multiplicity of editions.
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interpretant le mot d assassin, comme ils font par ces paroles : LKTTER
&quot; Les assassins ne sont-ils pas indignes de jouir du privilege des
&quot;

eglises ? Oui, par la bulle de Gregoire XIV. Mais nous
&quot; entendons par le mot d assassins ceux qui ont re9u de 1 argent
&quot;

pour tuer quelqu un en trahison. D ou il arrive que ceux qui
&quot; tuent sans en recevoir aucun prix, mais seulement pour obliger

&quot;leurs amis, ne sont pas appeles assassins! 1
).&quot; De meme il est

dit dans 1 Evangile :

&quot; Donnez I aumone de votre
superflu.&quot;

Cependant plusieurs Casuistes ont trouve moyen de decharger
les personnes les plus riches de 1 obligation de donner I aumone.

Cela vous parait encore contraire
;
mais on fait voir facilement

1 accord, en interpretant le mot de superflu; en sorte qu il

n arrive presque jamais que personne en ait. Et c est ce qu a

fait le docte Vasquez en cette sorte, dans son Traite de Vaumone,
c. 4, n. 14 :

&quot; Ce que les personnes du monde gardent pour
&quot;

relever leur condition et celle de leurs parents n est pas appele

&quot;superflu. Et c est pourquoi a peine trouvera-t- on qu il y ait

&quot;jamais de superflu chez les gens du monde, et non pas meme
&quot; chez les rois (2).&quot;

Aussi Diana ayant rapporte ces memes paroles de Vasquez,
car il se fonde ordinairement sur nos peres, il en conclut fort

bien que,
&quot; dans la question, si les riches sont obliges de donner

&quot;

I aumone de leur superflu, encore que raffirmative fut veritable,

&quot;il n arrivera jamais, on presque jamais, qu elle oblige dans la

&quot;

pratique (3).&quot;

Je vois bien, mon pere, que cela suit de la doctrine de

Vasquez. Mais que repondrait-on, si Ton objectait qu afin de

faire son salut, il serait done aussi sur, selon Vasquez, de ne

point donner I auinone, pourvu qu on ait assez d ambition pour
n avoir point de superflu, qu il est sur, selon 1 Evangile, de

n avoir point d ambition, aim d avoir du superflu pour en

pouvoir donner Faumone 1
? II faudrait repondre, me dit-il, que

toutes ces deux voies sont sures selon le meme Evangile : Tune,

1
A, B and C have: &quot;Mais que repondrait-on, si on m objectait qu afin de

&quot; faire son salut, il serait done aussi sur, selon Vasquez, d avoir assez d ambition
&quot;

pour n avoir point de superflu, qu il est sur, selon 1 Evangile, de n avoir point
&quot;d ambition, pour dormer 1 aumOne de son superflu?

&quot;

PASC. L. 10
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LKTTKH selon 1 Evangile dans le sens le plus litteral et le plus facile a
VI.

trouver; 1 autre, selon le meme Evangile, interpret par Vas-

quez. Vous voyez par la 1 utilite des interpretations.

]\Iais quand les termes sont si clairs qu ils n en souffrent

aucune, alors nous nous servons de la remarque des circoustances

favorables, comme vous verrez par cet exemple. Les papes ont

excommunie les religieux qui quittent leur habit
;
et nos vingt-

quatre vieillards ne laissent pas de parlor en cette sorte, tr. G,

ex. 7, n. 103 :

&quot; En quelles occasions un religieux peut-il quitter
&quot; son habit sans encourir I exconnnunication ?&quot; II en rapporte

plusieurs, et entre autres celle-ci :

&quot; S il le quitte pour une
&quot; cause honteuse, comme pour aller filouter, ou pour aller incog-

&quot;?nYoendes lieux de debauche, le devant bientot reprendre.&quot;

Aussi il est visible que les bulles ne parlent point de ces

cas-la W.

J avais peine a croire cela, et je priai le pere de me le

montrer dans 1 original ; je vis que le chapitre ou sont ces

paroles est intitule :

&quot;

Pratique selon 1 ecole de la Societe de

Jesus
;
Praxis e Societatis Jesu schola ;

&quot;

et
j y vis ces mots : Si

habitum dimittat ut furetur occulte, vel fornicetur. Et il me
montra la memo chose dans Diana, en ces termes : Ut eat incog-

nitus ad lupanar. Et d ou vient, mon pere, qu ils les ont

decharges de 1 excommunication en cette rencontre ? Ne le

comprenez-vous pas ? me dit-il. Tse voyez-vous pas quel scan-

dale ce serait de surprendre un religieux en cet etat avec son

habit de religion ? Et n avez-vous point ou i parlor, continua-t-

il, comment on repondit a la premiere bulle, Contra sollici-

tantes ? et de quelle sorte nos vingt-quatre, dans un chapitre

aussi de la Pratique de Vecole de noire Societe, expliquent la

bulle de Pie V, Contra clericos etc. (
5 )? Je ne sais ce que c est

que tout cela, lui dis-je. Vous ne lisez done guere Escobar?

me dit-il. Je ne 1 ai que d hier, mon pere ;
et memo j eus de

la peine a le trouver. Je ne sais ce qui est arrive* depuis peu,

qui fait que tout le monde le cherche. Ce que je vous disais,

repartit le pere, est au tr. 1, ex. 8, n. 102. Voyez-le en votre

particulier ;
vous y trouverez un bel exemple de la maniere

d interpreter favorablement les bulles. Je le vis en effet des
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le soir meme
;
mais je n ose vous le rapporter, car c est ime LETTER

chose effroyable (6).

Le bon pere continua done ainsi : Vous entendez bien main-

tenant comment on se sert des circonstances favorables. Mais

it y en a quelquefois de si precises, qu on ne pent accorder par
la les contradictions

;
de sorte que ce serait bien alors que vous

croiriez qu il y en aurait. Par exemple, trois papes ont decidd

que les religieux qui sont obliges par un voeu particulier a la

vie quadragesimale n en sont pas dispenses, encore qu ils soient

faits eveques. Et cependant Diana dit que,
&quot; nonobstant leur

&quot;

decision, ils en sont
dispenses.&quot;

Et comment accorde-t-il cela ?

lui dis-je. C est, rdpliqua le pere, par la plus subtile de toutes

les nouvelles methodes, et par le plus fin de la probability. Je

vas vous 1 expliquer. C est que, comme vous le vites 1 autre

jour, 1 affirmative et la negative de la plupart des opinions ont

chacune quelque probability au jugement de nos docteurs, et

assez pour etre suivies avec surete&quot; de conscience. Ce n est pas

que le pour et le contre soient ensemble vdritables dans le meme
sens, cela est impossible; mais c est seulement qu ils sont en

semble 1

probables, et surs par consequent.

Sur ce principe, Diana notre bon ami parle ainsi en la part.

5, tr. 13, r. 39 :

&quot; Je reponds a la decision de ces trois papes, qui
&quot;

est
2
contraire a mon opinion, qu ils ont parle de la sorte en

&quot;

s attachant a 1 affirmative, laquelle en effet est probable, a
&quot; mon jugement meme : mais il ne s ensuit pas de la que la
&quot;

negative n ait aussi sa probabilite (7).&quot; Et, dans le memetraite
,

r. 65, sur un autre sujet, dans lequel il est encore d un sentiment

contraire a un pape, il parle ainsi :

&quot;

Que le pape 1 ait dit

&quot;comme chef de 1 Eglise, je le veux. Mais il ne 1 a fait que
&quot; dans 1 etendue de la sphere de probabilite de son sentiment.&quot;

Or vous voyez bien que ce n est pas la blesser les sentiments des

papes : on ne le souffrirait pas a Rome, ou Diana est en si grand
s

credit. Car il ne dit pas que ce que les papes ont decide ne soit

pas probable ; mais, en laissant leur opinion dans toute la

sphere de probabilite, il ne laisse pas de dire que le contraire est

1
A, B and C omit ensemble. 2 IbH. omit (jni cst.

3
A, B and C: si finut. (Nicole: magnA illic gratis pollens.)
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LETTER aussi probable. Cela cst tres-respectueux, lui dis-jo. Et cela

est plus subtil, ajouta-t-il, que la reponse que fit le pere Bauny

quand on eut censure ses livres a Home. Car il lui echappa
d ecrire contre M. Hallier, qui le persecutait alors furieusement :

&quot;

Qu a de commun la censure de Rome avec celle de France (
8

) ?&quot;

Vous voyez assez par la que, soit par 1 interpretation des tennes,

soit par la remarque des circonstances favorables, soit enfin par

la double probability du pour et du contre, on accorde toujours

ces contradictions pretendues, qui vous etonnaient auparavant,

sans jamais blesser les decisions de 1 Ecriture, des conciles ou

des papcs, comme vous le voyez. Mon reverend pere, lui dis-je,

que le monde est heureux de vous avoir pour maitres
1

1 Que ces

probabilite s sont utiles ! Je ne savais pourquoi vous aviez pris

taut de soin d etablir qu un seul docteur, s il est grave, peut

rendre une opinion probable ; que le contraire peut 1 etre

aussi
;
et qu alors on peut choisir du pour et du contre celui

qui agree le plus, encore qu on ne le croie pas veritable, et avec

tant de silrete de conscience, qu un confesseur qui refuserait de

dormer 1 absolution sur la foi de ces Casuistes serait en etat de

damnation : d ou je comprends qu un seul Casuiste peut a son

gre faire de nouvelles regies de morale, et disposer, selon sa

fantaisie, de tout ce qui regarde la conduite des mceurs 2
. II

faut, me dit le pere, apporter quelque temperament a ce que
vous dites. Apprenez bien ceci. Voici notre methode, ou vous

verrez le progres d une opinion nouvelle, depuis sa uaissance

jusqu a sa maturite .

D abord le docteur grave qui 1 a inventee 1 expose au monde,
et la jette cornme une semence pour prendre racine. Elle est

encore faible en cet dtat, mais il faut que le temps la murisse

pen a peu. Et c est pourquoi Diana, qui en a introduit plu-

sicurs, dit en un endroit :

&quot; J avance cette opinion ;
mais parce

&quot;

qu elle est nouvelle, je la lais.se niurir au temps, relinquo tem-
&quot;

pori niattirandam.&quot; Ainsi en peu d aimees on la voit inseusi-

blement s atfermir; et, apres un temps considerable, elle se

trouve autorisec par latacite approbation de 1 Eglise, selon cette

1 Ibid. &quot;Que VKglise est Iteureuxc de vous avoir pour ctefenseurs,&quot;

-
A, Baud C: &quot;

la conduite de VEglisc.
&quot;

(Nicole: ecclesias disdplinam.)
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grande maxime du pere Bauny :

&quot;

qu une opinion etant avancee LETTER
&quot;

par quelque Casuiste, et 1 Eglise ne s y etant point opposee,
&quot;

c est un tdmoignage qu elle 1 approuve (
9

).&quot; Et c est en effet

par ce principe qu il autorise un de ces sentiments dans son

traite vi. qu. 9, part. 1, p. 312. Eh quoi ! lui dis-je, mon pere,

1 Eglise, a ce compte-la, approuverait done tous les abus qu elle

souffre, et toutes les erreurs des livres qu elle ne censure point ?

Disputez, me dit-il, contre le pere Bauny. Je vous fais un

recit, et vous contestez contre moi ! II ne faut jamais disputer

sur un 1
fait. Je vous disais done que, quand le temps a ainsi

muri une opinion, alors elle est tout a fait probable et sure.

Et de la vient que le docte Caramuel, dans la lettre ou il

adresse a Diana sa Theologie fondamentale, dit que ce grand
&quot; Diana a rendu plusieurs opinions probables qui ne 1 etaient

&quot;

pas auparavant, quce antea non erant ; et qu ainsi on ne peche
&quot;

plus en les suivant, au lieu qu on pechait auparavant : Jam
&quot; non peccant, licet ante peccaverint (

10
).&quot;

En verite, mon pere, lui dis-je, il y a bien a profiter aupres
de vos docteurs. Quoi ! de deux personnes qui font les memes

choses, celui qui ne sait pas leur doctrine peche ;
celui qui la

sait ne peche pas ? Est-elle
2 done tout ensemble instructive et

justifiante ? La loi de Dieu faisait des prevaricateurs, selon

saint Paul
;
celle-ci

3
fait qu il n y a presque que des innocents.

Je vous supplie, mon pere, de m en bien informer
; je ne vous

quitterai point que vous ne m ayez dit les principales maximes

que vos Casuistes ont etablies.

Helas ! me dit le pere, notre principal but aurait ete de

n etablir point d autres maximes que celles de 1 Evangile dans

toute leur seVerite
;
et Ton voit assez par le reglement de nos

moeurs que si nous souffrons quelque relachement dans les-

autres, c est plutot par condescendance que par dessein. Nous-

y sommes forces. Les hommes sont aujourd hui tellement cor-

rompus, que, ne pouvant les faire venir a nous, il faut bien que
nous allions a eux

;
autrement ils nous quitteraient : ils feraient

pis, ils s abandonneraient entierement. Et c est pour les retenir

1
A, B and C: le fait.

2 Ibid. &quot;Elle est done...&quot;

3 Ibid, &quot;et celle-ci.&quot;
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LETTER que nos Casuistes out considere les vices auxquels on est le plus

porte dans toutes les conditions, afin d etablir des maximes si

douces, sans toutefois blesser la verite, qu on serait de difficile

composition si Ton n en etait content
;
car le dessein capital que

notre Societe a pris pour le bien de la religion est de ne rebuter

qui que ce soit, pour ne pas desesperer le inonde (
n

).

Nous avons done des maximes pour toutes sort.es de per-

sonnes, pour les beneficiers, pour les pretres, pour les religieux,

pour les gentilshommes, pour les dornestiqu.es, pour les riches,

pour ceux qui sont dans le commerce, pour ceux qui sont mal

dans lours affaires, pour ceux qui sont dans 1 indigence, pour les

femmes deVotes, pour celles qui ue le sont pas, pour les gens

maries, pour les gens deregles. Enfin, rien n a echappe a

leur prevoyance. C est-a-dire, lui dis-je, qu il y en a pour le

clerge, la noblesse et le tiers-etat. Me voici bien disposed a les

entendre.

Commencjons, dit le pere, par les benericiers. Vous savez

quel trafic on fait aujourd hui des benefices, et que, s il fallait

s en rapporter a ce que saint Thomas et les anciens en ont dent,

il y aurait bien des simoiiiaques dans 1 Eglise. C est
1

pourquoi
il a ete fort necessaire que nos peres aient tempere les choses

par leur prudence, comme ces paroles de Valentia, qui est I lin

des quatre animaux d Escobar, vous 1 apprendront. C est la

conclusion d un long discours, ou il en donne plusieurs expedi

ents, dont voici le meilleur, a mon avis. C est en la p. 20b9 du

t. in.
&quot;

Si Ton donne un bien temporelpour un bien
spirituel,&quot;

c est-a-dire de 1 argent pour un benefice,
&quot;

et qu on donne 1 argent
&quot; comme le prix du benefice, c est une simonie visible. Mais si

&quot; on le donne comme le motif qui porte la volonte du collateur
2

&quot; a le conferer
3

,
ce n est point simouie, encore qui celui qui le

1
A, B and C, &quot;et c est pourquoi. 2

A, du lentficier.
3 Ibid. rRxigncr. Non tanqitam prctinm benfficii, xed tanqitam inotirnm ad

resiijnandum. (BandC), tanquam motinim coiiferendi spirituale. This quota

tion is not creditable to Pascal, as it is made up of separate words and clauses

from Valentia. Nicole, in fact, was forced to give a totally different version in

his translation. Still, the Jesuit doctrine was very loose, and lent itself to the

gravest abuse.
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&quot; confere
1
considere et attende 1 argent comme la fin

principale.&quot;
LETTER

Tannerus, qui est encore de notre Societe
,
dit la meme chose

dans son t. ill. p. 1519, quoiqu il avoue
&quot;que

saint Thomas y
&quot;

est contraire, en ce qu il enseigne absolument que c est tou-
&quot;

jours simonie de donner un bien spirituel pour un temporel, si

&quot;

le temporel en est la fin.&quot; Par ce moyen nous empechons
ime infinite de simonies. Car qui serait assez mechant pour

refuser, en donnant de 1 argent pour un benefice, de porter son

intention a le donner comme un motif qui porte le beneficier a

le rdsigner, au lieu de le donner comme le prix du benefice ?

Personne n est assez abandonne de Dieu pour cela. Je demeure

d accord, lui dis-je, que tout le monde a des g aces suffisantes

pour faire un tel rnarchd Cela est assure, repartit le pere (
12

).

Voila comment nous avons adouci les choses a 1 egard des

beneficiers. Quant aux pretres, nous avons plusieurs maximes

qui leur sont assez favorables; par exemple, celle-ci de nos

vingt-quatre, tr. 1, ex. 11, n. 96: &quot; Un pretre qui a recu de
&quot;

1 argent pour dire une messe peut-il recevoir de nouvel argent
&quot; sur la meme messe ? Oui, dit Filiutius

;
en appliquant la

&quot;

partie du sacrifice qui lui appartient comme pretre a celui
&quot;

qui le paye de nouveau, pourvu qu il n en re9oive pas autant
&quot;

que pour une messe entiere, mais seulement pour une partie,

&quot;comme pour un tiers de messe (
13

).&quot;

Certes, mon pere, voici une de ces rencontres ou le pour et

le contre sont bien probables ;
car ce que vous dites ne peut

manquer de 1 etre, apres I autorite de Filiutius et d Escobar.

Mais en le laissant dans sa
2

sphere de probability, on pourrait

bien, ce me semble, dire aussi le contraire, et 1 appuyer par ces

raisons. Lorsque 1 Eglise perniet aux pretres qui sont pauvres
de recevoir de 1 argent pour leurs messes, parce qu il est bien

juste que ceux qui servent a 1 autel vivent de 1 autel, elle n en-

tend pas pour cela qu ils echangent le sacrifice pour de 1 argent,

et encore moins qu ils se privent eux-memes de toutes les graces

qu ils en doivent tirer les premiers. Et je dirais encore que
&quot;

les pretres, selon saint Paul, sont obliges d offrir le sacrifice,

1 A, B and C, qui rtsigne.
2
A, B and C, &quot;dans In sphere de probabilite.&quot;
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LETTER
&quot;

premierement pour eux-memes, ct puis pour lo pcuple;&quot;
et

qu ainsi il leur cst bien permis d en associer d autres an fruit

du sacrifice, mais non pas de renoncer eux-meines volontaire-

ment atoutle fruit du sacrifice, et de le donner a un autre pour
un tiers de messe, c est-a-dire pour quatre ou cinq sous. En

verite, mon pore, pour pen quo je fusse grave, je rendrais cette

opinion probable. Vous n y auriez pas grand peine, me dit-il
;

elle Test visiblement. La difficulte etait de trouver de la

probabilite dans le coiitraire des opinions qui sont manifeste-

inent bonnes 1

;
et c est ce qui n appartient qu aux grands

hommes. Le pere Bauny y excelle. II y a du plaisir de voir

ce savant Casuiste penetrer dans le pour ct le contre d une

meme question qui regarde encore les prctres, et trouver raison

partout, taut il est ingeiiieux et subtil.

II dit en un endroit (c est dans le traite X, quest. 12, part. 1,

p. 474) :

&quot; On ne pout pas faire une loi qui oblige/it les cures

&quot;a dire la messe tons les jours, parce qu une telle loi les

&quot;

exposerait indubitablement, hand dubie, au peril de la dire
&quot;

quelquefois en peclie mortel.&quot; Et neanmoins, dans le meme
traite 10, quest. 11, p. 441, il dit que &quot;les pretres qui ont re(;u
&quot; de 1 argent pour dire la messe tons les jours la doivent dire

&quot;tons les
jours;&quot;

et qu ils ne &quot;

peuvent pas s excuser sur ce

&quot;qu
ils ne sont pas toujours assez bien prepares pour la dire,

&quot;

parce qu on pent toujours faire 1 acte de contrition
;
et que

&quot;

s ils y manquent, c est leur faute, et non pas celle de celui qui
&quot; leur fait dire la messa.&quot; Et, pour lever les plus grandes
dithcultes qui pourraient les en empecher, il resout ainsi cette

((iiestion dans le memo traite, quest. 33, p. 457 :

&quot; Un pretre peut-
&quot;

il dire la messe le meme jour qu il a coinmis un pecbe mortel
&quot;

et des plus criminels, en so confessant auparavant ? Non, dit
&quot;

Villalobos. a cause de son impurete. Mais Sancius dit que oui,
&quot;

et sans aucun pecbe. Je tiens son opinion sure, et qu elle doit
&quot;

etre suivie dans la pratique : et tuta et seqnenda in 2 uxi (H).&quot;

Quoi mon pere, lui dis-je, on doit suivre cette opinion dans

la pratique ? Un pretre qui serait tombe dans un tel desordre

oserait-il s approcber le memo jour de 1 autel, sur la parole du

1 A, 13 and C omit ffcs opinion*., bonne*.
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pere Baimy ? Et ne devrait-il pas
1
deTerer aux ancienues lois LETTER

&quot;

. VI.
de 1 Eglise, qui excluaient pour jamais du sacrifice, ou an moins

pour un long temps
2

,
les pretres qui avaient comrnis des peches

de cette sorte, plutot que de s arreter aux nouvelles
3

opinions

des Casuistes, qui les y admettent le jour meme qu ils y sont

tombes? Vous n avez point de memoire, dit le pere. Ne vous

appris-je pas 1 autre fois que, selon nos peres Cellot et Regi-

naldus,
&quot; on ne doit pas suivre, dans la morale, les anciens

&quot;peres,
mais les nouveaux Casuistes

4
?&quot; Je m en souviens

bien, lui repondis-je ;
mais il y a plus ici, car il y a des lois de

1 Eglise. Vous avez raison, me dit-il; mais c est que vous ne savez

pas encore cette belle maxime de nos Peres :

&quot;

Que les lois de

1 Eglise perdent leur force quand on ne les observe plus, cum

&quot;jam
desuetudine abierunt&quot; comme dit Filiutius, t. n, tr. 25,

n. 33. Nous voyons mieux que les anciens les necessites pre-

sentes de 1 Eglise. Si on etait si severe a exclure les pretres de

1 autel, vous comprenez bien qu il n y aurait pas un si grand

nombre de messes. Or la pluralite des messes apporte tant de

gloire a Dieu et tant d utilite aux ames, que j oserais dire, avec

notre pere Cellot, dans son. livre de la Hierarchie, p. 611 de

1 impression de Rouen 5

, qu il n y aurait pas trop de pretres,
&quot;

quand non-seulement tous les homnies et les femmes, si cela

&quot;

se pouvait, mais que les corps insensibles, et les betes brutes

&quot;meme, bruta animalia, seraient changes en pretres pour
&quot;

celebrer la messe.&quot;

Je fus si surpris de la bizarrerie de cette imagination, que

je ne pus rien dire
;
de sorte qu il continua ainsi : Mais en voila

assez pour les pretres ; je serais trop long ;
venons aux religieux.

Comme leur plus grande difficulte est en 1 obeissance qu ils

doivent a leurs superieurs, ecoutez 1 adoucissement qu y appor-

tent nos peres. C est Castrus Palaus, de notre Societe, Op. mor.,

p. i., tr. 1, disp. 2, p. 6 :

&quot;

II est hors de dispute, non est con-

&quot;

troversia, que le religieux qui a pour soi une opinion probable
1 A, B and C add plutot.

- B and C omit ou au moins... temps.

3
A, B and C, de cette sorte, que les twuvelles, which, as Maynard remarks

(Note in loc.), is hardly French.
4 Ibid, selon nos peres Cellot et Reginaldus.
5 The words dc I inipression de Rouen are wanting in B and C.
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LETTKH
&quot; n cst point tenu d obeir a son superieur, quoique 1 opinion du

&quot;superieur soit la plus probable; car alors il est permis au
&quot;

religioux d embras.ser colle qui lui est la plus agreable, qnce
&quot;

sibi cjratior fuerit, comine le dit Sanchez. Et encore que le

&quot; cominandement du superieur soit juste, cela ne vous oblige
&quot;

pas de lui obeir, car il n est pas juste de tons points et en
&quot;

toutes manieres, non undequaque juste prcecipit, mais seulement
&quot;

probableraent ;
et ainsi vous n etes engagti que probablement a

&quot;

lui obeir, et vous en etes probablement degage ; probabiliter
&quot;

obligatus, et probabiliter deobligatus.&quot; Certes, mon pere, lui

dis-je, on ne saurait trop estimer un si beau fruit de la double

probabilite. Elle est de grand usage, me dit-il
;
mais abregeons.

Je ne vous dirai plus que ce trait de notre celebre Molina, en

faveur des religieux qui sont chasses de leurs couvents pour
leurs desordres. Notre pere Escobar le rapporte, tr. 6, ex. 7,

n. Ill, en ces termes: &quot;Molina assure qu un religieux chasse
&quot; de son monastere n est point oblige de se corriger pour y
&quot;

retourner, et qu il n est plus lie&quot; par son voeu d obeissance.&quot;

Voila, mon pere, lui dis-je, les ecclesiastiques bien a leur

aise. Je vois bien que vos Casuistes les ont traites favorable-

ment. Us y ont agi comme pour eux-memes. J ai bien peur

que les gens des autres conditions ne soient pas si bien

traites. II fallait que chacun fit pour soi. Us n auraient pas

mieux fait eux-memes, me repartit le pere. On a agi pour
tous avcc tine pareille charite

, depuis les plus grands jusques
aux moindres

;
et vous m engagez, pour vous le montrer, a

vous dire nos maximes touchant les valets.

Nous avons considere, a leur egard, la peine qu ils ont,

quand ils sont gens de conscience, a servir des maitres de -

bauch(js. Car s ils ne font tous les messages ou ils les

emploient, ils perdent leur fortune
; et, s ils leur obdissent, ils

en ont du scrupule. C est
1

pour les en soulager que nos vingt-

&amp;lt;[iiatre peres, tr. 7, ex. 4, n. 228, ont marque les services qu ils

peuvent rendre en surete de conscience. En voici quelques-

uns :

&quot; Porter des lettres et des presents ;
ouvrir les portes et

&quot;

les fenetres
;
aider leur maitre a monter a la fenetre, tenir

1 A, B and C, et c f*t.
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&quot;

I echelle pendant qu il y monte
;
tout cela est permis et indif- LETTER

&quot;ferent. II est vrai que pour tenir 1 echelle il faut qu ils

&quot;

soient menaces plus qu a 1 ordinaire, s ils y manquaient ;
car

&quot;c est faire injure au maitre d une maison d y entrer par
&quot;

la fenetre (15).&quot;

Voyez-vous combien cela est judicieux ? Je n attendais

rien rnoins, lui dis-je, d un livre tire de vingt-quatre Jesuites.

Mais, ajouta le pere, notre pere Bauny a encore bien appris

aux valets a rendre tous ces devoirs-la innocemment a leurs

maitres, en faisant qu ils portent leur intention, non pas aux

peches dont ils sont les entremetteurs, mais seulement au gain

qui leur en revient. C est ce qu il a bien explique dans sa

Somme des peches, en la page 710 de la premiere impression :

&quot;

Que les confesseurs, dit-il, remarquent bien qu on ne pent
&quot; absoudre les valets qui font des messages deshonnetes, s ils

&quot; consentent aux peches de leurs maitres
;
mais il faut dire le

&quot;

contraire, s ils le font pour leur commodite temporelle (
16

).&quot;

Et cela est bien facile a faire
;
car pourquoi s obstineraient-ils a

consentir a des peches dont ils n ont que la peine ?

Et le meme pere Bauny a encore etabli cette grande maxime

en faveur de ceux qui ne sont pas contents de leurs gages ;

c est dans sa Somme, p. 213 et 214 de la sixieme edition :

&quot; Les valets qui se plaignent de leurs gages peuvent-ils d eux-
&quot; memes les croitre en se garnissant les mains d autant de bien
&quot;

appartenant a leurs maitres, comme ils s imaginent en etre
&quot; necessaire pour egaler lesdits gages a leur peine ? Ils le

&quot;

peuvent en quelques rencontres, comme lorsqu ils sont si

&quot;

pauvres en cherchant condition, qu ils ont ete obliges d accepter
&quot;

I offre qu on leur a faite, et que les autres valets de leur sorte

&quot;gagnent davantage ailleurs (
1

7).&quot;

Voila justement, mon pere, lui dis-je, le passage de Jean

d Alba. Quel Jean d Alba ? dit le pere ; que voulez-vous dire ?

Quoi ! mon pere, ne vous souvenez-vous plus de ce qui se passa

en cette ville
1

1 annee 1647 ? et ou etiez-vous done alors ?

J enseignais, dit-il, les cas de conscience dans 2 un de nos

1 A, B and C, de ce qui se passa en Vanne e 16-17.

2 Ibid. en.
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LETTKR colleges assez eloigne de Paris. Je vois done bien, mon pere,

que vous no savez pas cette histoire
;

il faut que je vous la die.

C etait une personne d honneur qui la contait 1 autre jour en un

lieu ou j etais. II nous disait que ce Jean d Alba, servant vos

peres du college de Clermont de la rue Saint-Jacques, et ii etant

pas satisfait de ses gages, deroba quelque chose pour se recom-

penser; que vos peres, s en etant aperc;us, le firent mettre
1 en

prison, 1 accusant de vol domestique, et que le proces en fut

rapporte au Chatelet le sixieme jour d avril 1G47, si
j
ai bonne

m^moire
;
car il nous marqua toutes ces particularites-la, sans

quoi a peine 1 aurait-on cru. Ce malheureux, etant interroge,

avoua qu il avait pris quelques plats d etain a vos peres ;
mais

il soutint
2

qu il ne les avait pas voles pour cela, rapportant pour
sa justification cette doctrine du pere Bauny, qu il presenta aux

juges avec un ecrit d un de vos peres, sous lequel il avait etuclie

les cas de conscience, qui lui avait appris la meme chose. Sur

quoi M. de Montrouge
:i

,
1 un des plus considered de cette com-

pagnie, dit en opinant
4

qu il n etait
&quot;

pas d avis que, sur des
&quot;

ecrits de ces peres, contenant une doctrine illicite, pernicieuse,

&quot;etcontraire a toutes les lois uaturelles, divines et humaines,
&quot;

capable de renverser toutes les families et d autoriser tous les

&quot;

vols dornestiques, on dut absoudre cet accuse .&quot; Mais qu il

etait &quot;d avis que ce trop fidele disciple fut fouette devant la

&quot;

porte du college par la main du bourreau, lequel en meme
&quot;

temps brulerait les ecrits de ces peres traitant du larcin, avec
&quot; defense a eux de plus enseigner une telle doctrine, sur peine
&quot; de la vie.&quot;

On attendait la suite de cet avis, qui fut fort approuve,

lorsqu il arriva un incident qui fit remettre le jugement de ce

proces. Mais cependaut le prisonnier disparut on ne sait com

ment, sans qu on parlilt plus de cette affaire-la
;
de sorte que

Jean d Alba sortit, et sans rendre sa vaisselle. Voila ce qu il

nous dit
;
et il ajoutait a cela que 1 avis de M. de Montrouge est

1

A, 13 and C, qtfensuitc ro* ptres le firent mettre.

* Ibid, omit // soutint.

:i B and C,feu M. de Montrouge.
4
A, B and C, opina ct /lit.
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aux registres du Chatelet, ou chacun le peut voir. Nous primes LETTER

plaisir a ce conte (
18

).

A quoi vous amusez-vous ? dit le pere. Qu est-ce que tout

cela signifie ? Je vous parle des maximes de nos Casuistes
;

j etais pret a vous parler de celles qui regardent les gentils-

hommes, et vous m interrompez par des histoires hors de propos!
Je ne vous le disais qu en passant, lui dis-je, et aussi pour vous

avertir d une chose importante sur ce sujet, que je trouve que
vous avez oubliee en etablissant votre doctrine de la proba-
bilite. Et quoi ? dit le pere ; que pourrait-il y avoir de manque
apres que tant d habiles gens y ont passe

1
? C est, lui repondis-

je, que vous avez bien mis ceux qui suivent vos opinions

probables, en assurance a 1 egard de Dieu et de la conscience :

car, a ce que vous dites, on est en surete de ce cote-la en

suivant un docteur grave. Vous les avez encore mis en as

surance du cot^ des confesseurs : car vous avez oblige
7

les pretres

a les absoudre sur une opinion probable, a peine de peche
mortel. Mais vous ne les avez point mis en assurance du cote

des juges; de sorte qu ils se trouvent exposes au fouet et a la

potence en suivant vos probabilitys : c est un defaut capital que
cela. Vous avez raison, dit le pere ;

vous me faites plaisir.

Mais c est que nous n avons pas autant de pouvoir sur les

magistrats que sur les confesseurs, qui sont obliges de se rap-

porter a nous pour les cas de conscience : car c est nous qui en

jugeons souverainement. J entends bien, lui dis-je ;
mais si

d une part vous etes les juges des confesseurs, n etes-vous pas de

1 autre les confesseurs des juges? Votre pouvoir est de grande
etendue: obligez-les d absoudre les criminels qui ont une opinion

probable, a peine d etre exclus des sacrements ;
afin qu il n arrive

pas, au grand mepris et scandale de la probability, que ceux que
vous rendez innocents dans la theorie soient fouettes ou pendus
dans la pratique. Sans cela, comment trouveriez-vous des

disciples? II y faudra songer, me dit-il, cela n est pas a

ndgliger. Je le proposerai a notre pere provincial. Vous pouviez

ndanmoins reserver cot avis a un autre temps, sans interrompre

ce que j ai a vous dire des maximes que nous avons etablies en

1
A, B and C, &quot;apres tant d habiles gens qui y ont passe.&quot;
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LETTER faveur des gentilshommes ;
et jc no vous les apprendrai qu a la

charge que vous ne me ferez plus d histoires.

Voila tout ce que vous aurez pour aujourd hui
;
car il faut

plus d une lettre pour vous mander tout ce que j appris eu une

seule conversation. Cependant jc suis, etc.
1

1
Faugere gives from the MS. a long passage upon Diana, the topics of which

are partly raa-le use of in the Vth
,
VIIIth and XII th Letters. &quot; // est permit* d&amp;lt;&amp;gt; ne

&quot;point
(lonner lex benefice* qui n\mt pas clnirtje (Vnines aux plus difjnes. Le Con-

cile de Trente semble dire le contraire: mais voici comme il le prouve: Car si

&quot; cela etait, toux lex prclatx sentient en etat de il&amp;lt;tin nation; car iln en usent toua de

&quot;

In forte.

J.e rt&amp;gt;i et le 1 tipe ?ie sont pan obliges de choisir les plus diflneis. Si cela etail,

&quot;

/c pupe et le roi nnraient nne terrible charr/e...O mon pore, lui dis-je, la bonne
&quot; raison ! Oh ! me dit le pure, que voila un homme commode ! mon pere,
&quot; n pondis-je, sans vos Casuistes, qu il y aurait de monde dainne ! que vous
&quot; rendez large la voie qui raene au ciel !...&quot;

NOTES ON LETTER VI.

(1) It is alleged in defence of the Casuists, that they only repeat

definitions established in the Canon law, and that the words assassinii,

proditorie occidcre, used in the Bull of (Jregory XIV., have the restricted

meaning given in Escobar. (Cf. Maynard i.
^.&quot;)4,

who refers to the Summa
of Cajetan, s.vr. Assassinus; and to that of Bonacina, t. in. disp. 2, q. 3,

punct. 16, 9, n. 2.) But no such distinction is implied l&amp;gt;y

the majority
of writers, nor recognised as having any authority. Cf. Diet, dn Dr. Canon,

s. v. Assassin
;

&quot;I assassinat est le meurtre ou les execs coiamis volontaire-
&quot; inent sur une personne, avec avantagc, ou en trahison.&quot;

(2) This is the error condemned by Pope Innocent XI. in 12 of the

Bull of 1679 :

&quot; Vix in ScecvlaribvA inoenies, etiamni in Regibvs, superfluum
&quot;

statui. Et ita vix alitfuis tenctur ad eleemosynam, ijuando tenctnr tantum
&quot; ex supcrfluo statui.&quot; Maynard exerts much ingenuity to evade the force

of this direct condemnation of Vast
j
no/ by precisely the same quibble

which Port Royal adopted in the case of Jansenius and the five Points,

(i. 255, note 1.) His note is an instructive example of the dialectic of his

school.
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(3) The reference to Diana will be found in his Res. Moral, ed. 1667,

t. iv. tr. 7, res. 12. Maynard is wrong in implying (r. 260) that the words
&quot; sous peine de peche mortel&quot; are suppressed by Pascal. They occur neither

in text nor context.

(4) Maynard is forced to admit, for the number of extant copies of

Escobar renders denial impossible, that the words are accurately quoted by
Pascal.

(&quot;Les
mots Latins... se lisent textuellement, en effet, dans une

&quot;edition d Escobar, qui paraitrait celle qu il aurait consultee.&quot; i. 261.) It

is unworthy of a writer generally so candid, that because some differences

are to be found in the forty-two editions of Escobar, he can permit him

self to say,
&quot; On voit...combien Pascal a &e

perfide.&quot; (Ibid.) He was well

aware, when writing this, that if Pascal s aim had been to excite indigna

tion against Escobar, he could have quoted passages compared to which

the one in question is innocent. (Cf. N&quot; 110 and 114, on pp. 752, 753, of

the edition of Lyons, 1656.)

(5) Pascal refers firstly to a Bull of Gregory XV. dealing with those

Confessors who had tempted their penitents to sin while hearing their con

fessions. The second reference is to a Bull of Pius V., Contra dericos sodo-

mitas, a subject upon which it is not necessary to dwell. Maynard thinks

it for the benefit of his cause to remark that Escobar &quot;n est pas le seul qui

&quot;ait produit de telles decisions&quot; (i. 266), and to add &quot;Pourquoi done cette

&quot;pudeur afectee, cet air e
pouvante&quot;

de Pascal ?&quot; (Ibid.) Those who desire

to see what answer can be made to this question have only to consult the

8th Examen of the 1 st
Tractatus, in any edition of Escobar, passim. But

the Jesuits must not be made answerable for what is defended even at the

present day, as will be clear from the following specimens :

THE CANON LAW. ECCLESIASTICAL GLOSS.

&quot;

Clerici, qui contra naturam luxuri- &quot; Cette bulle (that of Pius V.) n est

&quot;

antur, career! perpetuo ad agenclam
&quot;

pas recite en France, et ne regarde que
&quot;

perpetuam pcenitentiam mancipan-
&quot; le for exterieur. Elle ne peut rien

&quot;

tur, ut ab oculis populi tanti sceleris &quot;

operer pour les cas occultes. Ajoutez
&quot; memoria removeatur.&quot;

&quot;

que le mot exercentes semble marquer

(Van Espen, Jus. eccl. epit. n. 344, ed. &quot;un peche d habitude.&quot;

1784.) (Migne, Encycl. Theol. xix. 613.)

(6) See Maynard I. 265 (note 2) ;
and Ellendorf, Moral u. Politik far

Jesuiten, p. 104, who does not imitate Pascal s reserve.

(7) It is hardly necessary to point out how completely the plea that

it is open to any writer to impugn the authenticity of a Papal decision

(&quot;de
illis responsionibus non constare authentice, etc.&quot;)

runs counter to the

teaching of the Roman Church. As to the limits of Probability, see Intro

duction in. Diana, it must be added, was not a Jesuit.

(8) Maynard wrongly asserts that it was an opinion
&quot; tolere par Home

&quot;

elle-meme,&quot; that the Index had no binding force in France, (i. 269.)
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(9) This proposition of Bunny s was condemned by the 27 th Article of

the Decree of Alexander VII., and
l&amp;gt;y

the 121 st of the Assembly of 1700.

(10) Probabilism here attains its most logical result. It is clear that

the Casuists were totally deficient in one characteristic, to which the

epithet Jesuitic has been sometimes applied. The boldness with which

they pushed their principles to the last conclusions, should be remembered

in their favour, as it has been of much indirect benefit.

(11) This is simply a repetition, in other words, of the statement of

Jesuit policy given in Letter V. And yet Maynard, who denounced the

former account as a calumny, admits that this paragraph expresses in sub

stance &quot;

le jprincipe de couduite ties Jesuites dans la direction dcs dmcs.&quot;

(i. 272, note.)

(12) On the Casuistic doctrines of Simony, see Notes on Letter XII.,

where Pascal deals more fully with the subject. It is sufficient to remark

here that the doctrine in question was formally condemned in the Bull of

1679 (
45 and 46), in the sense and almost the precise words of Valentia,

Tannerus and others. Pascal is guilty of a little controversial unfair

ness in quoting Valentia s words, although he substantially furnishes their

result.

(13) This is another opinion condemned by Rome (in 1665 and 1666,

by Pope Alexander VII.), after it had been censured by Pascal. Maynard
admits that &quot; ce sont la de mauvaises subtilites d ecole contre lesquelles on

&quot;a le droit de protester;&quot; and he points out that many Jesuits, including

Snare/:, de Lugo, and Turrianus, totally disavowed them.

(14) Maynard s note on this passage is so instructive that it is here

subjoined, as nothing else can give so clear, and at the same time so obvi

ously fair, a proof of the utter failure of any advocacy on behalf of Bauny :

&quot; Mon Dieu, la doctrine de Bauny f(it-die relitc/tec, comment Pascal n a-t-il

&quot;

pas rougi de reveler h un inondc mediant les plaies honteuses du sanc-
&quot; tuaire. L honneur sacerdotal etait-il si pen de chose pour lui, qu il se crut

&quot;en droit de 1 inmioler a sa passion contre un Jesuite / D ailleurs, Bauny
&quot;

est-il si coupable ... Comprenons bien le cas examine par lui. L&quot;n pretre,

&quot;d un cote, a eu le malheur de commettre un crime honteux : de 1 autre, il

&quot; doit la rnesse a ses paroissiens qui la perdront, s il no la (lit. Puis des

&quot;soupcons, un scandale pcut-etre. Quo faire ? Bauny decide alors qu il

&quot;

pent celebrer la niesse a laquclle son ininistere
Foblige.&quot; Maynard con

cludes :

&quot; Tout homme de bon sens, &amp;lt;nttre quun Janscniste d un riyorisme

&quot;vtitfe et absurde, (lira, qidl a bien decide, et trouvera fort ridicules et fort

&quot;

suiipectes les declamations et les epouvantes de Pascal.&quot;

(15) The Casuists attempted to justify virtual cooperation in a bad

action, if the assistant s share represented in &amp;lt;md
/&amp;gt;&amp;gt;/ itself a harmless one.

Maynard raises a cry of indignation because Pascal omits to translate, after
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&quot;

porter des lettres,&quot;
the words in the original de quarum turpitudine non

1
constet. As if that proviso purified the whole paragraph.

(16) This strange decision was corrected to some extent in later

editions (the 5th and 6th
) of Bauny s Somme des Pe~ches, but even then is

open to grave comment.

(17) This doctrine was condemned by Innocent XL in 1679 ( 37)

almost in the very words of Bauny, a censure repeated by the Assembly of

1700. Maynard, with his usual ingenuity, attempts to prove that this
&quot; matiere fort delicate&quot; can be justified. In fact, he holds that the &quot;com-

&quot;

pensation occulte&quot; is justifiable, under a great number of conditions and

restrictions.

(18) Nouet totally denied the authenticity of this famous story, and

it must be admitted that one or two of its details are not accurate. The

following is the text of the Register at the Chatelet : &quot;Jean d Alba, age de
&quot; 35 ans, de Hondeneller en Lorraine, le serment pris, dit, qu il y a quinze
&quot;ans qu il a commence* a servir les Jesuites;...demeure d accord qu il a
&quot; fondu les plats d etain, et de retain et du plomb qu il a pris pour se payer
&quot; de ses gages ;

denie que ce soit voler, et qu il a suivi ce qui lui a ete enseigne

&quot;par
les PP. Jesuites, qui disent qu un serviteur peut se payer par ses mains

&quot; de ses
gages.&quot;

But the judgment was not in accordance with Pascal s

account : SENTENCE du 8 Avril 1647. &quot;A 6t6 arrgte par Jugement ordinaire,
&quot; Alba mand^ et bMme de la faute par lui commise, defense de recidiver, et
&quot;

enjoint de se retirer en son pays, et les coffres rendus audit Alba.&quot; From
this it will be seen that, as usual, Pascal s account is substantially true

;

but that there were undoubtedly some of those minor inaccuracies which,

in a controversy like this one, could neither claim nor hope for quarter.

No doubt the adventure of Jean d Alba had become a favorite story in

Jansenist circles, with the usual evolution of point and incident.

PASC. L. 11



SEPTIEME LETTEE 1
.

De Paris, ce 25 avril 1656.

MONSIEUR,

Apres avoir apaise le bon perc, dont j avais un pcu
troubl^ le discours par 1 histoire de Jean d Alba, il le reprit sur

1 assurance que je lui donnai de ne lui en plus faire de serablables;

et il me parla des maximes de ses Casuistes touchant les gen-

tilshommes, a pen pres en ces termes :

Vous savez, me dit-il, que la passion dominante des per-

sonnes de cette condition est ce point d honneur qui les engage
a toute heure a des violences qui paraissent bien contraires a la

piete chretienne
;
de sorte qu il faudrait les exclure presque tous

de nos confession naux, si nos peres n eussent un peu relache

de la severite de la religion pour s accommoder a la faiblesse

des homm68. Mais comme ils voulaient demeurer attaches a

1 Evangile par leur devoir envers Dien, et aux gens du monde

par leur charite pour le prochain, ils ont eu besoin de toute

leur lumiere pour trouver des expedients qui temperassent les

choses avec tant de justesse, qu on put maintenir et reparer son

honneur par les moyens dont on se sort ordinairement dans le

monde, sans blesser neanmoins sa conscience
;
afin de conserver

tout ensemble deux choses aussi opposees en apparence que la

pietd et rhonneur.

1
Heading in modern editions: &quot;De la methode de dirigcr 1 intention, scion

&quot;les Casuistes. De la permission qu ils donnent de tuer, pour la defense de
41

1 honncur et des biens, et qu ils etendent jusqu aux pretres ct aux religieux.
&quot;

Question curieuse proposee par Cararuucl, savoir s il est permis aux Jesuites de
&quot; tuer les Jansc nistcs.&quot;
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Mais autant que ce dessein dtait utile, autant 1 execution en LETTER

penible ;
car je crois que vous voyez assez la grandeur et

la difficult^ de cette entreprise. Elle m etonne, lui dis-je assez

froidement 1
. Elle vous etonne ? me dit-il. Je le crois, elle en

etonnerait bien d autres. Ignorez-vous que d une part la loi de

1 Evangile ordonne &quot; de ne point rendre le mal pour le mal, et

&quot;d en laisser la vengeance a Dieu?&quot; Et que de 1 autre les lois

du monde defendent de souffrir les injures, sans en tirer raison

soi-meme, et souvent par la mort de ses ennemis ? Avez-vous

jamais rien vu qui paraisse plus contraire ? Et cependant,

quand je vous dis que nos peres ont accord^ ces choses, vous

me dites simplement que cela vous etonne. Je ne m expliquais

pas assez, mon pere. Je tiendrais la chose impossible, si, apres
ce que j ai vu de vos peres, je ne savais qu ils peuvent faire fa-

cilement ce qui est impossible aux autres hommes. C est ce qui
me fait croire qu ils en ont bien trouve quelque moyen, que

j admire sans le connaftre, et que je vous prie de me declarer.

Puisque vous le prenez ainsi, me dit-il, je ne puis vous le

refuser. Sachez done que ce principe merveilleux est notre

grande methode de diriger ^intention, dont 1 importance est

telle dans notre morale, que j oserais quasi la comparer a la

doctrine de la probability Vous en avez vu quelques traits en

passant, dans de certaines maximes que je vous ai dites. Car,

lorsque je vous ai fait entendre comment les valets peuvent
faire en conscience de certains messages facheux, n avez-vous

pas pris garde que c etait seulement en detournant leur intention

du mal dont ils sont les entremetteurs, pour la porter au gain

qui leur en revient ? Voila ce que c est que diriger ^intention.

Et vous avez vu de meme que ceux qui donnent de 1 argent

pour des benefices seraient de veritables simoniaques sans une

pareille diversion. Mais je veux maintenant vous faire voir

cette grande methode dans tout son lustre sur le sujet de

1 homicide, qu elle justifie en mille rencontres, afin que vous

jugiez par un tel effet tout ce qu elle est capable de produire.

Je vois deja, lui dis-je, que par la tout sera permis, rien n en

echappera. Vous allez toujours d une extremite a 1 autre,

1 A, B and C omit assez froidement. (Nicole: satis frigidZ.)

112
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LETTKH repondit le pere ; corrigez-vous de cela. Car, pour vous td-

moigner que nous no permettons pas tout, sachez que, par

exemple, nous ne souffroris jamais d avoir 1 intention formelle

de pecher pour le seul dessein de pecher ;
et que quiconque

s obstine a n avoir point d autre fin dans le mal que le mal

meme 1

,
nous rompons avec lui; cela est diaboiique : voila qui

est sans exception d age, de sexe, de qualite. Mais quand on

n est pas dans cette malheureuse disposition, alors nous essayons
de mettre en pratique notre methode de diriger 1 intention,

qui consiste a se proposer pour fin de ses actions un objet permis.

Ce n est pas qu autant qu il est en notre pouvoir, nous ne

detournions les hommes des choses deTendues
; mais, quand

nous ne pouvons pas empecher Faction, nous purifions au moins

1 intention
;

et ainsi nous corrigeons le vice du moyen par la

purete de la fin (
l
).

Voila par ou nos peres ont trouve raoyen de permettre les

violences qu on pratique en defendant son honneur. Car il n y
a qu a detourner son intention du desir de vengeance, qui

est criminel, pour la porter au desir de defendre son honneur,

qui est permis selon nos peres. Et c est ainsi qu ils accom-

plissent tous leurs devoirs envers Dieu et envers les hommes :

car ils contentent le monde en permettant les actions
;
et ils

satisfont a FEvangile en purifiant les intentions. Voila ce que
les anciens n ont point connu

;
voila ce qu on doit a nos peres.

Le comprenez-vous maintenant? Fort bien, lui dis-je. Vous

accordez aux hommes 1 erYet exterieur et materiel de 1 action
2

,

et vous donnez a Dieu ce rnouvement interieur et
3

spirituel de

1 intention
; et, par cet equitable partage, vous alliez les lois

liumaines avec les divines. Mais, nion pere, pour vous dire la

verite
, je me ddfie un peu de vos promesses, et je doute que

vos auteurs en disent autant que vous. Vous me faites tort, dit

le pere ; je n avance rien que je ne prouve, et par tant de

passages, que leur uombrc, leur autorite et leurs raisous vous

rempliront d admiration.

1
A, B and C,

&quot;

s obstinc a borncr son dcair dans le mal pour le inal meme.&quot;

8 Ibid, la xubstance yrosticre des chutes.

a Ibid, omit interieur et.
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Car, pour vous faire voir 1 alliance que nos peres ont faite LETTER

des maximes de 1 Evangile avec celles du monde, par cette

direction d intention, ecoutez notre pere Reginaldus, in Praxi,
torn. II. 1. 21, n. 62, p. 260 :

&quot;

II est defendu aux particuliers de
&quot;

se venger; car saint Paul dit aux Remains xii. 17 : Ne rendez
&quot; a personne le mal pour le mal

;
et I Eccles. xxviii. 1 : Celui

&quot;

qui veut se venger attirera sur soi la vengeance de Dieu, et
&quot;

ses peches ne seront point oublies. Outre tout ce qui est
&quot;

dit dans 1 Evangile, du pardon des offenses, comme dans les

&quot;chapitres 6 et 18 de saint Matthieu.&quot; Certes, mon pere, si

apres cela il dit autre chose que ce qui est dans 1 Ecriture, ce ne

sera pas manque de la savoir. Que conclut-il done enfin ? Le

voici, dit-il :

&quot; De toutes ces choses, il parait qu un homme de
&quot;

guerre peut sur 1 heure meme poursuivre celui qui 1 a blesse
;

&quot; non pas, a la verite*, avec 1 intention de rendre le mal pour le

&quot;

mal, mais avec celle de conserver son honneur : Non ut malum

&quot;pro
malo reddat, sed ut conservet honorem (

2
).&quot;

Voyez-vous comment ils ont soin de defendre d avoir 1 inten

tion de rendre le mal pour le mal, parce que 1 Ecriture le

condamne ? Ils ne 1 ont jamais soufFert. Voyez Lessius, de

Just., lib. 2, c. 9, d. 12, n. 79.
&quot;

Celui qui a re9u un soufflet ne
&quot;

peut pas avoir 1 intention de s en venger ;
mais il peut bien

&quot;avoir celle d eViter I mfamie, et pour cela de repousser a

&quot;1 instant cette injure, et mme a coups d epde : etiam cum
&quot;

gladio (
3

).&quot; Nous sommes si eloignes de souffrir qu on ait le

dessein de se venger de ses ennemis, que nos peres ne veulent

pas seulement qu on leur souhaite la mort par un mouvement

de haine. Voyez notre pere Escobar, tr. 5, ex. 5, n. 145 :

&quot; Si

&quot;votre ennemi est
dispose&quot;

a vous nuire, vous ne devez pas
&quot; souhaiter sa mort par un mouvement de haine, mais vous le

&quot;

pouvez bien faire pour eviter votre dommage.&quot; Car cela est tel-

lement legitime avec cette intention, que notre grand Hurtado

de Mendoza dit qu on peut
&quot;

prier Dieu de faire promptement
&quot; mourir ceux qui se disposent a nous persecuter, si on ne le

&quot;peut
eViter autrement.&quot; C est au livre de Spe, v. 2, d. 15, 3,

sect. 4, 48.

Mon reVdrend pere, lui dis-je, VEgHse a bien oublid de
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LKTTER mettre une oraison a cette intention dans ses prieres. On n y
a pas mis, me dit-il, tout ce qu on pent demander a Dieu.

Outre que cela ne se pouvait pas; car cette opinion-la est plus

nouvelle que le breviaire : vous n etes pas bon chronologiste W.

Mais, sans sortir de ce sujet, ^coutez encore ce passage de notre

pere Gaspar Hurtado, de Subj. pecc. disp. 4, diff. 9, citd par

Diana, p. 5, tr. 13, r. 99. C est 1 un des vingt-quatre peres

d Escobar.
&quot; Un bdneficier peut, sans aucun pdche mortel,

&quot;

desirer la mort de celui qui a une pension sur son bene fice
;

&quot;et un fils celle de son pere, et se rejouir quarid elle arrive,

&quot;pourvu que ce ne soit que pour le bien qui lui en revient, et
&quot; non pas par une haine personnelle (

5
).&quot;

O mon pere, lui dis-je, voila un beau fruit de la direction

d intention! Je vois bien qu elle est de grande etendue. Mais

neanmoins il y a de certains cas dont la resolution serait encore

difficile, quoique fort ndcessaire pour les gentilshomrnes. Pro-

posez-les pour voir, dit le pere. Montrez-moi, lui dis-je, avec

toute cette direction d intention, qu il soit permis de se battre en

duel. Notre grand Hurtado de Mendoza, dit le pere, vous y
satisfera sur 1 heure, dans ce passage que Diana rapporte, p. 5,

tr. 14, r. 99 : &quot;Si un gentilhomme qui est appeld en duel est

&quot; connu pour n etre pas devot, et que les peches qu on lui voit

&quot; commettre a toute heure sans scrupule fassent aisdment jugcr
&quot;

que, s il refuse le duel, ce n est pas par la craintc de Dieu,
&quot;

rnais par timidit^
;
et qu ainsi on dise de lui que c est une

&quot;

poule et non pas un homme, gallina et non vir, il peut, pour
&quot; conserver son honneur, se trouver an lieu assignd, non pas
&quot; veritablemcnt avec 1 intention expresse de se battre en duel,
&quot; mais seulement avec celle de se defend re, si celui qui Fa
&quot;

appeld 1 y vient attaquer injustement. Et son action sera toute
&quot;

indifferente d elle-meme
;
car quel mal y a-t-il d aller dans un

&quot;

champ, de s y promener en attendant un homme, et de se

&quot; deTendre si on 1 y vient attaquer ? Et ainsi il ne peche en
&quot; aucune maniere, puisque ce n est point du tout accepter un
&quot;

duel, ayant 1 intention dirigdc a d autres circonstances. Car
&quot;

1 acceptation du duel consiste en 1 intention expresse de se

&quot;

battre, laquclle celui-ci n a pas (
6

).&quot;
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Vous ne m avez pas tenu parole, mon pere. Ce n est pas LETTER

la proprement permettre le duel
;
au contraire, il le croit

tellement defendu, que, pour le rendre permis, il evite de dire

que e en soit un 1
. Ho ! ho ! dit le pere, vous commencez a

penetrer; j
en suis ravi. Je pourrais dire neanmoins qu il

permet en cela tout ce que demandent ceux qui se battent en

duel. Mais, puisqu il faut vous repondre juste, notre pere

Layman le fera pour moi, en permettant le duel en mots

propres, pourvu qu on dirige son intention a 1 accepter seule-

ment pour conserver son honneur ou sa fortune. C est au 1. 3,

tr. 3, p. 3, c. 3, n. 2 et 3 :

&quot;

Si un soldat a 1 armee, ou un gentil-
&quot; homme a la cour, se trouve en dtat de perdre son honneur ou
&quot;

sa fortune s il n accepte un duel, je ne vois pas que Ton puisse
&quot; condamner celui qui le re9oit pour se deTendre.&quot; Petrus Hur-

tado dit la meme chose, au rapport de notre celebre Escobar, au

tr. 1, ex. 7, n. 96 ;
et au 98 il ajoute ces paroles de Hurtado:

&quot;

Qu on peut se battre en duel pour deTendre meme son bien,
&quot;

s il n y a que ce moyen de le conserver, parce que chacun a le

&quot;

droit de defendre son bien, et meme par la mort de ses en-

&quot;nemis.&quot; J admirai sur ces passages de voir que la piete du

roi emploie sa puissance a deTendre et a abolir le duel dans ses

Etats, et que la piete des Jesuites occupe leur subtilitd a le

permettre et a 1 autoriser dans I Eglise. Mais le bon pere etait

si en train, qu on lui eut fait tort de 1 arreter
;
de sorte qu il

poursuivit ainsi : Enfin, dit-il, Sanchez (voyez un peu quelles

gens je vous cite!) passe outre
8

;
car il permet non-seulement

de recevoir, mais encore d offrir le duel, en dirigeant bien son

intention. Et notre Escobar le suit en cela au meme lieu,

n. 97. Mon pere, lui dis-je, je le quitte si cela est ;
mais je ne

croirai jamais qu il 1 ait dent, si je ne le vois. Lisez-le done vous-

meme, me dit-il. Et je lus en effet ces mots dans la Theologie

morale de Sanchez, liv. 2, c. 39, n. 7 :

&quot;

II est bien raisonnable

&quot;de dire qu un homme peut se battre en duel pour sauver sa
&quot;

vie, son honneur, ou son bien en une quantite considerable,

1 A, B and C, &quot;Au contraire, il evite de dire que e en soit un, pour rendre la

&quot; chose permise, tant il la croit defendue.&quot;

2 A, B and C, fait plus.
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LETTER
&quot;

lorsqu il est constant qu on les lui veut ravir injustement par
&quot; des proces et des chicaneries, et qu il n y a que ce seul moyen
&quot; de les conserver. Et Navarrus dit fort bien qu en cette occa-
&quot;

sion il est permis d accepter et d offrir le duel : Licet accep-
&quot;

tare et offerre duellum. Et aussi qu ou peut tuer en cachette
&quot; son ennemi. Et meme, en cos rencontres-la, on ne doit point
&quot; user de la voie du duel, si on peut tuer en cachette son homme,
&quot;

et sortir par la d affaire : car, par ce moyen, on evitera tout
&quot;

ensemble, et d exposer sa vie dans un combat, et de participer
&quot; au peche que notre ennemi commettrait par un duel (7).&quot;

Voila, mon pere, lui dis-je, un pieux guet-apens : mais,

quoique pieux, il demeure toujours guet-apens, puisqu il est

permis de tuer son ennemi en trahison. Vous ai-je dit, repliqua

le pere, qu on peut tuer en trahison ? Dieu m en garde ! Je

vous dis qu on peut tuer en cachette, et de la vous concluez

qu on peut tuer en trahison, comme si c etait la meme chose.

Apprenez d Escobar, tr. 6, ex. 4, n. 26, ce que c est que tuer

en trahison, et puis vous parlerez.
&quot; On appelle tuer en tra-

&quot;

hison, quand on tue celui qui ne s en ddfie en aucune maniere.
&quot; Et c est pourquoi celui qui tue son ennemi n est pas dit le

&quot; tuer en trahison, quoique ce soit par derriere, ou dans une
&quot; embuche : Licet per insidias aut a tergo percutiat.&quot; Et au

meme traitd, n. 56 :

&quot;

Celui qui tue son ennemi avec lequel il

&quot;

s etait reconcilie, sous promesse de ne plus attenter a sa vie,
&quot; n est pas absolument dit le tuer en trahison, a moins qu il

&quot;n y eut entre eux une amitie bien dtroite : arctior amicitia().&quot;

Vous voyez par la que vous ne savez pas seulement ce que
les terrnes signifient, et cependant vous parlez comme un

docteur. J avoue, lui dis-je, que cela m est nouveau
;
et

j ap-

prends de cette definition qu on n a peut-etre jamais tue per-

sonne en trahison
;
car on ne s avise guere d assassiner que ses

ennemis. Mais, quoi qu il en soit, on peut done 1

,
selon San

chez, tuer hardiment, je ne dis plus en trahison, mais seulement

par derriere, ou dans une embuche, un calomniateur qui nous

poursuit en justice ? Oui, dit le pere, mais en dirigeant bien

1 intention : vous oubliez toujours le principal. Et c est ce que
1
A, B and C omit done.
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Molina soutient aussi, t. 4, tr. 3, disp. 12. Et meme, selon LETTER

notre docte Reginaldus, aussi torn. n. lib. 21, c. 5, n. 57 :

&quot; On
&quot;

peut tuer aussi les faux temoins qu il suscite centre nous.&quot;

Et enfin, selon nos grands et celebres peres Tannerus et Em
manuel Sa, on peut de meme tuer et les faux temoins et le

juge, s il est de leur intelligence. Voici ses mots, tr. 3, disp. 4,

q. 8, n. 83 :

&quot;

Sotus, dit-il, et Lessius disent qu il n est pas

&quot;permis
de tuer les faux temoins et le juge qui conspirent a

&quot;

faire mourir un innocent
;
mais Emmanuel Sa et d autres au-

&quot;

teurs ont raison d improuver ce sentiment-la, au moins pour
&quot;

ce qui touche la conscience.&quot; Et il confirme encore, au meme
lieu, qu on peut tuer et temoins et juge (9).

Mon pere, lui dis-je, j entends maintenant assez bien votre

priucipe de la direction d intention
;
mais j en venx bien en

tendre aussi les consequences, et tous les cas ou cette methode
donne le pouvoir de tuer. Reprenons done ceux que vous

m avez dit, de peur de meprise ;
car 1 equivoque serait ici

dangereuse. II ne faut tuer que bien a propos, et sur bonne

opinion probable. Vous m avez done assure qu en dirigeant

bien son intention, on peut, selon vos peres, pour conserver son

honneur, et meme son bien, accepter un duel, 1 ofFrir quelque-

fois, tuer en cachette un faux accusateur, et ses temoins avec

lui, et encore le juge corrompu qui les favorise
;
et vous m avez

dit aussi que celui qui a re$u un soufflet peut, sans se venger, le

reparer a coups d epee. Mais, mon pere, vous ne m avez pas

dit avec quelle mesure. On ne s y peut guere tromper, dit le

pere ;
car on peut aller jusqu a le tuer. C est ce que prouve

fort bien notre savant Henriquez, liv. 14, c. 10, n. 3, et d autres

de nos peres rapportes par Escobar, tr. 1, ex. 7, n. 48, en ces

mots :

&quot; On peut tuer celui qui a donne un soufflet, quoiqu il

&quot;s enfuie, pourvu qu on dvite de le faire par haine ou par
&quot;

vengeance, et que par la on ne donne pas lieu a des meurtres
&quot;

excessifs et nuisibles a 1 Etat. Et la raison en est qu on peut
&quot;

ainsi
1
courir apres son honneur, comme apres du bien derobe :

&quot; car encore que votre honneur ne soit pas entre les mains de
&quot; votre ennemi, comme seraient des hardes qu il vous aurait

1 B and C omit ainsi.
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LETTER &quot;

voltes, on peut ndanmoins le recouvrer en la memo maniere,
VII.

&quot;en donnant des marques de grandeur et d autorite
,
et s ac-

&quot;

querant par la 1 estime des hommes. Et, en effet, n est-il pas
&quot; veritable que celui qui a re^u un soufflet est repute sans
&quot;

honneur, jusqu a ce qu il ait tue son ennemi( 10
)?&quot; Cela me

parut si horrible, que j eus peine a me retenir
; mais, pour

savoir le reste, je le laissai continuer ainsi. Et meme, dit-il, on

peut, pour preVenir un soufflet, tuer celui qui le veut donner,

s il n y a que ce moyen de 1 eViter. Cela est commun dans nos

peres. Par exemple, Azor, List, mor., part. 3, lib. 2, cap. 1,

p. 127 (c est encore 1 un des vingt-quatre vieillards
1

)
:

&quot;

Est-il

&quot;

permis a un homme d honneur de tuer celui qui lui veut
&quot; donner un soufflet, ou un coup de baton ? Les uns disent que
&quot;

non, et leur raison est que la vie du prochain est plus pre-
&quot; cieuse que notre honneur : outre qu il y a de la cruaute a
&quot; tuer un homme pour eViter seulement un soufflet. Mais les

&quot;autres disent que cela est permis; et certainement je le trouve
&quot;

probable, quand on ne peut 1 eViter autrement
;
car sans cela

&quot;

I honneur des innocents serait sans cesse expose a la malice
&quot; des insolents.&quot; Notre grand Filiutius, de meme, (t. 2, tr. 29,

c. 3, n. 50); et le pere Hereau, dans ses Merits de tHomicide;
Hurtado de Mendoza, (in 2. 2, disp. 170, sect. 10, 137); et

Becan, (Som., part. 3, tr. 2, c. G4, de Homicid.) ;
et nos peres

Flahaut et Lecourt, dans leurs dents que I Uiiiversite
,
dans sa

troisieme Hequete, a rapportds tout an long pour les decrier,
mais elle n y a pas rdussi

;
et Escobar, au memo lieu, n. 48,

disent tous les memes choses (
n

). Enfiri cela est si generale-

ment soutenu, que Lessius le decide comme unc chose qui n est

contestee d aucun Casuiste, (1. 2, c. 9, d. 12, n. 77). Car il en

apporte un grand nombre qui sont de cette opinion, et aucun

qui soit contraire
;
et meme il allegue, n. 78, Pierre Navarre,

qui, parlant generalement des affronts, dont il n y en a point de

plus sensible qu un soufflet, declare que, selon le consentement

de tous les Casuistes, ex sententia omnium licet contumeliosum

occidere, si aliter ea injuria arceri nequit
3
. En voulez-vous

davantae (
12

) ?

1 C omits
*

A, 13 and C,
&quot;

Eiifin, cela cat si gcncralcmcnt soutenu, que Lessius, 1. 2, c. 9,
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Je Ten remerciai, car je n en avals que trop entendu. Mais, LETTER

pour voir jusqu oii irait une si damnable doctrine, je lui dis:

Mais, mon pere, ne sera-t-il point permis de tuer pour un peu
moins ? Ne saurait-on diriger son intention en sorte qu on

puisse tuer pour un dementi ? Oui, dit le pere ; et, selon notre

pere Baldelle, 1. 3, dub. 24, n. 24, rapporte par Escobar au

meme lieu, n. 49,
&quot;

il est permis de tuer celui qui vous dit :

&quot; Vous avez menti, si on ne peut le reprimer autrement.&quot; Et on

peut tuer de la meme sorte pour des medisances, selon nos

peres ;
car Lessius, que le pere Hereau entre autres suit mot &

mot, dit, au lieu deja citd :

&quot; Si vous tachez de ruiner ma
&quot;

reputation par des calomnies devant des personnes d honneur,
&quot;

et que je ne puisse I eviter autrement qu en vous tuant, le

&quot;

puis-je faire ? Oui, selon des auteurs modernes, et meme
&quot; encore que le crime que vous publiez soit veritable, si toutefois
&quot;

il est secret, en sorte que vous ne puissiez le decouvrir selon
&quot;

les voies de la justice ;
et en voici la preuve. Si vous me

&quot; voulez ravir 1 honneur en me donnant un soufflet, je puis
&quot;

1 empecher par la force des armes : done la meme defense est

&quot;

permise quand vous me voulez faire la meme injure avec la

&quot;

langue. De plus, on peut empecher les affronts : done on
&quot;

peut empecher les medisances. Enfin, 1 honneur est plus cher
&quot;

que la vie. Or, on peut tuer pour defendre sa vie : done on
&quot;

peut tuer pour defendre son honneur (
13

).&quot;

Voila des arguments en forme. Ce n est pas la discourir,

c est prouver. Et enfin ce grand Lessius montre au meme

endroit, n. 78, qu on peut tuer meme pour un simple geste, ou

un signe de mepris.
&quot; On peut, dit-il, attaquer et oter 1 honneur

&quot; en plusieurs manieres, dans lesquelles la defense parait bien

&quot;juste;
comme si on veut donner un coup de baton, on un

&quot;

soufflet, ou si on veut nous faire affront par des paroles ou par
&quot; des signes : sive per signa.&quot;

O mon pere ! lui dis-je, voila tout ce qu on peut souhaiter

&quot; d. 12, n. 77, en parle comme d nne chose autorisee par le consentement univer-

&quot; sel de tous les Casuistes. II est permis, dit-il, selon le consentement de torn les

&quot;

Casuistes, (ex sententia omnium,) de tuer celui qui veut donner un soiiflet ou un
&quot;

coup de baton, quand on ne le peut iviter autrement.
11
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LKTTEU pour mettre I hormeur a couvert
;
mais la vie est bien exposee,

si, pour do simples medisances, ou 1
des gestes desobligeants, on

pent tuer le monde en conscience. Cela est vrai, me dit-il
;

mais comme nos peres sont fort circonspects, ils ont trouve a

propos de deTendre de mettre cette doctrine en usage en ces

petites occasions
2

. Car ils disent au moins &quot;

qu a peine doit-on
&quot;

la pratiquer : pratice vix probari potest.&quot;
Et ce n a pas etc

sans raison
;
la voici. Je le

3
sais bien, lui dis-je ;

c est parce

que la loi de Dieu defend de tuer. Ils ne le prennent pas par

la, me dit le pere : ils le trouvent permis en conscience, et en

ne regardant que la verite en elle-meme. Et pourquoi le

deTendent-ils done ? Ecoutez-le, dit-il. C est parce qu on de-

peuplerait un Etat en moins de rien, si on en tuait tons les

mddisants. Apprenez-le de notre Reginaldus, torn, n, 1. 21, n.

63, p. 261: &quot;Encore que cette opinion, qu on peut tuer pour
&quot; une medisance, ne soit pas sans probability dans la theorie, il

&quot; faut suivre le contraire dans la pratique ;
car il faut toujours

&quot;

eViter le dommage de 1 Etat dans la maniere de se defendre.
&quot; Or il est visible qu en tuant le monde de cette sorte, il se ferait

&quot; un trop grand nombre de meurtres.&quot; Lessius en parle de

meme au lieu deja cite :

&quot;

II faut prendre garde que 1 usage de

&quot;cette maxime ne soit nuisible a 1 Etat; car alors il ne faut pas

&quot;le permettre : tune enim non est permittendus (
11

).&quot;

Quoi ! mon pere, ce n est done ici qu une defense de po-

litique, et non pas de religion ? Pen de gens s y arreteront, et

surtout dans la colere ;
car il pourrait etre assez probable qu on

ne fait point de tort & 1 Etat de le purger d un mechant homme.

Aussi, dit-il, notre pere Filiutius joint a cette raison-la une

autre bien considerable, torn. II, tr. 29, c. 3, n. 51 :

&quot; C est qu on
&quot;

serait puni en justice, en tuant le monde pour ce
sujet.&quot;

Jo

vous le disais bien, mon pere, que vous ne feriez jamais rien

qui vaille, tant que vous n auriez point les juges de votre cote .

Les juges, dit le pere, qui ne pdnetrent pas dans les consciences,

ne jugent que par le dehors de 1 action, au lieu que nous

1 A, B and C et.

2 Ibid, en de ccrtaintx occasions, commc pour les simples medisanccs.
3 Ibid. &quot;

je la sais bien.&quot;
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regardons principalement & 1 intention
;
et de la vient que nos LETTER

maximes sont quelquefois un pen differentes des leurs. Quoi

qu il en soit, mon pere, il se conclut fort bien des votres qu en
evitant les dommages de 1 Etat 1

,
on peut tuer les medisants en

surete de conscience, pourvu que ce soit en surete de sa

personne.

Mais, mon pere, apres avoir si bien pourvu a 1 honneur,
n avez-vous rien fait pour le bien ? Je sais qu il est de moindre

consideration, mais il n importe. II me semble qu on peut
bien diriger son intention a tuer pour le conserver. Oui, dit

le pere, et je vous en ai touche quelque chose qui vous a pu
donner cette ouverture. Tous nos Casuistes s y accordent, et

meme on le permet, &quot;encore que Ton ne craigne plus aucune
&quot;

violence de ceux qui nous otent notre bien, comme quand ils

&quot;

s enfuient.&quot; Azor, de notre Societd, le prouve, p. 3, 1. 2, c. 1,

q. 20, p. 127 &amp;lt;!5).

Mais, mon pere, combien faut-il que la chose vaille pour
nous porter a cette extremite ?

&quot;

II faut, selon Reginaldus,
&quot;

t. n, 1. 21, c. 5, n. 67, et Tannerus, t. in. n. 2. 2, disp. 4, q. 8,

&quot;

d. 4, n. 69, que la chose soit de grand prix au jugement d un
&quot; homme prudent.&quot; Et Layman et Filiutius en parlent de

meme. Ce n est rien dire, mon pere : ou ira-t-on chercher un

homme prudent, dont la rencontre est si rare, pour faire cette

estimation ? Que ne determinent-ils exactement la somme ?

Comment ! dit le pere, etait-il si facile, a votre avis, de com

parer la vie d un homme et d un chretien a de 1 argent ? C est

ici ou je veux vous faire sentir la necessite de nos Casuistes.

Cherchez-moi dans tous les anciens Peres pour combien d ar-

gent il est permis de tuer un homme. Que vous diront-ils,

sinon : Non occides,
&quot; Vous ne tuerez point ?&quot; Et qui a done

ose determiner cette somme ? rdpondis-je. C est, me dit-il,

notre grand et incomparable Molina, la gloire de notre Societe
,

qui, par sa prudence inimitable, 1 a estirnde
&quot; a six ou sept

&quot;

ducats, pour lesquels il assure qu il est permis de tuer, encore

&quot;que
celui qui les emporte s enfuie (16 ).&quot; C est en son t. 4,

1
A, B and C omit en 6vitant...VEtat. (Nicole:

&quot; secluso rei public
&quot;

damno...&quot;).
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LETTER tr. 3, disp. 1C, d. 6. Et il dit de plus, au meme endroit, qu il

&quot; n oscrait condamner d aucim pdche un homme qui tue celui

&quot;qui
lui veut oter une chose de la valeur d un een, cm moms :

&quot;unius aurei, vel minoris adhuc valoris.&quot; Ce qui a portd

Escobar a etablir cette regie generale, tr. I. a. 7, n. 44, que
&quot;

regulierement on peut tuer un homme pour la valeur d un
&quot;

ecu, selon Molina (
17

).&quot;

O mon pere ! d ou Molina a-t-il pu etre eclaire pour deter

miner une chose de cette importance, sans aucun secours de

1 Ecriture, des conciles, ni des Peres ? Je vois bien qu il a eu

des lumieres bien particulieres, et bien eloignees de saint Au-

gustin, sur 1 homicide, -aussi bien que sur la grace. Me voici

bien savant sur ce chapitre ;
et je connais parfaitement qu il n y

a plus que les gens d Eglise qui s abstiendront de tuer ceux qui

leur feront tort en leur honneur, ou en lour bien
1

. Que voulez-

vous dire ? repliqua le pere. Cela serait-il raisonnable, a votre

avis, que ceux qu on doit le plus respecter dans le monde fussent

seuls exposes a 1 insolence des mechants ? Nos peres ont pre-

venu ce desordre
;
car Tanuerus, t. 3, d. 4, q. 8, d. 4, n. 76 et

77, dit qu il est
&quot;permis aux ecclesiastiques, et aux religieux

&quot;

memes, de tuer, pour defendre non-seulement leur vie, mais
&quot;

aussi leur bien, ou celui de leur communautd.&quot; Molina,

qu Escobar rapporte, n. 43
; Becan, Sum. par. 3, tr. 2, c. 04, q. 7,

de Horn., concl. 2, n. 4
; Reginaldus, t. n. 1. 21, c. 5, n. 68

;

Layman, 1. 3, t. 3, p. 3, c. 3, n. 4
; Lessius, 1. 2, c. 9, d. 11, n. 72,

et les autres, se servent tous des memes paroles.

Et meme, selon notre celebre pere L Amy, il est permis aux

pretres et aux religieux de preVenir ceux qui les veulent noircir

par des medisances, en les tuant pour les en empecher. Mais

c est toujours en dirigeant bien Tintention. Voici ses termes,

t. 5, disp. 36, n. 118: &quot;

II est permis a un ecclesiastique, ou a
&quot; un religieux, de tuer un calomniateur qui menace de publier
&quot;

des crimes scandaleux de sa communaute
,
ou de lui-meme,

&quot;

quand il n y a que ce seul moyen de Ten empecher, comme
&quot;

s il est pret a r^pandre ses medisances si on ne le tue prompte-

1
A, B and C, &quot;II n y a plus quo les gens d Kglise qii on puisse o/cnser et ponr

&quot; Vhonneur ct pour le bien, nans craindre quails tuent ceux qui les qfl ensent.&quot;



THE PROVINCIAL LETTERS. 175

&quot; ment : car, en ce cas, comme il serait permis a ce religieux de LETTER
&quot; tuer celui qui lui voudrait oter la vie, il lui est permis aussi
&quot; de tuer celui qui lui veut oter 1 honneur, ou celui de sa com-
&quot; munaute

,
de la metne sorte qu aux gens du monde (

18
).&quot; Je

ne savais pas cela, lui dis-je ;
et j avais cru simplement le

contraire sans y faire de reflexion, sur ce que j avais oui dire

que 1 Eglise abhorre tellement le sang, qu elle ne permet pas
seulement aux juges eccldsiastiques d assister aux jugements
criminels. Ne vous arretez pas a cela, dit-il

;
notre pere L Amy

prouve fort bien cette doctrine, quoique, par un trait d humilite

biensdant a ce grand hornme, il la soumette aux lecteurs pru-

dents. Et Caramuel, notre illustre deTenseur, qui la rapporte

dans sa Theologie fondamentale, p. 543, la croit si certaine,

qu il soutient que
&quot;

le contraire n est pas probable ;

&quot;

et il en

tire des conclusions admirables, comme celle-ci, qu il appelle
&quot;

la conclusion des conclusions, conclusionum conclusio : Qu un
&quot;

pretre non-seulement peut, en de certaines rencontres, tuer
&quot; un calomniateur, mais encore qu il y en a ou il le doit faire :

&quot; etiam aliquando debet octidere&quot; II examine plusieurs ques
tions nouvelles sur ce principe ; par exemple, celle-ci : savoir si

les Jesuites peuvent tuer les Jansenistes ? Voila, mon pere,

m ecriai-je, un point de thdologie bien surprenant ! et je tiens

les Jansenistes deja morts par la doctrine du pere L Amy. Vous

voila attrape ,
dit le pere : Caramuel 1

conclut le contraire

des memes principes. Et comment cela, mon pere ? Parce,

me dit-il, qu ils ne nuisent pas a notre reputation. Voici ses

mots, n. 1146 et 1147, p. 547 et 548 : &quot;Les Jansenistes appel-
&quot;

lent les Jesuites Pelagiens ; pourra-t-on les tuer pour cela ?

&quot;

Non, d autant que les Jansenistes n obscurcissent non plus
&quot;

1 eclat de la Societe qu un hibou celui du soleil
;
au contraire,

&quot;

ils 1 ont relevee, quoique contre leur intention : occidi non
&quot;

possunt, quid nocere noniwtueruntW).&quot;

He quoi ! mon pere, la vie des Jansenistes depend done

seulement de savoir s ils nuisent a votre reputation ? Je les

tiens peu en surete
,
si cela est. Car s il devient tant soit peu

probable qu ils vous fassent tort, les voila tuables sans diffi-

1
A, B and C, II conclut...
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LETTER culte*. Vous en ferez un argument en forme
;
et il n en faut

VII.

pas davantage, avec une direction d intention, pour expedier un

homme en suretd de conscience. O qu heureux sont les gens

qui ne veuleut pas souffrir les injures d etre instruits en cette

doctrine ! mais que malheureux sont ceux qui les offensent !

En verite
,
mon pere, il vaudrait autant avoir affaire a des

gens qui n ont point de religion, qu a ceux qui en sont

instruits jusqu a cette direction
;
car enfin 1 intention de celui

qui blesse ne soulage point celui qui est blesse : il ne s aper-

C,oit point de cette direction secrete, et il ne sent que celle

du coup qu on lui porte. Et je ne sais meme si on n aurait

pas moins de depit de se voir tuer brutalement par des gens

emporte s, que de se sentir poignarder consciencieusement par
des gens deVots.

Tout de bon, mon pere, je suis un peu surpris de tout ceci
;

et ces questions du pere L Amy et de Caramuel ne me plaisent

point. Pourquoi ? dit le pere : etes-vous Janseniste ? J en ai

une autre raison, lui dis-je. C est que j ecris de temps en

temps a un de mes amis de la campagne ce que j apprends des

maximes de vos peres. Et quoique je ne fasse que rapporter

simplement et citer fidelement leurs paroles, je ne sais ndan-

moins s il ne se pourrait pas rencontrer quelque esprit bizarre

qui, s imaginant que cela vous fait tort, ne tirat de vos principes

quelque mechante conclusion. Allez, me dit le pere, il ne vous

en arrivera point de mal, j en suis garant. Sachez que ce que
nos peres out imprime eux-memes, et avec 1 approbation de nos

superieurs, n est ni mauvais, ni dangereux a publier.

Je vous ecris done sur la parole de ce bou pere; mais le

papier me manque toujours, et non pas les passages. Car il y

en a tant d autres, et de si forts, qu il faudrait des volumes pour
tout dire. Je suis, etc.
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NOTES ON LETTER VII.

(1) On the doctrine of Directing the Intention, see Introduction in.

(2) Maynard objects against the implied condemnation of Reginaldus,

(a) the distinction of counsel and precept, (6) the restrictions inserted by
the Casuist, and ignored by Pascal. As to the former point, it is sufficient

to remark that no orthodox Catholic would relegate the injunction to

refrain from vengeance, to the category of mere counsels. As to the latter,

the restrictions are of a totally illusory nature. For firstly, he urges

quidquid sit in speculatione, non videtur in praxi permittenda facile ejus-

modi insecutio? But it will be shown in the notes on Letter XIII., that it

was a
&quot;probable&quot;

and therefore sure opinion, that all opinions justified in

speculation might be safely put in practice. And secondly, he enjoins that

this
&quot;justifiable vengeance&quot; must be used at the time, and not upon delibe

ration afterwards, apparently upon the ground known to the Eoman law

by the technical expression dumfervet opiis, but altogether unknown to the

Gospel.

(3) Lessius in this place, it is true, quotes the opinion of Victoria, a

Dominican, but he quotes it with full approval.

(4) Maynard quotes passages from the Imprecatory Psalms to justify

Hurtado and Escobar. His argument does not appear to have convinced

Pope Innocent XL, who condemned any wish for another s death in the

13th and 14th Articles of the Bull of 1679.

(5) This maxim was also condemned by Innocent XI. Maynard in

noting the distinction of an efficacious and an inefficacious desire, and re

marking: &quot;il y a quelque chose de vrai dans cette distinction,&quot; forgot that

it was precisely the milder form, (&quot;illam inefficaci affectu petere et deside-

&quot; rare
&quot;)

which the Pope declared erroneous.

(6) In the edition of Diana s Summa of 1667, the passage will be found

t. v, tr. 1, res. 55.

(7) Layman, in the passage quoted by Pascal, attempts to justify the

acceptance of a challenge by a supposed connection with the right of self-

defence (merce defensionis gratia}. Once more the plea is urged that an

act, admitted to be bad and sinful, can be excused by its rarity and by
attendant circumstances. Maynard, in his note on the passage, feels the

difficulties of his task, and finally escapes with the words :

&quot;

11 ne s agit pas
&quot;

ici pre~cisemcnt de duel (what then else 1} mats d une question toute diffe-

&quot;

rente qui rcviendra plus tard.&quot;

PASC. L. 12



178 THE PROVINCIAL LETTERS.

(8) See supra, note (1) on Letter VI.

(9) Very similar opinions, although not pushed to equally cynical con

clusions, are found in many other Casuists of the time, not only of the

Society of Jesus.

(10) To the credit of Maynard, he &quot;throws up his brief&quot; upon this

outrageously anti-Christian utterance, although he somewhat detracts from

the merit of this step, by a plea that Escobar is unintelligible. Against

such an unfounded charge, even Pascal would protest.

(11) Mayuard protests against the authenticity of the extracts from

Hereau, on the hardly sufficient ground that they were taken from the

Proces-verbal drawn up in 1643, by order of the University of Paris. Even

if, as he alleges, the selections were made at the suggestion of Saint-Amour,

they were taken from the actual writings of Hereau. The indictment of a

culprit is seldom drawn up by one of his adherents.

(12) Xavarre was not a Jesuit. Pascal s alteration in the edition of

16f&amp;gt;9 (cf. variation} removed a slight ambiguity, although it did not really

alter the case with regard to Lessius, who expressed his approval of

Navarre s dictum elsewhere.

(13) This occurs in the de Just, ct Jure of Lessius, 1. n. c. 9, d. 12,

n. 81. It is followed, in the next section, by the usual corollary : Vcrum

/(fee quoque scntentia miki in praxi non probaturj the value of which is

discussed in the XIIIth Letter.

(14) This is again a straightforward and necessary conclusion from the

premises. Escobar, quoting L Ami, expresses the same opinion.

(15) The sentence &quot; encore que l on...ils s
enfuient,&quot; given in italics in

the original, and with inverted commas in later editions, is not an exact

translation of Azor s words, though it distinctly gives his sense.

(Hi) Molina denies that homicide is permissible to save &quot;four or five

&quot; ducats.
&quot;

Pascal, therefore, does him small injustice in concluding that a

larger sum would alter the case.

(17) Molina s whole sentence is as follows: &quot;Quando quis injuste
&quot;

aggrederetur usurpare rein etiam valoris unitis ourci, rcl niinorin adlaic
&quot;

caloric, resistente domino aut custode ejus, certe neque ad culpam nequo
&quot;ad pccnam auderem condemnare, qui defendendo ilium, injustum aggres-

&quot;sum interfecerit.&quot; Pascal s quotation, therefore, is fully justified by the

context.

(1&amp;gt;&amp;gt;)

It is right to state that this opinion of L Amy (Aniico) which

appeared in the first edition of his C tirsus Tlieoloijia; was suppressed in the

later ones. It was condemned formally by Pope Alexander VII. in l(jf&amp;gt;f&amp;gt;.

But no better proof of the real consequences of the doctrine of Probability
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can be furnished, than in the fact that L Amy s authority was nevertheless

quoted in favour of the opinion by Escobar. The latter puts the question
&quot; whether a monk may kill a slanderer of his Order, just as it is permitted
&quot;

to every (layman) to kill with moderation in defence of his honour /
&quot; L Amy,&quot;

he remarks, &quot;w
rhose eight volumes de Cursu theologico only

&quot;

lately came into my hands, does not venture to support the affirmative,
&quot; lest he should seem opposed to the general opinion. Yet he has thus
&quot;

strengthened it for the sake of argument.&quot; (
Attamen sic arguendi gratia

roboravit.) And he proceeds to quote L Amy s really logical train of

reasoning, viz. that the honour of the clerical order is of higher value

than that of the laity : now, the latter may slay to preserve their ho

nour, ergo, a fortiori, etc. And he still further confirms it by reference

to a parallel case, in which his opinion is clearly not confined to specu
lation :

&quot;

It is permitted to the clergy and to monks to slay a thief to
&quot; secure their property, if no other way is available

;
therefore also to

&quot;secure their honour.&quot; (Ergo et in tutelam honoris.) This passage will

be found in the 7th Examen of the 1 st

Tractate, 46.

(19) Caramuel accents more strongly the doctrine of L Amy and

Escobar quoted in the former note. Pascal s quotation is absolutely

correct, notwithstanding Maynard s doubts. (See i. 341, note 1.)

12 2



HUITIEME LETTRE 1

.

De Paris, cc 28 mai 1G56.

MONSIEUR,

Vous ne pensiez pas quo personne eut la curiosite

de savoir qui nous sommes : cependant il y a cles gens qni

essayent de le deviner, mais ils rencontrent mal. Les uns me

prennent pour un docteur de Sorbonne : les autres attribuent

mes lettres a quatve ou cinq personnes, qui, comme moi, ne sout

ni pretres, ni ecclesiastiques I
1

). Tous ces faux soupc^ons me
font connaitre que je n ai pas mal reussi dans le dessein que

j ai eu de n etre connu que de vous et du bon pere qui souffre

toujours mes visites, et dont je souffre toujours les discours,

quoique avec bien de la peine. Mais je suis oblige a me con-

traindre
;
car il ne les continuerait pas, s il s apercevait que j en

fusse si cheque ;
et ainsi je ne pourrais m acquitter de la parole

que je vous ai donnee, de vous faire savoir leur morale. Je

vous assure que vous devez compter pour quelque chose

la violence que je me fais. II est bien penible de voir ren-

verser toute la morale chretienne par des dgaremeuts si

etranges, sans oser y contredire. ouvertement. Mais, apres

avoir tant endure pour votre satisfaction, je pense qu a la fin

j eclaterai pour la mienne, quand il n aura plus rien a me dire.

Cependant je me retiendrai autant qu il me sera possible ;
car

plus je me tais, plus il me dit de choses. II m en apprit tant

la derniere fois, que j aurai bien de la peine a tout dire. Vous

1
Heading in the modern editions: &quot;Maximes corrompnes des Casuistes

&quot; touchant les juges, lea usuriers, le contrat Mohatra, les banquerouticrs, les

&quot;restitutions, etc. Diverses extravagances des meTnes Casuistcs.&quot;
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verrez des principes bien commodes pour ne point restituer
1
.

LETTER

Car, de quelque maniere qu il pallie ses maximes, celles que

j ai a vous dire ne vont en effet qu a favoriser les juges cor-

rompus, les usuriers, les banqueroutiers, les larrons, les femmes

perdues et les sorciers, qui sont tous dispenses assez largement
de restituer ce qu ils gagnent chacun dans leur metier. C est

ce que le bon pere m apprit par ce discours.

Des le commencement de nos entretiens, me dit-il, je me
suis engage a vous expliquer les maximes de nos auteurs pour
toutes sortes de conditions. Vous avez deja vu celles qui tou-

chent les beneficiers, les pretres, les religieux, les doinestiques
8

et les gentilshommes : parcourons maintenant les autres, et

commenc.ons par les juges.

Je vous dirai d abord une des plus importantes et des plus

avantageuses maximes que nos peres aient enseignees en leur

faveur. Elle est de notre savant Castro Palao, 1 un de nos

vingt-quatre vieillards. Voici ses mots :

&quot; Un juge peut-il,
&quot; dans une question de droit, juger selon une opinion probable,
&quot; en quittant 1 opinion la plus probable ? Oui, et meme centre
&quot; son propre sentiment : Imo contra propriam opinionem (

2
).&quot;

Et c est ce que notre pere Escobar rapporte aussi, au tr. 6, ex.

6, n. 45. O mon pere, lui dis-je, voila un beau commence

ment! les juges vous sont bien obliges; et je trouve bien

etrange qu ils s opposent a vos probabilitys, comme nous 1 avons

remarque quelquefois, puisqu elles leur sont si favorables: car

vous donnez 3

par la le meme pouvoir sur la fortune des hommes

que vous vous etes donne sur les consciences. Vous voyez, me

dit-il, que ce n est pas notre interet qui nous fait agir, nous

n avons eu egard qu au repos de leurs consciences
;

et c est a

quoi notre grand Molina a si utilement travaille,
sur le sujet des

presents qu on leur fait. Car, pour lever les scrupules qu ils

pourraient avoir d en prendre en de certaines rencontres, il a

pris le soin de faire le denombrement de tous les cas ou ils en

1
A, B and C, &quot;Vous verrez que la bourse y a ete aussi malmenee que la vie

&quot;

le jut Vautre fois.&quot;

* Ibid, les valets.

3 Ibid, &quot;vous leur donnez.&quot;
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LF.TTKH pcuvcnt recevoir en conscience, a moins qu il n y cut
1

quelque
loi particuliere qui le leur defendit. C est en son t. 1, tr. 2,

d. 88, n. G. Les voici :

&quot; Les juges penvent recevoir des pre-

sents des parties, qnand ils les leur donnent on par amitie, ou

&quot;par
reconnaissance de la justice qn ils out rendne, ou pour les

&quot;

porter a la rendre a 1 avenir, ou pour les obligor a prendre un
&quot;

soin particulier de leur affaire, ou pour les engager a les

&quot;

expedier promptement.&quot; Notre savant Escobar en parle en

core au tr. G, ex. G, n. 43, en cette sorte :

&quot; S il y a plusieurs
&quot;

personnes qui n aient pas plus de druit d etre cxp^dies 1 uu
&quot;

(pie 1 autre, le juge qui prendra quclque chose de 1 un, a
&quot;

condition, ex. pacto, de 1 expedier le premier, pecliera-t-il ?

&quot;

Non, certaiuement, selon Layman (
3

) : car il ne fait aucune
&quot;

injure aux autres, selon le droit naturel, lorsqu il accorde a

&quot;Tun, par la consideration de son present, ce qu il pouvait
&quot; accorder a celui qui lui eut plu : et meme, etant egalement
&quot;

oblige envers tous par 1 egalite de leur droit, il le devient
&quot;

davantage envers celui qui lui fait ce don, qui 1 engage a le

&quot;

preferer aux autres
;

et cette preference semble pouvoir etre
&quot; estimee pour de 1 argent : Quw olligatio videtur pretio wsti-
&quot;

iiuibilis (*).&quot;

Mon reverend pere, lui dis-je, je suis surpris de cette per

mission, que les premiers magistrats du royaume ne savent pas

encore. Car M. le premier president a rapporte un ordre dans

le parlement pour empecher que certains greffiers ne prissent

de 1 argcnt pour cette sorte de preference : ce qui temoigne qu il

est bien eloigne de croire que cela soit perm is a des juges ;
ct

tout le monde a lone&quot; une reformation si utile a toutes les parties.

Le bon pere, surpris de ce discours, me repondit : Dites-vous

vrai ? je ne savais rien de cela. Notre opinion n est que pro

bable, le contraire est probable aussi. En verite, mon pere, lui

dis-je, on trouve que M. le premier president a plus qne proba-
blemcnt bien fait, et qu il a arrete par la le cours d une corrup
tion publique, et soufferte durant trop longtemps. J en juge de

la meme sorte, dit le pere; mais passons cela, laissons les juges.

1 All the original editions have: a moins qu il y tiit, without the negative

particle.
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Vous avez raison, lui clis-je ;
aussi bien ne reconnaissent-ils pas

-LETTER

assez ce que vous faites pour eux. Ce n est pas cela, dit le

pere ;
mais c est qu il y a tant de choses a dire sur tous, qu il

faut etre court sur chacun (
5

).

Parlons maintenant des gens d affaires. Vous savez que la

plus grande peine qu on ait avec eux est de les detourner de

1 usure, et c est aussi a quoi nos peres ont pris un soin par-

ticulier
;
car ils detestent si fort ce vice, qu Escobar dit au tr. 3,

ex. 5, n. 1, que &quot;de dire que 1 usure n est pas peche, ce serait

&quot;une heresie.&quot; Et notre pere Bauny, dans sa Somme des

peches, ch. 14, remplit plusieurs pages des peines dues aux

usuriers. II les declare &quot; infames durant leur vie, et indignes
&quot; de sepulture apres leur mort.&quot; O mon pere ! je ne le croyais

pas si severe. II Test quand il le faut, me dit-il
;
mais aussi ce

savant Casuiste ayant remarque qu on n est attire a 1 usure que

par le desir du gain, il dit au meme lieu :

&quot; L on n obligerait
&quot; done pas peu le monde, si, le garantissant des mauvais effets
&quot; de 1 usure, et tout ensemble du peche qui en est la cause, on
&quot;

lui donnait le moyen de tirer autant et plus de profit de son
&quot;

argent, par quelque bon et legitime emploi, que 1 on en tire

&quot; des usures.&quot; Sans doute, mon pere, il n y aurait plus d usu-

riers apres cela. Et c est pourquoi, dit-il, il en a fourni une
&quot; methode generale pour toutes sortes de personnes, gentils-

&quot;hommes, presidents, conseillers, etc.,&quot;
et si facile, qu elle ne

consiste qu en 1 usage de certaines paroles qu il faut prononcer

en pretant son argent; ensuite desquelles on peut en prendre du

profit, sans craindre qu il soit usuraire, comme il est sans doute

qu il 1 aurait ete autrement. Et quels sont done ces termes

mysterieux, mon pere ? Les voici, me dit-il, et en mots pro-

pres ;
car vous savez qu il a fait son livre de la Somme des peches

en fran9ais, &quot;pour
etre entendu de tout le monde,&quot; comme il

le dit dans la preTace :

&quot; Celui a qui on demande de 1 argent
&quot;

repondra done en cette sorte : Je n ai point d argent a preter ;

&quot;

si ai bien a mettre a profit honnete et licite. Si desirez la

&quot; somme que demandez pour la faire valoir par votre Industrie a

&quot;moitie gain, moitie perte, peut-etre m y r&amp;lt;5soudrai-je.
Bien

&quot;

est vrai qu a cause qu il y a trop de peine a s accommoder pour
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LKTTEU &quot;

le profit, si vous voulcz m en assurer un certain, et quant et

&quot;

quant aussi mon sort principal, qu il ne coure fortune, nous
&quot; tomberions bien plus tot d accord, et vous ferai toucher argent
&quot; dans cette heure (

5
).&quot; N est-ce pas la un moyen bien aisd de

gagner de 1 argent sans pecher ? et le pere Bauny n a-t-il pas

raison de dire ces paroles, par lesquelles il conclnt cette

metbode :

&quot;

Voila, a mon avis, le moyen par lequel quantite de
&quot;

personnes dans le monde, qui, par leurs usuros, extorsions et

&quot;

contrats illicites, se provoqueiit la juste indignation de Dieu,
&quot;

se peuvent sauver en faisant de beaux, honnetes et licites

&quot;

profits ?
&quot;

O mon pore, lui dis-je, voila des paroles bien puissantes
1

!

Sans doute elles ont quelque vertu occulte pour chasser Fusure,

que je n entends pas : car
j
ai toujours pense que ce peche con-

sistait a retirer plus d argent qu on n en a prete . Vous 1 en-

tendez bien peu, me dit-il. L usure ne consiste presque, selon

nos peres, qu en 1 intention de prendre ce profit comme usuraire.

Et c est pourquoi notre pere Escobar fait eviter 1 usure par un

simple detour d intention; c est au tr. 3, ex. 5, n. 4, 33, 44: &quot; Ce
&quot;

serait usure, dit-il, de prendre du profit de ceux a qui on
&quot;

prete, si on 1 exigeait comme du par justice : mais si on 1 exige

&quot;comme du par reconnaissance, ce n e.st point usure.&quot; Et n. 3 :

&quot;

II n est pas perrais d avoir 1 intention de profiter de 1 argent
&quot;

prete immediatement
;
mais de le pretendre par 1 entremise de

&quot;

la bicnveillance de celui a qui on 1 a prete
2

, media beiievo-

&quot;

lentia, ce n est point usure (
6

).&quot;

Voila de subtiles methodes
;
mais uric des meilleures, a mon

sens (car nous en avons a choisir), c est celle du contrat Mo-

hatra. Le contrat Moliatra, mon pere! Je vois bien, dit-il, que
vous ne savez ce que c est. II n y a que le nom d etrange.

Escobar vous 1 expliquera au tr. 3, ex. 3, n. 30 &quot; Le contrat
&quot; Mohatra est celui par lequel on acliete des etoffes cherement
&quot;

et a credit, pour les revendre au memo instant a la meine

1
A, B and C add: &quot;Je vous proteste que si je ne savais qu elles viennent de

&quot;bonne part, je les prendrais pour quelques-uns du ces mots enchantes qui ont
&quot;

pouvoir de rompre un charme.
2 Ibid, omit &quot;de celui a qui on 1 a pr6te.&quot;
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&quot;personne argent comptant et a. bon marche.&quot; Voila ce que LETTER

c est que le contrat Mohatra : par ou vous voyez qu on re9oit

une certaine somme comptant, en demeurant
oblige&quot; pour davan-

tage. Mais, mon pere, je crois qu il n y a jamais eu qu Escobar

qui se soit servi de ce mot-la : y a-t-il d autres livres qui en

parlent? Que vous savez peu les choses(7)! me dit le pere.

Le dernier livre de theologie morale qui a ete imprime cette

annee meme a Paris parle du Mohatra, et doctement. II est

intitule : Epilogue Summarum. C est un Abrege de toutes les

Sommes de theologie, pris de nos peres Suarez, Sanchez, Lessius,

Fagundez, Hurtado, et d autres Casuistes celebres, comme le titre

le dit (
8
). Yous y verrez done en la p. 54 :

&quot; Le Mohatra est

&quot;quand
un homme qui a affaire de vingt pistoles achete d un

&quot; marchand des etoffes pour trente pistoles, payables dans un
&quot;

an, et les lui revend a 1 heure meme pour vingt pistoles comp-
&quot;

tant.&quot; Vous voyez bien par la que le Mohatra n est pas un

mot inoui . Eh bien ! mon pere, ce contrat-la est-il permis ?

Escobar, rdpondit le pere, dit au meme lieu, qu il y a &quot; des lois

&quot;

qui le defendent sous des peines tres-rigoureuses.&quot; II est done

inutile, mon pere ? Point du tout, dit-il : car Escobar en ce

meme endroit donne des expedients pour le rendre
1

permis:
&quot; encore meme, dit-il, que celui qui vend et achete ait pour
&quot; intention principale le dessein de profiter ; pourvu seulement
&quot;

qu en vendant il n excede pas le plus haut prix des etoffes de
&quot;

cette sorte, et qu en rachetant il n en passe pas le moindre, et

&quot;qu
on n en convienne pas auparavant eu terrnes expres ni

&quot;

autrement.&quot; Mais Lessius, de Just., 1. 2, c. 21, d. 16, dit

&quot;

qu encore meme qu on eut vendu dans 1 intention de racheter

&quot; a moindre prix
2
, on n est jamais oblige&quot;

a rendre ce profit, si ce

&quot; n est peut-etre par charite
,
au cas que celui de qui on 1 exige

fut dans 1 indigence, et encore pourvu qu on le put rendre sans

&quot;

s incommoder : si commode
potest.&quot;

Voila tout ce qui se peut

dire. En effet, mon pere, je crois qu une plus grande indul

gence serait vicieuse. Nos peres, dit-il, savent si bien s arreter

ou il faut! Vous voyez assez
3

par la 1 utilitd du Mohatra.

1
A, B and C, de le rendre.

2 Ibid, &quot;qu
encore m^me qu on en fut conrenu.&quot;

3 Ibid, &quot;vous voyez bien.&quot;
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LKTTKR J aurais bicn encore d autres methodcs a vous cnseigner ;
vin.

. . .

rnais cellos-la suffisent, et
j
ai a vous entrcteriir de ceux qui

sont mal dans leurs affaires. Nos pores ont pensd a les soulager

selon 1 etat ou ils sont
; car, s ils n ont pas assez de bien pour

subsister honnetcment, et tout ensemble pour payer leurs

dette.s
1

,
on lour pcrmet d en mettrc une partie a convert en

faisant banqueroute a leurs creanciers. C est ce quo notre pore

Lessius a decide, et qu Escobar confirm c an t. 3, ex. 2, n. 1 03 :

&quot; Celui qui fait banqueroute peut-il en surete de conscience
&quot; retenir de ses biens autant qu il est necessaire pour faire sub-
&quot;

sister sa famille avec bonncur, tie indecore vivat? Je soutiens
&quot;

quo oui avec Lessius
;
et memo encore qu il les cut gagnes

&quot;par
des injustices et des crimes connus de tout le monde, ex

&quot;

injustitia et noturio delicto, quoiqu en ce cas il n en puisse pas
&quot;

retenir en une aussi grande quantite qu autrement.&quot; Comment,
mon pore ! par quelle etrange charite voulez-vous que ces biens

demeurent plutot a celui qui les a gagnes par ses voleries
2

, pour
le faire subsister avec honneur, qu a ses creanciers, a qui ils

appartienncnt legitimement
3

? On no pent pas, dit le pore,

contenter tout le monde, et nos pores ont pense* particulierement
a soulager ces miserables. Et c est encore en favour des indi-

gents que notre grand Vasqucz, cite par Castro Palao, t. 1, tr. (5,

d. G, p. G, n. 12, dit que
&quot;

quand on voit im voleur resolu ct

&quot;

pret a voler une personne pauvre, on pent, pour Ten detourner,
&quot;

lui assignor quelque personne riche en particulier, pour la

&quot;

voler an lieu de 1 autre.&quot; Si vous n avcz pas Vasquez, ni

Castro Palao, vous trouverez la meme chose dans votre Escobar :

car, comme vous le savez, il n a prosquo rien dit qui ne soit pris

de vingt-quatre des plus colebres de nos pores: c est au tr. 5,

ex. 5, n. 120
;

&quot; La pratique de notre Socu te pour la charite
&quot;

envers le procltain W).&quot;

Cettc charito est vdritablemcnt extraordinaire
4

,
mon pore,

de sauver la perte de 1 un par le dommage do 1 autro. Mais jo

1

A, B and C, et payer leurit dettcs tout ensemble.
- Ibid,

&quot;qui les a voles par ses concussions.&quot;

3 lljid. A (jui ils appartiennent legitimement, et que vons rfduisez par l&amp;gt;i

&quot;

da&amp;gt;m In pauvrcte.&quot;
4
A, 13 and C, ijrande.
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crois qu il faudrait la faire entiere, et que celui qui a donne*

ce conseil serait ensuite obligd en conscience de rendre a ce

riche le bien qu il lui aurait fait perdre. Point du tout, me dit-

il
; car il ne 1 a pas vole lui-meme, il n a fait que le conseiller a

un autre
1
. Or dcoutez cette sage resolution de notre pere

Bauny sur un cas qui vous etonnera done encore
2
bien davan-

tage, et ou vous croiriez qu on serait beaucoup plus
3

oblige de

restituer. C est au ch. 13 de sa Somme. Voici ses propres
termes fran9ais :

&quot;

Quelqu un prie un soldat de battre son voisin,
&quot; ou de bruler la grange d un homme qui 1 a offense. On de-
&quot; mande si, au defaut du soldat, 1 autre qui 1 a prie de faire tous

&quot;ces outrages doit reparer du sien le mal qui en sera issu.

&quot; Mon sentiment est que non : car a restituer nul n est tenu,
&quot;

s il n a viole* la justice. La viole-t-on quand on prie autrui
&quot; d une faveur ? Quelque demande qu on lui en fasse, il de-
&quot; meure toujours libre de 1 octroyer ou de la nier. De quelque
&quot;

cotd qu il incline, c est sa volonte qui Fy porte ;
rien ne 1 y

&quot;

oblige que la bonte, que la douceur et la facilite de son esprit.
&quot;

Si done ce soldat ne repare le mal qu il aura fait, il n y faudra

&quot;astreindre celui a la priere duquel il aura offense 1 innocent.&quot;

Ce passage pensa rompre notre entretien : car je fus sur le point

d eclater de rire de la bonte et douceur d un bruleur de grange,

et de ces etranges raisonnements qui exemptent de restitution le

premier et veritable auteur d un incendie, que les juges n ex-

empteraient pas de la mort : mais si je ne me fusse retenu, le

bon pere s en fut offense
,
car il parlait serieusement, et me dit

ensuite du meme air :

Yous devriez reconnaitre par tant d ^preuves combien vos

objections sont vaines
; cependant vous nous faites sortir par la

de notre sujet. Revenons done aux personnes incommodees,

pour le soulagement desquelles nos peres, comrne entre autres

Lessius, 1. 2, c. 12, dub. 12, n. 71, assurent qu il est &quot;permis de
&quot; derober non-seulement dans une extreme necessite ,

mais en-
&quot; core dans une necessite grave, quoique non pas extreme (

l0
).&quot;

1 Ibid. &quot;

et qu on serait...le bien qu on lui aurait fait perdre. Point du tout,

&quot; me dit-il; car on ne 1 a pas vole soi-meme, on n a fait, etc.&quot;

2 Ibid, omit encore. 3 Ibid, bien plus.
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LKTTFH Escobar le rapporte aussi au tr. 1, ex. 9, n. 29. Cela est sur-

prenant, mon pere : il n y a guere de gens dans le monde qui

ne trouvent leur necessite grave, et a qui vous ne donniez par la

le pouvoir de derober en surete de conscience. Et quand vous

en reduiriez la permission aux seules personnes qui sont effec-

tivement en cet etat, c est ouvrir la porte a une infinite de

larcins que les juges puniraient nonobstant cette necessite grave,

et que vous devriez reprimer a bien plus forte raison, vous qui

devez maintenir parmi les hommes non-seulement la justice,

mais encore la charite
, qui est detruite par ce principe. Car

enfin n est-cc pas la violer, et faire tort a son prochain, que de

lui faire perdre son bien pour en profiter soi-meme ? c est ce

qu on m a appris jusqu ici. Cela n est pas toujours veritable,

dit le pere ;
car notre grand Molina nous a appris, t. 2, tr. 2,

d. 328, n. 16, que
&quot;

1 ordre de la charite n exige pas qu on se

&quot;

prive d un profit, pour sauver par la son prochain d une perte
&quot;

pareille.&quot;
C est ce qu il dit pour montrer ce qu il avait

entrepris de prouver en cet endroit-la,
&quot;

qu on n est pas oblige
&quot; en conscience de rendre les biens qu un autre nous aurait

&quot;donnas, pour en frustrer ses crdanciers.&quot; Et Lessius, qui

soutient la meme opinion, la confirme par ce meme principe au

1. 2, c. 20, dub. 19, n. 168 (H).

Vous n avez pas assez de compassion pour ceux qui sont mal

a leur aise
;
nos peres ont eu plus de charite que cela. Us

rendent justice aux pauvres aussi bien qu aux riches. Je dis

bien davantage, ils la rendent meme aux pdcheurs. Car, encore

qu ils soient fort opposes
1 a ceux qui commettent des crimes,

neanmoins ils ne laissent pas d enseigner que les biens gagnes

par des crimes peuvent etre legitimement retenus. C est ce

que Lessius enseigne generalement, 1. 2, c. 14, d. 8.
&quot; On n est

&quot;

point, dit-il, oblige, ni par la loi de nature, ni par les lois

&quot;

positives, cest-d-dire par aucune loi, de rendre ce qu on a reQti
&quot;

pour avoir cornmis une action criminelle, comme pour un
&quot;

adultere, encore meme que cette action soit contraire a la

&quot;justice.&quot; Car, comme dit encore Escobar en citant Lessius,

tr. 1, ex. 8, n. 59: &quot;Les biens qu une femme acquiert par
1
A, B and C, bien opposes.
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&quot;

1 adultere sont veritablement gagnes par une voie illegitime,
LETTER

&quot; mais ndanmoins la possession en est le^itirne : Quamvis mulier
&quot;

illicite acquirat, licite tamen retinet acquisitaV Et c est

pourquoi les plus celebres de nos peres decident formellement

que ce qu un juge prend d une des parties qui a mauvais droit

pour rendre en sa faveur un arret injuste, et ce qu un soldat

re^oit pour avoir tue un homme, et ce qu on gagne par les

crimes infames, peut etre legitimement retenu. C est ce qu Es-

cobar ramasse de nos auteurs, et qu il assemble au tr. 3, ex. 1,

n. 23, ou il fait cette regie generale :

&quot; Les biens acquis par
&quot; des voies honteuses, comme par un meurtre, une sentence
&quot;

injuste, une action deshonnete, etc., sont legitimement pos-
&quot; sides, et on n est point oblige a les restituer.&quot; Et encore au

tr. 5, ex. 5, n. 53 :

&quot; On peut disposer de ce qu on re^oit pour
&quot;des homicides, des sentences

2

injustes, des peches infames,
&quot;

etc., parce que la possession en est juste, et qu on acquiert le

&quot; domaine et la propriete des choses que Ton y gagne.&quot;
O mon

pere ! lui dis-je, je n avais pas ou i parler de cette voie d ac-

querir; et je doute que la justice 1 autorise, et qu elle prenne

pour un juste titre 1 assassinat, 1 injustice et 1 adultere. Je ne

sais, dit le pere, ce que les livres de droit en disent : mais je

sais bien que les notres, qui sont les veritables regies des con

sciences, en parlent comme moi. II est vrai qu ils en exceptent

un cas auquel ils obligent a restituer. C est
&quot;

quand on a re$u
&quot; de 1 argent de ceux qui n ont pas le pouvoir de disposer de
&quot; leur bien, tels que sont les enfants de famille et les

religieux.&quot;

Car notre grand Molina les en excepte au t. 1 de Just., tr. 2,

d. 94, n. 15 : Nisi mulier accepisset ab eo qui alienare non

potest, ut a religioso et filiofamilias ; car alors il faut leur

rendre leur argent. Escobar cite ce passage au tr. 1, ex. 8, n.

59, et il confirme la meme chose au tr. 3, ex. 1, n. 23 (
12

).

1 The passage beginning &quot;C&quot;es ce que Lessius enseigne . . .&quot; is thus given in

the earlier editions: &quot;C est ce que dit Lessius, 1. 2, c. 10, d. 6, n. 46: les biens

&quot;

acquis par 1 adultere sont veritallement gagnes par une voie illeijitime ; mais
&quot; neanmoins la possession en est legitime: (quamvis mulier illicite acquirat, licite

&quot; retinet acquisita).
&quot;

8
A, B and C, des arrets.
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LETTKH Mon reverend pure, lui dis-je, jo vois los religieux mieux

traites en cola quo les autres. Point du tout, dit le pore ;
n cn

fait-on pas autant pour tons les mirieurs generalement, au

nombre desquels les religieux sont toute leur vie ? II est juste

do les excepter. Mais, a 1 egard de tons les autres, on n est

point oblige de leur rcndre cc qu on rec;oit d eux pour une

mauvaise action. Et Lessius le prouve amplement au 1. 2 de

Just., c. 14, d. 8, n. 52.
&quot;

Car, dit-il, une mechante action
1

pent
&quot;etre estimee pour de 1 argent, en consideraut 1 avantage qu en

&quot;re^oit
celui qui la fait faire, et la peine qu y prend celui qui

&quot;

1 execute : et c est pourquoi on n est point obliged a restituer
&quot;

ce qu on rcc.oit pour la faire, de quelque nature qu elle soit,

&quot;homicide, sentence
2

injuste, action sale (car ce sont les ex-
&quot;

cmples dont il so sert dans toute cette matiere), si ce n est

&quot;

qu on cut re9u de ceux qui n ont pas le pouvoir de disposer de

&quot;leur bien. Vous direz peut-etre que celui qui re&amp;lt;;oit
de

&quot;

1 argent pour un mechant coup peche, ct qu ainsi il ne peut ui

&quot;le prendre ni le retenir. Mais je reponds qu apres que la

&quot;chose est executde, il n y a plus aucim peche ni a payer,
&quot;

ni a en recevoir le payement.&quot; Notre grand Filiutius entre

plus encore dans le detail de la pratique ;
car il marque

&quot;qu
on est oblige en conscience de payer differemment les

&quot;actions de cette sorte, selon les differentes conditions des per-
&quot; sonnes qui les commettent, et que les unes valent plus que les

&quot;

autres.&quot; C est ce qii ll etablit sur do solides raisons, au t. II,

tr. 31, c. 9, n. 231 : Occultce fornicaruv debetur pretium in con-

scientia, et multo viajore ratione, quam piibliccv. Copia enim

quam occulta facit mulier sui corporis, multo plus valet quamea

quam puUica facit meretrix ; nee ulla est lex positiva qua} red-

dat earn incapacem pretii. Idem dicendum de pretio promisso

virgini, conjuyatce, tnoniali, et cuicumque alii. Est enim omnium

eadem ratio ( 13 ).

11 me fit voir ensuite, dans ses auteurs, des choses de cette

1

A, B anrl C,
&quot; Cc qu on

re&amp;lt;?oit, dit-il, pour une action criminollc, n est point
&quot;

sujet ;i 1 e.stitution par aucune justice uaturelle, parco qu une mechanto action

&quot;

etc.&quot;

2 Ibid, arn t.
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nature si infames, que je n oserais les rapporter, et dont il LETTER

aurait eu horreur lui-meme (car il est bon horame), sans le

respect qu il a pour ses peres, qui lui fait recevoir avec venera-

tion tout ce qui vient de leur part. Je me taisais cependant,
moins par le dessein de 1 engager a continuer cette matiere, que

par la surprise de voir des livres de religieux pleins de decisions

si horribles, si injustes et si extravagantes tout ensemble. II

poursuivit done en liberte son discours, dont la conclusion fut

ainsi. C est pour cela, dit-il, que notre illustre Molina (je crois

qu apres cela vous serez content) decide ainsi cette question :

&quot;

Quand on a rec,u de 1 argent pour faire une mechante action,
&quot; est-on oblige a le rendre ? II faut distinguer, dit ce grand
&quot; homme : si on n a pas fait 1 action pour laquelle on a ete paye ,

&quot;

il faut rendre Fargent ;
mais si on 1 a faite, on n y est point

&quot;

oblige : si non fecit hoc malum, tenetur restituere ; secus, si

&quot;fecit.&quot;
C est ce qu Escobar rapporte au tr. 3, ex. 2, n. 138.

Voila quelques-uns de nos principes touchant la restitution.

Vous en avez bien appris aujourd hui, je veux voir maintenant

comment vous en aurez profite. Repondez-moi done. &quot;Un

&quot;juge qui a re^u de 1 argent d une des parties pour rendre un

&quot;jugement
1 en sa faveur, est-il oblige a le rendre?&quot; Vous

venez de me dire que non, mon pere. Je m en doutais bien,

dit-il
;
vous l ai-je dit generalement ? Je vous ai dit qu il

n est pas oblige
7

de rendre, s il a fait gagner le proces a celui qui

n a pas bon droit. Mais quand on a droit, voulez-vous qu on

achete encore le gain de sa cause, qui est du legitimement ?

Vous n avez pas de raison. Ne comprenez-vous pas que le juge

doit la justice, et qu ainsi il ne la pent pas vendre
;
mais qu il

ne doit pas 1 injustice, et qu ainsi il peut en recevoir de 1 ar

gent ? Aussi tous nos principaux auteurs, comme Molina, t. I,

tr. 2, disp. 83 et 94
; Reginaldus, t. i, 1. 10, n. 178, 184 et 185

;

Filiutius, t. II, tr. 31, n. 220 et 228
; Escobar, tr. 3, ex. 1, n. 21

et 23
; Lessius, 1. 2, c. 14, d. 8, n. 54, enseignent tous uniforme-

ment :

&quot;

qu un juge est bien oblige de rendre ce qu il a reQU pour
&quot;

faire justice, si ce n est qu on le lui eut donne par liberalitd
;

1 A, B and C,
&quot;

pour faire un arret.&quot;
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LETTER &quot; mais qu il n est jamais oblige a rendre ce qu il a recu d un
&quot; homme en faveur duquel il a rendu un arret

injuste.&quot;

Je fus tout interdit par cette fantasque decision (14)
; ct, pen

dant que j en considerais les pernicieuses consequences, le pere

me preparait une autre question, et me dit : Ilepondez done

une autre fois avec plus de circonspection. Je vous demande

maintenant : &quot;Un homme qui se mele de deviner est-il oblige

&quot;de rendre 1 argent qu il a gagne par cet exercice ?&quot; Ce qu il

vous plaira, mon reverend pere, lui dis-je. Comment, ce qu il

me plaira ! Vraiment vous etes admirable ! II scmble, de la

fa^on que vous parlez, que la verite depende de notre volpnte .

Je vois bien que vous no trouveriez jamais celle-ci de vous-

meme. Oyez done resoudre cette difficulte-la a Sanchez
;
mais

aussi c est Sanchez ! Premierement il distingue en sa Somme,
liv. 2, c. 38, n. 94, 95 et 90 :

&quot;

Si ce devin ne s est servi que de

&quot;1 astrologie et des autres moyens naturels, ou s il a employ^
&quot;

1 art diabolique :&quot; car il dit qu il
&quot;

est oblige de restitucr en
&quot; un cas, et non pas en 1 autre.&quot; Diriez-vous bien maintenant

auquel ? II n y a pas la de difficult^, lui dis-je. Je vois bien,

repliqua-t-il, ce que vous voulez dire. Vous croyez qu il doit

restituer au cas qu il se soit servi de 1 entremise des demons ?

Mais vous n y entendez rien
;
c est tout au contraire. Voici la

resolution de Sanchez, au meme lieu : &quot;Si ce devin n a pris la

&quot;

peine et le soin de savoir, par le moyen du diable, ce qui ne se
&quot;

pouvait savoir autrement, si nullam operain apposuit ut arte
&quot;

diaboli id sciret, il faut qu il restitue
;
mais s il en a pris la

&quot;

peine, il n y est point oblige.&quot;
Et d ou vient cela, rnon pere ?

Ne 1 entendez-vous pas ? me dit-il. C est parce qu on peut bien

deviner par 1 art du diable, au lieu que 1 astrologie est un

moyen faux. Mais, mon pere, si le diable ne repond pas la

verite, car il n est guere plus veritable que 1 astrologie, il faudra

done que le devin restitue, par la meme raison ? Non pas tou-

jours, me dit-il. Distinyiio, dit Sanchez sur cela :

&quot;

car si le

&quot;devin est ignorant en 1 art diabolique, si sit artis diabolicce

&quot;iynarus,
il est obligd a restituer: mais s il est habile sorcier, et

&quot;qu
il ait fait ce qui est en lui pour savoir la verite, il n y est

&quot;

point oblige ;
car alors la diligence d un tel sorcier peut etre
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&quot; estimee pour de 1 argent : diligentia a mago apposita est pretio
&quot;

cestimabilis.&quot; Cela est de bon sens, mon pere, lui dis-je ;
car

voila le moyen d engager les sorciers a se rendre savants et

experts en leur art, par 1 esperance de gagner du bien legitime-

ment, selon vos maximes, en servant fidelement le public. Je

crois que vous raillez, dit le pere ;
cela n est pas bien : car si

vous parliez ainsi en des lieux ou vous ne fussiez pas connu, il

pourrait se trouver des gens qui prendraient mal vos discours,

et qui vous reprocheraient de tourner les choses de la religion

en raillerie. Je me deTendrais facilement de ce reproche, mon

pere ;
car je crois que si on prend la peine d examiner le veritable

sens de mes paroles, on n en trouvera aucune qui ne marque par-

faitement le contraire
;
et peut-etre s offrira-t-il un jour, dans

nos entretiens, 1 occasion de le faire amplement paraitre. Ho !

ho ! dit le pere, vous ne riez plus. Je vous confesse
1

,
lui dis-je,

que ce soupc/m que je me voulusse railler des choses saintes me
serait bien sensible, comme il serait injuste

2
. Je ne le disais

pas tout de bon, repartit le pere ;
mais parlons plus seVieuse-

ment. J y suis tout
dispose&quot;,

si vous le voulez, mon pere ;
cela

depend de vous. Mais je vous avoue que j
ai dtd surpris de

voir que vos peres ont tellement etendu leurs soins a toutes

sortes de conditions, qu ils ont voulu meme rdgler le gain Idgitime

des sorciers (
15

). On ne saurait, dit le pere, ecrire pour trop

de monde, ni particulariser trop les cas, ni repeter trop souvent

les memes choses en differents livres. Vous le verrez bien par

ce passage d un des plus graves de nos peres. Vous le pouvez

juger, puisqu il est aujourd hui notre pere provincial. C est le

reverend pere Cellot, en son liv. 8 de la Hierarchie, c. 16, 2.

&quot; Nous savons, dit-il, qu une personne qui portait une grande

&quot;somme d argent pour la restituer par ordre de son confesseur/
&quot;

s etant arretee en chemin chez un libraire, et Lui ayant de-

&quot;mande s il n y avait rien de riouveau, num quid novi? il lui

&quot; montra un nouveau livre de theologie morale, et que, le feuille-

&quot; tant avec negligence et sans penser a rien, il tomba sur son
&quot;

cas, et y apprit qu il n dtait point oblige* a restituer : de sorte

1

A, B and C, je vous avoue.

Ibid, &quot;me serait avsti sensible iju il serait injuste.&quot;

PASC. L. 13



194- THE PROVINCIAL LETTERS.

LF
vnf

U &quot;

^l
116 s ^tant decharge du fardeau de son scrupule, et demeurant

&quot;

toujours charge du poids de son argent, il s en retourna bien
&quot;

plus leger en sa maison : abjecta scrupuli sarcina, retento auri
&quot;

pondere, levior donnim
repetiit.&quot;

Eh bien ! dites-moi, apres cela, s il est utile de savoir nos

maximes ! En rirez-vous maintenant ? Et ne ferez-vous pas

plutot, avec le pere Cellot, cette pieuse reflexion sur le bonheur

de cette rencontre :

&quot; Les rencontres de cette sorte sont, en Dieu,
&quot;

1 effet de sa providence ;
en 1 ange gardien, 1 effet de sa con-

&quot; duite
;

et en ceux a qui elles arrivent, 1 effet de leur predesti-
&quot;

nation. Dieu, de toute eternite, a voulu que la chaine d or de
&quot;

leur salut dependit d un tel auteur, et noil pas de cent autres
&quot;

qui disent la meme chose
; parce qu il n arrive pas qu ils les

&quot; rencontrent. Si celui-la n avait ecrit, celui-ci ne serait pas

&quot;sauvd. Conjurons done, par les entrailles de Jesus-Christ,
&quot; ceux qui blament la multitude de nos auteurs, de ne leur pas
&quot; envier les livres que 1 election eternelle de Dieu et le sang de

&quot;Jesus-Christ leur a acquis(
1G

).&quot; Voila de belles paroles, par

lesquelles ce savant homme prouve si solidement cette propo
sition qu il avait avancde :

&quot; Combien il est utile qu il y ait un

&quot;grand
norabre d auteurs qui dcrivent de la theologie morale:

&quot;

quam utile sit de theologia morali multos scribere.&quot;

Mon pere, lui dis-je, je remettrai a une autre fois a vous

declarer mon sentiment sur ce passage ;
et je ne vous dirai pre-

sentement autre chose, sinon que, puisque vos maximes sont si

utiles, et qu il est si important de les publier, vous devez con-

tinuer a rn en instruire : car je vous assure que celui a qui je

les envoie les fait voir a bien des gens. Ce n est pas que nous

ayons autrement 1 intention de nous en servir, mais c est qu en

effet nous pensons qu il sera utile que le monde en soit bien

inform^. Aussi, me dit-il, vous voyez que je ne les cache pas ;

et, pour continuer, je pourrai bien vous parler, la premiere fois,

des douceurs et des commodites de la vie que nos peres per-

mettent pour rendre le salut aisd et la devotion facile
;
arm

qu apres avoir appris jusqu ici ce qui touche les conditions par-

ticulieres, vous appreniez ce qui est general pour toutes, et
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qu ainsi il ne vous manque rien pour une parfaite instruction. LETTER

Apres que ce pere m eut parle de la sorte, il me quitta
1
.

Je suis, etc.

P.S. J ai toujours oublie a vous dire qu il y a des Escobar

de differentes impressions. Si vous en achetez, prenez de ceux

de Lyon, ou il y a a I entree une image d un agneau qui est sur

un livre scelle de sept sceaux, ou de ceux de Bruxelles de 1651.

Comme ceux-la sont les derniers, ils sont meilleurs et plus

amples que ceux des Editions precedentes de Lyon des anndes

1644 et 1646 (17).

&quot;

Depuis tout ceci, on en a imprime une nouvelle edition k Paris, chez
&quot;

Piget, plus exacte que toutes les autres. Mais on peut encore bien mieux
&quot;

apprendre les sentiments d Escobar dans la grande Theologie morale, dont
&quot;

il y a dejk deux volumes in-folio imprinies k Lyon. Ils sont tres-dignes
&quot; d etre vus, pour connaitre 1 horrible renversement que les Jesuites font de
&quot; la morale de 1 Eglise

2
.&quot;

NOTES ON LETTER VIII.

(1) See Introduction iv, and Note (1) on E. du Prov. (supra, pp.

47 and 99). That anyone should have suspected Gomberville of writing

the Promnciales, seems even stranger than the suspicion of Arnauld
(&quot;
un

&quot; docteur de Sorbonne
&quot;),

or of the &quot; Messieurs de Port Royal.&quot;

(2) This opinion of Castro Palao and Escobar was condemned by the

2nd article of the Bull of 1679. (&quot;Probabilem existimo, judicem posse judi-
&quot; care juxta opinionem etiam minus probabilem.&quot;}

In criminal cases, it

may clearly be not only justifiable but right, as in giving a culprit the

&quot; benefit of a doubt.&quot; The abuses possible in civil cases need no demon

stration.

(3) The passage in Laymann occurs in the 3rd Book of his Theologia

Moralis, cap. iv. n. 9.

1 This last sentence is wanting in the 4 and 12 .

2 Omitted in earlier editions. The modern editions usually omit the portion

from dont il y a... to the end.

132
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(4)
&quot; Cette

fois,&quot;
remarks Maynard (i. 351, note), &quot;Pascal a justemen^

&quot; accuse Escobar et Layman.&quot; The opinion had been condemned by Pope
Alexander VII.

( 26), and offers few facilities for a distinction. That of

Molina appears to have been based on an examination of the laws of his

country (&quot;
il discute savamment son opinion, surtout oTupres les lois de

&quot;

Portugal et de UEspayne&quot;), with the conclusion that these donations were

not absolutely bad in foro externo, and therefore the more justifiable in

conscience.

(5) The Premier President was M. de Bellievre. When the printing-

presses of Petit and Besprez had been closed, after the publication of the

pt Provinciate, he permitted them to be re-opened, after receiving a copy
of the 2nd Letter. Pascal rewarded him by this complimentary mention.

(Sainte-Beuve, i. 550.)

(6) This attempt to evade the stringent ecclesiastical condemnation of

Usury in all its forms was known in the literature of casuistry as the
&quot; three contracts.&quot; It may be described thus. A gives a sum of money
to B, to be used in trade for their joint interest

;
the former as sleep

ing partner, receiving half the profits. This is the first contract. A
then relinquishes a certain percentage to insure his capital, and another to

insure the interest. This somewhat elaborate substitute for interest was

discovered by Navarre, and first employed in the service of the king of

Portugal, although he modestly attributed the invention to Zonaras.

Maynard remarks with great justice upon this expedient that, &quot;de quelque
&quot; nom qu on 1 appelle, on peut aisement s y tromper.&quot;

It is less easy to

follow him in his complaint of Pascal s injustice in accusing the Jesuits of

defending the practice of usury, or to agree with him in calling Bauny and

Escobar &quot;auteurs obscurs qui doivent ii Pascal toute leur ce lebrite.&quot; (i. 356.)

The works of each had passed through thirty or forty editions before

Pascal wrote his Letters. Escobar s doctrine, it may be noted, was con

demned by Innocent XI.

(7) The &quot;

Moliatra&quot; was condemned by Pope Innocent XI. in the 40 th

Article. In addition Escobar quotes Molina (t. u. tr. 2, disp. 310, n. 5),

who insisted that the intentio lucri should be mentally suppressed at

the time of making the
l&amp;gt;argain.

It is difficult to conceive any circum

stances under which the Mohatra would not partake of a fraudulent

character, and the &quot; state of nature,&quot; the ordinary refuge, is hardly

available in such a case.

(8) The Epilugus Summarum was compiled by Soria-Buitron, a Fran

ciscan.

(9) Maynard attempts to prove that the words of Lessius, &quot;ne indecorb
u

vival,&quot; do not mean, as Pascal implies, &quot;living honourably, i.e. in the
&quot; former scale of comfort,&quot; but simply, &quot;that he be not reduced to

beggary.&quot;



THE PROVINCIAL LETTERS. 197

Nearly all modern systems of jurisprudence recognise an allowance to the

bankrupt for bare sustenance ; granted, however, by the creditors from his

assets. The doctrine of Castro Palao, which Maynard calls &quot;wise and

&quot;severe&quot; (i. 365), is as follows : &quot;If a thief is determined to rob Peter

&quot;or Paul, the one poor, the other rich, you may, if not counsel, at least pro-

&quot;pose
to 1dm, to rob the rich rather than the poor man.&quot; As Maynard justly

remarks,
&quot; la distinction des mots conseiller et proposer est bien subtile.&quot;

From these premises, he arrives at the conclusion that, on this subject,
&quot; Pascal appears to be guilty of one more

calumny.&quot; (Ibid.}

(10) The thesis
&quot; Permissum est furari, non solum in extrema necessi-

&quot;

tate, sed etiam in
gravi&quot;

was the 36th of the opinions condemned by Inno

cent XL It will be seen that these are the exact words of Lessius.

Maynard urges that Lessius refers not to the
&quot;grave&quot;

but to what he calls

the &quot;quasi-extreme.&quot; (i. 368.)

(11) Lessius only quoted Molina, though without sign of disapproval.
The latter, notwithstanding a

&quot;fortasse,&quot; clearly maintained that a person
who has been the innocent accomplice in a fraudulent bankruptcy, is not

morally obliged to restore the goods he had received. He certainly could

prove Dominium in some few cases, according to the Eoman Law, but

hardly in equity. (Maynard I. 370.)

(12) This is another instance of Pascal s error in attributing to the

Jesuits the invention of an opinion, which they found in the Roman Law,
and in the Schoolmen. The common fault was in ignoring here the dis

tinction of the &quot; exterior
&quot; and &quot; interior forum,&quot; and declaring that action

permissible in conscience, which was only not forbidden by the law, or

more correctly, with which the law did not occupy itself, considering the

person who gave money for a disgraceful purpose even less deserving of

benefit than the receiver. The Roman Law says :

&quot; Si et dantis et accipi-
&quot;

entis turpis causa sit, possessorem potiorem esse
&quot;

(1. 8, fi. xil. t. v. de Con-

diet, ob turp. causam). Aquinas appears to have adopted the same opinion,

distinguishing the act from the means of acquisition, and specifying the

case of a prostitute s earnings. (Cf. n. 2, q. 32, art. 7 in corp. And in his

Comment on Lombard s Sentences, iv. dist. 15, q. 2, art. 4.)

(13) Maynard s note on this passage is so instructive as to merit quo
tation in full, furnishing as it does another proof that the Jesuit Casuists

only exaggerated opinions received then and now in the Roman Church :

&quot; Cette decision pourrait paraitre bizarre, si elle e&quot;tait adressde k d autres

&quot;

qu aux confesseurs
; mais, quoi qu en dise Pascal, elle est fondee sur de

&quot; solides raisons. Oui, une femme jusqu alors honnete pent se vendre plus
&quot;

qu une courtisane, parce que son honneur n a d autre prix que celui qu elle

&quot; veut y mettre. Parlons crvlment : elle n est pas une marchandise de com-
&quot; merce coni)ne la prostituee (sic), mais de caprice et de passion ;

il n y a
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&quot;done pas de prix couraut e&quot;tabli pour elle.&quot; (i. 379.) It is needless to

point out that this is only a logical, if a cynical conclusion from the princi

ple laid down by Aquinas, and quoted in the preceding note.

(14) Here again, Maynard s stricture upon Pascal is well founded :

&quot; ce n est pas Ik une decision fantasquc, mais une consequence rigoureuse
&quot; du principe general sur la restitution des gains provenants de causes hon-

&quot;teuses.&quot; (1.381.)

(15) Again the opinion ridiculed here, is to be found in the Roman
Law: &quot;If an astrologer... consulted as to a theft, denounces another than
&quot; the true culprit, no action for damages can lie against him.&quot; (1. 15,

ff. XLVII. t. X. de injuriis, si quis a-strologus.) Accursius gives as the

reason,
&quot;

quia non dolo, sed suce artis causa
fecit.&quot;

(16) Cellot was especially attempting to refute the criticisms of Petrus

Aurelius (Saint Cyran), directed against the multiplicity and diversity of

the Casuists.

(IT) On the editions of Escobar, see Note (5) on Letter V., Sainte-

Beuve, Port Royal, in. 52, and Reuchlin, Pascal s Leben, Beilage xi. p. 305.



NEUVIEME LETTRE 1
.

De Paris, ce 3 juillet 1656.

MONSIEUR,

Je ne vous ferai pas plus de compliment que le bon

pere m en fit la derniere fois que je le vis. Aussitot qu il

m aperc,ut, il vint a moi, et me dit en regardant dans un livre

qu il tenait a la main :

&quot;

Qui vous ouvrirait le paraclis ne vous
&quot;

obligerait-il pas parfaitement ? Ne donneriez-vous pas des
&quot;

millions d or pour en avoir une clef, et entrer dedans quand
&quot; bon vous semblerait ? II ne faut point entrer en de si grands
&quot;

frais : en voici une, voire cent a meilleur compte I
1

).&quot; Je ne

savais si le bon pere lisait, ou s il parlait de lui-meme. Mais il

m ota de peine en disant : Ce sont les premieres paroles d un

beau livre du pere Barry, de notre Societe
;
car je ne dis jamais

rien de moi-meme. Quel livre, lui dis-je, mon pere ? En voici

le titre, dit-il :

&quot; Le Paradis ouvert a Philagie par cent dd-
&quot;

votions a la mere de Dieu, aisees a
pratiquer.&quot;

Eh quoi !

mon pere, chacune de ces devotions aisees suffit pour ouvrir le

ciel ? Oui, dit-il
; voyez-le encore dans la suite des paroles que

vous avez ouies :

&quot; Tout autant de devotions a la mere de Dieu
&quot;

que vous trouverez en ce livre sont autant de clefs du ciel qui

&quot;vous ouvriront le paradis tout entier, pourvu que vous les

1
Heading in modern editions: -&quot;De la fausse devotion a la sainte Vierge.

&quot;

que les Jesuites ont introduite. Diverses facilitus qu ils ont inventees pour se

&quot; sauver sans peine, et parmi les douceurs et les commodites de la vie. Leurs
&quot; maximes sur 1 ambition, 1 envie, la gourmandise, les equivoques, les restric-

&quot; tions mentales, les libertes qui sont permises aux filles, les habits des femmes,
&quot; le jeu, le precepte d entendre la messe.&quot;
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LETTER
&quot;

pratiquiez ;&quot;
et c est pourquoi il dit dans la conclusion, qu il

est
&quot;

content si on en pratique une seule.&quot;

Apprenez-m en done quelqu une des plus faciles, mon pere.

Elles le sont toutes, repondit-il : par exemple,
&quot; saluer la sainte

&quot;

Vierge an rencontre de ses images ;
dire le petit cliapelet des

&quot; dix plaisirs de la Vierge ; prononcer souvent le nom de Marie
;

&quot;donner commission aux anges de lui faire la reverence de
&quot;

notre part ;
souhaiter de lui batir plus d dglises que n ont fait

&quot;tons les monarques ensemble; lui donner tous les matins le

&quot;

bonjour, et sur le tard le bonsoir
;
dire tous les jours YAve Maria

&quot; en 1 honneur du cceur de Marie.&quot; Et il dit que cette devotion-

la assure, de plus, d obtenir le cceur de la Vierge. Mais, mon

pere, lui dis-je, c est pourvu qu on lui donne aussi le sien ?

Cela n est pas necessaire, dit-il, quand on est trop attache* au

monde. Ecoutez-le :

&quot; Cceur pour cceur, ce serait bien ce qu il

&quot;

faut
;
mais le votre est un pen trop attache* et tient un peu

&quot;

trop aux creatures : ce qui fait que je n ose vous inviter a
&quot;

offrir aujourd hui ce petit esclave que vous appelez votre cceur.&quot;

Et ainsi il se contente de YAve Maria qu il avait demanded Ce

sont les devotions des pages 33, 59, 145, 15G, 172, 258 et 420

de la premiere Edition. Cela est tout a fait commode, lui dis-

je, et je crois qu il n y aura personne de damne apres cela.

Helas ! dit le pere, je vois bien que vous ne savez pas jusqu ou

va la durete du cceur de certaines gens ! II y en a qui ne

s attacheraient jamais a dire tous les jours ces deux paroles,

bonjour, bonsoir, parce que cela ne se peut faire sans quelque

application de memoire. Et ainsi il a fallu que le pere Barry
leur ait fourni des pratiques encore plus faciles, comme d avoir

&quot;jour
et nuit un chapelet au bras en forme de bracelet,&quot; ou de

&quot;porter sur soi un rosaire, ou bien une image de la
Vierge.&quot;

Ce sont la les devotions des pages 14, 326 et 447. &quot;Et puis

&quot;dites que je ne vous founiis pas des deVotions faciles pour

&quot;acquerir les bonnes graces de Marie!&quot; comme dit le pere

Barry, p. 106. Voila, mon pere, lui dis-je, 1 extreme facilite.

Aussi, dit-il, c est tout ce qu on a pu faire, et je crois que cela

suffira
;
car il faudrait etre bien miserable pour ne vouloir pas

prendre un moment en toute sa vie pour mettre un chapelet a
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son bras, on un rosaire dans sa poche, et assurer par la son LETTER

salut ave.c tant de certitude, que ceux qui en font I epreuve n y
ont jamais ete trompes, de quelque maniere qu ils aient vecu,

quoique nous conseillions de ne laisser pas de bien vivre. Je

ne vous en rapporterai que 1 example de la page 34, d une

femme qui, pratiquant tons les jours la devotion de saluer les

images de la Yierge, vecut toute sa vie en peche mortel, et

mourut enfin en cet etat, et qui ne laissa pas d etre sauvee par

le merite de cette devotion. Et comment cela ? m ecriai-je.

C est, dit-il, que notre Seigneur la fit ressusciter expres. Tant

il est sur qu on ne peut perir quand on pratique quelqu une de

ces devotions (
2
).

En verit^, mon pere, je sais que les devotions a la Vierge
sont un puissant rnoyen pour le salut, et que les moindres sont

d un grand merite, quand elles partent d un mouvement de foi

et de charite, comme dans les saints qui les ont pratiquees.

Mais de faire a.ccroire a ceux qui en usent sans changer leur

mauvaise vie, qu ils se convertiront a la mort, ou que Dieu les

ressuscitera, c est ce que je trouve bien plus propre a entretenir

les pecheurs dans leurs desordres, par la fausse paix que cette

confiance temeraire apporte, qu a les en retirer par une veritable

conversion que la grace seule peut produire. Qu importe, dit le

pere, par ou nous entrions dans le paradis, moyeunant que
nous y entrions ? comme dit sur un semblable sujet notre

celebre Binet, qui a etd notre provincial, en son excellent livre

de la Marque de predestination, n. 31, p. 130 de la 15e Edition.
&quot;

Soit de bond ou de volde, que nous en chaut-il, pourvu que
&quot; nous prenions la ville de gloire ?&quot; comme dit encore ce pere
au meme lieu. J avoue, lui dis-je, que cela n importe; mais la

question est de savoir si on y entrera. La Vierge, dit-il, en

repond. Voyez-le dans les dernieres lignes du livre du pere

Barry :

&quot; S il arrivait qu a la mort 1 ennemi eiit quelque pre
-

&quot; tention sur vous, et qu il y eut du trouble dans la petite

&quot;republique de vos pensees, vous n avez qu a dire que Marie

&quot;repond pour vous, et que c est a elle qu il faut s adresser.&quot;

Mais, mon pere, qui voudrait pousser cela vous embarras-

serait
;
car enfin qui nous a assure que la Vierge en repond ?
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Le pere Barry, dit-il, en repond pour elle, p. 405 :

&quot;

Quant au

&quot;profit
et bonheur qui vous en reviendra, je vous en rdponds, et

&quot;me rends pleige pour la bonne mere.&quot; Mais, inon pere, qui

repondra pour le pere Barry ? Comment ! dit le pere, il est de

notre Compagnie. Et ne savez-vous pas encore que notre

Societe repond de tous les livres de nos peres ? II faut vous

apprendre cela
;

il est bon que vous le sachiez. II y a un ordre

dans notre Societe
, par lequel il est defendu a toutes sortes de

libraires d imprimer aucun ouvrage de nos peres sans 1 appro-
bation des theologiens de notre Compagnie, et sans la per
mission de nos supeVieurs. C est un reglement fait par Henri III

le 10 mai 1583, et confirme par Henri IV le 20 ddcembre 1G03,

et par Louis XIII le 14 fevrier 1G12 : de sorte que notre corps

est responsable des livres de chacun de nos peres. Cela est

particulier a notre Compagnie ;
et de la vient qu il ne sort

aucun ouvrage de chez nous qui n ait 1 esprit de la Societd

Voila ce qu il etait a propos de vous apprendre. Mon pere, lui

dis-je, vous m avez fait plaisir, et je suis fache settlement de ne

1 avoir pas su plus tot
;
car cette connaissauce engage a avoir

bien plus d attention pour vos auteurs. Je 1 eusse fait, dit-il, si

1 occasion s en fut offerte
;
mais profitez-en a 1 avenir, et con

tinuous notre sujet (3).

Je crois vous avoir ouvert des moyens d assurer son salut

assez faciles, assez surs et en assez grand nombre : mais nos

peres souhaiteraient bien qu on n en demeurat pas a ce premier

degrd, ou Ton ne fait que ce qui est exactement necessaire pour
le salut. Comme ils aspirent sans cesse a la plus grande gloire

de Dieu, ils voudraient elever les hommes a une vie plus pieuse.

Et parce que les gens du monde sont d ordinaire detour-lies de

la devotion par I etrange idee qu on leur en a donnee, nous

avons cru
1

qu il etait d une extreme importance de ddtruire

ce premier obstacle
;
et c est en quoi le P. le Moine a acquis

beaucoup de reputation par le livre de LA DEVOTION AISE,

qu il a fait a ce dessein. C est la qu il fait une peinture tout a

fait charmante de la de votion. Jamais personne ne 1 a connue

comme lui. Apprenez-le par les premieres paroles de cet

1 A, B and C, no* peres ont cru.
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ouvrage :

&quot; La vertu ne s est encore montr^e a personne ;
on LETTER

&quot;n en a point fait de portrait qui lui ressemble. II n y a rien

&quot;derange qu il y ait eu si peu de presse a grimper sur son
&quot;

rocher. On en a fait une facheuse qui n aime que la solitude
;

&quot; on lui a associe la douleur et le travail
;

et enfin on 1 a faite

&quot;ennemie des divertissements et des jeux, qui sont la fleur de
&quot;

la joie et 1 assaisonnement de la vie.&quot; C est ce qu il dit

page 92.

Mais, mon pere, je sais bien au moins qu il y a de grands
saints dont la vie a ete extremement austere. Cela est vrai, dit-

il; mais aussi &quot;il s est toujours vu des saints polis, et des de-
&quot;

vots civiliseV selon ce pere, page 191
;
et vous verrez, p. 86,

que la difference de leurs moeurs vient de celle de leurs

humeurs. Ecoutez-le. &quot;Je ne nie pas qu il ne se voie des
&quot;

devots qui sont pales et melancoliques de leur complexion,
&quot;

qui aiment le silence et la retraite, et qui n ont que du flegrne
&quot; dans les veines et de la terre sur le visage. Mais il s en voit
&quot;

aussi d autres qui sont d une complexion plus heureuse, et qui
&quot; ont abondance de cette humeur douce et chaude, et de ce

&quot;sang benin et rectifie qui fait la
joie.&quot;

Vous voyez de la que 1 amour de la retraite et du silence

n est pas commun a tous les devots
;
et que, comme je vous le

disais, c est 1 effet de leur complexion plutot que de la piete
7

.

Au lieu que ces moeurs austeres dont vous parlez sont propre-

ment le caractere d un sauvage et d un farouche. Aussi vous

les verrez placees entre les moeurs ridicules et brutales d un fou

melancolique, dans la description que le pere le Moine en a

faite au 7e livre de ses Peintures Morales. En voici quelques

traits :

&quot;

II est sans yeux pour les beautes de Fart et de la

&quot;

nature. II croirait s etre charge d un fardeau incommode, s il

&quot;avait pris quelque matiere de plaisir pour soi. Les jours de
&quot;

fetes, il se retire parmi les morts. II s aime mieux dans un
&quot;

tronc d arbre ou dans une grotte, que dans un palais ou sur

&quot;un trone. Quant aux affronts et aux injures, il y est aussi

&quot;insensible que s il avait des yeux et des oreilles de statue.

&quot; L honneur et la gloire sont des idoles qu il ne connait point, et

&quot;

pour lesquelles il n a point d encens a offrir. Une belle per-
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LF.TTEU &quot; sonne lui est un spectre. Et ces visages imperieux et sou-

&quot;verains, ces agreables tyrans qui font partout des esclaves
&quot;

volontaires et sans chaines, ont le meme pouvoir sur ses yeux

&quot;que
le soleil sur ceux des hiboux, etc. I

4
)&quot;

Mon reverend pere, je vous assure que, si vous ne m aviez

dit que le pere le Moine est 1 auteur de cette peinture, j
aurais

dit que c eut ete quelque impie qui 1 aurait faite a dessein de

tourner les saints en ridicule. Car, si ce n est la 1 image d un

homme tout a fait detache des sentiments auxquels 1 Evangile

oblige de renoncer, je confesse que je n y entends rien. Voyez

done, dit-il, combien vous vous y connaissez pen, car ce sont la

&quot; des traits d un esprit faible et sauvage, qui n a pas les affec-

&quot;

tions honnetes et natureiles qu il devrait avoir,&quot; comme le pere
le Moine le dit a la fin de cette description. C est par ce moyen
qu il

&quot;

enseigne la vertu et la philosophic chre tienne,&quot; selon le

dessein qu il en avait dans cet ouvrage, comme il le declare dans

1 avertissement. Et en effet on ne peut nier que cette methode
de traiter de la devotion n agree tout autrement au monde que
celle dont on se servait avant nous. 11 n y a point de com-

paraison, lui dis-je, et je commence a espeVer que vous me
tiendrez parole. Vous le verrez bien mieux dans la suite, dit-

il
; je ne vous ai encore parle de la piete qu en general. Mais,

pour vous faire voir en detail combien nos percs en ont ote de

peines, n est-ce pas une chose bien pleine de consolation pour les

ambitieux, d apprendre qu ils peuvent conserver une veritable

devotion avec un amour desordonne pour les grandeurs ? Eh

quoi ! mon pere, avec quelque exces qu ils les recherchent ?

Oui, dit-il
;
car ce ne serait toujours que peche veniel, a moins

qu on desirat
1

les grandeurs pour offenser Dieu ou 1 Etat plus

commoddment. Or les pecbes vdniels n empechent pas d etre

deVot, puisque.les plus grands saints n en sont pas exempts.

Ecoutez done Escobar, tr. 5, ex. 5, n. 154 :

&quot; L arnbition, qui est

&quot; un app^tit desordonn^ des charges et des grandeurs, est de soi-

Hmeme un peche vdniel : mais, quand on desire ces grandeurs

1 So in A, B, C, D. Modern editors have supplied the ne which, at the time

Pascal wrote, was not yet uniformly employed after ft mains and similar expres

sions.
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&quot;

pour nuire a 1 Etat, ou pour avoir plus de commodity d offenser LKTTKR
&quot;

Dieu, ces circonstances exterieures le rendent mortel.&quot;

Cela est assez commode 1

,
mon pere. Et n est-ce pas encore,

continua-t-il, une doctrine bien douce pour les avares, de dire,

comme fait Escobar, au tr. 5, ex. 5, n. 154 :

&quot; Je sais que les

&quot;

riches ne pechent point mortellement, quand ils ne donnent
&quot;

point 1 aumone de leur superflu dans les graudes necessites
&quot; des pauvres : Scio in gravi pauperum necessitate divites non
&quot; dando superflua, non peccare mortaliter(5 )?&quot; En verite, lui

dis-je, si cela est, je vois bien que je ne me connais guere en

peches. Pour vous le montrer encore mieux, dit-il, ne pensez-

vous pas que la bonne opinion de soi-meme, et la complaisance

qu on a pour ses ouvrages, est un peche des plus dangereux ? et

ne serez-vous pas bien surpris si je vous fais voir qu encore

meme que cette bonne opinion soit sans fondement, c est si peu
un peche, que c est au contraire un don de Dieu ? Est-il pos

sible, mon pere ! Oui, dit-il, et c est ce que nous a appris notre

grand pere Garasse, dans son livre frai^ais intitule Somme des

verites capitales de la religion, p. 2, p. 419.
&quot; C est un effet, dit-

&quot;

il, de la justice commutative, que tout travail honnete soit

&quot;

recompense ou de louange, ou de satisfaction. . . Quand les bons
&quot;

esprits font un ouvrage excellent, ils sont justement recom-

&quot;pense
s par les louanges publiques. Mais quand un pauvre

&quot;

esprit travaille beaucoup pour ne rien faire qui vaille, et qu il

&quot; ne peut ainsi obtenir des louanges publiques ;
afin que son

&quot;

travail ne demeure pas sans recompense, Dieu lui en donne

.
une satisfaction personnelle qu on ne peut lui envier sans une

&quot;

injustice plus que barbare. C est ainsi que Dieu, qui est juste,
&quot; donne aux grenouilles de la satisfaction de leur chant (

6
).&quot;

Voila, lui dis-je, de belles decisions en faveur de la vanitd,

de 1 ambition, et de 1 avarice. Et 1 envie, mon pere, sera-t-elle

plus difficile a excuser ? Ceci est delicat, dit le pere. II faut

user de la distinction du pere Bauny, dans sa Somme des

peches. Car son sentiment, c. 7, p. 123, de la cinquieme et sixieme

Edition, est que &quot;Fenvie du bien spirituel du prochain est mor-

1 A, B and C, cela commence bien.
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telle,&quot; mais que &quot;Fenvie du bicn temporel n est que ve nielle.&quot;

Et par quelle raison, mon pere ? Ecoutez-la, me dit-il.
&quot; Car

&quot;

le bicn qui se trouve es choses temporelles est si mince, et de
&quot;

si peu de consequence pour le ciel, qu il est de nulle con-
&quot;

sideration devant Dieu et ses saints.&quot; Mais, mon pere, si ce

bien est si mince et de si petite consideration, comment per-

mettez-vous de tuer les homines pour le conserver ? Vous

prenez mal les choses, (lit le pere : on vous dit que le bien est

de nulle consideration devant Dieu, mais non pas devant les

hommes. Je ne pensais pas a cela, lui dis-je ;
et j espere que,

par ces distinctions-la, il ne restera plus de peches mortels au

monde. Ne pensez pas cela, dit le pere ;
car il y en a qui sont

toujours mortels de leur nature, comme par exemple la paresse.

O mon pere ! lui dis-je, toutes les commodites de la vie sont

done perdues ? Attendez, dit le pere ; quand vous aurez vu la

definition de ce vice, qu Escobar en donne 1

,
tr. 2, ex. 2, n. 81,

peut-etre en jugerez-vous autrement: ecoutez-la. &quot;La paresse
&quot;

est une tristesse de ce que les choses spirituelles sont spiri-
&quot;

tuelles, comme serait de s affliger de ce que les sacrements sont
&quot;

la source de la grace ;
et c est un peche mortel.&quot; mon pere !

lui dis-je, je ne crois pas que personne se soit jamais avise
2

d etre paresseux en cette sorte. Aussi, dit le pere, Escobar dit

ensuite, n. 105: &quot;J avoue qu il est bien rare que personne
&quot;tombe jamais dans le peche de

paresse.&quot; Comprenez-vous
bien par la combien il importe de bien definir les choses ? Oui,

mon pere, lui dis-je, et je me souviens sur cela de vos autres

definitions de 1 assassinat, du guet-apens, et des biens superflus.

Et d ou vient, mon pere, que vous n etendez pas cette rndthode

& toutes sortes de cas, pour donner a tons les peches des defini-

tions de votre fa^on, afin qu on ne pdchat plus en satisfaisant

ses plaisirs(?)?

II n est pas toujours necessaire, me dit-il, de changer pour
cela les definitions des choses. Vous 1 allez voir sur le sujet de

la bonne chere, qui passe pour un des plus grands plaisirs
3 de la

1 So in all the editions. This employment of the particle en is now obsolete.

2
A, B and C,

&quot;

que personne ait jamais te assez bizarre pour s anser...&quot;

3
Ibid, &quot;qui est sans doute un...&quot;
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vie, et qu Escobar permet en cette sorte, n. 102, dans la Pratique LETTER

selon noire Societe: &quot;Est-il permis de boire et de manger tout
&quot;

son soul sans necessitd, et pour la seule volupte ? Oui cer-

&quot;tainement, selon Sanchez, pourvu que cela ne nuise point a
&quot;

la sante
, parce qu il est permis a 1 appetit naturel de jouir des

&quot;

actions qui lui sont propres : An comedere et bibere usque ad
&quot;

satietatem absque necessitate, ob solam voluptatem, sit pec-
&quot; catum ? Cam Sanctio negative responded, modo non obsit

&quot;

valetudini, quia licite potest appetitus naturalis suis actibus

&quot;frui
(
8

).&quot; O mon pere ! lui dis-je, voila le passage le plus

complet et le principe le plus acheve de toute votre morale, et

dont on peut tirer d aussi commodes conclusions. Eh quoi ! la

gourmandise n est done pas meme un peche veniel ? Non pas,

dit-il, en la maniere que je viens de dire
;
mais elle serait pechd

vdniel selon Escobar, n. 56, &quot;si, sans aucune necessite, on se

&quot;gorgeait du boire et du manger jusqu a vomir : si quis se

&quot;usque
ad vomitum ingurgitetW.&quot;

Cela suffit sur ce sujet ;
et je veux maintenant vous parler

des facilites que nous avons apportees pour faire eviter les

peches dans les conversations et dans les intrigues du monde.

Une chose des plus embarrassantes qui s y trouve est d Eviter le

mensonge, et surtout quand on voudrait bien faire accroire une

chose fausse. C est a quoi sert admirablement notre doctrine

des Equivoques, par laquelle &quot;il est permis d user de termes
&quot;

ambigus, en les faisant entendre en un autre sens qu on ne
&quot;

les entend soi-meme,&quot; comme dit Sanchez, Op. mor., p. 2, 1. 3,

c. 6, n. 13. Je sais cela, mon pere, lui dis-je. Nous 1 avons

tant publi^, continua-t-il, qu a la fin tout le monde en est ins-

truit(10). Mais savez-vous bien comment il faut faire quand
on ne trouve point de mots Equivoques ? Non, mon pere. Je

m en doutais bien, dit-il
;
cela est nouveau : c est la doctrine

des restrictions mentales. Sanchez la donne an meme lieu :

&quot; On peut jurer, dit-il, qu on n a pas fait une chose, quoiqu on
&quot;

1 ait faite effectivement, en entendant en soi-meme qu on ne
&quot;

1 a pas faite un certain jour, ou avant qu on fut nE, ou en sous-
&quot; entendant quelque autre circonstance pareille, sans que les

&quot;

paroles dont on se sert aient aucun sens qui le puisse faire
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iv
ER &quot; conna^re - Et cela est fort commode en beaucotip de ren-

&quot;contres, et est toujours tres-juste quand cela est m cessaire ou
&quot;

utile pour la saute, 1 honneur, ou le bien (
n

).&quot;

Comment ! mon pere, et n est-ce pas la un mensonge, et

meme un parjure? Non, dit le pere: Sanchez le prouve au

meme lieu, et notre pere Filiutius aussi, t. n, tr. 25, ch. 11, n.

331
; parce, dit-il, que c est

&quot;

1 intention qui regie la
qualite&quot;

de

&quot;1 action.&quot; Et il y donne encore, n. 328, un autre moyen plus
sur d dviter le mensonge. C est qu apres avoir dit tout haut,

Je jure que je nai point fait cela, on ajoute tout bas, aujourd hui ;

ou qu apres avoir dit tout haut, Je jure, on disc tout bas, que je

dis ; et que Ton continue ensuite tout haut, que je nai point

fait cela. Yous voyez bien que c est dire la verite . Je 1 avoue,

lui dis-je ;
mais nous trouverions peut-etre que c est dire la

verite tout bas, et un mensonge tout haut : outre que je crain-

drais que bien des gens n eussent pas assez de presence d esprit

pour se servir de ces methodes. Nos peres, dit-il, ont enseigne
au meme lieu, en faveur de ceux qui ne sauraient pas user de

ces restrictions
1

, qu il leur suffit pour ne point mentir, de dire

simplement qu i7s riont point fait ce qu ils ont fait,
&quot;

pourvu
&quot;

qu ils aient en general 1 intention de donner a leurs discours
&quot;

le sens qu un habile homme y donnerait.&quot;

Dites la verite : il vous est arrive bien des fois d etre em

barrass^, manque de cette connaissance ? Quelquefois, lui dis-je.

Et n avouerez-vous pas de meme, continua-t-il
2

, qu il serait

souvent bien commode d etre dispense en conscience de tenir

de certaines paroles qu on donne ? Ce serait, lui dis-je, mon

pere, la plus grande commodite du monde. Ecoutez done

Escobar au tr. 3, ex. 3, n. 48, ou il donne cette regie gdnerale :

&quot; Les promesses n obligent point, quand on n a point intention
&quot; de s obliger en les faisant. Or il n arrive guere qu on ait cette
&quot;

intention, a moins que Ton les confirme par serment ou par
&quot; contrat : de sorte que quand on dit simplement, Je le ferai,
&quot; on entend qu on le fera si on ne change de volonte

;
car on ne

veut pas se priver par la de sa liberteV II en donne d autres

1 A, B and C, &quot;qui ne sauraient trourrr ces restrictions.
&quot;

1 A, B and f
,
orait conthnia-t-il.
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que vous y pouvez voir vous-meme
;
et il dit a la fin que

&quot;

tout LETTER
&quot;

cela est pris de Molina et de nos autres auteurs : Omnia ex
&quot; Molina et aliis.&quot; Et ainsi on n en peut pas douter (

12
).

O mon pere ! lui dis-je, je ne savais pas que la direction

d intention eut la force de rendre les promesses nulles. Vous

voyez, dit le pere, que voila une grande facilite pour le com

merce du monde. Mais ce qui nous a donne le plus de peine a

ete de regler les conversations entre les hommes et les femmes :

car nos peres sont plus reserves sur ce qui regarde la chastete .

Ce n est pas qu ils ne traitent des questions assez curieuses et

assez indulgentes, et principalement pour les personnes marines

ou fiancees. J appris sur cela les questions les plus extraordi-

naires
1

qu on puisse s imaginer. II m en donna de quoi remplir

plusieurs lettres : mais je ne veux pas seulement en marquer les

citations, parce que vous faites voir mes lettres a toutes sortes

de personnes ;
et je ne voudrais pas donner 1 occasion de cette

lecture a ceux qui n y chercheraient que leur divertissement (
13

).

La seule chose que je puisse vous marquer de ce qu il me
montra dans leurs livres, meme fran^ais, est ce que vous pouvez
voir dans la Somme des peches du pere Bauny, p. 165, de cer-

taines petites privautes qu il y explique
2

, pourvu qu on dirige

bien son intention, comme d passer pour galant : et vous serez

surpris d y trouver, p. 148, un principe de morale touchant le

pouvoir qu il dit que les filles ont de disposer de leur virginite

sans leurs parents ;
voici ses termes :

&quot;

Quand cela se fait du
&quot; consentement de la fille, quoique le pere ait sujet de s en
&quot;

plaindre. Ce n est pas neanmoins que ladite fille, ou celui a
&quot;

qui elle s est prostituee, lui aient fait aucun tort, ou viole
&quot;

pour son egard la justice : car la fille est en possession de sa
&quot;

virginite ,
aussi bien que de son corps ;

elle en peut faire ce
&quot;

que bon lui semble, a 1 exclusion de la mort ou du retranche-
&quot; ment de ses membres.&quot; Jugez par la du reste (

14
). Je me

souvins, sur cela, d un passage d un poete paien qui a ete

1 A, B and C add et les plus brutales.

2 In a copy of A collated by M. Lesieur there is a MS. note: &quot; et qu il per-
&quot;

met,&quot; which Nicole seems to have followed in his translation: &quot;

qu&amp;lt;z
ille et

&quot;

e.rplicat et excusat.
&quot;

PASC. L. 14
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LETTKU meilleur casuistc quo ces peres, puisqu il a dit quo
&quot;

la virginite
&quot; d une fille ne lui appartient pas tout entiere

; qu une partic
&quot;

appartient au pere et 1 autrc a la mere, sans lesquels elle n en
&quot;

peut disposer, memo pour le mariage.&quot; Et je doute qu il y
ait aucun juge qui ne prenne pour une loi le contraire de cette

maxime du pere Bauny.
Voila tout ce que je puis dire de tout ce que j entendis, et

qui dura si longtemps, que je fus oblige de prier enfin le pere
de changer de matiere. II le fit, et m eutretint de leurs regle-

ments pour les habits des fernmes en cette sorte. Nous ne

parlerons point, dit-il, de cellos qui auraient 1 intention im

pure; mais pour les autres, Escobar dit au tr. 1, ex. 8, n. 5 : &quot;Si

&quot; on se pare sans mauvaise intention, mais seulement pour satis-

&quot;faire 1 inclination naturelle qu on a a la vanite*, ob naturulem

&quot;fastus inclinationem, ou ce n est qu un peche veniel, ou ce n est

&quot;point peche du tout.&quot; Et le pere Bauny, en sa Somme des

peclies, c. 40, p. 1094, dit que
&quot; bien que la femme eiit connais-

&quot; sance du mauvais effet que sa diligence a se parer opererait et

&quot; au corps et en 1 ame de ceux qui la contempleraient ornee de
&quot;

riches et precieux habits, qu elle ne pecherait neanmoins en
&quot;

s en servant.&quot; Et il cite entre autres notre pere Sanchez pour
etre du meme avis (

15
).

Mais, mon pere, que repondent done vos auteurs aux pas

sages de 1 Ecriture qui parleut avec tant de vehemence centre

les moindres choses de cette sorte ? Lessius, dit le pere, y a

doctement satisfait, de Just, 1. 4, c. 4, d. 14, n. 114, en disant

que
&quot;

ces passages de 1 Ecriture n etaient des preceptes qu a
&quot;

1 egard des femmes de ce temps-la, pour donner par leur
&quot; modestie un exemple d edification aux pa iens.&quot; Et d ou a-t-il

pris cola, mon pere ? II n importe pas d ou il 1 ait pris ;
il suffit

que les sentiments de ces grands hommes-la sont toujours pro

bables d eux-memes. Mais le pere le Moyne a apporte une

moderation a cette permission ge nerale, car il ne le veut point

du tout souffrir aux vieilles: c est dans sa Devotion aisee, et entre

autres p. 127, 157, 1G3. &quot;La jeuncsse, dit-il, peut etre paree
&quot; de droit naturel. II peut etre permis de se parer en un age
&quot;

qui est la fleur et la verdure des ans. Mais il en faut dc-
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&quot;meurer la: le contre-temps serait Strange de chercher des LETTER

&quot;roses sur la neige. Ce n est qu aux dtoiles qu il appartient
&quot; d etre toujours au bal, parce qu elles ont le don de jetmesse
&quot;

perpetuelle. Le meilleur done en ce point serait de prendre
&quot;

conseil de la raison et d un bon miroir, de se rendre a la

&quot; bienseance et a la necessite, et de se retirer quand la nuit

&quot;approche.&quot;
Cela est tout a fait judicieux, lui dis-je. Mais,

continua-t-il, afin que vous voyiez combien nos peres ont eu

soin de tout, je vous dirai que, donnaiit permission aux femmes

de jouer, et voyant que cette permission leur serait souvent

inutile si on ne leur donnait aussi le moyen d avoir de quoi

jouer, ils ont etabli une autre maxime en leur favour, qui
se voit dans Escobar, au chap, du Larcin, tr. 1, ex. 9, n. 13 :

&quot; Une femme, dit-il, peut jouer, et prendre pour cela de 1 argent
&quot;a son mari 1

.&quot;

En verit^, mon pere, cela est bien acheve . II y a bien

d autres choses neanmoins, dit le pere : mais il faut les laisser,

pour parler des maximes plus importantes, qui facilitent 1 usage
des choses saintes, comme, par exemple, la maniere d assister a

la messe. Nos grands theologiens Gaspard Hurtado, de Sacram.,

t. II, de Sacrif. Miss. d. 5, diff. 2, et Conink, de Sacram., q. 83,

a. 6, n. 297, ont enseigne sur ce sujet qu il
&quot;

suffit d etre present

&quot;a la messe de corps, quoiqu on soit absent d esprit, pourvu
&quot;

qu on demeure dans une contenance respectueuse exterieure-

&quot;ment( 1 6).&quot; Et Vasquez passe plus avant, car il dit
&quot;qu

on
&quot;

satisfait au precepte d ouir la messe, encore meme qu on ait

&quot;

1 intention de n en rien faire.&quot; Tout cela est aussi dans Escobar,

t. 1, ex. 11, n. 74 et 107
;
et encore au tr. 1, ex. 1, n. 116, ou il

1 explique par 1 exemple de ceux qu on mene a la messe par

force, et qui ont 1 intention expresse de ne la point entendre.

Vraiment, lui dis-je, je ne le croirais jamais, si un autre me le

disait. En effet, dit-il, cela a quelque besoin de 1 autorite de

1
A, B and C conclude the paragraph thus :

&quot; Je vous dirai que, parce
&quot;

qu il serait souvent inutile aux jeunes femmes d avoir la permission de separer,
&quot;

si on ne leur donnait aussi le moyen d en faire la depense, on a etabli une
&quot; autre maxime en leur faveur, qui se voit dans Escobar, au chapitre du Larcin,
&quot;

tr. i, ex. 9, n. 13, etc.&quot;

142
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I.ETTF.K ces grands hommes; aussi bien que ce que dit Escobar, an tr. 1,

ex. 11, n. 31 :

&quot;

Qu une median to intention, comrne de regarder
&quot; des femmes avec un desir impur, jointe a celle d ou ir la messe
&quot; comme il faut, n empeche pas qu on n y satisfasse : Nee obest
&quot;

alia prava intentio, ut aspiciendi libidinosefeminas(n).&quot;

jMais on trouve encore une cliose commode dans notre sa

vant Turrianus, Select., p. 2, d. 1(5, dub. 7 : &quot;Qu on pout ouir la

&quot;

moitie d une messe d un pretre, et ensuite une autre moitie
&quot; d un autre

;
et meme qu on peut oui r d abord la fin de 1 une,

&quot;et ensuite le commencement d une autre.&quot; Et je vous dirai

de plus qu on a &quot;

permis encore d ouir deux moities de messe en

&quot;meme temps de deux differents pretres, lorsque 1 un com-
&quot; mence la messe quand 1 autre en est a 1 elevation

; parce qu on

&quot;peut
avoir 1 attention a ces deux cotes a la fois, et que deux

&quot;moities de messe font une messe entiere : Dme medietates
&quot; unam missam constituunt.&quot; C est ce qu ont decide nos peres

Bauny, 1. 1, tr. (5, q. !), p. 312
; Hurtado, de Sacr., t. II, de Sacrif.

Miss., d. 5, diff. 4; Azorius, 1. 1, 1. 7, c. 3, q. 3
; Escobar, tr. 1, ex. 11,

n.73, dans le chapitre de la Pratique pour ouir la messe selon notre

Rociete. Et vous verrez les consequences qu il en tire, dans ce

memo livre des editions de Lyon, des annees 1044 et 164(5, en

ces termes :

&quot; De la je conclus que vous pouvcz ouir la messe en
&quot;

tres-peu de temps, si, par exemple, vous rencontrez quatre
&quot; messes a la fois qui soient tellement assorties, que, quand l une
&quot;

commence, 1 autre soit a 1 Evangile, une autre a la consecra-
&quot;

tion, et la derniere a la communion (
18

).&quot; Certainement, moil

pere, on entendra la messe dans Notre-Dame en un instant par
ce moyen. Vous voyez done, dit-il, qu on ne pouvait pas mieux

fa ire pour faciliter la maniere d oui r la messe (
19 ).

Mais je veux vous fa ire voir maintenant comment on a

adouci 1 usage des sacremeiits, et surtout de celui de la peni

tence : car c est la oil vous verrez la derniere benignite de la

conduite de nos peres; et vous admirerez (|ue la devotion, qui

etonnait tout le mondo, ait
j&amp;gt;u

t-tre traitee par nos peres
&quot; avec

&quot; une telle prudence, qu ayant abattu cet epouvantail c^ue les

&quot; demons avaient mis a sa porte, /7s I aient rendue plus facile

&quot;

(jue le vice, et plus aisc e que la volupte ;
en sorte que le simple
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&quot;vivre est incomparablement plus malaise que le bien vivre,&quot;
LETTER

pour user des termes du pere le Moine, p. 244 et 291 de sa De

votion aisee. N est-ce pas la un merveilleux changement ? En

verite, lui dis-je, mon pere, je ne puis m empecher de vous dire

ma pensee. Je crains que vous ne preniez mal vos mesures, et

que cette indulgence ne soit capable de choquer plus de monde

que d en attirer. Car la messe, par exemple, est une chose si

grande et si sainte, qu il suffirait, pour faire perdre a vos auteurs

toute creance dans 1 esprit de plusieurs personnes, de leur

montrer de quelle maniere ils en parlent. Cela est bien vrai,

dit le pere, a 1 egard de certaines gens : mais ne savez-vous pas

que nous nous accommodons a toute sorte de personnes ? II

semble que vous ayez perdu la memoire de ce que je vous ai dit

si souvent sur ce sujet. Je veux done vous en entretenir la

premiere fois a loisir, en differant pour cela notre entretien des

adoucissements de la confession. Je vous le ferai si bien en

tendre, que vous ne 1 oublierez jamais. Nous nous separames
la-dessus

;
et ainsi je m imagine que notre premiere conversa

tion sera de leur politique. Je suis, etc.
1

NOTES ON LETTER IX.

(1) The quotations from Barry and Binet in this Letter are especially

interesting from a literary point of view, shewing the last relics of the Old

French in contrast with the New Language. For instance, voire, in the

sense of meme, is never found after Pascal.

(2) Pascal is naturally cautious in his treatment of Mariolatry, con

sidering its strong position in the Roman Church before the foundation of

the Society of Jesus. All that could be justly attributed to its writers was

their usual habit of exaggerating or even caricaturing a dominant move

ment. For we find from the Atlas Ifarianus (1673) that, not a generation

after the Provinciates, there were no less than 1200 images of the Virgin

1
A, B and C add a post-scriptum : &quot;Depuis que j

ai ecrit cette lettre, j
ai vu

&quot;lelivre du Paradis oitvert par cent devotions aisees a pratiquer, par le pere

&quot;Barry; et celui de la Marque de Predestination, par le pere Binet: ce sont des

&quot;pieces dignes d etre vues.&quot;
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supposed to possess miraculous powers. That the attempted distinction

Ixitween \arpda and irpoo-KvvTjo-is in the Greek, and Latria, Dulia, and

Ifi/perdulia in the Latin Church totally foiled to ward oft the most serious

abuses, needs no proof. Not a few protests, besides those of Pascal, came

from the ranks of the Roman Church itself, e.g. Widenfeld s Monita saluta-

ria a B. V. ad indiscretos cultores. (Colon. 1673.)

(3) The Apologists for the Society deny that any real responsibility

was assumed by the whole body for the utterances of individual writers,

although they admit that a formal approbation from the Provincial was in

all cases required. The Provincial, on his side, delegated the office to two

or three theologians, who were the real censors. If this was the fact, it

seems difficult to justify the official language of the Constitutions, which

clearly gave an authority to the books which they did not possess. Cf.

Pars iv. c.
(&amp;gt;, 10, note :

&quot;

intelligi tamon oportet, d nemine librum iillum

&quot; sine examinatione, ct approbations spcciali Prapositi General is, publicari
&quot;

deben.&quot; And this is repeated as emphatically, vn. 4, 11 : &quot;in lucem cdcre
&quot;

iion debet aliqua scripta, nisi prius Prcepos. (Jen. ea videat, et legi ac exami-
&quot;

narifaciat ; ut, si ad cedificationem fore ridebuntur, et non aliter, in publi-
&quot; cum prodeant.&quot;

The method of examination is stated in the 3 ri1

Part,

(cap. i. 18), where it is expressly provided that &quot;doctrince difercntcs non
fc admittantur...sine approbatione atque consemu P. G.&quot; ; and elsewhere,
&quot; Cnii) ct conformitas mutua diliijcntissime curanda est.&quot; The fullest re

sponsibility is here claimed, and Pascal s language is abundantly justified.

(4) [On Le Moync see Index of Authors.] He is a favourable repre

sentative of the contemporary Jesuit culture, agreeable, polished, but with

out genius. To suppose with Maynard (i. 410, note) that it was the satirical

sketch of a Port Itoyal Solitaire which excited Pascal s strictures, is hardly

necessary. The whole Epicurean tone of Le Moyne s ethical principle

would disgust the friend of Arnauld and Singlin, as much as his literary

minauderies. But it is quite clear that the Demotion aisee was a long

pamphlet against Jansenistic severity of direction.

(o) See supra, note 13 on Letter VI. Maynard admits that Escobar
&quot; a tnrt en principe&quot; (r. 415).

((i)
(iarasse would not have been called &quot; im dnctcur

grave&quot; even by
his friends, and was hardly worthy of mention in the Letters.

(!) Escobar s words &quot;ex co quod sint res
spirituales&quot; do not necessarily

bear the ridiculous sense Pascal attributes to them. And those versed in

the Scholastic ethics are aware that &quot;Acccditi&quot; always occupied a promi
nent place in their categories.

(8) This proposition was condemned totidem vcrbis by the 8 lh Article

of Innocent XI. (Cf. Appendix D.) The &quot;Saiictius&quot; was not the author
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of the de Matrimonio, but Juan Sanchez, not a Jesuit. Maynard remarks :

&quot;Sans vouloir excuser Escobar, remarquons pourtant qu il ne parle en cet

&quot;endroit que d une satiete* qui serait permise, ...lors meme qu elle va jus-
&quot;

qu au vomissement, si elle avait un motif honnete.&quot; (i. 419, note.)

(9) Busembaum, an author never mentioned by Pascal, although his

Medulla theologice moralis had obtained many editions when the Letters

were written, fully supports Escobar.
(&quot;
Hinc probabile est, veniale tantum

&quot;

esse mque ad vomitum se cibo et potu implere, idque etiam, si quis vomat, ut
&quot; iterato possit bibere&quot; (Dub. v. Art. 1.)

(10) [On the doctrine of Mental Reservations and Equivocation, see

Introduction in.] The clearest exposition is furnished by the famous con

troversy which led to the publication of the Apologia pro vita sua.

(11) Pascal s quotation from Sanchez is not to be found continuously

in that author s Summa, but is made up of various detached sentences from

the 13th and 26th sections of the IIP4
Book, 6th

chapter. It very fairly gives

the gist of the principle, which is afterwards hedged round by distinctions

and restrictions.

(12) The limits of a note do not permit of any comparison of the

teaching of Fathers and Canonists upon the wide question of Contracts.

It is sufficient to admit that many writers before the Jesuits had included

an animus obligandi among the conditions of a valid promise. But few

would have endorsed Escobar s distinction between a promise, and a
&quot;

proposal to do the thing&quot; (sed solum proposuistifacere).

(13) As to Pascal s reserve, see Introduction. Maynard, who declares

that &quot;

il y a infamie dans ces reticences&quot; must have been fully satisfied

by many other works, from the Morale Pratique down to his own time,

(i. 428.)

(14) Bauny is not so absolutely cynical as might be inferred from

Pascal s selection of this most objectionable passage. He is dealing with

the question of compensation according to strict rules of justice.

(15) The quotation from Sanchez is taken from his Summa (lib. r.

c. 6, n. 16 and 17).

(16) This is of course the crucial question of the opus operatum, on

which the Jesuits, according to their wont, favoured the extremest anti-

Protestant tendency. It would be wrong, however, to suppose that the

Janseiiists were alone in the Roman Church in maintaining the necessity

of a concurrent subjective devotion during the hearing of the Mass. As to

the distinction of the exterior and interior tribunals, suggested here by

Mayuard (i. 435), see Introduction in.
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(17) &quot;Cette vilaine proposition est inexcusable, bien qu elle suive assez

&quot;

logiguement du sentiment que VEglise lie cornmande pas les actes interieurs.&quot;

(Maynard, I. 437.)

(18) These words were expunged in later editions. But they are

clearly only a very rigid conclusion from the principle of opus operation.

(19) The 53rd Thesis condemned by Innocent XI in 1679, expressed

the sense of Escobar s teaching :

&quot;

Satisfccit prcecepto Ecclesice de audiendo
&quot;

Sacro, qui duas ejus paries, immo quatuor simul d diversis Celebrantibus

&quot;audit.&quot;



DIXIEME LETTRE 1
.

De Paris, ce 2 aout 1656.

MONSIEUK,

Ce n est pas encore ici la politique de la Societe,

mais e en est un des plus grands principes. Vous y verrez les

adoucissements de la confession, qui sont assurement le meil-

leur moyen que ces peres aient trouve pour attirer tout le

monde et ne rebuter personne. II fallait savoir cela avant que
de passer outre; et c est pourquoi le pere trouva a propos de

m en instruire en cette sorte.

Vous avez vu, me dit-il, par tout ce que je vous ai dit jusques

ici, avec quel succes nos peres ont travaille a decouvrir, par
leurs lumieres, qu il y a un grand nombre de choses permises

qui passaient autrefois pour deTendues; mais parce qu il reste

encore des peches qu on n a pu excuser, et que 1 unique remede

en est la confession, il a ete bien necessaire d en adoucir les

difficultys par les voies que j ai maintenant a vous dire. Et

ainsi, apres vous avoir montre dans toutes nos conversations

precedentes comment on a soulage les scrupules qui troublaient

les consciences, en faisant voir que ce qu on croyait mauvais ne

Test pas, il reste a vous montrer en celle-ci la maniere d expier
facilement ce qui est veritablement peche ,

en rendant la con

fession aussi aisee qu elle etait difficile autrefois. Et par quel

moyen, mon pere ? C est, dit-il, par ces subtilites admirables

qui sont propres a notre Compagnie, et que nos peres de Flandre

1 The modern editions have the heading:
&quot; Adoucissements que les Jesuites

&quot; ont apportes au sacrements de penitence par leurs maximes touchant la con-
&quot;

fession, la satisfaction, 1 absolution, les occasions prochaines de pecher, la con-
&quot;

trition, et 1 amour de Dieu.&quot;
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LKTTKH appellent, dans VImage de noire premier si^cle, 1. 3, or. 1, p. 408,

do
&quot;pieuscs et saintes finesses,&quot; et \n\ &quot;saint artifice de devo-

&quot;

tion : piam et religiosam calliditatem, et pietatis solertiam&quot;

au 1. 3, c. 8. C est par le moyen de ces inventions que
&quot;

les

&quot;crimes s expient aujourd bui alacrius, avec plus d allegresse et
&quot; d ardeur qu ils ne se commettaient autrefois

;
en sorte que

&quot;

plusieurs personnes effacent leurs tacbes aussi promptement
&quot;qu

ils les contractent : plnrimi vix citius maculus contrahunt,
&quot;

qiiaiu el mint&quot; comme il est dit au meme lieu. Apprenez-moi

done, je vous prie, mon pere, ces finesses si salutaires. II y en a

plusieurs, me dit-il; car, comme il se trouve beaucoup de choses

penibles dans la confession, on a apporte des adoucissements &

chacune. Et parce que les principales peines qui s y rencon-

trent sout la houte de confesser de 1

certains pecbes, le soin d en

exprimer les circonstances, la penitence qu il en faut faire, la

resolution de n y plus tomber, la fuite des occasions procbaines

qui y engagent. et le regret de les avoir commis
; j espere vous

montrer aujourd bui qu il ne reste presque rien de facbeux en

tout cela, taut on a eu soin d oter toute 1 amertume et toute

1 aigreur d un remede si necessaire.

Car, pour commencer par la peine qu on a de confesser de 1

certains peches
;
comme vous n ignorez pas qu il est souvent

assez important de se conserver dans 1 estime de son confesseur,

n est-ce pas une cbose bieu commode de permettre, comme font

nos peres, et entre autres Escobar, qui cite encore Suarez, tr. 7,

ex. 4, n. 135, d avoir &quot;deux coufesseurs, 1 uu pour les pecbes

mortels, et 1 autre pour les veniels, afin de se maintenir en
&quot; bonne reputation aupres de son confesseur ordinaire, uti bonam
&quot;

famain apud ordinarium tueatur, pourvu qu ou ne prenne pas
&quot; de la occasion de demeurer dans le pecbe mortel?&quot; Et il

donne ensuite un autre subtil moyen pour se coufesser d un

pecbe, meme a son confesseur ordinaire
2

,
sans qu il s apercoive

|u on 1 a commis depuis la derniere confession.
&quot; C est, dit-il,

do faire uue confession geuerale, et de confondre ce dernier
&quot;

peche avec les autres dont on s accuse en
gros.&quot;

II dit encore

1 A, B and C, de confesser certains pi-ches.
2 Ibid. &quot; a son coufesscur ordinaire mome.&quot;
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la meme chose, in Princ., ex. 2, n. 73. Et vous avouerez, je LETTER

m assure, que cette decision du pere Bauny, Theol. mor., t. I,

tr. 4, q. 15, p. 137, soulage encore bien la honte qu on a de con-

fesser ses reclmtes :

&quot;

Que, hors de certaines occasions, qui n ar-

&quot;

rivent que rarement, le confesseur n a pas droit de demander
&quot;

si le peche dont on s accuse est un peche d habitude ; et qu on
&quot; n est pas oblige de lui repondre sur cela, parce qu il n a pas
&quot;

droit de donner a son penitent la honte de declarer ses rechutes

&quot;frequentesW.&quot;

Comment, mon pere ! j aimerais autant dire qu un medecin

n a pas droit de demander a son malade s il y a longtemps

qu il a la fievre. Les peches ne sont-ils pas tout differents selon

ces differentes circonstauces? et le dessein d un veritable penitent
ne doit-il pas etre d exposer tout I etat de sa conscience a son

confesseur, avec la meme sincerite et la meme ouverture de

creur que s il parlait a Jesus-Christ, dont le pretre tient la

place ? Or 1 n est-on pas bien eloigne de cette disposition quand
on cache ses rechutes frequentes, pour cacher la grandeur de

son peche ? Je vis le bon pere embarrasse la-dessus : de sorte

qu il pensa a eluder cette difficulte plutot qu a la rdsoudre, en

m apprenant une autre de leurs regies, qui etablit seulement

un nouveau desordre, sans justifier en aucune sorte cette de*-

cision du pere Bauny, qui est, a mon sens, une de leurs plus

pernicieuses maximes, et des plus propres a entretenir les

vicieux dans leurs mauvaises habitudes. Je demeure d accord,

me dit-il, que 1 habitude augmente la malice du peche , mais

elle n en change pas la nature : et c est pourquoi on n est pas

oblige a s en confesser, selon la regie de nos peres, qu Escobar

rapporte, in Princ., ex. 2, n. 39 :

&quot;

Qu on n est oblige de con-
&quot;

fesser que les circonstances qui changent 1 espece du peche , et
&quot; non pas celles qui I aggravent (

2
).&quot;

C est selon cette regie que notre pere Granados dit, in 5

part., cont. 7, t. 9, d. 9, n. 22, que
&quot;

si on a mangd de la viande
&quot; en careme, il suffit de s accuser d avoir rompu le jeiine, sans

&quot;dire si c est en mangeant de la viande, ou en faisant deux

1
A, B and C, Et n est-on pas...
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LETTER
&quot;repas maigres.&quot; Et, selon notre pore Reginaldus, tr. 1, 1. G,

c. 4, n. 114,
&quot; un devin qui s est servi de 1 art diabolique n est

&quot;pas oblige a declarer cctte circonstance
;
mais il suffit de dire

&quot;qu
il s est mele de deviner, sans exprimer si c est par la cliiro-

&quot;

mancie, on par un pacte avec le demon.&quot; Et Fagundez, de

notre Societe , p. 2, Eccl. prcecept. 1. 4, c. 3, n. 17, dit anssi : &quot;Le

&quot;

rapt n est pas une circonstance qu on soit tenn de decouvrir,
&quot;

quand la fille y a consenti.&quot; Notre pere Escobar rapporte

tout cela au meme lien, n. 41, 61, 62, avec plusieurs autres de-

cisions assez curieuses des circonstances qu on n est pas oblige

de confesser. Vous ponvez les y voir vous-meme. Voila, lui

dis-je, des artifices de devotion bien accommodants.

Tout cela neanmoins, dit-il, ne serait rien, si on n avait de

plus adouci la penitence, qui est une des clioses qui eloignait

davantage de la confession. Mais maintenant les plus delicats

ne la sauraient plus apprehender, apres ce que nous avons

soutenu dans nos theses du college de Clermont :

&quot;

Que si le

&quot; confesseur impose une penitence convenable, convenientem, et

&quot;

qu on ne veuille pas neanmoins 1 accepter, on peut so retirer

&quot; en renonc,ant a 1 absolution et a la penitence imposee.&quot; Et

Escobar dit encore, dans la Pratique de la penitence selon notre

Socie te
,

tr. 7, ex. 4, n. 188: &quot;Que si le penitent declare qu il

&quot; veut remettre a 1 autre monde a faire penitence, et souffrir en
&quot;

purgatoire toutes les peines qui lui sont dues, alors le confes-
&quot; seur doit lui imposer une penitence bien legere, pour 1 integrite
&quot; du sacrement, et principalement s il reconnait qu il n en ac-

&quot;

cepterait pas une plus grande.&quot;
Je crois, lui dis-je, que, si

cela etait, on ne devrait plus appelcr la confession le sacrement

de penitence. Vous avez tort, dit-il
;
car au moins on en donne

toujours quelqu une pour la forme (
3

). Mais, mon pere, jugez-
vous qu un homme soit digne de recevoir 1 absolution quand il

ne veut rien faire de penible pour expicr scs offenses ? et quand
des personnes sont en cet etat, ne devriez-vous pas plutot leur

retenir leurs peches que de les leur remettre ? Avez-vous I idee

veritable de 1 dtendue
1
de votre ministerc ? et ne savez-vous pas

1

A, U and C omit dc Vttenduc. (Nicole, An miniatcrii vcstri dignitatem

satis attcndis ?)
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que vous y exercez le pouvoir de Her et de delier ? Croyez- LETTER

vous qu il soit permis de donner 1 absolution indifferemment a

tous ceux qui la demandent, sans reconnaitre auparavant si

Jesus-Christ delie dans le ciel ceux que vous deliez sur la

terreG4)? Eh quoi ! dit le pere, pensez-vous que nous ignorions

que
&quot;

le confesseur doit se rendre juge de la disposition de son
&quot;

penitent, tant parce qu il est oblige de ne pas dispenser les

&quot; sacrements a ceux qui en sont indignes, Jesus-Christ lui ayant
&quot; ordonne d etre dispensateur fidele, et de ne pas donner les

&quot; choses saintes aux chiens, que parce qu il est juge, et que c est
&quot;

le devoir d un juge de juger justement, en deliant ceux qui en
&quot;

sont dignes, et liant ceux qui en sont indignes, et aussi parce
&quot;

qu il ne doit pas absoudre ceux que Jesus-Christ condamne ?
&quot;

De qui sont ces paroles-la, mon pere ? De notre pere Filiutius,

repliqua-t-il, t. 1, tr. 7, n. 354. Vous me surprenez, lui dis-je ;

je les prenais pour etre d un des Peres de 1 Eglise. Mais, mon

pere, ce passage doit bien etonner les confesseurs, et les rendre

bien circonspects dans la dispensation de ce sacrement, pour re-

connaitre si le regret de leurs penitents est suffisant, et si les

promesses qu ils donneut de ne plus pecher a 1 avenir sont

recevables. Cela n est point du tout embarrassant, dit le pere :

Filiutius n avait garde de laisser les confesseurs dans cette peine;

et c est pourquoi, ensuite de ces paroles, il leur donne 1
cette

methode facile pour en sortir :

&quot; Le confesseur peut aisement se
&quot; mettre en repos touchant la disposition de son penitent : car
&quot;

s il ne donne pas des signes suffisants de douleur, le confesseur
&quot; n a qu a lui demander s il ne deteste pas le peche dans son
&quot; ame

; et, s il repond que oui, il est oblige de 1 en croire. Et il

&quot; faut dire la meme chose de la resolution pour 1 avenir, a moins
&quot;

qu il y eut quelque obligation de restituer, ou de quitter quel-
&quot;

que occasion prochaine (
5

).&quot; Pour ce passage, mon pere, je

vois bien qu il est de Filiutius. Vous vous troinpez ,
dit le pere :

ear il a pris tout cela mot a mot de Suarez, t. xix, de Sacram.

p. 2, disp. 32, sect. 2, n. 2. Mais, mon pere, ce dernier passage
de Filiutius detruit ce qu il avait etabli dans le premier ;

car les i

1 A, B and C, il leur domic ensuite de ces paroles.
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LETTER confesseurs n auront plus Ic pouvoir do so rcndro juges do la dis

position dc Icurs penitents, puisqu ils sont obliges de les en

croire sur leur parole, lors meme qu ils ne donnent aucun signe

sum&quot;sant de douleur. Est-ce qu il y a taut de certitude dans ces

paroles qu on doniie, que ce seul signe soit convaiucant ? Je

doute que 1 experience ait fait connaitre a vos peres que tons

ceux qui leur font ces promesses les tiennent, ct je suis trompe
s ils n eprouvent souvent le contraire. Cela n importe, dit le

pere ;
on ne laisse pas d obliger touj ours les confesseurs a les

croire: car le. pere Bauny, qui a traite cette question a fond

dans sa Sotnme des peclies, c. 4G, p. 1090, 1091 ct 1092, conclut

que
&quot;

toutes les fois que ceux qui recidivent souvent, sans qu on
&quot;

y voie aucun amendement, se presentent au confesscur, et lui

&quot; disent qu ils ont regret du passe et bou dessein pour 1 avenir, il

&quot;

les en doit croire sur ce qu ils le disent, quoiqu il soit a pre-
&quot; sumer telles resolutions ne passer pas le bout des levres. Et

quoiqu ils se portent ensuite avec plus de liberte et d exces que
&quot;

jamais dans les memes fautes, on pent neanmoins leur dormer
&quot;

1 absolution selon mon
opinion.&quot; Voila, je m assure, tous vos

doutes bien resolus.

Mais, mon pere, lui dis-je, je trouvc que vous imposez une

grande charge aux confesseurs, en les obligeant de croire le con

traire de ce qu ils voient. Vous n entendez pas cela, dit-il
;
on

veut dire par la qu ils sont obliges d agir et d absoudre, comme
s ils croyaient que cette resolution fut ferine et constante, encore

qu ils ne le croient pas en effet. Et c est ce que nos peres

Suarez et Filiutius expliquent ensuite des passages de tantot.

Car, apres avoir dit que &quot;le pretre est oblige de croire son
&quot;

penitent sur sa
parole,&quot;

ils ajoutent qu il n est
&quot;

pas ndcessaire
&quot;

que le confesseur se persuade que la resolution dc son penitent
&quot;

s executera, ni qu il le juge memo probablcment ;
mais il suffit

&quot;

qu il pcnse qu il en a a 1 lieure memo le dessein en general,
&quot;

quoiqu il doive rctomber en bien peu de temps. Et c est ce

&quot;

([u enseignent tous nos auteurs, ita docent omnes auctores.&quot;

Douterez-vous d une chose que nos auteurs enseigncnt ? Mais,

mon pere, que deviendra done ce que le pere Petati a ete oblige^

de recounaitre lui-meme dans la preface de la Pen. publ, p. 4,



THE PROVINCIAL LETTERS. 223

que
&quot;

les saints Peres, les docteurs et les conciles sont d accord, LETTER
&quot; comme d une verite certaine, que la penitence qui prepare a
&quot;

1 Eucharistie doit etre veritable, constante, courageuse, et non
&quot;

pas lache et endormie, ni sujette aux rechutes et aux re-
&quot;

prises (
6) ?

&quot; Ne voyez-vous pas, dit-il, que le pere Petau parle

de Yancienne Eglise ? Mais cela est maintenant si pen de saison,

pour user des termes de nos peres, que, selon le pere Baimy, le

contraire est seul veritable
;
c est au t. I, tr. 4, q. 15, p. 95. &quot;II

&quot;

y a des auteurs qui disent qu on doit refuser 1 absolution a ceux
&quot;

qui retonibent souvent dans les memes peches, et priucipale-
&quot; ment lorsque, apres les avoir plusieurs fois absous, il n en parait
&quot; aucun amendement : et d autres disent que non. Mais la seule

&quot; veritable opinion est qu il ne faut point leur refuser 1 absolu-
&quot;

tion : et encore qu ils ne profitent point de tous les avis qu on
&quot;

leur a souvent donnas, qu ils n aient pas garde les promesses
&quot;

qu ils ont faites de changer de vie, qu ils n aient pas travaille a
&quot;

se purifier, il n importe : et, quoi qu en disent les autres, la

&quot;

veritable opinion, et laquelle on doit suivre, est que, meme en

&quot;tous ces cas, on les doit absoudre.&quot; Et tr. 4, q. 22, p. 100,

qu on ne doit
&quot;

ni refuser ni differer 1 absolution a ceux qui sont
&quot; dans des peches d habitude contre la loi de Dieu, de nature, et

&quot; de 1 Eglise, quoiqu on n y voie aucune esperance d amende-
&quot; ment : etsi emendationis faturce nulla spes appareat.&quot;

Mais, mon pere, lui dis-je, cette assurance d avoir toujours

1 absolution pourrait bien porter les pecheurs... Je vous entends,

dit-il en m interrompant ;
mais ecoutez le pere Bauny, q. 15,

p. 97 :

&quot; On peut absoudre celui qui avoue que 1 esperance d etre
&quot; absous 1 a porte a pecher avec plus de facilite qu il n eut fait

&quot;sans cette espeVance (7).&quot; Et le pere Caussin, defendant cette

proposition, dit, pag. 211 de sa Rep. a la Theol. mor., que
&quot;

si

&quot;

elle n etait veritable, 1 usage de la confession serait interdit
&quot; a la plupart du monde

;

&quot;

et qu il n y aurait &quot;

plus d autre
&quot; remede aux pdcheurs, qu une branche d arbre et une corde.&quot;

mon pere! que ces maximes-la attireront de gens a vos con-

fessionnaux ! Aussi, dit-il, vous ne sauriez croire combien il y
en vient :

&quot; nous sommes accables et comme opprimes sous la

&quot;

foule de nos penitents, poenitentium numero obruimur&quot; comme



224 TFTE PROVINCIAL LETTERS.

LETTER il est dit en VImage de noire premier siecle, 1. 3, c. 8. Je sais,

lui dis-je, un moycn facile de vous decharger de cette presse.

Ce serait seulcment, mon pere, d obliger les pecheurs a quitter

les occasions prochaines : vous vous soulageriez assez par cette

seule invention. Nous ne clierchons pas ce soulagement, dit-il
;

au contraire : car, comme il est dit dans le meme livre, 1. 3,

c. 9, p. 37-i,
&quot; notre Societe a pour but de travailler a etablir

&quot;

les vertus, de faire la guerre aux vices, et de servir un grand
&quot; nombre d ames.&quot; Et comme il y a peu d ames qui veuillent

quitter les occasions prochaines, on a ete oblige de dt finir ce que
c est qu occasion prochaine ;

cornme on voit dans Escobar, en la

Pratique de notre Societe*, tr. 7, ex. 4, n. 226 :

&quot; On n appelle

&quot;pas
occasion prochaine celle ou Ton ne peche que rarement,

&quot; comme de pecher par un transport soudain avec celle avec qui

&quot;on demeure, trois ou quatre fois par an;&quot; ou, selon le pere

Bauny, dans son livre franc.ais, une ou deux fois par mois, p. 1082
;

et encore p. 1089, oil il demande &quot;ce qu on doit faire entre les

&quot; maitres et servantes, cousins et cousines qui demeurent en-

&quot;semble, et qui se portent mutucllement a pecher par cette

&quot;

occasion.&quot; II les faut separer, lui dis-je. C est ce qu il dit

aussi,
&quot;

si les rechutes sont frequentes, et presque journalieres :

&quot; mais s ils n offeusent que rarement par ensemble, comme serait

&quot; une ou deux fois le mois, et qu ils ne puissent se separer
&quot;

sans grande incommodite et dommage, on pourra les absoudre,
&quot; selon ces auteurs, et entre autres Suarez, pourvu qu ils promet-

&quot;tent bien de ne plus pecher, et qu ils aient un vrai regret du
&quot;

passe.&quot;
Je 1 entendis bien; car il m avait deja appris de quoi

le confcsseur se doit contenter pour juger de ce regret. Et le

pere Bauny, continua-t-il, permct, p. 1083 et 1084, a ceux qui

sont engages dans les occasions prochaines, d y
&quot;

demeurer, quand
&quot;

ils ne les pourraient quitter sans bailler sujet au monde de

&quot;parler,
ou sans en recevoir do rincommoditd&quot; Et il dit de

meme en sa
Tht,&amp;gt;)loyie morale, t. I, tr. 4, (Je Poenit., q. 14, p. 94,

et q. 15, p. 95,
&quot;

qu on pout et qu on doit absoudre une femme
&quot;

qui a chez elle un homme avec qui elle peche souvent, si elle

&quot; ne le pent faire sortir honnetcmcnt, ou qu elle ait quelque
&quot;

cause de le rctenir, &amp;gt;S i non potcst honeste ejicere, ant halteat
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&quot;

aliquam causam retinendi, pourvu qu elle propose
1
bien de ne LETTER

&quot;

plus pecher avec lui.&quot;

O mon pere ! lui dis-je, 1 obligation de quitter les occasions

est bien adoucie, si on en est dispense aussitot qu on en recevrait

de I mcommodite : mais je crois au moins qu on y est oblige,

selon vos peres, quand il n y a point de peine ? Oui, dit le pere,

quoique toutefois cela ne soit pas sans exception. Car le pere

Bauny dit au meme lieu :

&quot;

II est permis a toutes sortes de
&quot;

personnes d entrer dans des lieux de debauche pour y convertir
&quot; des femmes perdues, quoiqu il soit bien vraisemblable qu on y
&quot;

pechera : comme si on a deja eprouve souvent qu on s est

&quot;laisse aller au peche par la vue et les cajoleries de ces femmes.
&quot; Et encore qu il y ait des docteurs qui n approuvent pas cette
&quot;

opinion, et qui croient qu il n est pas permis de mettre volon-
&quot; tairement son salut en danger pour secourir son prochain, je ne
&quot;

laisse pas d embrasser tres-volontiers cette opinion qu ils com-
&quot;

battent.&quot; Voila, mon pere, uue nouvelle sorte de predicateurs.

Mais sur quoi se fonde le pere Bauny pour leur donner cette

mission ? C est, me dit-il, sur un de ses principes qu il donne

au meme lieu apres Basile Ponce. Je vous en ai parle autrefois,

et je crois que vous vous en souvenez. C est qu on pent
&quot;

re-

&quot; chercher une occasion directement et par elle-meme, primo et

&quot;per se, pour le bien temporel ou spirituel de soi ou du
prochain.&quot;

Ces passages me firent tant d horreur, que je pensai rompre la-

dessus : mais je me retins, afin de le laisser aller jusqu au bout,

et me contentai de lui dire : Quel rapport y a-t-il, mon pere, de

cette doctrine a celle de 1 Evangile, qui
&quot;

oblige a s arracher les

&quot;

yeux, et a retrancher les choses les plus necessaires quand elles

&quot; nuisent au salut?&quot; Et comment pouvez-vous concevoir qu un

homme qui demeure volontairement dans les occasions des

peches les ddteste sincerement ? N est-il pas visible, au con-

traire, qu il n en est point touche comme il faut, et qu il n est

pas encore arrive a cette veritable conversion de coeur, qui fait

autant aimer Dieu qu on a aime les creatures (
8

) ?

Comment ! dit-il, ce serait la une veritable contrition ? II

1 So in all the original editions. &quot; Qu elle se propose,&quot; is, of course, more

correct, and is substituted in most modern editions.

PASC. L. 15
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I.KTTKII semble que vous ne sachiez pas que, comme (lit Ic pore Pintereau

en la seconde partie de YAbbe de Boisic, p. 50 :

&quot; Tons nos peres
&quot;

enseignent, d nn commun accord, que c est vine errenr, et pres-
&quot;

que line heresie, de dire que la contrition soit necessaire, et

&quot;que
1 attrition toute seule, et meme concue par le scul motif

&quot; des peines de 1 enfer, qui cxclut la volonte d offenser, ne suffit

&quot;

pas avec le sacrement.&quot; Quoi, inon pore ! c est presque un

article de foi, que 1 attrition concue par la seule crainte des

peines suffit avec le sacrement ? Je crois que cela est particulier

a vos peres ;
car les autres, qui croient que 1 attrition suffit avec

le sacrement, veulent an moins qu elle soit melee de quelque
amour de Dieu. Et, tie plus, il me semble que vos auteurs

memes ne tenaient point autrefois que cette doctrine fut si cer-

taine
;
car votre pere Suarez en parle de cette sorte, t. xix, de

&acram. p. 2, disp. 15, sect. 4, n. 17 : &quot;Encore, dit-il, que ce soit

&quot; une opinion probable que 1 attrition suffit avec le sacrement,
&quot;

toutefois elle n est pas certaine, et elle peut etre fausse : Non
est certa, et potest esse falsa. Et si elle est fausse, 1 attrition

&quot; ne suffit pas pour sauver un homme. Done celui qui meurt
&quot; sciemment en cet etat s expose volontairement au peril moral de
&quot;

la damnation eternelle. Car cette opinion n est ni fort ancienne,
&quot;

ni fort commune: nee valde antiqua, nee midtinn communis&quot;

Sanchez ne trouvait pas non plus qu elle fut si assured, puisqu il

dit en sa Summe, 1. 1, c. 9, n. 34, que
&quot;

le malade et son confesseur

qui se contenteraient a la mort de 1 attrition avec le sacrement
&quot;

pdcheraient mortellement, a cause du grand peril de damnation
&quot; ou le penitent s exposerait, si 1 opiuion qui assure que Fattritioii

&quot;

suffit avec le sacrement ne se trouvait pas veritable
;

&quot;

ni

Comitolus aussi, quaud il dit, Resp. mor., 1. 1, q. 32, n. 7, 8, qu il

n est
&quot;

pas trop sur que 1 attrition suffise avec le sacrement (
!)

).&quot;

Le bon pere m arreta la-dessus. Eh quoi ! dit-il, vous lisez

done uos auteurs ? Vous faites bien
;
mais vous feriez encore

mieux de ne les lire qu avec quelqu un de nous. Ne voyez-vous

pas (^ue, pour les avoir his tout seul, vous en avez couclu que
ces passages font tort a ccux qui soutiennent maintenant notre

doctrine de 1 attrition ? au lieu qu on vous aurait montrti (ju il

n y a rien qui les releve davantage. Car quclle gloire est-ce a.
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nos peres d aujourd hui d avoir en moins de rien rdpandu si LETTER

generalement leur opinion partout, que, hors les theologiens, il

n y a presque personne qui ne s imagine que ce que nous tenons

maintenant de 1 attrition n ait ete de tout temps 1 unique creance

des fideles ! Et ainsi, quand vous montrez, par nos peres memes,

qu il y a peu d annees &quot;

que cette opinion n etait pas certaine,&quot;

que faites-vous autre chose, sinon donner a nos derniers auteurs

tout 1 honneur de cet etablissement ?

Aussi Diana, notre ami intime, a cru nous faire plaisir de

marquer par quels degres on y est arrive. (Test ce qu il fait,

p. 5, tr. 13, res. 33, ou il dit
&quot;

qu autrefois les anciens scolastiques

&quot;soutenaient que la contrition etait necessaire aussitot qu on
&quot;

avait fait un peche mortel
;
mais que depuis on a cru qu on

&quot; n y etait obligd que les jours de fete, et ensuite que quand
&quot;

quelque grande calamite mena9ait tout le peuple : que, selon
&quot; d autres, on etait oblige a ne la pas differer longtemps quand
&quot; on approche de la mort

;
mais que nos peres Hurtado et Vas-

&quot;

quez ont reTutd excellernment toutes ces opinions-la, et etabli

&quot;qu
on n y etait oblige que quand on ne pouvait etre absous

&quot;

par une autre voie, ou a 1 article de la mort.&quot; Mais, pour
continuer le merveilleux progres de cette doctrine, j ajouterai

que nos peres Fagundez, in Eccl. prcecept. t. II, lib. 2, c. 4. n. 13
;

Granados, in 3 part., contr. 7, tr. 3, d. 3, sec. 4, n. 17
;
et Esco

bar, tr. 7, ex. 4, n. 88, dans la Pratique selon notre Societe
,
ont

decide que
&quot;

la contrition n est pas necessaire meme a la mort,
&quot;

parce, disent-ils, que si 1 attrition avec le sacrement ne suffisait

&quot;

pas a la mort, il s ensuivrait que 1 attrition ne serait pas suffi-

&quot; sante avec le sacrement.&quot; Et notre savant Hurtado, de Sacr.

t. I, de Poenit., d. 6, diss. 5, cite par Diana, part. 4, tr. 4, Miscell.,

r. 193, et par Escobar, tr. 7, ex. 4, n. 91, va encore plus loin
;

dcoutez-le
1

: &quot;Le regret d avoir peche, qu on ne conc.oit qu a
&quot; cause du seul mal temporel qui en arrive, comme d avoir
&quot;

perdu la sante ou son argent, est-il suffisant ? II faut distin-
&quot;

guer. Si on ne pense pas que ce mal soit envoye de la main
&quot; de Dieu, ce regret ne suffit pas ;

mais si on croit que ce mal

1
A, B ancl C, &quot;va encoro plus loin, car il dit.&quot;

152



228 THE PROVINCIAL LETTERS.

LETTKII
&quot;

est envoyd de Dicu, commc en effct tout mal, dit Diana,
&quot;

except^ le peche, vient de lui, ce regret est suffisant.&quot; C est

ce que dit Escobar en la Pratique de notre Societe . Notre pere

Francois L Amy soutient aussi la merne chose, tr. 8, disp. 3,

n. 13.

VOLIS me surprenez, mon pere; car je ne vois rien en toute

cette attrition-la que de naturel
;
et ainsi un pecheur se pour-

rait rendre digne de 1 absolution sans aucune grace surnaturelle.

Or il n y a personue qui ne sache que c est une heresie condam-

nee par le concile. Je 1 aurais pense comme vous, dit-il
;
et

cependaut il faut bien que cola ne soit pas ;
car nus peres du

college de Clermont ont soutenu dans leurs theses du 23 mai et

du juin 1644, col. 4, n. 1,
&quot;

qu une attrition peut etre sainte et
&quot;

suffisante pour le sacrement, quoiqu elle ne soit pas surnatu-

&quot;relle;&quot; et dans cello du mois d aout 1643, &quot;qu
une attrition

&quot;

qui n est que naturelle suffit pour le sacrement, pourvu qu elle

&quot;soit honnete : Ad sacramentum sufficit attritio naturalis, modo
&quot;

honesta.&quot; Voila tout ce qui se peut dire, si ce n est qu on

veuille ajouter une consequence, qui se tire aisement de ces

principes : qui est que la contrition est si pen necessaire au

sacrement, qu elle y serait au contraire nuisible, en ce quVffa-

c,ant les peches par elle-meme, elle ne laisserait rien a faire au

sacrement. C est ce que dit notre pere Yalentia, ce celebre

Jesuite, t. 4, disp. 7, q. 8, p. 4 :

&quot; La contrition n est point du
&quot; tout ndcessaire pour obtenir 1 effet principal du sacrement

;

&quot; mais au contraire elle y est plutot un obstacle : imo obstat

&quot;

pot iiis quominus effectus seqiiatur.&quot;
On ne peut rien desirer

de plus a 1 avantage de 1 attrition. Je le crois, mon pere ;
mais

souffrez que je vous en dise mon sentiment, et quo je vous fasse

voir a quel exces cette doctrine conduit. Lorsque vous dites

que Vattrition con^ue par la seule crainte des peines suffit avec

le sacrement pour justifier les pdcheurs, ne s ensuit-il pas de la

qu on pourra toute sa vie expier ses peches de cette sorte, et

ainsi etre sauve sans avoir jamais aimd Dieu en sa vie ? Or

vos peres oseraient-ils soutenir cela ?

Je vois bien, repondit le pere, par ce que vous me dites, que
vous avez besoiu de savoir la doctrine de nos peres touchant
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1 amour de Dieu. C est le dernier trait de leur morale, et le LETTER
x.

plus important de tous. Vous deviez 1 avoir compris par les

passages que je vous ai cites de la contrition. Mais en voici

d autres plus precis sur l amour de Dieu; ne m interrompez
done pas

1

,
car la suite meme en est considerable. Ecoutez

Escobar, qui rapporte les opinions differentes de nos auteurs

sur ce sujet, dans la Pratique de l amour de Dieu selon notre

Societe, au tr. 1, ex. 2, n. 21, et tr. 5, ex. 4, n. 8, sur cette ques
tion :

&quot;

Quand est-on obligd d avoir affection actuellement pour
&quot; Dieu ? Suarez dit que c est assez, si on 1 aime avant 1 article
&quot; de la mort, sans determiner aucun temps ; Vasquez, qu il

&quot;

suffit encore a 1 article de la mort
;
d autres, quand on re9oit

&quot;

le bapteme ;
d autres, quand on est oblige d etre contrit

;

&quot;d autres, les jours de fetes. Mais notre pere Castro Palao
&quot; combat toutes ces opinions-la, et avec raison : merito. Hur-

&quot;tado de Mendoza pretend qu on y est obligd tous les ans, et

&quot;qu
on nous traite bien favorablement encore, de ne nous y

&quot;

obliger pas plus souvent. Mais notre pere Coninck croit qu on
&quot;

y est oblige en trois on quatre ans
; Henriquez, tous les cinq

&quot; ans
;
et Filiutius dit qu il est probable qu on n y est pas oblige

&quot; a la rigueur tous les cinq ans. Et quand done ? II le remet
&quot; au jugement des sages(

10
).&quot; Je laissai passer tout ce badinage,

ou 1 esprit de l homme se joue si insolemment de l amour de

Dieu. Mais, poursuivit-il, notre pere Antoine Sirmond, qui

triomphe sur cette matiere dans son admirable livre de la

Defense de la vertu, oh il parle frangais en France, comme il

dit au lecteur, discourt ainsi au 2e
tr., sect. 1, p.. 12, 13, 14, etc :

&quot; Saint Thomas dit qu on est obligd a aimer Dieu aussitot apres
&quot;

1 usage de raison : c est un peu bientot. Scotus, chaque di-

&quot; manche : sur quoi fonde ? D autres, quand on est grievement
&quot; tente : oui, en cas qu il n y eut que cette voie de fuir la tenta-
&quot;

tion. Sotus, quand on re9oit un bienfait de Dieu : bon pour
&quot; Fen remercier. D autres, a la mort : c est bien tard. Je ne
&quot;

crois pas non plus que ce soit a chaque reception de quelque
&quot; sacrement : 1 attrition y suffit avec la confession, si on en a la

1
A, B and C, Mais en voici d autres, et ne m interrompez done pas.
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&quot;commodite. Suarez dit qu on y est oblige
7

en un temps : mais

&quot;en quel temps? II vous en fait juge, et il u en salt rien. Or
&quot;

ce que ce docteur n a pas su, je ne sais qui le suit.&quot; Et il

conclut enfin qu on n est obligd a autre chose, a la rigueur, qu a

observer les autres commandements, sans aueune affection pour

Dieu, et sans que notre cceur suit a lui, pourvu qu on ne le

haisse pas. C est ce qu il prouve en tout sou second traite.

V
r
ous le verrez a cliaque page, et entre autres pages 16, 19, 24,

28, ou il dit ces mots :

&quot;

Dieu, en nous commandant de 1 aimer,
&quot;

se contente que nous lui obeissions en ses autres commande-
&quot; ments. Si Dieu eut dit : Je vous perdrai, quelque obeissance
&quot;

que vous me rendiez, si de plus votre cceur n est a moi
;
ce

&quot;

motif, a votre avis, eut-il ete bien proportionnd a la fin que
&quot; Dieu a du et a pu avoir ? II est done dit que nous aimerons
&quot; Dieu en faisant sa volonte, comme si nous 1 aimions d affection,
&quot; comme si le motif de la charite nous y portait. Si cela arrive
&quot;

reellement, encore mieux : sinon, nous ne laisserons pas pour-
&quot;

tarit d obeir en rigueur au commandement d amour, en ayant
&quot;

les ccuvres, de fac;on que (voyez la bontd de Dieu
!)

il ne nous

&quot;est pas tant commande de 1 aimer que de ne le point hai rl 11 ).&quot;

C est ainsi que nos peres out decharge les hommes de 1 obli-

gation &quot;penible

&quot;

d aimer Dieu actuellement. Et cette doctrine

est si avantageuse, que nos peres Annat, Pintereau, le Moine,

et A. Sirmond memo, Font defendue vigoureusement, quand on

a voulu la combattre. Vous n avez qu a le voir dans leurs

R(ponses &amp;lt;l la Theologie morale ; et cello du pere Pintereau en

la 2 e

partie de YAbbe de Boisic, p. 53, vous fera juger de la

valeur de cctte dispense par le prix qu il dit qu elle a coute,

([iii
est le sang de Jesus-Christ. C est le couronnement de cette

doctrine. Vous y verrez done que cette dispense de I obligation
&quot; facheuse

&quot;

d aimer Dieu est le privilege de la loi dvangelique

par-dessus la judaique. &quot;II a etc raisonnable, dit-il, que, dans
&quot;

la loi de grace du Nouveau Testament, Dieu levat 1 obligation

&quot;facheuse et difficile, qui dtait en la loi de rigueur, d exercer un

&quot;acte de parfaite contrition pour etro Justine; et qu il instituat

&quot;des sacrements pour suppleer a son defaut, a 1 aide d une dis

position plus facile. Autrement, certes, les chrdticns, qui
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&quot;

sont les enfants, n auraient pas maintenant plus de facilite a LETTEII

&quot;

se remettre aux bonnes graces de leur pere, que les Juifs, qui
&quot;

etaient les esclaves, pour obtenir misericorde de leur Sei-

&quot;gneur(l2).&quot;

O mon pere ! lui dis-je
1

,
il n y a point de patience que vous

ne mettiez a bout, et on ne peut ouir sans horreur les choses

que je viens d entenclre. Ce n est pas de moi-meme, dit-il(13 ).

Je le sais bieu, mon pere, mais vous n en avez point d aversion
;

et, bien loin de ddtester les auteurs de ces maximes, vous avez

de 1 estime pour eux. Ne craignez-vous pas que votre consente-

ment ne vous rende participant de leur crime ? et pouvez-vous

ignorer que saint Paul juge
&quot;

digues de mort non-seulement les

&quot;auteurs des maux, mais aussi ceux qui y consentent?&quot; Ne
suffisait-il pas d avoir permis aux hommes tant de choses deTen-

dues, par les palliations que vous y avez apportees ? fallait-il

encore leur donner 1 occasion de commettre les crimes memes

que vous n avez pu excuser, par la facilitd et 1 assurance de

1 absolution que vous leur en offrez, en detruisant a ce dessein

la puissance des pretres, et les obligeant d absoudre, plutot en

esclaves qu en juges, les pecheurs les plus envieillis
2

,
sans

changement de vie, sans aucun signe de regret, que des promes-
ses cent fois violees

;
sans penitence, s ils n en veulent point

accepter; et sans quitter les occasions des vices, s ils enrecoivent

de I incommodite ?

Mais on passe encore au dela, et la licence qu on a prise

d ebranler les regies les plus saintes de la conduite chretienne

se porte jusqu au renversement entier de la loi de Dieu. On
viole le grand commandement, qui comprend la loi et les pro-

phetes : on attaque la piete dans le coeur
;
on en ote 1 esprit qui

donne la vie : on dit que 1 amour de Dieu n est pas ndcessaire

au salut
;
et on va meme jusqu a pretendre que cette dispense

d aimer Dieu est I avantage que Jesus-Christ a apporte au monde.

C est le comble de 1 impiete . Le prix du sang de Jesus-Christ

sera de nous obtenir la dispense de 1 aimer ! Avant 1 incarnation,

1

A, B and C omit lui dis-je.
2 A, B and C add sans aucun amour de Dieu.
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LETTER on ^tait
oblige&quot;

d aimer Dicu
;
mais dcpuis que D-ieu a tant aime

le monde, quil lui a donne son Fils unique, le monde, rachete

par lui, sera decharge de 1 aimcr ! Etrange theologie de nos

jours ! on ose lever Vanatheine que saint Paul prononce contre

ceux qui riaiment pas le Seigneur Jesus ! on mine ce que dit

saint Jean, que qui naime point demeure en la inort ; et ce que
dit Jesus-Christ memo, que qui ne Iaime point ne garde point

ses preceptes ! Ainsi on rend dignes de jouir de Dieu dans

I eternite ceux qui n ont jamais aime Dieu en toutc leur vie !

Voila le mystere d iniquite accompli. Ouvrez enfin les yeux,

mon pere ;
et si vous n avez point ete touche par les autres

^garements de vos casuistes, que ces derniers vous en retirent

par leurs exces. Je le souhaite de tout mon coeur pour vous et

pour tous vos peres; et je prie^ieu qu il daigne leur faire con-

naitre combien est fausse la lumiere qui les a conduits jusqu a

de tels precipices, et qu il remplisse de son amour ceux qui en

osent dispenser
2
les hommes.

Apres quelques discours de cette sorte,je quittai le pere; et

je ne vois guere d apparence d y retourner. Mais n y ayez pas

de regret ; car, s il dtait necessaire de vous entretenir encore de

leurs maximes, j ai assez lu lours livrcs pour pouvoir vous en

dire a peu pres autant de leur morale, et peut-etre plus de leur

politique, qu il n eut fait lui-meme. Je suis, etc.

NOTES ON LETTER X.

(1) On this special point, Maynard first allogcs on Bauny s behalf the

plea that the same sins need not be twice confessed, then admits that the

whole decision is wrong, and finally rejects Bauny once more, &quot;m*me doubld

&quot;c/

1

Escobar&quot; as ill no sense representative of the Society, (n. 13, note.)

1
A, B and C, et pric Dicu.

3
A, B and C, ceux qui en dispement.
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(2) Suarez (pars in. t. 4, dub. 22, 3), and the less re!axed Casuists,

affirm the necessity of full confession.

(3) &quot;Escobar, toujours Escobar, et rien qu Escobar ! Ce n est pas
vrai en principe, quoiqu en fait il en soit presque toujours ainsi, dapres
&quot;

Vusage universel ou on est dans VEglise de n imposer que des penitences

&quot;legeres.&quot; (Maynard n. 16.)

(4) This sentence, it is needless to say, expresses tersely the whole

position of the Jansenists on the subject of Absolution. That they found

copious support in the writings of the Fathers, is also clear. (See Arnauld s

Frequente Communion, passim.) Mayuard (n. 17) is right in pointing out

its opposition to Tridentine teaching.

(5) The exact words of Filliutius are as follows :

&quot; Ad explorandam
&quot;

displicentiam tria observanda sunt. Primum, quando ex rnodo se accu-
&quot; sandi pcenitens praebet signa doloris, vel pcenitens est bene moratus, et

&quot; seri6se accusat, id satis est, ut sibi Confessor possit satisfacere.&quot; Pascal,

it will be seen, omitted the context. But, on the other hand, he might
have strengthened considerably the charge of laxity by quoting the words

in the next section
( 356),

&quot; non est necesse, ut Confessor sibi persuadeat
&quot; aut probabiliter judicet futurum, ut pcenitens d peccato abstineat.&quot; (Fil

liutius Qucest. Moral, torn. I. tr. vn. c. 12, 355, 356, p. 162 of the edition

of 1634.) It is right to note that an identical opinion is given by the strict

Saiute-Beuve :

Q. Si Ton peut refuser la Communion Pascale a des paroissiens qui

menent une vie
de&quot;reglee.

R Le Cure, quoique convaincu du desordre de ces personnes par
des voies publiques, et n ayant nulle marque de leur amendement, mais au

contraire etant trfes-persuade par 1 experience qu il en a, qu ils retourneront

incontinent a leur dereglement ordinaire, ne peut neanmoins leur refuser la

Sainte Communion quand Us tfy presentent.

(Cas xv. Tome m., p. 51 et seq.)

(6) Petau wrote his work de la Penitence Publique in the year 1645, as

an answer to Arnauld s Frequente Communion. Although he was opposed
to many of the Jansenist views, so profound a student of the Fathers could

not but be averse to the novelties of the later Casuists, whom the passage

quoted by Pascal implicitly condemns.

(7) Bauny s doctrine is but slightly qualified by the sentence found in

the same chapter :

&quot; Dummodo pcenitens dolore necessario instructus ad con-

&quot;fessionem vitce melioris consilium
afferat.&quot; Maynard, who quotes this,

(after the intelligible ejaculation, &quot;Encore Bauny ! Que c est ennuyeux!&quot;)

admits that the doctrine as a whole is
&quot; un peu relache.&quot; He states his
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opinion that &quot;

absolution, frequently repeated, will often be the only means
&quot; of snatching a sinner from his vicious habits.&quot;

(8) On the doctrine of Occasions prochaines see Letter V, and Note

(9).

(9) Pascal seems a little inconsistent in his implied charge of inconsis

tency. One of the main counts in his indictment of the Jesuits is that

they had severe as well as lax casuists, a charge which he further strength

ens in the XIII th

Letter, where he shows that some writers were lax on

one commandment, and strict on another.
(&quot; Vasquez parlera en pa ien de

i aumone, et en chretien de I
Iiomicide.&quot;] Suarez and Comitolus were among

those who more closely adhered to the severity of earlier times, the latter

indeed vigorously combating the inroads of Probabilism.

(10) Maynard in his note on this passage accuses, not Pascal, but

Escobar, of garbled quotations, (n. 34.) The passage of Suarez, for in

stance, which will be found in t. xi. de Fide, spc, et char., tr. 3, disp. 5,

sect. 3, n. 4, is not so bad as he represents it.

(11) Antoine Sirmond was the nephew of the more famous Jacques,

and but for Pascal s notice of his heresy, would hardly have been known

beyond his generation. The apologists, finding it impossible to justify or

palliate the doctrine, fell back on the rather lame resource of accusing

Pascal of confounding wilfully the obscure Antoine with his celebrated

uncle. That there was not the faintest shadow of foundation for this is

clear. Pascal, in quoting Sirmond, mentions his Christian name, which he

never does in the case of other writers.

(12) Lender the title of the Abbe de Boisic, Pintereau published in

1648 a reply to the Theologie Morale.

(13) &quot;Quod si sa?pe videor me laxioribus opinionibus adhocrescere, id

&quot;certe non est definire quod sentio, sed exponere quid sine conscientia)
&quot; locsione Docti poterunt, cum eis visum fuerit c.vpedire, etc.&quot; (Escobar s

preface to the Tlieol. Jloralis.)



ONZIEME LETTKE 1
.

AUX REVERENDS PERES JESUITES.

Du 18 aout 1656.

MES REVERENDS PERES,

J ai vu les lettres que vous debitez centre celles que

j ai dcrites a un de mes amis sur le sujet de votre morale, ou

1 un des principaux points de votre defense est que je n ai point

parle assez serieusement de vos maximes : c est ce que vous

repetez dans tous vos cents, et que vous poussez jusqu a dire

que &quot;j

ai tourne les choses saintes en railleriei 1
).&quot;

Ce reproche, mes peres, est bien surprenant et bien injuste ;

car en quel lieu trouvez-vous que je tourne les choses saintes en

raillerie ? Vous marquez en particulier le contrat Mohatra, et

Thistoire de Jean d Alba. Mais est-ce cela que vous appelez

des choses saintes ? Vous semble-t-il que le Mohatra soit une

chose si venerable, que ce soit un blaspheme de n en pas parler

avec respect ? Et les Ie9ons du pere Bauny pour le larcin, qui

porterent Jean d Alba a le pratiquer centre vous-memes, sont-

elles si sacrees, que vous ayez droit de traiter d impies ceux

qui s en moquent ?

Quoi ! mes peres, les imaginations de vos auteurs
2

passeront

1 Modern editions add the heading:
&quot; Qu on peut refuter par des railleries

&quot; les erreurs ridicules. Precautions avec lesquelles on le doit faire
; qu elles ont

&quot; et6 observes par Montalte, et qu elles ne 1 ont point ete par les Jesuites.

&quot; Bouffonneries impies du pere le Moj-ne et du pere Garasse.&quot;

2 Some of the 4OS and B and C, tcrivaiw.&quot;
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LETTER pour Ics verites dc la foi, ct on nc pourra so moquer dcs pas

sages d Escobar, ct dos decisions si fantasques ct si pen chre-

ticnnes do vos autrcs auteurs, sans qu oii soit accuse do rire de

la religion ? Est-il possible que vous aycz ose redire si souvent

une chose si peu raisonnable ? et ne craignez-vous point, en me
blamant de m etre moque de vos egarements, de me donner un

nouveau sujet de me moquer de ce reproche, et de le faire

retomber sur vous-memes, en montrant que je n ai pris sujet de

rire que de ce qu il y a de ridicule dans vos livres
;
et qu ainsi,

en me moquant de votre morale, j ai etc* aussi eloigue de me

moquer des choses saintes, que la doctrine de vos Casuistes est

eloignee de la doctrine sainte de 1 Evaugile ?

En verite, mes peres, il y a bien de la difference entre rire

de la religion, et rire de ceux qui la profanent par leurs opinions

extravagantes. Ce serait une inipiete de manquer de respect

pour les verites que 1 esprit de Dieu a revelees : mais ce serait

une autre irnpiete de manquer de mepris pour les faussetes que
1 esprit de I liomine leur oppose.

Car, mes peres, puisque vous m obligez d entrer en ce dis-

cours, je vous pric de considerer que, comme les verites chre-

tiennes sont dignes d amour et de respect, les erreurs qui leur

sont contraires sont dignes de mepris et de haine
; parce qu il y

a deux choses dans les verites de notre religion : une beaute

divine qui les rend aimables, et une sainte majeste qui les rend

venerables
;
et qu il y a aussi deux choses dans les erreurs ;

I impiete qui les rend horribles, et 1 impertinence qui les rend

ridicules. C est pourquoi, comme les saints out toujours pour
la verite ces deux sentiments d amour et de crainte, et que leur

sagesse est toute comprise entre la crainte qui en est le principe,

et I amour qui en est la fin, les saints out aussi pour 1 erreur ces

deux sentiments de haine et de mepris, et leur zele s emploie

egalement a repousser avec force la malice des impies, et a

confondre avec risee leur egarement et leur fulie.

]S
T e pretcndez done pas, mes peres, de faire accroire au

monde que ce soit une chose indigne d un chretien de traitor

les erreurs avec moqueric, puisqu il est aise de faire connaitre a

ceux qui ue le sauraient pas que cette pratique est juste, qu elle
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est commune aux Peres de 1 Eglise. et qu elle est autorisee par LETTER
&amp;gt;

- X1 -

lEcriture, par lexemple des plus grands saints, et par celui de

Dieu meme 1
(
2

).

Car ne voyons-nous pas que Dieu hait et meprise les

pecheurs tout ensemble, jusque-la meme qu a 1 heure de leur

mort, qui est le temps ou leur etat est le plus deplorable et le

plus triste, la sagesse divine joindra la moquerie et la rise&quot;e a la

vengeance et a la fureur qui les condamnera a des supplices

eternels: In interitu vestro ridebo et subsannabo (Prov. I. 26).

Et les saints, agissant par le meme esprit, en useront de meme,

puisque, selon David, quaud ils verront la punition des mechants,
&quot;

ils en tremblerout et en riront en meme temps : Videbunt

&quot;justi
et timebunt, et super euin ridebunt (Ps. LI. 8).&quot; Et Job en

parle de meme : Innocens subsannabit eos (xxn. 19).

Mais c est une chose bien reraarquable sur ce sujet, que,

dans les premieres paroles que Dieu a dites a riiomme depuis
sa chute, on trouve un discours de moquerie, et une ironie

piquante, selon les Peres. Car, apres qu Adam eut desobei,

dans 1 esperance que le demon lui avait donnee d etre fait sem-

blable a Dieu, il parait par 1 Ecriture que Dieu, en punition, le

rendit sujet a la mort
;
et qu apres 1 avoir re*duit a cette misera

ble condition qui ^tait due a son
pe&quot;che,

il se moqua de lui en

cet etat par ces paroles de risee :

&quot; Voila I homme qui est devenu
&quot; comme 1 un de nous : Ecce Adam quasi unus ex nobis:&quot; ce qui

est une ironie sanglante et sensible dont Dieu le piquait vive-

ment, selon saint Chrysostome et les interpretes (
3
).

&quot;

Adam,
&quot;dit Rupert, meritait d etre raille par cette ironie, et on lui

&quot;

faisait sentir sa folie bien plus vivement par cette expression

&quot;ironique que par une expression serieuse.&quot; Et Hugues de

Saint-Victor, ayant dit la meme chose, ajoute que
&quot;

cette ironie
&quot;

etait due a sa sotte credulite
;&quot;

et que
&quot;

cette espece de raille-

&quot;rie est une action de justice, lorsque celui envers qui on en
&quot; use 1 a meritee (

4
).&quot;

Vous voyez done, mes peres, que la moquerie est quelquefois

plus propre a faire revenir les hommes de leurs dgarements, et

1
A, B and C, et par l exemple...e de Dieu meme.
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LETTER qu elle est alors une action do justice ; parce que, comme dit

Jeremie (LI. 18),
&quot;

les actions de ceux qui errent sont dignes de
&quot;

risee, a cause de leur vanite : vana sunt, et rixu dir/na (&quot;&amp;gt;).&quot; Et

c est si peu une impiete de s en rire, que c est 1 etfet d une

sagesse divine, selon cette parole de saint Augustin :

&quot; Les sages

&quot;rient des insenses, parce qu ils sont sages, non pas de leur
&quot;

propre sagesse, mais de cette sagesse divine qui rira de la mort
&quot; des merchants (

c
).&quot;

Aussi les prophetes remplis de 1 esprit de Dieu ont use de

ces moqueries, comme nous voyons par les exemples de Daniel

et d Elie (
7

). Enfin il s en trouve des exemples dans les discours

de Jesus-Christ meme 1

;
et saint Augustin remarque que, quand

il voulut humilier Nicodeme, qui se croyait habile dans 1 intelli-

gence de la loi, &quot;comme il le voyait entte d orgueil par sa
&quot;

qualite de docteur des Juifs, il exerce ct etonne sa presomp-
&quot; tion par la hauteur de ses demandes

; et, 1 ayant reduit a
&quot;

1 impuissance de repondrc : Quoi ! lui dit-il, vous etes rnaitre
&quot; en Israel, et vous ignorez ces choses ? Ce qui est le meme
&quot;

que s il eut dit : Prince superbe, reconnaissez que vous ne
&quot; savez rien.&quot; Et saint Chrysostome et saint Cyrille disent sur

cela qu il meritait d etre joue de cette sorte (
8

).

Vous voyez done, mes peres, que, s il arrivait aujourd hui

que des personnes qui feraient les maitres envers les chretiens,

comme Nicodeme et les pharisiens envers les Juifs, ignoraient

les principes de la religion, et soutenaient
2

, par exemple, qu on

peut etre &quot;sauve sans avoir jamais aime Dieu en toute sa vie,&quot;

on suivrait en ccla 1 exemple de Jesus-Christ, en se jouant de

leur vanitd et de leur ignorance.

Je m assure, mes peres, que ces exemples sacres suffisent

pour vous faire entendre que ce n est pas une conduite contraire

a, celle des saints, de rire des erreurs et des egarements des

hommes : autrement il faudrait blamer celle des plus grands
docteurs de 1 Eglise qui Font })ratic[uee, comme saint Jerome

1

A, B and C, Enfin les discnurx d? J(sm-Chri*t vu me. Ji en xont pa* fans

errmple.

Molcrn editions alter the construction to iflnnrnstfnt ...*outin*.ifnt. The

text 1ms the rwuling of all the original editions.
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dans ses lettres et dans ses Merits centre Jovinien, Vigilance, et LETTER
XI

les pelagiens ; Tertullien, dans son Apologetique contre les

folies des idolatres; saint Augustin, contre les religieux d Afrique,

qu il appelle les chevelus ; saint Irende, contre les gnostiques ;

saint Bernard et les autres Peres de 1 Eglise, qui, ayant ete les

imitateurs des apotres, doivent etre imitds par les fideles dans

toute la suite des temps, puisqu ils sont proposes, quoi qu on en

dise, comme le veritable modele des chretiens, meme d aujour-

d hui (9).

Je n ai done pas cm faillir en les suivant. Et, comme je

peuse 1 avoir assez montre, je ne dirai plus sur ce sujet que ces

excellentes paroles de Tertullien, qui rendent raison de tout

mon precede :

&quot; Ce que j ai fait n est qu un jeu avant un veYi-

&quot;

table combat. J ai plutot montre les blessures qu on vous
&quot;

peut faire que je ne vous en ai fait
1

. Que s il se trouve des
&quot;

endroits ou Ton soit excite a rire, c est parce que les sujets
&quot; memes y portaient. II y a beaucoup de choses qui meritent

&quot; d etre moquees et jouees de la sorte, de peur de leur donner du
&quot;

poids en les combattant seVieusement. Rien n est plus du a la

&quot;

vanite&quot; que la risde
;
et c est proprement a la verite qu il ap-

&quot;

partient de rire, parce qu elle est gaie, et de se jouer de ses

&quot;

ennemis, parce qu elle est assuree de la victoire. II est vrai

&quot;

qu il faut prendre garde que les railleries ne soient pas basses
&quot;

et indignes de la verite. Mais, a cela pres, quand on pourra
&quot;

s en servir avec adresse, c est un devoir que d en user(l).&quot; Ne
trouvez-vous pas, mes peres, que ce passage est bien juste a

notre sujet ? Les lettres que j
ai faites jusqu ici ne sont qu un

jeu avant un veritable combat 2
. Je n ai fait encore que me

jouer, et vous montrer plutot les blessures qu on vous peut faire

que je ne vous en ai fait. J ai expose simplement vos pas

sages sans y faire presque de reflexion.
&quot;

Que si on y a ete

&quot;

excite a rire, c est parce que les sujets y portaient d eux-
&quot;

memes.&quot; Car qu y a-t-il de plus propre a exciter a rire, que
de voir une chose aussi grave que la morale chretienne remplie

1 The translation from Tertullian was given thus in A, B and C,
&quot; J ai mon-

&quot;

tr6... plutot que je ne vous en ai fait.&quot;

5 Ibid. &quot; Ce que fai fait n est qu un jen avant un veritable combat.&quot;
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LKTTER d imaginations anssi grotesques que les votres ? On conceit une

si haute attente do cos maximes,
&quot;

qu on dit que Jesus-Christ a
&quot; lui-meme reVelees a des peres do la Societe,&quot; (pie quand on y
trouve &quot;

qu un pretre qui a recu de 1 argent pour dire une messe

&quot;peut,
outre cela, en prendre d autres personnes, en leur cedant

&quot; toute la part qu il a an sacrifice
; qu un religieux n est pas ex-

&quot; communie pour quitter son habit lorsque c est pour danser,
&quot;

pour filouter, ou pour aller incognito en des lieux de debauche
;

&quot;

et ([lion satisfait au precepte d ou ir la messe en entendant
&quot;

quatre quarts de messe a la fois dc difierents pretres ;

&quot;

lors,

dis-je, qu on entend ccs decisions et autres semblables, il est im

possible que cette surprise ne fasse rire, parce que ricn n y porte

davantage qu une disproportion surprenaute entre ce qu on

attend et ce qu on voit. Et comment aurait-on pu traiter

autrement la plupart de ces matieres, puisque ce serait
&quot;

les

&quot;

autoriser que de les traiter serieusement,&quot; selon Tertul-

lien(U)?

Quoi ! faut-il employer la force de 1 Ecriture et de la tradi

tion, pour montrer que c est tuer son eunemi en trahison, que de

lui donner des coups d epee par dcrriere, et dans une embuche
;

et que c est acheter un benefice que de donner de 1 argent comme
uu motif pour se le faire resigner ? II y a done des matieres qu il

faut mepriscr, et
&quot;

qui meritent d etre jouees et
moquees.&quot; En-

fin, ce que dit cet ancien auteur, que
&quot;

rien n est plus du a la

&quot; vanite que la risee,&quot; et le reste de ces paroles, s applique ici

avec tant de justesse et avec une force si convaincante, &amp;lt;m on ne

saurait plus douter ([u on peut bien rire des erreurs sans blesser

la bienseance.

Et je vous dirai aussi, mcs percs, qu on en peut rire sans

blesser la charite, quoique ce soit une des choses que vous me

reprochez encore dans vos ecrits. Car &quot;

la charite oblige quel-
&quot;

(juefois a rire des erreurs des hommes, pour les porter eux-
&quot; memcs a en rire et a les fuir, selon cette parole de saint

&quot;Augustin: Iftec tu misericorditer irride, ut eis ridenda ac

&quot;fuyienda commendes.&quot; Et la meme charitd oblige aussi
&amp;lt;juel-

quefois a les repousser avec colere, selon cette autrc parole de

saint Gregoire de Nazianzc :

&quot; L esprit de charitd et de douceur
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&quot; a ses Emotions et ses coleres.&quot; En effet, comme dit saint LETTKR

Augustin,
&quot;

qui oserait dire que la verite doit demeurer desarmee
&quot; centre le mensonge, et qu il sera permis aux ennemis de la foi

&quot; d effrayer les fideles par des paroles fortes, et de les rejouir par
&quot; des rencontres d esprit agreables ;

mais que les catholiques ne
&quot; doivent ecrire qu avec une froideur de style qui endorme les

&quot;

lecteurs ?&quot; (
12

)

Ne voit-on pas que, selon cette conduite, on laisserait intro-

duire dans 1 Eglise les erreurs les plus extravagantes et les plus

pernicieuses, sans qu il fut permis de s en moquer avec mepris,

de peur d etre accuse de blesser la bienseance, ni de les con-

fondre avec vehemence, de peur d etre accuse de manquer de

charite ?

Quoi ! mes peres, il vous sera permis de dire qu on peut
&quot; tuer pour eviter un soufflet et une

injure,&quot;
et il ne sera pas

permis de refuter publiquement une erreur publique d une telle

consequence ? Vous aurez la liberte de dire qu un juge
&quot;

peut
&quot; en conscience retenir ce qu il a re9u pour faire une injustice/

sans qu on ait la liberte de vous contredire ? Vous imprimerez,
avec privilege et approbation de vos docteurs, qu on peut etre
&quot; sauve sans avoir jamais aime Dieu,&quot; et vous fermerez labouche

a ceux qui defendront la verite de la foi, en leur disant qu ils

blesseraient la charite de freres en vous attaquant, et la modestie

de chretiens en riant de vos maximes ? Je doute, mes peres,

qu il y ait des personnes a qui vous ayez pu le faire accroire :

mais neanmoins, s il s en trouvait qui en fussent persuades, et

qui crussent que j aurais blesse la charite que je vous dois en

decriant votre morale, je voudrais bien qu ils examinassent avec

attention d ou nait en eux ce sentiment. Car, encore qu ils

s imaginent
1

qu il part de leur zele, qui n a pu souffrir sans

scandale de voir accuser leur prochain, je les prierais de con-

siderer qu il n est pas impossible qu il vienne d ailleurs
;
et qu ii

est meme assez vraisemblable qu il vient du deplaisir secret, et

souvent cache a nous-memes, que le malheureux fonds qui est

1 The more correct form would be imaginassent, which most modern editors

have substituted.

PASC. L. 1C
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I.FTTI-H en nous ne manque jarnais d exciter contre ccux qui s opposent
au relachement des moeurs. Et, pour leur dormer une regie qui
leur en fasse reconnaitre le veritable principe, je leur demanderai

si, en meme temps qu ils se plaignent de ce qu on a traite de la

sorte des religieux, ils se plaignent encore davantage de ce que
des religieux ont traite la verite de la sorte. Que s ils sont

irrites non-seulement cuiitre les Lettres, mais encore plus contre

les maximes qui y sont rapportees, j avouerai qu il se pent faire

que leur ressentiment parte
1 de quelque zele, mais pen eclaire

;

et alors les passages qui sont ici sulrirout pour les eclaircir.

Mais s ils s emportent seulement contre les reprehensions, et non

pas contre les choses qu on a reprises; en verite, mes peres, je

ne m empecherai jamais de leur dire qu ils sont grossierement

abuses, et que leur zele est bien aveugle.

Etrange zele qui s irrite contre ceux qui accusent des fautes

publiques, et non pas cuntre ceux qui les commettent ! Quelle

nouvelle charite qui s offense de voir confondre des erreurs ma-

nifestes
2

,
et qui ne s offense point de voir renverser la morale par

ces erreurs ! Si ces personues etaicut en danger d etre assas-

sinees, s offenseraient-elles de ce qu on les avertirait de 1 embuche

qu on leur dresse
; et, au lieu de se detourner de leur chemin

pour i eviter, s amuseraient-elles a se plaindre du peu de charite

qu on aurait eu de deomvrir le dessein criminel de ces assassins ?

S irritent-ils lorsqu on leur dit de ne manger pas d une viande,

parce qu elle est empoisonnee ;
on de n aller pas dans une ville,

parce qu il y a de la peste ?

D ou vient done qu ils trouvent qu on manque de charite

quand on decouvrc des maximes nuisibles a la religion, et

([u ils croient au contraire qu on manquerait de charite si on ne

leur decouvrait pas
3
les choses nuisibles a leur sante et a leur

vie, sinon parce que 1 amour qu ils ont pour la vie leur fait

recevoir favorablement tout ce ([ui contribue a la conserver,

et que 1 indifference (ju ils out pour la verite fait que uon-

1 A, 15 and f, part.
- A, 15 and ( add: jttir In xmli-

r.ri&amp;gt;

titi

;i Iliid. (/&amp;lt; in iix ilt cni/rrir.
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settlement ils ne prennent aucune part a sa defense, mais qu ils LETTKU

voient meme avec peine qu on s efforce de detruire le mensonge?
Qu ils considerent done devant Dieu combien la morale que

vos Casuistes r^pandent de toutes parts est honteuse, et perni-

cieuse a 1 Eglise ;
combien la licence qu ils introduisent dans les

moeurs est scandaleuse et demesuree
;
combien la hardiesse avec

laquelle vous les soutenez est opiniatre et violente. Et s ils ne

jugent qu il est temps de s elever contre de tels desordres, leur

aveuglement sera aussi a plaindre que le votre, mes peres, puis-

que et vous et eux avez un pareil sujet de craindre cette parole

de saint Augustin sur celle de Jesus-Christ dans 1 Evanoile :O O
&quot; Malheur aux aveugles qui conduisent ! malheur aux aveugles
&quot;

qui sont conduits ! Vce ccecis ducentibus ! vce ccecis sequen-

&quot;tibusf&quot;

Mais, afin que vous n ayez plus lieu de donner ces impres
sions aux autres, ni de les prendre vous-memes, je vous dirai,

mes peres (et je suis honteux de ce que vous m engagez a vous

dire ce que je devrais apprendre de vous), je vous dirai done

quelles marques les Peres de 1 Eglise nous ont donnees pour

juger si les reprehensions partent d un esprit de piete et de

charite
,
ou d un esprit d impiete et de haine.

La premiere de ces regies est que 1 esprit de piete porte

toujours a parler avec verite et sincerity
;
au lieu que Fenvie et

la haine emploient le mensonge et la calomnie : Splendentia et

vehementia, sed rebus veris, dit saint Augustin (
13

). Quiconque
se sert du mensonge agit par 1 esprit du diable. II n y a point

de direction d intention qui puisse rectifier la calomnie
;
et quand

il s agirait de convertir toute la terre, il ne serait pas permis de

noircir des personnes innocentes
; parce qu on ne doit pas faire

le moindre mal pour faire reoissir le plus grand bien, et que
&quot;

la
&quot; verite de Dieu n a pas besoin de notre mensonge,&quot; selon 1 Ecri-

ture.
&quot;

II est du devoir des defenseurs de la verite
, dit saint

&quot;

Hilaire, de n avancer que des choses vraies.&quot; Aussi, mes peres,

je puis dire devant Dieu qu il n y a rien que je deteste davan-

tage que de blesser tant soit peu la verite
;
et que j

ai toujours

pris un soin tres-particulier non-seulement de ne pas falsifier,

ce qui serait horrible, mais de ne pas alterer ou detourner le

162
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LETTER moins du monde Ic sons d un passage. De sorte (jue si j osais

me servir, en cette rencontre, des paroles du meme saint Hi laire,

je pourrais bien vous dire avec lui :

&quot;

Si nous disons des choses
&quot;

fausses, que nos discours soient tenus pour infames : mais si

&quot; nous montrons que celles que nous produisons sont publiques
&quot;

et manifestos, ce n est point sortir de la inodestie et do la

&quot;

libert^ apostolique de les reprocher (
14

).&quot;

Mais ce n est pas assez, mes peres, de ne dire que des choses

vraies
1

,
il faut encore ne pas dire toutes celles qui sont vraies;

parce qu on ne doit rapporter quo les choses qu il est utile de

decouvrir, et non pas celles qui ne pourraient que blesser, sans

apporter aucun fruit. Et ainsi, comme la premiere regie est de

parler avcc vdrite, la seconde est de paiier avec discretion.

&quot; Les mdchants, dit saint Augustin, persecutent les bons en
&quot; suivant 1 aveuglement de la passion qui les anime

;
au lieu

&quot;

que les bons persdcutent les mediants avec une sage discretion:

&quot; de meme que les chirurgiens considercnt ce qu ils coupent, au
&quot;

lieu que les meurtriers ne regardent point ou ils frappent(
15

).&quot;

Yous savez bien, mes peres, que je n ai pas rapporte des maximes

de vos auteurs celles qui vous auraieut ete les plus sensibles,

quoique j
eusse pu le faire, et memo sans pecher contre la dis

cretion, non plus que de savants liommes et tres-catholiques,

mes peres, qui 1 ont fait autrefois. Et tous ceux qui out lu vos

auteurs savent aussi bien que vous combien en cola je vous ai

dpargnes : outre que je n ai parle en aucune sorte contre ce qui

vous regarde chacun en particulier ;
et je serais fache d avoir

rien dit des fautes secretes et personnelles, quelque preuve que

j en eusse. Car je sais que c est le propre de la haine et de

1 animosite
,
et qu on ne doit jamais le faire, a moins qu il y en

ait
2 une necessitd bien pressante pour le bien de 1 Eglise. II est

done visible que je n ai manque en aucune sorte a la discretion

dans ce que j ai ete oblige de dire touchant les maximes de votre

morale, et que vous avez plus de sujet de vous loner de ma retenue

que de vous plaindre de mon indiscretion.

1

A, B and C, rCr italic*.
* So in all the original editions. The moderns usually add the negative

particle
&quot;

qu il n y en ait.&quot;
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La troisieme regie, mes peres, est que, quand on est oblige LETTER

d user de quelques railleries, 1 esprit de piete porte a ne les em

ployer que contre les erreurs, et non pas contre les choses saintes;

au lieu que 1 esprit de bouffonnerie, d impiete et d heresie, se rit

de ce qu il y a de plus sacre. Je me suis deja justind sur ce

point ;
et on est bien eloigne d etre exposd a ce vice, quand on

n a qu a parlor des opinions que j
ai rapportees de vos auteurs.

Enfin, mes peres, pour abreger ces regies, je ne vous dirai

plus que celle-ci, qui est le principe et la fin de toutes les autres :

c est que 1 esprit de charitd porte a avoir dans le cceur le desir

du salut de ceux contre qui on parle, et a adresser ses prieres a

Dieu en meme temps qu on adresse ses reproches aux hommes.
&quot; On doit toujours, dit saint Augustin, conserver la charite dans
&quot;

le coeur, lors meme qu on est oblige de faire au dehors des
&quot; choses qui paraissent rudes aux hommes, et de les frapper avec
&quot; une iiprete dure, mais bienfaisante

;
leur utilitd devant etre

&quot;

preferee a leur satisfaction (
16

).&quot; Je crois, mes peres, qu il n y
a rien dans mes lettres qui temoigne que je n aie pas eu ce

desir pour vous
;
et aiusi la charite vous oblige a croire que je

Tai eu en effet, lorsque vous n y voyez rien de contraire. II

parait done par la que vous ne pouvez montrer que j aie peche

contre cette regie, ni contre aucune de celles que la charite

oblige de suivre
;
et c est pourquoi vous n avez aucun droit de

dire que je 1 aie blessee en ce que j
ai fait.

Mais si vous voulez, mes peres, avoir maintenant le plaisir

de voir en peu de mots une conduite qui peche contre chacune

de ces regies, et qui porte veritablement le caractere de 1 esprit

de bouffonnerie, d envie et de haine, je vous en donnerai des

exemples ; et, arm qu ils vous soient plus connus et plus familiers,

je les prendrai de vos ecrits memes.

Car, pour commencer par la maniere indigne dont vos auteurs

parlent des choses saintes, soit dans leurs railleries, soit dans

leurs galanteries, soit dans leurs discours seVieux, trouvez-vous

que tant de contes ridicules de votre pere Binet, dans sa Conso

lation des malades, soient fort propres au dessein qu il avait pris

de consoler chretiennement ceux que Dieu afflige (17 ) ? Direz-

vous que la maniere si profane et si coquette dont votre pere le
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I.KTTKH Moiue a parle de la piett?, dans sa Devotion aisee, soit plus propre

a donner du respect quo du mepris pour Video qu il forme de la

vertu cliretienne ? Tout son livre des Peintures morales respire-

t-il autro chose, et dans sa prose et dans ses vers, qu un esprit

plein de la vanite et des folies du monde ? Est-ce une piece

digne d un pretre que cette ode du VIP livre, intitulee Eloye
de la pudeur, ou il est montre que toutes les belles choses sont

rouges, ou sujettes a rougir ? C est ce qu il fit pour consoler

une dame, qu il appelle Delpliine, de ce qu elle rougissait

souvent. II dit done, a cliaque stance, que quelqucs-unes des

choses les plus estimecs sont rouges, comme les roses, les

grenades, la bonche, la langue ;
et c est parmi ces galanteries,

honteuses a un religieux, qu il ose rneler insoleminent ces esprits

bienheureux qui assistent devant Dieu, et dont les chretiens ne

doivent parlor qu avec veneration :

Les chorubins, ces Rlorieux

Composes dc tete et de plume,

Que Dieu de son esprit allume,

Et qu il ecluire de scs yeux;

Ces illustres faces volantes

Sont toujours routes et brulantes,

Soit du feu de Dieu, soit du leur,

Et dans leurs flammes mutuelles

Font du mouvement de leurs ailes

I n eventail ;\ leur chaluur.

Mais la rougcur eclate en toi,

DELI HINE, avec plus d avantage,

Quaud I honneur est sur ton visage

Vetu de pourpre comme un roi, etc. (18)

Qu en dites-vous, mcs peres ? Cette preference de la rougeur
de Delphine a 1 ardeur de ces esprits (|iu u l-n out point d autre

([lie la charite
;
et la comparaison d un eventail avec ces ailes

mysterieuses, vous parait-elle fort cliretienne dans une bouche

cjui consacre le corps adorable de Jesus-C hrist? Je sais qu il ne

1 a dit quo pour faire le galant et pour rive
;
ma is c est cela qu on

appelle rire des choses saintes. Et n est-il pas vrai que, si on lui

faisait justice, il ne se garantirait ])as d une censure, quoique,

]iour sV ii defendre, il se servit de cette raison, qui n est pas ellc-
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meme moins censurable, qu il rapporte au livre I
er

: que
&quot;

la LETTER
&quot; Sorbonne n a point de juridiotion sur le Parnasse, et que les

&quot;

erreurs de ce pays-la ne sont sujettes ni aux censures, ni a
&quot;

1 inquisition,&quot; comme s il n etait deTendu d etre blasphdmateur
et impie qu en prose ? Mais au moins on n en garantirait pas

par la cet autre endroit de 1 avant-propos du merne livre : que
&quot;

1 eau de la riviere au bord de laquelle il a compose* ses vers
&quot;

est si propre a faire des poetes, que, quand on en ferait de 1 eau

&quot;benite, elle ne chasserait pas le demon de la
poesie;&quot;

non plus

que celui-ci de votre pere Garasse dans sa Somme des verites

capitales de la religion, p. G49, ou il joint le blaspheme a

1 heresie, en parlant du mystere sacrd de 1 incarnation en cette

sorte :

&quot; La personnalite humaine a ete comme entee ou mise a
&quot; cheval sur la personnalite du Verbe

;

&quot;

et cet autre endroit du

meme auteur, pag. 510, sans en rapporter beaucoup d autres, ou

il dit sur le sujet du nom de Jesus, figure ordinairement ainsi,
+

IHS, que
&quot;

quelques-uns en ont 6t^ la croix pour prendre les

&quot;seuls caracteres en cette sorte, IHS, qui est un Jesus de-

valise (19).&quot;

C est ainsi que vous traitez indignement les verites de la

religion, contre la regie inviolable qui oblige a n en parler

qu avec reverence. Mais vous ne pechez pas moins contre celle

qui oblige a ne parler qu avec verite et discretion. Qu y a-t-il

de plus ordinaire dans vos ecrits que la calomnie ? Ceux du

pere Brisacier sont-ils sinceres ? Et parle-t-il avec verite, quand
il dit, 4e

part., pag. 24 et l re

p., pag. 15, que les religieuses de

Port-Royal ne prient pas les saints, et qu elles n ont point

d images dans leur eglise ? Ne sont-ce pas de faussetes bien

hardies, puisque le contraire parait a la vue de tout Paris ? Et

parle-t-il avec discretion, quand il dechire 1 innocence de ces

filles, dont la vie est si pure et si austere, quand il les appelle

des &quot;

filles impenitentes, asacramentaires, incommuniantes,&quot; des

&quot;vierges folles, fantastiques, calaganes (
2

), desesper^es, et tout
&quot;

ce qu il vous
plaira;&quot;

et qu il les noircit par tant d autres

medisances, qui ont merite la censure de feu M. 1 archeveque de

Paris : quand il calomnie des pretres dont les mceurs sont irre-

prochables, jusqu a dire, part. 1, p. 22, qu ils
&quot;

pratiqnent des
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LKTTER &quot; nouveautes dans les confessions, pour attrapcr les belles et les

&quot;inuocentes
;&quot;

et qu il aurait &quot;horreur de rapporter les crimes
&quot; abominables qu ils commettent ?

&quot; N est-ce pas une temerite

insupportable d avaucer des impostures si noires, non-seulement

sans preuve, mais sans la moindrc ombre et sans la moindre

apparence ? Je ne m etendrai pas davantage sur ce sujet, et je

remets a vous en parler plus au long une autre fois : car j ai a

vous entretenir sur cette matiere, et ce que j ai dit suffit
j&amp;gt;our

faire voir combien vous pechez contre la verite et la discretion

tout ensemble (
21

).

Mais on dira peut-etre que vous ne pechez pas au moins

contre la derniere regie, qui oblige d avoir le desir du salut de

ceux qu on decrie, et qu on ne saurait vuus en accuser sans violer

le secret de votre coeur, qui n est connu que de Dieu seul.

C est une chose etrange, mes peres, qu on ait neanmoins de quoi
vous en convaincre

; que, votre haine coutre vos adversaires

ayant ete jusqu a souliaiter leur perte eternellc, votre aveugle-

ment ait ete jusqu a decouvrir un souhait si abominable
; que,

bien loin de former en secret des desirs de leur salut, vous ayez

fait en public des vceux pour leur damnation
;
et qu apres avoir

produit ce malheureux souhait dans la ville de Caen avec le

scandale de tout 1 Eglise, vous ayez ose depuis soutenir encore a

Paris, dans vos livres imprimes, une action si diabolique. II ne

se peut rien ajouter a ces exces contre la piete : railler et parler

indignement des choses les plus sacrees
;
calomnier les vierges

et les pretres faussement et scandaleusement, et enfin former

des desirs et des vceux pour leur damnation. Je ne sais, mes

percs, si vous n etes point confus ;
et comment vuus avez pu

avoir la pensee de m accuser d avoir manque de charite
,
moi

([(ii
n ai parle qu avec tant de verite et do retenue, sans faire de

reflexion sur les horribles violements de la charite, que vous

faites vous-memes par de si deplorables emportements
1 ^).

Knfin, mes p(^res, pour conclure par un autre reproche que
vous me faites de ce qu entre un si grand nombro de vos

maximes que je rapportc, il y en a quelqucs-unes qu ou .vous

1 A, B and C, r.rccx,
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avait deja objectees, sur quoi vous vous plaignez de ce que
&quot;

je LETTER

&quot;redis centre vous ce qui avait t dit
1

, je reponds que c est au

contraire parce que vous n avez pas profit^ de ce qu on vous 1 a

deja dit, que je vous le redis encore. Car quel fruit a-t-il paru
de ce que de savants docteurs et 1 Universite entiere vous en

ont repris par taut de livres ? Qu ont fait vos peres Annat,

Caussin, Pintereau et le Moine, dans les reponses qu ils y ont

faites, sinon de couvrir d injures ceux qui leur avaient donne

ces avis salutaires ? Avez-vous supprime les livres ou ces

mechantes maximes sont enseignees ? En avez-vous reprime
les auteurs ? En etes-vous devenus plus circonspects ? Et

n est-ce pas depuis ce temps-la qu Escobar a tant ete imprime
de fois en France et aux Pays-Bas, et que vos peres Cellot,

Bagot, Bauny, L Amy, le Moine et les autres, ne cessent de

publier tous les jours les mernes choses, et de nouvelles encore

aussi licencieuses que jamais ? Ne vous plaignez done plus,

mes peres, ni de ce que je vous ai reproche des maximes que
vous n avez point quittees, ni de ce que je vous en ai objecte de

nouvelles, ni de ce que j
ai ri de toutes. Vous n avez qu a les

considerer, pour y trouver votre confusion et ma defense. Qui

pourra voir, sans en rire, la decision du pere Bauny pour celui

qui fait bruler une grange ;
celle du pere Cellot, pour la resti

tution
;

le reglement de Sanchez en faveur des sorciers
;

la

maniere dont Hurtado fait eviter le peche du duel en se prome-
nant dans un champ, et y attendant un homme

;
les compliments

du pere Bauiiy pour eviter 1 usure
;
la maniere d eviter la simo-

nie par un detour d intention ; et celle d eviter le mensonge, en

parlant tantot haut, tantot bas
;
et le reste des opinions de vos

docteurs les plus graves ? En faut-il davantage, .mes peres,

pour me justifier ? Et y a-t-il rien de mieux &quot; du a la vanite et
&quot; a la faiblesse de ces opinions que la risee ?

&quot;

selon Tertullien.

Mais, mes peres, la corruption des mceurs que vos maximes

apportent est digne d une autre consideration
;
et nous pouvons

bien faire cette demande avec le meme Tertullien :

&quot;

Faut-il
&quot;

rire de leur folie, ou ddplorer leur aveuglement ? Rideam

1 Ibid. &quot; ce qui avait dcja ete dit.&quot;
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LKTTKU &quot;

vanitatein, an exprobrem ccecitatem (
23

) ?
&quot;

Je crois, ines peres,

qu on pent en rire et cu pleurcr a son choix :

&quot; Jfwc tolerabilius
&quot;

vel ridentur, vel flentur (-*)
&quot;

dit saint Angustin. Reconnaissez

done &quot;

qu il y a un temps de rire et nn temps de
pleurer,&quot;

selon

I Ecriture
;
et je sonhaite, mes peres, que je n eprouve pas en

vous la verite de ces paroles des Proverbes :

&quot;

Qu il y a des

personnes si pen raisonnables, qu on ri en peut avoir de satis-

faction, de quclque maniere qu on agisse avec eux, soit qu on

rie, soit qu on se mette en colere
1

C25 ).&quot;

NOTES ON LETTER XI.

(1) Some mention was made in the Introduction (supra, p. 54) of the

answers to the Letters of Pascal. On the chronology of the subject many
inaccuracies will be found in most histories ; Cretineau-Joly, for instance,

asserting that the Jesuits made no reply for a considerable time. In reality,

but a few months elapsed before Nouet published the tirst of the Impos

tures, and they followed the Letters rapidly. Xoue t was a more skilful

controversialist than Pi rot, whose Apologie pour Ics Casuistes was speedily

censured both at Paris and Home. The Impostures contained, it is true, a

good deal of special pleading, and one or two .audacious contradictions, but

their author was irresistible in his demonstration that the basis of Casuis

try, including Probability, is to be found long before the time of Loyola.

(1) The materials of this letter are taken from a treatise of Arnauld s

published in l(5.
r
)4, with the title

&quot;

lieponse a la lettre d une persovm de
l coiiditinn toueltant lc&amp;gt;s rerjles de la conduite des saints Peres dans la cnmpo-
&quot;

sition de leurs ouvrages, pour la defence di s rprites combattues ou de I inno-
&quot; cewe calomnie e&quot; one of the replies to the famous Almanac of the Jesuits.

As was noticed with regard to other letters (Introd. in.), Pascal often does

little more than add style (not even arrangement) to the materials of his

predecessors.

1 A, T&amp;gt; and C add the following postscript:&quot; P.S. En achevant cette Icttre,

j ai vu un ecrit que vous avex public, ou vous m accusez d imposture sur le

stijet de six de vos maximes que j
ai rapportees, et d iutelligence avec les

}i(Tetitnu S :
j espiTe que vous y verrez tine reponse exacte, et dans pen de

temps, roes pores, eusuite de luquelle je crois que vous u aurez pas envie de

continuer cetto sorte d accusation.&quot;
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(3) Chrysostom does not make use of the expression in his xvinth

Homily, but it will be found in the glosses of Vatablus and Mercerus.

(4)
&quot; Irrisio est, quae respicit ad stultam credulitatem ejus de verbis

&quot;

serpentis : Eritis sicut dii, etc....Talis autem irrisio aliquando fit merito
&quot;

patientis et juste, ut hie
; aliquando nequitia insultantis, et est sarcasmos

&quot;

rigura.&quot;

(Hugo de S. Victor in Gen. iii. 22, ap. Migne, Patr. Lat. CLXXV. 43.)

&quot; Gravissima ha3c more Domini Dei et acerba nimis ironia est...Ergo
&quot;non vere sed ironice dictum aut dicendum est. Et cur tali ironia irriden-

&quot;dus est? Videlicet quia stulte et superbe fallacissimo diabolo credidit
&quot; dicenti : et eritis sicut dii.&quot;

(Rupertus Abb. Tuitiensis De Trinitate et operibus ejus, in. 28,

Patrol. Lat. CLXVII. 315.)

(5) The passage in Jeremiah quoted by Pascal does not gain its full

force in the A. V. The LXX. has fiarmd fariv epya /ne/xw/K^eVa. (Germ.
&quot;

Spottgemachte.&quot;}

(6) The reference is to Sermon xxn. de Verbis Domini, cap. 8, and

Pascal very freely paraphrases, as is his wont : &quot;Non enim de suo sapien-
&quot; tes erant, sed ilia in illis erat sapientia, de qua scriptum est : et ego vestrce

&quot;perditioni superridebo.&quot; Pascal might have chosen an even stronger quo
tation from another writer, the famous passage in Tertullian (de Spectaculis,

ad fin.}. But his consummate literary taste recognised its disadvantages.

(7) The references are to Daniel xiv. 18, and 1 Kings xviii. 27.

(8)
&quot; Illo magisterio inflatus erat, et alicujus moment! sibi esse vide-

&quot;batur, quia doctor erat Judseorum : deponit ei superbiam, . . . Tu es magis-
&quot;

ter in Israel, et hcec ignoras? Tanquam dicens, Ecce nihil nosti, princeps
&quot;

superbus.&quot; (Augustin. in Joann. Tract, xn. cap. 6. Opp. ed. Migne in.

1819.) The passages referred to in Chrysostom and Cyril will be found in

Horn. xxv. in Joann., and lib. n. in Joann. cap. 2, respectively.

(9) Maynard is naturally charmed to find an assailant of the Jansen-

ists in the person of the Protestant Jurieu, whose strictures were provoked

by Arnauld s polemics, and certainly not unmerited by the later and in

ferior generations.
&quot; Ces messieurs, sous pretexte de venger Dieu des

&quot;

outrages qu on lui fait, satisfont leurs passions particulieres. Nous pou-
&quot; vous dire que de tous les saints il n y en a jamais eu de plus desespere-
&quot; rnent vindicatifs que les Jansenistes.&quot; (Esprit de N. Arnaidd, i. 73.)

It is needless to say that Pascal s armour is impervious to such a post

humous onslaught. The question of how far the polemical style of Jerome

against Vigilantius and Jovinian deserves to be considered a model for

Christian writers of later times, need not here be discussed. It is sufficient
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to note how widely Pascal departed from it in the direction of dignity and

justice.

Jurieu s impartiality may be judged by the fact that he believed, or

professed to believe, the absurd invention of Filleau about a Jansenist con

spiracy at Bourgfontaine. (Ihid. I. 226, ed. 1684.)

(10)
&quot;

Congressionis lusionem deputa, lector, ante pugnam. Osten-

&quot;darn, sed non imprimam vulnera. Si et ridebitur alicubi, materiis ipsis
&quot; satistiet : multa sunt sic indigna revinci, ne gravitate adorentur. Vani-
&quot; tate proprie festivitas cedit. Congruit et veritati ridere, quia kctans; de
&quot; yemulis suis ludere, quia secura est. Curandum plane ne risns ejus
&quot;

rideatur, si fuerit indignus. 0;eterum ubicumque dignus risus, officium

&quot;est.&quot; (Ado. Yalcnt. cap. vi. Pair. Lat. n. 550.)

(11) Pascal s skilful use of &quot;disproportion&quot; will have been noticed.

Hardly anything can surpass the effect of Reginald s conclusion in the

VII&quot; Letter. (Supra, p. 165.)

(12) Augustin. contra Faust u.m, xv. 4. Greg. Xazianz. Or. XLIV. Au-

gustin. de Doctr. cltritt. iv. 26, 25 : &quot;Quis audeat dicere adversus niendaci-

&quot; urn in defensoribus suis inerinem debere consistere veritatem : nt videlicet

&quot;

illi qui res falsas persuadere conantur, noverint auditorem vel benevolum,
&quot; vel intentum, vel docilem proocmio facere

;
isti autem non noverint 1

&quot;

(13) Augustin. de Doctr. ckrist. iv. 28.

(14) &quot;Veritatis enim ministros decet vera proferre Si falsa dicimus,
&quot; infamis sit sermo rnaledicus. Si vero universa ha;c manifesta esse osten-
&quot;

dimus, non sumus extra apostolicarn libertatem et modestiam post longum
&quot; luec silentium arguentes.&quot; (Hilar. contra Const, cap. vi.)

(15) The passage quoted is from the long Epistle which was formerly
numbered as 48, but now as 93. The words, freely paraphrased by Pascal,

are: &quot; Sed plane semper, et mali persecuti sunt bonos, et boni persecuti
&quot; sunt rnalos : illi nocendo per injustitiam, illi consulendo per disciplinam ;

&quot;illi inimaniter, illi temperanter....Xarn qui trucidat, non considerat quem-
&quot; admodum laniet

; qui autem curat, considerat quemadmodum secet :

&quot;

ille enim persequitur sanitatem, ille putredinem.&quot; (Aug. Opp. ed. Migne,
II. 349.)

(16)
&quot;

Agenda sunt autem multa, etiam cum invitis benigna quadani
&quot;

asperitate plectendis, quorum potius utilitati consulendum est quani
&quot;

voluntati.&quot; (Ep. 138, Ibid. II. 620.)

(17) Pascal had already criticised another work of Billet s, the Marque
de predestination, in the IXth Letter (supra, p. 201). This author, with

Barry and Bouhours, represented the type of Jesuit bel esprit, as we have

seen, by no means the strong side of the Society.
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(18) On Le Moyne see Index of Authors, and Note (4) on Letter ix.

(supra, p. 214). A favourable critic made the anagram on his name:

Alfonsus Le Moine= /&? fans amoenus. He left an epic in 18 cantos, on

the subject of Saint Louis, which Boileau should have deemed worthy of a

place in the Lutrin. Several variations are to be found in the edition of

Le Moyne s poems, published in 1672, in which the passage quoted by
Pascal runs :

&quot; Les cherubins sont glorieux

De 1 esprit dont Dieu les allume,

etc. etc.&quot;

(19) Garasse had been condemned by Saint-Cyran, and disavowed by
his colleagues, thirty years before

;
so that Pascal was hardly attacking a

present grievance.

(20) Callaghan was an Irish emigrant first protected by the Jesuits,

but who finally espoused the other side. He was attacked by Brisacier

in a sermon, and afterwards (upon Arnauld coming to his rescue) in a

pamphlet entitled : le Jansenisme confondu dans Vavocat du sieur Callaghan

(1651). The charges brought by Brisacier, false and absurd as they were,

did not refer to the Nuns of Port Royal, but to some who were under Cal-

laghan s direction. See Sainte-Beuve, Port Royal, n. 502, and Maynard,
ir. 70.

(21) Pascal deals with the accusations of the Jesuits more thoroughly

in Letters XV. and XVI.
;
in the former expounding the principles con

sidered lawful by the assailants of Port Royal, in the latter describing and

refuting the accusations themselves. Maynard has a long note (n. 70 76)

by no means worthy of his usual candour, in which, after admitting that
&quot;

il est impossible d en venir aux preuves&quot;
he insinuates the truth of these

slanders. How different the conduct of Pascal, who steadfastly ignored

the persons of his foes, and dealt only with their writings !

(22) Pascal alludes to a performance at the Jesuit College at Caen in

1653, in which a prayer was uttered to the Virgin against the salvation of

certain persons who denied that Christ had died for all. This incident,

although instructive in its way as to the character of the new devotions,

hardly merited the solemn invectives of the Jansenists.

(23) Tertull. adv. Valent. cap. 6; and ad Nat. n. 12.

(24) Augustin. contr. Faust, xx. 6.

(25) Eccles. iii. 4; Prov. xxix. 9.



DOUZIEME LETTKE.

AUX REVERENDS PERES JESUITES 1

.

Du 9 septembre IGoB.

MES REVERENDS PERES,

J etais pret a vous ecrire sur le sujet des injures que
vous me dites depuis si longtemps dans vos ecrits, oil vous

m appelez
&quot;

impie, bouffon, ignorant, farceur, imposteur, calom-
&quot;

niateur, fourbe, heretique, calviniste deguise, disciple de du
&quot;

Moulin, possede d une Mgion de diables,&quot; et tout ce qu il vous

plait. Je voulais faire entendre au monde pourquoi vous me
traitez de la sorte, car je serais faclie qu on crut tout cela de

moi
;

et j
avais resolu de me plaindre de vos calomnies et

de vos impostures, lorsque j
ai vu vos reponses, oil vous m en

accusez moi-meme. Vous m avez oblige par la de changer nion

dessein
;
et neanmoins 4

je ne laisserai pas de le continuer en

quelque sorte, puisque j espere, en me defendant, vous con-

vaincre de plus d impostures veritables que vous ne m en avez

impute de fausses. En verite, mcs percs, vous en etes plus

suspects que moi
;
car il n est pas vraisemblable qu etant scul

comme je siiis
3

,
sans force et sans aucun appui humain contre

1 Heading in modern editions: &quot;Refutation des chicanes des Jesuites sur

&quot;

1 aumune et sur la simonie.&quot;

-
A, 13 and C, &quot;et neanmoins, men pfres.&quot;

:) &quot; Je suis seul contre trente mille? Point. Gardez, vous la cour, vous,

&quot;

1 imposture ; moi, la verite Mais
j
ai la verite, ct nous verrons qui

&quot;

1 emportcra.&quot; (MS. note.)
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un si grand corps, et n etant soutenu que par la verite et la LETTKK

sinceritd, je me sois expose a tout perdre, en m exposant a etre

convaincu d imposture I
1
). II est trop aise de decouvrir les

faussetes dans les questions de fait, comme celle-ci. Je ne

manquerais pas de gens pour m en accuser, et la justice ne leur

en serait pas refusee. Pour vous, rnes peres, vous n etes pas

en ces termes
;

et vous pouvez dire contre moi ce que vous

voulez, sans que je trouve a qui m en plaindre. Dans cette

difference de nos conditions, je ne dois pas etre peu retenu,

quand d autres considerations ne m y engageraient pas. Cepen-
dant vous me traitez comme un imposteur insigne, et ainsi vous

me forcez a repartir : mais vous savez que cela ne se peut faire

sans exposer de nouveau, et meme sans decouvrir plus a fond

les points de votre morale
;
en quoi je doute que vous soyez

bons politiques. La guerre se fait chez vous et a vos depens ;

et, quoique vous ayez pensd qu en embrouillant les questions

par des termes d ecole, les reponses en seraient si longues, si

obscures et si epineuses, qu on en perdrait le gout, cela ne sera

peut-etre pas tout a fait ainsi
;
car j essayerai de vous ennuyer

le moins qu il se peut en ce genre d ecrire. Vos maximes ont

je ne sais quoi de divertissant qui rejouit toujours le monde.

Souvenez-vous au moins que c est vous qui m engagez d en-

trer dans cet eclaircissement, et voyons qui se defendra le

rnieux.

La premiere de vos impostures est
&quot;

sur 1 opinion de Vasquez
&quot; touchant 1 aumone.&quot; Souffrez done que je 1 explique nette-

ment, pour oter toute obscurite de nos disputes. C est une

chose assez connue, mes peres, que, selon 1 esprit de 1 Eglise, il

y a deux preceptes touchant Faumone :

&quot;

Tun, de donner de son
&quot;

superflu dans les ndcessites ordinaires des pauvres ;
1 autre, de

&quot; donner meme de ce qui est necessaire, selon sa condition, dans
&quot;

les necessites extremes.&quot; C est ce que dit Cajetan, apres saint

Thomas : de sorte que, pour faire voir 1 esprit de Vasquez
touchant 1 aumone, il faut montrer comment il a

regie&quot;,
tant

celle qu on doit faire du superflu, que celle qu on doit faire du

necessaire.

Celle du superflu, qui est le plus ordinaire secours des
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LKTTF.U pauvres, est entierement abolie par cctte seule maxime, De EL,
XII.

c. 4, ii. 14, quo j
ai rapportee dans ines lettres: &quot;Co que les

&quot;gens
du monde gardent pour relever leur condition et celle de

&quot;

leurs parents n est pas appele le superflu ;
et ainsi a peine

&quot; trouvera-t-on qu il y ait jamais de supcrrlu dans les gens du

&quot;monde, ct non pas meme dans les rois.&quot; Vous voyez bien,

mes peres, que, par cctte definition
1

, tons ceux qui auront de

1 ambition n auront point de superflu ;
ct qu ainsi 1 auraone en

est aneantic a 1 egard de la plupart du monde. Mais quand il

arriverait meme qu on en aurait, on serait encore dispense^ d en

donner dans les necessites communes, selon Vasquez, qui s oppose
a ceux qui veulent y obliger les riches. Yoici ses termes, cli. 1,

(1. 3, n. 32 :

&quot;

Corduba, dit-il, euseigne quo, lorsqu ou a du super-
&quot;

flu, on est oblige d en donner a ceux qui sont dans unc neces-
&quot;

site ordinaire, au moins ime partie, afin d accomplir le precepte
&quot; en quelque cliose

;
mais cela ne me plait pas, sed hoc non

&quot;placet:
car nous avons montre le contrairc contre Cajetan et

&quot;Navarre.&quot; Ainsi, mes peres, 1 obligation de cette aumone est

absolument ruinee, selon ce qu il plait a Vasquez.

Pour celle du necessaire, qu on est oblige de fa ire dans les

necessites extremes et pressantes, vous verrez, par les conditions

qu il apporte pour former cette obligation, que les plus riches de

Paris peuvent n y etre pas engages une seule fois en leur vie.

Je n en rapporterai que deux. L une, &quot;que
Ton SACIIE que le

&quot;

pauvre ne sera secouru d aucun autre : Ha&amp;gt;c intelligo et cwtera

&quot;omnia, quandb SCIO nidlum alhttn open) laturinn,&quot; cap. l,n. 28.

Qu en dites-vous, mes peres? Arrivera-t-il souvent que dans

Paris, ou il y a tant de gens charitables, on puisse savoir qu il

ne se trouvera personne pour secourir un pauvre qui s offre a

nous ? Et cependant, si on ii a pas cette connaissance, on pourra

le renvoyer sans secours, selon Vasquez. L autre condition
2
est

que la necessite de ce pauvre soit telle, &quot;qu
il soit menace de

&quot;quelque accident rnortel, ou de perdre sa
reputation,&quot; n. 24 et

2(5, ce qui est bien pen conimun. Mais ce qui en marque encore

1 A, B, C, par cctto definition, r|iir...

*

A, 15, C omit condition.
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la rarete,
c est qu il (lit, n. GO, que le pauvre, qui est en cet etat LETTER

ou il dit qu on est oblige a lui donner 1 aumone,
&quot;

peut voler le

&quot;

riche en conscience.&quot; Et ainsi il faut que cela soit bien extra

ordinaire, si ce n est qu il veuille qu il soit ordinairement permis

de voler. De sorte qu apres avoir detruit 1 obligation de donner

1 aumone du superflu, qui est la plus grande source des charitds,

il n oblige les riches d assister les pauvres de leur necessaire que

lorsqu il permet aux pauvres de voler les riches. Voila la doc

trine de Vasquez, ou vous renvoyez les lecteurs pour leur ddi-

fication (
2

).

Je viens maintenant a vos impostures. Vous vous etendez

d abord sur 1 obligation que Vasquez impose aux ecclesiastiques

de faire 1 aumone
;
mais je n en ai point parle,

et j en parlerai

quand il vous plaira. II n en est done pas question ici. Pour

les laiques, desquels seuls il s agit, il semble que vous vouliez

faire entendre que Vasquez ne parle, en 1 endroit que j ai cite,

que selon le sens de Cajetan, et non pas selon le sien propre.

Mais comme il n y a rien de plus faux, et que vous ne 1 avez pas
dit nettement, je veux croire pour votre honneur que vous ne

1 avez pas voulu dire.

Vous vous plaignez ensuite hautement de ce qu apres avoir

rapportd cette maxime de Vasquez :

&quot; A peine se trouvera-t-il
&quot;

que les gens du monde, et meme les rois, aient jamais de
&quot;

superflu,&quot; j en ai conclu que les riches sont done a peine obliges

de donner I aumone de leur superflu. Mais que voulez-vous

dire, mes peres ? S il est vrai que les riches n ont presque

jamais de superflu, n est-il pas certain qu ils ne seront presque

jamais obliges de donner I aumone de leur superflu ? Je vous

en ferais un argument en forme, si Diana, qui estime tant Vas

quez, qu il 1 appelle le phenix des esprits, n avait tird la meme

consequence du meme principe ; car, apres avoir rapporte cette

maxime de Vasquez, il en conclut que
&quot; dans la question, savoir

&quot;

si les riches sont obliges de donner I aumone de leur superflu,
&quot;

quoique 1 opinion qui les y oblige fut veritable, il n arriverait

&quot;jamais, ou presque jamais, qu elle obligeat
1 dans la pratique (

3
).&quot;

Je n ai fait que suivre mot a mot tout ce discours. Que veut done

1
A, B and C, oblige.

PASC. L. 17
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LETTER dire ceci, mes peres? Quand Diana rapporte avec dloge les

sentiments de Vasquez, quand il les trouve probables, et tres-

commodes pour les riches, comme il le dit an memo lieu, il n est

ni calomniateur, ni faussaire, et vous ne vous plaignez point

qu il lui impose: au lieu-que, quand je represente ces memes
sentiments de Vasquez, mais sans le traiter de phenix, je suis un

imposteur, un faussaire, et un corrupteur de ses maximes. Cer-

tainement, mes peres, vous avez sujet de craindre que la differ

ence de vos traitements envers ceux qui ne different pas dans le

rapport, mais seulement dans 1 estime qu ils font de votre doc

trine, ne decouvre le fond de votre coeur, et ne fasse juger que
vous avez pour principal objet de maintenir le credit et la gloire

de votre Compagnie ; puisque, tandis que votre theologie accom-

modante passe pour une sage condescendance, vous ne desavouez

point ceux qui la publient, et an contraire vous les louez comme
contribuant a votre dessein. Mais quand on la fait passer pour
un relachement pernicieux, alors le meme interet de votre

Societe vous engage a desavouer des maximes qui vous font

tort dans le monde
;
et ainsi vous les reconnaissez ou les renon-

cez, non pas selon la verite qui ne change jamais, mais selon les

divers changements des temps, suivant cette parole d un ancien :

Omnia pro tempore, nihil pro veritate. Prenez-y garde, mes

peres ; et, afin que vous ne puissiez plus m accuser d avoir tire

du principe de Vasquez une consequence qu il eut desavouee,

sachez qu il 1 a tiree lui-meme, c. 1, n. 27. &quot;A peine est-on
&quot;

oblig^ de donner 1 aumone, quand on n est oblige a la donner
&quot;

que de son superflu, selon 1 opinion de Cajetan ET SELON LA
&quot;

MIENXE, et secundum nostrum.&quot; Confessez done, mes peres,

par le propre tdmoignage de Vasquez, que j ai suivi exactement

sa pensee ;
et considerez avec quelle conscience vous avez ose

dire que,
&quot;

si Ton allait a la source, on verrait avec dtonnement
&quot;

qu il y enseigne tout le contraire.&quot;

Enfin, vous faites valoir, par-dessus tout ce que vous ditcs,

que si Vasquez n oblige pas les riches de donner 1 aumone de

leur superflu, il les oblige en recompense de la donner de leur

necessairc. Mais vous avez oublie de marquer 1 assemblage des

conditions qu il declare etre necessaires pour former cette obliga-



THE PROVINCIAL LETTERS. 259

tion, lesquelles j ai rapportees, et qui la restreignent si fort, LETTER

qu elles 1 aneantissent presque entierement : et, au lieu d ex-

pliquer ainsi sincerement sa doctrine, vous dites generalement
1

qu il oblige les riches a donner meme ce qui est necessaire a

leur condition. C est en dire trop, mes peres : la regie de

1 Evangile ne va pas si avant : ce serait une autre erreur, dont

Vasquez est bien eloigne. Pour couvrir son relachement, vous

lui attribuez un exces de severite qui le rendrait reprehensible,

et par la vous vous otez la creance de 1 avoir rapport^ fidele-

ment. Mais il n est pas digne de ce reproche, apres avoir

etabli, comme je 1 ai fait voir
2

, que les riches ne sont point

obliges, ni par justice ni par charitd, de donner de leur superflu,

et encore moins du ndcessaire, dans tous les besoms ordinaires

des pauvres ;
et qu ils ne sont obliges de donner du n^cessaire

qu en des rencontres si rares, qu elles n arrivent presque jamais.

Vous ne m objectez rien davantage ;
de sorte qu il ne me

reste qu a faire voir combien est faux ce que vous pr^tendez, que

Vasquez est plus severe que Cajetan. Et cela sera bien facile,

puisque ce cardinal enseigne qu on est
&quot;

obligd par justice de
&quot; donner I aumone de son superflu, meme dans les communes
&quot;

n^cessites des pauvres : parce que, selon les saints Peres, les

&quot; riches sont seulement dispensateurs de leur superflu, pour le

&quot; donner a qui ils veulent d entre ceux qui en ont besoin (
4

).&quot;

Et ainsi, au lieu que Diana dit des maximes de Vasquez qu elles

seront &quot; bien commodes et bien agreables aux riches et a leurs
&quot;

confesseurs,&quot; ce cardinal, qui n a pas une pareille consolation a

leur donner, declare, de Eleem., c. 6, qu il n a &quot; rien a dire aux

&quot;riches que ces paroles de Jdsus-Christ : Qu il est plus facile
&quot;

qu un chameau passe par le trou d une aiguille, que non pas
&quot;

qu un riche entre dans le ciel
;

&quot;

et a leurs confesseurs :

&quot;

Si
&quot; un aveugle en conduit un autre, ils tomberont tous deux dans
&quot;

le precipice ;

&quot;

tant il a trouve cette obligation indispensable !

Aussi c est ce que les Peres et tous les saints ont etabli comme

1
A, B andC: &quot;Enfin...que Vasquez a oblige en recompense les riches de

&quot; donner Iaumone de leur necessaire. Mais vous....&quot;

2
A, B and C: &quot;apres avoir etabli, comme il a fait, par un si visible ren-

&quot;versement dc VEvangile.&quot;

172
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LETTER uno verite constante. &quot;II y a deux cas, dit saint Thomas, 2. 2.
xu

&quot;

q. 118, art. 4, ad. 2, ou Ton cst oblige do dormer 1 aumone par
&quot; un devoir de justice, ex debito leyali : 1 un, quand les pauvres
&quot; sont en danger; 1 autre, quand nous possedons des biens super-
&quot;

flus.&quot; Et q. 87, a. 1, ad. 4 :

&quot; Les troisiemes decimes que les

Juifs devaient manger avec les pauvres ont ete augmentees dans
&quot;

la loi nouvelle, parce que JESUS-CHRIST veut que nous don-
&quot; nions aux pauvres, non-seulement la dixieme partie, mais tout
&quot;

notre superflu.&quot;
Et cependant il ne plait pas a Vasquez qu on

soit obligd d en donner une partie seulement, tant il a de com

plaisance pour les riches, de durete pour les pauvres, d opposition

a ces sentiments de charite qui font trouver douce la verite de

ees paroles de saint Gregoire, laquelle parait si rude aux riches

du monde :

&quot;

Quand nous donnons aux pauvres ce qui leur est

necessaire, nous ne leur donnons pas tant ce qui est a nous que
&quot; nous leur rendons ce qui est a eux

;
et c est un devoir de

&quot;justice plutot qu une oeuvre de niisericorde (
5

).&quot;

C est de cette sorte que les saints recommandent aux riches

de partager avec les pauvres les bieus de la terre, s ils veulent

posseder avec eux les bicns du ciel. Et an lieu que vous

travaillcz a entretenir dans les hommes 1 ambition, qui fait qu on

n a jamais de superflu, et 1 avarice, qui refuse d en donner quand
on en aurait

;
les saints ont travaille au contraire a porter les

hommes a donner leur superflu, et a leur faire connaitre qu ils

en auront beaucoup, s ils le mesurent, non par la cupidite, ([iii

ne souffre point de bornes, mais par la piete, qui est ingenieuse
a se retrancher, pour avuir de quoi i=e repaudre dans 1 exercice

de la charite.
&quot; Nous aurons beaucoup de superflu, dit saint

&quot;

Augustin, si nous ne gardons que le necessaire
;
mais si nous

&quot; recherchons les choses vaincs, rien ne nous suffira. Recher-
&quot;

chez, mes freres, ce qui suffit a Tom-rage de Dieu,&quot; c est-a-dire

a la nature
;

&quot;

et non pas ce qui sufh t a votre
cupidite,&quot; qui est

1 ouvrage du demon :

&quot;

et souvenez-vous que le superflu des
&quot;

riches est le necessaire des pauvres (
c

).&quot;

Je voudrais bien, mes peres, ([lie ce que je vous dis servit

non-seulement a me justifier, ce serait pen, mais encore a vous

faire sentir et abhorrer ce
&amp;lt;|ii

il y a de corrompu dans les maximes
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de vos Casuistes, afin de nous unir sincerement dans les saintes LETTER
- xii

regies de 1 Evangile, selon lesquelles nous devons tous etre juges.

Pour le second point, qui regarde la simonie, a rant que de

repondre aux reproches que vous me faites, je comme^erai par
1 eclaircissement de votre doctrine sur ce sujet. Comme vous

vous etes trouves embarrasses entre les canons de 1 Eglise, qui

imposent d horribles peines aux simoniaques, et 1 avarice de tant

de personnes qui recherchent cet infame trafic, vous avez suivi

votre methode ordinaire, qui est d accorder aux hommes ce qu ils

desirent, et donner 1 a Dieu des paroles et des apparences. Car

qu est-ce que demandent les simoniaques, sinon d avoir de

1 argent en donnant leurs benefices ? Et c est cela que vous

avez exempte de simonie ! Mais parce qu il faut que le nom de

simonie demeure, et qu il y ait un sujet ou il soit attache^ vous

avez cboisi pour cela une idee imaginaire, qui ne vient jamais
dans 1 esprit des simoniaques, et qui leur serait inutile : qui est

d estimer 1 argent consider^ en lui-meme, autant que le bien

spirituel considere en lui-meme. Car qui s aviserait de comparer
des choses si disproportionnees et d un genre si different ? Et

cependant, pourvu qu on ne fasse pas cette comparaison meta-

physique, on peut donner son benefice a un autre, et en recevoir

de 1 argent sans simonie selon vos auteurs (7).O

C est ainsi que vous vous jouez de la religion pour suivre la

passion des homines; et voyez neanmoins avec quelle gravitd

votre pere Valentia debite ses songes a 1 endroit cite* dans mes

lettres, t. 3, disp. 6, q. 16, punct. 3, p. 2045 :

&quot; On peut, dit-il,
&quot; donner 2 un temporel pour un spirituel en deux manieres : 1 une
&quot; en prisant davantage le temporel que le spirituel, et ce serait

&quot; simonie
;

1 autre en prenant le temporel comme le motif et la
&quot;

fin qui porte a donner le spirituel, sans que neanmoins on prise
&quot;

le temporel plus que le spirituel, et alors ce n est point simonie.
&quot; Et la raison en est, que la simonie consiste a recevoir un tem-
&quot;

porel comme le juste prix d un spirituel. Done, si on demande
&quot;

le temporel, si petatur temporale, non pas comme le prix, mais
&quot; comme le motif qui determine a le conferer, ce n est point du

1 Modern editions give &quot;et de donner,&quot; which is more correct.

2
A, B and C more correctly : un bien temporel.
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LETTER &quot; tout simonic, encore qu on ait pour fin et attcnto principale la

&quot;

possession du. temporel : minimeerit simonia, etianisi temporale

&quot;principality intendatur et expectetur.&quot;
Et votre grand Sanchez

n a-t-il r&amp;gt; .;s eu une pareille revelation, an rapport d Escobar, tr.

6, ex. 2, n. 40 ? Voici ses mots :

&quot;

Si on donne un bien temporel
&quot;

pour un bien spirituel, non pas comme PRIX, mais comme un
&quot; MOTIF qui porte le collateur a le donrier, ou comme une recon-
&quot;

naissance, si on 1 a deja rec,u, est-ce simonie ? Sanchez assure
&quot;

que non.&quot; Vos theses de Caen, de 1044 :

&quot; C est une opinion
&quot;

probable, enseignee par plusieurs catholiques, que ce n est pas

&quot;simonie de donner un bien temporel pour un spirituel, quand
&quot; on ne le donne pas comme prix.&quot;

Et quant a Tannerus, voici

sa doctrine, pareille a celle de Valentia, qui fera voir combien

vous avez tort de vous plaindre de ce quo j
ai dit qu elle n est

pas conforme a celle de saint Thomas; puisque lui-meme 1 avoue

au lieu cite dans rna lettrc, t. 3. disp. 5, p. 1520 :

&quot;

II n y a
&quot;

point, dit-il, proprement et veritablement de simonie, sinon h,

&quot;prendre
un bien temporel comme le prix d un spirituel : mais

&quot;

quand on le prend comme un motif qui porte a donner le

&quot;

spirituel, ou comme en reconnaissance de ce qu on 1 a donne
,
ce

&quot; n est point simonie, au moins en conscience.&quot; Et un pen apres:
&quot;

II faut dire la meme chose, encore qu on regarde le temporel
&quot; comme sa fin priricipale, et qu on le prefere meme au spirituel;
&quot;

quoique saint Thomas et d autres semblent dire le contraire,
&quot; en ce qu ils assurent que c est absolument simonie de donner
&quot; un bien spirituel pour un temporel, lorsque le temporel en est
&quot;

la fin (8).&quot;

Voila, mes percs, votre doctrine de la simonie enseignee par
vos meilleurs auteurs, qui se suivent en cela bien exactemcnt. II

rie me reste done qu a rdpondre a vos impostures. Vous n avez

rien dit sur 1 opinion de Valentia, ct ainsi sa doctrine subsiste

apres votre rdponse. Mais vous vous arretez sur cello de Tan

nerus, et vous dites qu il a seulemcnt ddcidd que ce n etait pas
une simonie de droit divin

;
et vous voulez fairc croire que j ai

supprime de ce passage ccs paroles, de droit divin, sur quoi
1 vous

n etes pas raisonnablcs, mes percs : car ces termes, de droit

1 A, 13 and C omit RUT quoi.
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divin, ne furent iamais dans ce passage. Vous ajoutez ensuite LETTER
.&1L*

que Tannerus declare que c est line simonie de droit positif.

Vous vous trompez, mes peres : il n a pas dit cela gdneralement,

mais sur des cas particuliers, in casibus a jure expressis, comme
il le dit en cet endroit (

9
). En quoi il fait une exception de ce

qu il avait etabli en general dans ce passage, que
&quot;

ce n est pas
&quot; simonie en conscience

;

&quot;

ce qui enferme que ce n en est pas

aussi une de droit positif, si vous ne voulez faire Tannerus

assez irapie pour soutenir qu une simonie de droit positif n est

pas simonie en conscience. Mais vous recherchez a dessein ces

mots de &quot;

droit divin, droit positif, droit naturel, tribunal in-

&quot;

terieur et exterieur, cas exprimes dans le droit, presomption
&quot;

externe,&quot; et les autres qui sont peu connus, aim d echapper
sous cette obscuritd, et de faire perdre la vue de vos egarements.
Vous n echapperez pas neanmoins, mes peres, par ces vaines

subtilites : car je vous ferai des questions si simples, qu elles ne

seront point sujettes au Distinguo.

Je vous demande done, sans parler de droit positif, ni de

presomption de tribunal exterieur
1

,
si un bendficier sera simonia-

que, selon vos auteurs, en donnant un benefice de quatre mille

livres de rente, et recevant dix mille francs argent comptant,
non pas comme prix du benefice, mais comme un motif qui le

porte a le donner. Repondez-moi nettement, mes peres : que
faut-il conclure sur ce cas, selon vos auteurs? Tannerus ne

dira-t-il pas formellement que
&quot;

ce n est point simonie en con-
&quot;

science, puisque le temporel n est pas le prix du benefice, mais
&quot; seulement le motif qui le fait donner ?

&quot;

Valentia, vos theses

de Caen, Sanchez et Escobar, ne decideront-ils pas de meme
&quot;

que ce n est pas simonie,&quot; par la meme raison ? En faut-il

davantage pour excuser ce beneficier de simonie ? et oseriez-

vous le traiter de simoniaque dans vos confessionnaux, quelque
sentiment que vous en ayez par vous-memes, puisqu il aurait

droit de vous ferrner la bouche 2

, ayant agi selon 1 avis de tant

1 So in A, B, C, D. Later editors have altered the sentence unjustifiably
into &quot; ni de presomption externe, ni de tribunal exterieur.&quot; Pascal uses the

technical terms ironically.
2 B and C (and some copies of the 4to) read as follows: &quot; osercz-vous le
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LKTTEK de docteurs graves ? Confessez done qu un tel bdneficier est
Xli.

excuse de simonie, selon vous
;

et deYendez maintenant cette

doctrine, si vous le pouvez.

Voila, mes peres, comment il faut traitor les questions pour

les demeler, au lieu de les embrouiller, ou par des termes d ecole,

ou en changeant 1 etat de la question, comme vous faites dans

votre dernier reproche en cette sorte. Tannerus, dites-vous,

declare au moins qu uu tel echange est un grand peche ;
et vous

me reprochez d avoir supprime malicieusement cette circonstance

qui le justifie entierement, a ce que vous pretendez. Mais vous

avez tort, et en plusieurs manieres. Car, quand ce que vous

dites serait vrai
1

,
il ne s agissait pas, au lieu ou j en parlais, de

savoir s il y avait en cela du pechd, mais seulement s il y avait

de la simonie. Or, ce sont deux questions fort separees; les

peches n obligent qu a se confesser, selon vos maximes
;
la

simonie oblige a restituer : et il y a des personnes a qui cela

paraitrait assez different. Car vous avez bien trouve des ex

pedients pour rendre la confession douce, mais vous n en avez

point trouve
2

pour rendre la restitution agreable. J ai a vous

dire de plus que le cas que Tannerus accuse de peche n est pas

simplernent celui ou 1 on donne un bien spiritual pour un tem-

porel, qui en est le motif meme principal ;
mais il ajoute :

&quot; encore que Ton prise le temporal plus que le
spirituel,&quot;

ce

qui est ce cas imaginaire dont nous avons parle. Et il ne

fait pas de mal de charger celui-la de peche , puisqu il faudrait

etre bien mechant, ou bien stupide, pour ne vouloir pas e&quot;viter

un peche par un moyen aussi facile qu est celui de s abstenir de

comparer les prix de ces deux choses, lorsqu il est permis de

donner 1 une pour 1 autre. Outre que Valentia, examinant, au

lieu deja cite ,
s il y a du pechd a donner un bien spirituel pour

un temporal, qui en est le motif principal
3

, rapporte les raisons

de ceux qui disent que oui, en ajoutant : Sed Jioc non videtur

inihi satis cerium : cela ne me parait pas assez certain.

traiter autrcmcnt clans vos confessionaux , puisqu il aurait droit dc roua

y obliyer?
1

A, I? and C, rCritalU .
2

Ibid, au licit que vous...

li anil C omit principal.
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Mais, depuis, votre pere Erade Bille, professeur des cas de

conscience a Caen, a decide qu il n y a en cela
1 aucun peche :

car les opinions probables vont toujours en murissant. C est ce

qu il declare dans ses dents de 1644, contre lesquels M. Duprd,
docteur et professeur a Caen, fit cette belle harangue imprimee,

qui est assez connue. Car, quoique ce pere Erade Bille recon-

naisse que la doctrine de Valentia, suivie par le pere Milliard, et

condamnee en Sorbonne, soit
&quot;

contraire au sentiment commun,
&quot;

suspecte de simonie en plusieurs choses, et punie en justice,
&quot;

quand la pratique en est decouverte,&quot; il ne laisse pas de dire

que c est une opinion probable, et par consequent sure en con

science, et qu il n y a en cela ni simonie, ni peche.
&quot; C est, dit-

&quot;

il, une opinion probable et enseignde par beaucoup de docteurs
&quot;

catholiques, qu il n y a aucune simonie NI AUCUN PECHE a
&quot; donner de 1 argent, ou une autre chose temporelle, pour un
&quot;

bendfice, soit par forme de reconnaissance, soit comme un
&quot; motif sans lequel on ne le donnerait pas, pourvu qu on ne le

&quot; donne pas comme un prix egal au benefice.&quot; C est la tout ce

qu on peut desirer. Et, selon toutes ces maximes, vous voyez,

mes peres, que la simonie sera si rare, qu on en aurait exempte
Simon meme le magicien, qui voulait acheter le Saint-Esprit, en

quoi il est 1 image des simoniaques qui achetent
;
et Giezi, qui

regut de 1 argent pour un miracle, en quoi il est la figure des

simoniaques qui vendent. Car il est sans doute que quand
Simon, dans les Actes, offrit de 1 argent aux apotres pour avoir

leur puissance, il ne se servit ni des termes d acheter, ni de

vendre, ni de prix, et qu il ne fit autre chose que d offrir de

1 argent, comme un motif pour se faire donner ce bien spirituel.

Ce qui etant exempt de simonie, selon vos auteurs, il se fut bien

garanti de I anatheme de saint Pierre, s il eut ete instruit de vos

maximes 2
. Et cette ignorance fit aussi grand tort a Giezi, quand

il fut frappd de la lepre par Elisee
; car, n ayant regu 1 argent de

ce prince gueVi miraculeusement que comme une reconnaissance,

et non pas comme un prix egal a la vertu divine qui avait opere

ce miracle, il eut oblige Elisee a le guerir, sur peine de peche

1
A, B and C omit en cela.

2
A, B and C,

&quot; s il eut su leurs maximes.&quot;
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LETTER mortel, puisqu il auraifc agi selon tant de docteurs graves, et

qu en pareils cas vos confesseurs sont obliges d absoudre leurs

penitents
1

,
et de les laver de la lepre spirituelle, dont la cor-

porelle n est que la figure.

Tout de bon, mes peres, il serait aise de vous tourncr la-

dessus en ridicule
; je lie sais pourquoi vous vous y exposez.

Car je n aurais qu a rapporter vos autres maximes, comme celle

ci d Escobar dans la Pratique de la Simonie selon la Societe de

Jesus, tr. G, ex. 2, n. 44 :

&quot; Est-ce simonie, lorsque deux religieux
&quot;

s eugagent Tun a 1 autre en cette sorte : Donnez-moi votre
&quot; voix pour me faire elire provincial, et je vous donnerai la

&quot; mienne pour vous faire prieur ? Nullemeut.&quot; Et cette autre,

tr. 0, n. 14 :

&quot; Ce n est pas simonie de se faire donner un
&quot; bdnefice en promettant de 1 argent, quand on n a pas dessein
&quot; de payer en effet

; parce que ce n est qu une simouie feinte,
&quot;

qui n est non plus vraie que du faux or n est pas du vrai or&quot;.&quot;

C est par cette subtilite de conscience qu il a trouve le moyen,
en ajoutant la fourbe a la simonie, de faire avoir des benefices

sans argent et sans simonie. Mais je n ai pas le loisir d en dire

davantage ;
car il faut que je pense a me defendre contre votre

troisiemc calomnie sur le sujet des banqueroutiers (
10

).

Pour celle-ci, mes peres, il n y a rien de plus grossier. Vous

me traitez d imposteur sur le sujet d un sentiment de Lessius

que je n ai point cite de moi-meme, mais qui se trouve allegue

par Escobar, dans un passage que j
en rapporte : et ainsi, quand

il serait vrai que Lessius ne serait pas de 1 avis qu Escobar lui

attribue, qu y a-t-il de plus injuste que de s en preudre a moi ?

Quand je cite Lessius et vos autres auteurs de rnoi-meme, je

consens d en repondre : mais comme Escobar a ramasse les

opinions de vingt-quatre de vos peres, je vous demande si je

dois etre garant d autre chose que de ce que je cite de lui
;
et

s il faut, outre cela, que je reponde des citations qu il fait lui-

meme dans les passages que j en ai pris? Cela ne serait pas

raisonnable. Or c est de quoi il s agit en. cet endroit. J ai

rapporte dans ma lettre ce passage d Escobar traduit fort fidele-

1 A, 13 and C, &quot;et que vos confesseurs sont obliges d absotidre. leiirs penitents
&quot; en pareil cas.

1 s Ibid.
&quot; non plus veritable... veritable or.&quot;
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ment, et sur lequel aussi vous ne dites rien :

&quot; Celui qui fait LETTER

&quot;

banqueroute peut-il en surete de conscience retenir de ses
&quot;

biens autant qu il est necessaire pour vivre avec honneur, ne
&quot;

indecore vivat ?
&quot; Je reponds que oui avec Lessius, cum Lessio

assero posse, etc. Sur cela vous me dites que Lessius n est pas
de ce sentiment. Mais pensez un peu ou vous vous engagez.

Car s il est vrai qu il en est, on vous appellera imposteurs, d avoir

assure le contraire
;
et s il n en est pas, Escobar sera 1 imposteur:

de sorte qu il faut maintenant, par necessite, que quelqu un de

la Societe soit convaincu d imposture. Voyez un peu quel scan-

dale ! Aussi, vous ne savez
*

prevoir la suite des choses. II

vous semble qu il n y a qu a dire des injures aux personnes
2

,

sans penser sur qui elles retombent. Que ne faisiez-vous savoir

votre difficulte a Escobar, avant de la publier ? il vous eut satis-

faits. II n est pas si malaise d avoir des nouvelles de Valladolid,

ou il est en parfaite sante
,
et ou il acheve sa grande Theologie

morale en six volumes, sur les premiers desquels je vous pourrai

dire un jour quelque chose. On lid a envoye les dix premieres
Lettres

;
vous pouviez aussi lui envoyer votre objection, et je

m assure qu il eut bien repondu : car il a vu sans doute dans

Lessius ce passage, d ou il a pris le ne indecore vivat. Lisez-le

bien, mes peres, et vous 1 y trouverez comme moi, lib. 2, c. 16,

n. 45 : Idem colligitur aperte ex juribus citatis, maxinie quoad
ea bona quce post cessionem acquirit, de quibus is qui debitor est

etiam ex delicto, potest retinere quantum necessarium est, ut pro
sua conditione NON INDECORE VIVAT. Petes an leges id permit-

tant de bonis quce tempore instantis cessionis habebat? Ita

videtur colligi ex DD (H).

Je ne m arreterai pas a vous montrer que Lessius, pour
autoriser cette maxime, abuse de la loi, qui n accorde que le

simple vivre aux banqueroutiers, et non pas de quoi subsister

avec honneur. II suffit d avoir justifie Escobar contre une telle

accusation, c est plus que je ne devais faire. Mais vous, mes

peres, vous ne faites pas ce que vous devez : car il est question

de rdpondre au passage d Escobar, dont les decisions sont com-

1
A, B and C, &quot;vous nc savez pas.&quot;

2 Ibid. &quot; dea injures au ntonde.&quot;
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LETTER modes, en ce qu dtant inddpendantes du dcvaut ct de la suite, ct

toutcs renfermees en de petits articles, elles ne sont pas sujettes

a vos distinctions. Je vous ai cite son passage entier, qui permet
a ceux qui font cession de &quot;

retenir de leurs biens, quoiqne
&quot;

acquis injustement, pour faire subsister leur famille avec hon-
&quot;

neur.&quot; Sur quoi je me suis ecrie dans mes Lettres :

&quot; Com-
&quot;ment! mes peres, par quelle etrange charitd voulez-vous que
&quot;

les biens appartiennent plutot a ceux qui les out mal acquis
&quot;

qu aux creanciers legitimes ?
&quot; C est a quoi il faut repondre :

mais c est ce qui vous met dans un facbeux embarras, que vous

essayez en vain d eluder en detournant la question, et citant

d autres passages de Lessius, desquels il ne s agit point. Je

vous demande done si cette maxime d Escobar peut etre suivie

en conscience par ceux qui font banqueroute ? Et prenez garde
a ce que vous direz. Car si vous repondez que non, que dc-

viendra votre docteur, et votre doctrine de la probability ? Et

si vous ditcs que oui, je vous renvoie au parlement.

Je vous laisse dans cette peine, mes peres ;
car je n ai plus

ici de place pour entreprendre 1 imposture suivante sur le passage

de Lessius toucbant I liomicide
;
ce sera pour la premiere fois, et

le reste ensuite.

Je ne vous dirai rien cependant sur les avertisscments pleins

de faussetes scandaleuses par ou vous finissez cha([ue imposture :

je repartirai a tout cela dans la lettre oil j espere montrer la

source de vos calomnies. Je vous plains, mes peres, d avoir

recours a de tels remedes. Les injures que vous me dites

n eclairciront pas nos differends, et les menaces que vous me
faites en tant de fa^ons ne m empecheront pas de me deTendre.

Vous croyez avoir la force et I lmpunitd, mais je crois avoir la

verite et 1 innocence. C est une etrange et longue guerre que
celle oil la violence essaye d opprimer la verite . Tous les efforts

de la violence ne peuvent affaiblir la verit^, et ne servent qu a

la relever davantage. Toutes les lumieres de la verite ne peu
vent rien pour arreter la violence, ct ne font que 1 irriter encore

plus. Quand la force combat la force, la plus puissante detruit

la moindre : quand on oppose les discours aux discours, ceux

qui sont veritables et convaincants confondent et dissipent ceux
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qui n ont que la vanitd et le meusonge : mais la violence et la LETTER
. . XH

veritd ne peuvent rien 1 une sur 1 autre. Qu on ne pretende pas
de la neanmoins que les choses soient egales ;

car il y a cette

extreme difference, que la violence n a qu un cours borne par
1 ordre de Dieu, qui en conduit les effets a la gloire de la verite

qu elle attaque ;
au lieu que la verite subsiste eternellement, et

triomphe enfin de ses ennemis, parce qu elle est eternelle et

puissante comme Dieu meine( 12
).

NOTES ON LETTER XII.

(1) The MS. note is interesting, not only as the first sketch by a

great literary artist, but as including a phrase of appreciation of his adver

saries, the omission of which may well be regretted.
&quot; Je ne merite pas de

&quot;defendre la religion, mais vous ne mentez pas de
de&quot;fendre

I erreur et Vinjus-

&quot;tice.&quot; But it must be remembered that Port Royal was engaged in a

struggle, not for glory, biit for existence
;
and among its adversaries, the

Caussins, Brisaciers, and Annats, there was no Bellarmiue or Petau.

(2) See the VI.th Letter (supra, p. 145). As usual, Vasquez qualifies

a pernicious rule by a good many restrictions, from which he concludes :

&quot;Constat...quod non solum extrema uecessitas, sed alise rnultae urgentes

&quot;obligant ad eleemosynam.&quot; On the practical consequences of this

method, see Introduction in.

(3) The quotation from Diana occurs in the Resol. Moral., Pars IL,

tr. 15, resol. 32. Maynard urges that both Diana and Vasquez refer only
to &quot;

ordinary needs&quot;
(&quot;

necessites communes&quot;}.

(4) Cajetan is a specimen of the older and severer school of Casuists.

The passage referred to by Pascal occurs in his commentary upon n. 2, qu.

118, art. 3, of the Summa of Aquinas.

(5) Reg. past., p. 3, c. 21, adm. 22. With Maynard s note we can

heartily agree :

&quot; Le debitum Icgale de S. Thomas, de S. Gregoire et de

&quot;plusieurs PP. est une doctrine fort delicate, et qui pourrait facilement

&quot;devenir dangereuse&quot; (n. 91). He opposes to it rightly the Ordo charitatis,

which he considers the opinion of Vasquez,
&quot; bien entendu&quot;

((&amp;gt;)

&quot; Multa superflua habemus, si nonnisi necessaria teneamus. Nam
&quot;

si inania quseramus, nihil sufficit. Fratres, quscrite quod sufficit operi
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&quot;

Dei, non quod sufficit cupiditati vestrsc.&quot; (Augustin. Enarr. in Psalm.

147.)

(7) On the question of Simony, vide supra, Letter VI. and Note (12).

The defence made by the apologists, from Nouet and Pirot to Maynard,
consists in the plea that not one of the inculpated passages has any refer

ence to &quot;

Benefices,&quot; but only to an influence to be exercised on the mind

of the Patron. It is only necessary, however, to read through Valentia s

words in the original, in order to perceive that this defence is illusory.

And a Catholic might well ask : whom then did Pope Innocent XI. con

demn, when he quotes the substance of Valentia s words (without his name,

indeed,) and declares them erroneous ?

(8) Tanner is more candid than his champions, for he frankly admits

the incompatibility of his doctrine with that of Aquinas. Cf. Letter VI.,

supra, p. 151.

(9) The distinction is somewhat subtle, but Pascal is showing that he

can wield, on occasion, the weapons of his adversaries. No candid critic,

at the present day, will deny that his statement of Tanner s opinion is as

fair, as the refutation is complete.

(10) On the first of the two cases from Escobar, Maynard remarks

that it is a very doubtful question whether such a bargain is simoniacal in

its nature (i. 103). As to the second, he refers to Cajetan and Soto as

having embraced the same doctrine. (Ibid.)

(11) See Letter VIII. (supra, p. 186). The expression &quot;ex DD&quot; does

not mean ex doctoribus, but ex dicta lege, the reference being to the Law 6

Qui Bonis, ff. XLII. tit. 3, de ccssioiie bonorum, which grants a daily allow

ance of food to bankrupts.

(12) Pascal seems to have taken the idea of this peroration from a

passage of Augustine, quoted by Arnauld at the end of the Seconde

Lcttre il un DUG et Pair: &quot;Vana est iniquitas, nihil est iniquitas ;
et

&quot;

potens non est nisi justitia. Occultari potest ad tempus veritas, vinci

&quot; non potest. Florere potest ad tempus iniquitas ; permancre non

&quot;potest.&quot;

[After Letter XII., in most editions, is inserted a Refutation of an

Answer to
it, i.e. of Nonet. The author of the Refutation is unknown:

from internal evidence of style, it is neither from Arnauld nor Nicole

alone, but certainly from Port Royal. Pascal, like Junius with his Philo-

Junius more than a century later, found the use of a lieutenant in doing

the simpler and therefore less important work. Besides, this Refutation
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involved going once more over the ground already twice discussed, Simony,

Almsgiving, &c., which would have been an artistic blot on the Letters.

The writer does his work efficiently, though he repeats many of Pascal s

points unnecessarily. He concludes by placing the Jesuits once more

on the horns of this dilemma with regard to Escobar s dictum concerning
fraudulent bankrupts (cf. Letter VIII. supra, p. 186), and this time, not

in reference to the much-debated &quot; ne indecore vivat,
&quot; but to the far more

objectionable assertion, that this should hold good, even though the pro

perty had been obtained &quot; ex injustitia et notorio delicto.&quot; Is this opinion

one that can be safely followed inforo conscientice ? He reminds them that

if they shrink from disavowing their colleague, they must reckon with the

Courts of Justice.]



TREIZIEME LETTRE.

AUX REVERENDS PERES JESUITES

Du 30 septcmbre 1656.

MES RE~VRENDS PERES,

Je viens de voir votre dernier ecrit, ou vous

continuez vos impostures jusqu a la vingtieme, en declarant

que vous finissez par la cette sorte d accusation, qui faisait

votre premiere partie, pour en venir a la seconde, ou vous

devez prendre une nouvelle maniere de vous defendre, en

montrant qu il y a bien d autres Casuistes que les votres qui

sont dans le relachement, aussi bien que vous. Je vois done

maintenant, mes peres, a combien d impostures j
ai a repondre;

et, puisque la quatrieme ou nous en sommes demcures est sur

le sujet de 1 homicide, il sera a propos, en y repondant, de satis-

faire en meme temps aux 11, 13, 14, 15, 1C, 17 et 18 e
, qui

sont sur le meme sujet I
1
).

Je justifierai done dans cette lettre la veritd de mes citations

contre les faussetds que vous m imposez. Mais, parce que
vous avez ose avancer dans vos ecrits

&quot;

que les sentiments

&quot;de vos auteurs sur le meurtre sont conformes aux decisions
&quot; des papes et des lois ecclesiastiques,&quot; vous m obligerez a

detruire
2

,
dans ma lettre suivante, une proposition si tdmeraire

et si injurieuse a 1 Eglise. II importe de faire voir qu elle est

1 Heading in modern editions: &quot;Quo la doctrine de Lessius sur 1 homiciJe

&quot;est la meme que cello de Victoria. Combien il est facile de passer de la

&quot;speculation a la pratique. -Pourquoi les Ju.suites se sont servis de cette vaine

&quot;distinction.&quot;

2
A, 13 and C, rcnvcrser.
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exempte
1 de vos corruptions, afin que les heretiques nc puissent

pas se preValoir de vos egarements pour en tirer des conse

quences qui la ddshonorent. Et ainsi, en voyant d une part vos

pernicieuses maximes, et de 1 autre les canons de 1 Eglise qui
les ont toujours condamnees, on trouvera tout ensemble, et ce

qu on doit eviter, et ce qu on doit suivre.

Votre quatrieme Imposture est sur une maxime touchant

le meurtre, que vous pretendez que j
ai faussement attribute

a Lessius. C est celle-ci :

&quot; Celui qui a rec,u un soufflet peut
&quot;

poursuivre a 1 heure meme son ennemi, et meme a coups
&quot;d epee non pas pour se venger, mais pour reparer son hon-

&quot;neur.&quot; Sur quoi vous dites que cette opinion-la est du

casuiste Victoria. Et ce n est pas encore la
2

le sujet de la

dispute : car il n y a point de repugnance a dire qu elle soit

tout ensemble de Victoria et de Lessius, puisque Lessius dit

lui-meme qu elle est aussi de Navarre et de votre pere Henri-

quez, qui enseignent
&quot;

que celui qui a re9u un soufflet peut a
&quot;

1 heure meme poursuivre son homme, et lui donner autant
&quot; de coups qu il jugera necessaire pour reparer son honneur.&quot;

II est done seulement question de savoir si Lessius est du senti

ment 3 de ces auteurs, aussi bien que son confrere. Et c est

pourquoi vous ajoutez que &quot;Lessius ne rapporte cette opinion

&quot;que pour la refuter; et qu airisi je lui attribue un sentiment
&quot;

qu il n allegue que pour le combattre, qui est Faction du
&quot; monde la plus lache et la plus honteuse a un ecrivain.&quot; Or

je soutiens, mes peres, qu il ne la rapporte que pour la suivre.

C est une question de fait qu il sera bien facile de decider.

Voyons done comment vous prouvez ce que vous dites, et vous

verrez ensuite comment je prouve ce que je dis.

Pour montrer que Lessius n est pas de ce sentiment, vous

dites qu il en condamne la pratique. Et, pour prouver cela,

vous rapportez un de ses passages, liv. 2, c. 9, n. 82, ou il dit

ces mots: &quot; J en condamne la
pratique.&quot;

Je demeure d accord

que, si on cherche ces paroles dans Lessius, au nombre 82, ou

vous les citez, on les y trouvera. Mais que dira-t-on, mes peres,

1 Ibid. pure.
2 A and C omit la.

3
A, B and C,

&quot; est aussi du sentiment.&quot;

PASC. L. 18
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l
uand on verra en meme temps qu il traite en cct cndroit d une

question toute differente de celle dont nous parlons, et que
1 opinion, dont il dit en ce lieu-la qu il en condamne la pra

tique, n est en aucune sorte celle dont il s agit iei, mais line

autre toute sdparde? Cepcndant il ne faut, pour en etre eclairci,

qu ouvrir le livre meme l ou vous renvoycz ;
car on y trouvera

toute la suite de son discours en cette maniere.

II traite la question,
&quot;

savoir si on pent tuer pour un
&quot;

soufflet,&quot; au n. 79, et il la finit au n. 80, sans qu il y ait en

tout cela un seul mot de condamnation. Cette question etant

terminee, il en commence une nouvelle en 1 art. 81, &quot;savoir si

&quot; on peut tuer pour des medisances.&quot; Et c est sur celle-la qu il

dit, au n. 82, ces paroles que vous avez citees :

&quot; J en condamne
&quot;la pratique (2).&quot;

N est-ce done pas une chose honteuse, mes pores, que vous

osiez produire ces paroles, pour faire croire que Lessius con

damne 1 opinion qu on peut tuer pour un soufflet, et que, n en

ayant rapporte en tout que cette seule preuve, vous triomphiez

la-dessus, en disant, comme vous faites :

&quot; Plusieurs personnes
&quot; d honneur dans Paris ont deja reconnu cette insigne faussete
&quot;

par la lecture de Lessius, et ont appris par la quelle creauce
&quot; on doit avoir a ce calomniateur ?&quot; Quoi ! mes pores, est-ce

ainsi que vous abusez de la crtance que ces personnes d hon

neur ont en vous ? Pour lour faire entendre que Lessius

n est pas d un sentiment, vous leur ouvrez son livrc en un

endroit oil il en condamne un autre. Et comme ces personnes
n entrent pas en defiance de votre bonne foi, et ne pensent

pas a examiner s il s agit en ce lieuvla de la question con

tested, vous trompez ainsi leur credulite. Je m assure, mes

peres, que, pour vous garantir d un si honteux mensonge,
vous avez eu recours a votre doctrine des Equivoques, et que,

lisant ce passage tout haut, vous disiez tout bas qu il s y agis-

sait d une autre matiere. Mais je ne sais si cette raison, qui

suffit Lien pour satisfaire votre conscience, suffira pour satis-

faire la juste plainte quo vous feront ces gens d honneur

quand ils verront que vous les avez j ones de cette sorte.

1 A, B ami C,
&quot;

le livrc au licit meme.&quot;
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Empechez-les done bien, mes peres, de voir mes lettres, LETTER

puisque c est le seul moyen qui vous reste pour conserver encore

quelque temps votre credit. Je n en use pas ainsi des votres :

j en envoie a tous mes amis
; je souhaite que tout le monde les

voie
;
et je crois que nous avons tous raison. Car enfin, apres

avoir public cette quatrieme imposture avec tant d eclat, vous

voila decries, si on vient a savoir que vous y avez suppose un

passage pour un autre. On jugera facilement que, si vous

eussiez trouve ce que vous demandiez au lieu meme ou Lessius

traite
1
cette matiere, vous ne 1 eussiez pas ete chercher ailleurs

;

et que vous n y avez eu recours que parce que vous n y voyiez

rien qui fut favorable a votre dessein. Vous vouliez faire trouver

dans Lessius ce que vous dites dans votre imposture, pag. 10,

lig. 12 :&quot; Qu il n accorde pas que cette opinion soit probable
&quot; dans la speculation ;

&quot;

et Lessius dit expressement en sa con

clusion, n. 80 :

&quot; Cette opinion, qu on peut tuer pour un soufflet

&quot;

re9u, est probable dans la speculation.&quot; N est-ce pas la mot a

mot le contraire de votre discours ! Et qui peut assez admirer

avec quelle hardiesse vous produisez en propres termes le con

traire d une verite de fait
;
de sorte qu au lieu que vous con-

cluiez, de votre passage suppose , que Lessius n etait pas de ce

sentiment, il se conclut fort bien, de son veritable passage, qu il

est de ce meme sentiment ?

Vous vouliez encore faire dire a Lessius qu il en &quot; condamne
&quot;

la pratique ;

&quot;

et, comme je 1 ai deja dit, il ne se trouve pas
une seule parole de condamnation en ce lieu-la

;
mais il parle

ainsi :

&quot;

II semble qu on n en doit pas FACILEMENT permettre la
&quot;

pratique : in praxi non videtur FACILE PERMITTENDA.&quot; Est-ce

la, mes peres
2

,
le langage d un homme qui condamne une

maxime ? Diriez-vous 3

qu il ne faut pas permettre facilement,

dans la pratique, les adulteres ou les incestes? Ne doit-on

pas conclure au contraire que, puisque Lessius ne dit autre

chose, sinon que la pratique n en doit pas etre facilement per-

mise, son sentiment est que cette pratique peut etre quelquefois

1
A, B and C, traitait.

8
A, B and C omit mes perct.

3 Ibid. &quot;diriez-vous, mes peres.&quot;

182
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LETTER pcrmiso, quoique raremcnt 1
? Et, comme s il eiit voulu appren-

dre a tout le monde quand on la doit permettre, ct oter aux

personnes offensees les scrupules qui les pourraient troublcr mal

a propos, ne sachant en quelles occasions il Icur est permis do

tuer dans la pratique, il a cu soiu de leur marquer ce qu ils

doivent eviter pour pratiquer cettc doctrine en conscience.

Ecoutez-le, mes pores.
&quot;

II semble, dit-il, qu on ne doit pas
&quot;

le permettre facilement, A CAUSE du danger qu il y a qu on
&quot;

agisse en cela par haine ou par vengeance, ou avec exces, ou
&quot;

quo cela ne causat trop de meurtres.&quot; De sorte qu il est clair

que ce meurtre restera tout a fait permis dans la pratique, selon

Lessius, si on evite ces inconvenients, c est-a-dire si Ton pent

agir sans haine, sans vengeance, et dans des circonstances

qui n attirent pas beaucoup de meurtres. En voulez-vous un

exemple, mes pores ? en voici un assez nouveau : c est celui du

soufflet de Compiegne (
3

). Car vous avouerez que celui qui Fa

re(;u a temoigne, par la maniere dont il s est conduit, qu il etait

assez maitre des mouvements de haine et de vengeance. II ne

lui restait done qu a dviter un trop grand nombre de meurtres :

et vous savez, mes pores, qu il est si rare que des Jesuites don-

nent des soufflets aux officiers de la maison du roi, qu il n y avait

pas a craindre qu un meurtre en cette occasion en cut tire beau-

coup d autres en consequence. Et ainsi vous ne sauriez nier

que ce Jesuite ne fut triable en surete de conscience, et quo
1 offense ne put en cette rencontre pratiquer envers lui

2
la doctrine

de Lessius. Et peut-etre, mes pores, qu il 1 eiit fait s il eiit dtd

instruit dans votre .ecole, et s il cut appris d Escobar &quot;

qu un
&quot; homme qui a rec^t un soufflet est repute sans honneur jusqu a
&quot;

ce qu il ait tue celui qui le lui a donne.&quot; Mais vous avez sujct

de croire que les instructions fort contraires qu il a revues d un

cure que vous n aimez pas trop, n ont pas pen contribud en cette

occasion j\ sauver la vie a un Jesuite.

Ne nous parlez done plus de ces inconvenients qu on pent

1

A, B and C,
&quot; Nc doit-on pas pcrmisc, quo la pratique memc en peut etre

&quot;

quelquefois permise, quoique raremcnt?&quot; The alteration in D was suggested

in a MS. note on the margin of a copy of the Quarto, collated by M. Lesieur.
- Iliid. &quot;pratiquer en *o&amp;gt;i endroit.&quot;
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eViter en tant de rencontres, et hors lesquels le meurtre est

permis, selon Lessius, dans la pratique meme. C est ce qu ont

bien reconnu vos auteurs, dies par Escobar dans la Pratique de

Vhomicide selon votre Societe.
&quot;

Est-il permis, dit-il, de tuer
&quot;

celui qui a donne un soufflet ? Lessius dit que cela est permis
&quot; dans la speculation, mais qu on ne le doit pas conseiller dans la

&quot;

pratique, non consulendum in praxi, a cause du danger de la

&quot; haine ou des meurtres nuisibles a 1 Etat qui en pourraient
&quot;

arriver. MAIS LES AUTRES ONT JUGE QU EN EVITANT CES IN-

&quot;

CONVENIENTS, CELA EST PERMIS ET SUR DANS LA PRATIQUE :

&quot; in praxi probabilem et tutam judicarunt Henriquez, etc.&quot; Voila

comment les opinions s elevent peu a peu jusqu au comble de

la probabilite ;
car vous y avez porte celle-ci, en la permettant

enfin sans aucune distinction de speculation ni de pratique, en

ces termes :

&quot;

II est permis, lorsqu on a 10911 un soufflet, de don-
&quot; ner incontinent un coup d dpde, non pas pour se venger, mais
&quot;

pour conserver son honneur.&quot; C est ce qu ont enseigne vos

peres a Caen, en 1G44, dans leurs Merits publics, que 1 universite

produisit au parlement, lorsqu elle y presenta sa troisieme re-

quete centre votre doctrine de 1 homicide, comme il se voit en la

page 339 du livre qu elle en fit alors imprimer
1

.

Remarquez done, mes peres, que vos propres auteurs ruinent

d eux-memes cette vaine distinction de speculation et de prati

que, que 1 universite avait traitee de ridicule, et dont 1 invention

est un secret de votre politique qu il est bon de faire entendre.

Car, outre que 1 intclligence en est ndcessaire pour les quinze,

seize, dix-sept et dix-huitieme Impostures, il est toujours a

propos de ddcouvrir peu a peu les principes de cette politique

mysterieuse.

Quand vous avez entrepris de decider les cas de conscience

d une maniere favorable et accommodante, vous en avez trouve

ou la religion seule etait int^ressee, comme les questions de la

contrition, de la penitence, de 1 amour de Dieu, et toutes celles

qui ne touchent que 1 interieur des consciences. Mais vous en

1
A, B and C, &quot;que 1 universite produisit au parlement dans sa troisieme

&quot;requcte contre votre doctrine do 1 homicide, p. 339.&quot;
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LETTER avez trouve
1 d autres ou 1 Etat a interet aussi bien que la

religion, comme sont celles de 1 usure, des banqueroutes, de

1 homicide, et autres semblables. Et c est unc chose bien sen

sible a ceux qui ont un veritable amour pour 1 Eglise, de voir

qu eii une infinite d occasions ou vous n avez eu que la religion

a combattre, vous en avez renverse les lois sans reserve, sans

distinction ct sans crainte, comme il se voit dans vos opinions

si hardies centre la penitence ct 1 araour de Dieu; parce que
vous saviez que ce n est pas ici le lieu ou Dieu exerce visible-

ment sa justice. Mais dans celles ou 1 Etat est interesse aussi

bien que la religion, 1 apprehension que vous avez cue de la

justice des hommes vous a fait partager vos decisions, et former

deux questions sur ces matieres
2

: 1 une que vous appelez de

speculation, dans laquelle, en considerrant ces crimes en eux-

memes, sans regarder a 1 interet de 1 Etat, mais seulement a la

loi de Dieu qui les deTend, vous les avez permis sans hesiter,

en renversant ainsi la loi de Dieu qui les condarane
;

1 autre

que vous appelez de pratique, dans laquelle, en considerant le

dommage que 1 Etat en recevrait, et la presence des magistrate

qui maintiennent la surete publique, vous n approuvez pas

toujours dans la pratique ces meurtres et ces crimes que vous

trouvez permis dans la speculation, afin
3 de vous mettre par la

a convert du cote des juges. C est ainsi, par exemple, que, sur

cette question,
&quot;

s il est permis de tuer pour des me disances,&quot;

vos auteurs, Filiutius, t. n, tr. 29, c. 3, n. 52
; Reginaldus, t. II,

1. 21, c. 5, n. 63, et les autres, repondent:
&quot; Cela est permis

&quot;dans la speculation, ex probabili opinions licet; mais je n en
&quot;

approuve pas la pratique, a cause du grand nombre de meur-
&quot;

tres qui en arriveraient et feraient tort a 1 Etat, si on tuait
&quot;

tons les medisants
;
et qu aussi on serait puni en justice en

1
A, B and C, rencontre.

2 Ibid. &quot;Et c est ......... a combattre, comme cc n est pas id le lieu ou

&quot;Dieu e.rerce visiblement sa justice, vous en arez renverse les lois sans aucune

&quot;crainte, nans reserve et sans distinction, comme. il se voit dans vos opinions

&quot;si hardies conlre la penitence et Vamour de Dieu. Mais, dans celles oil la

&quot;religion ct FEtat ont part, vous are: partaije vos decisions, ct /orate deux
&quot;

ijiiextioiiJi sur ccs matieres, etc.&quot;

:i Ibid, pour vous mettre...
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&quot;

tuant pour ce
sujet.&quot;

Voila de quelle sorte vos opinions LETTER

commencent a paraitre sous cette distinction, par le moyen de

laquelle vous ne ruinez que la religion, sans blesser encore

sensiblement 1 Etat. Par la vous croyez etre en assurance
;
car

vous vous imaginez que le credit que vous avez dans 1 Eglise

empechera qu on ne punisse vos attentats contre la vdrite, et

que les precautions que vous apportez pour ne mettre pas fa-

cilement ces permissions en pratique vous mettront a convert

de la part des magistrats, qui, n etant pas juges des cas de

conscience, n ont proprement interet qu a la pratique exterieure.

Ainsi une opinion qui serait condamnee sous le nom de pratique

se produit en surete sous le nom de speculation. Mais, cette

base etant affermie, il n est pas difficile d y Clever le reste de

vos maximes. II y avait une distance infinie entre la defense

que Dieu a faite de tuer, et la permission speculative que vos

auteurs en ont donnee. Mais la distance est bien petite de

cette permission a la pratique. II ne reste seulement qu a

montrer que ce qui est permis dans la speculation Test bien

aussi dans la pratique. Or on 1 ne manquera pas de raisons

pour cela. Vous en avez bien trouve en des cas plus difficiles.

Voulez-vous voir, mes peres, par ou Ton y arrive ? suivez ce

raisonnement d Escobar, qui 1 a decide nettement dans le premier

des six tomes de sa grande Theologie morale, dont je vous ai

parle&quot;,
ou il est tout autrement dclaire que dans ce recueil qu il

avait fait de vos vingt-quatre vieillards : car, au lieu qu il avait

pense en ce temps-la qu il pouvait y avoir des opinions pro

bables dans la speculation qui ne fussent pas sures dans la

pratique, il a connu le contraire depuis, et 1 a fort bien etabli

dans ce dernier ouvrage: tant la doctrine de la probability en

general re9oit d accroissement par le temps, aussi bien que cha-

que opinion probable en particulier. Ecoutez-le done in Prceloq.,

c. 3, n. 15.
&quot; Je ne vois pas, dit-il, comment il se pourrait faire

&quot;que
ce qui parait permis dans la speculation ne le fut pas

&quot; dans la pratique ; puisque ce qu on pent faire dans la pratique
&quot;

depend de ce qu on trouve permis dans la speculation, et que
&quot;

ces choses ne different 1 une de 1 autre que comme 1 effet de
1
A, B and C omit Or.
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I.KTTKU &quot;

la cause : car ]a speculation est ce qui determine a Faction.

&quot;D ou IL S ENSUIT QU ON PEUT EN SURETY DE CONSCIENCE
&quot; SUIVRE DANS LA PRATIQUE LES OPINIONS PROBABLES DANS LA
&quot;

SPECULATION, et menie avec plus de surete que celles qu on
&quot; n a pas si bien examinees speculativementW.&quot;

En verite ,
mes peres, votre Escobar raisonne assez bien

quelquefois. Et, en effet, il y a tant de liaison entre la specu

lation et la pratique, que, quand 1 une a pris racine, vous ne

faites plus difficult^ de permettre 1 autre sans deguisement.

C est ce qu on a vu dans la permission de tuer pour uri souhHet,

qui, de la simple speculation, a (5te portee hardiment par

Lessius a line pratique quon ne doit pas facilement accorder,

et de la, par Escobar, a, une pratique facile; d ou vos peres de

Caen Tout conduite a une permission pleinc, sans distinction

de theorie et de pratique, comme vous 1 avez deja vu.

C est ainsi que vous faites croitre pen a pen vos opinions.

Si elles paraissaient tout a coup dans leur dernier exces, elles

causeraient de 1 horreur; mais ce progres lent ct insensible

y accoutume doucemcnt les homines, et en ote le scandale.

Et par ce moyen la permission de tuer, si odieuse a 1 Etat

et a 1 Eglise, s introduit premierement dans 1 Eglise, et eusuite

de 1 Eglise dans 1 Etat.o

On a vu un semblable succes de 1 opinion de tuer pour
ties mddisances

;
car elle est aujourd hui arrivee a une per

mission pareille sans aucune distinction. Je ne m arretcrais

pas a vous en rapporter les passages de vos peres, si cola

n etait ndcessaire pour confondre 1 assurance quo vous avez

cue de dire deux fois dans votre quinzieine imposture, p. 26

et 30, qu il n y a &quot;

pas un Jesuite qui permette de tuer pour
&quot;

des medisances.&quot; Quand vous dites cela, mes peres, vous

dcvricz empechcr que je ne le visse, puisqu il m est si facile

d y repondre. Car, outre que vos peres Reginaldus, Eiliutius,

etc., Font permis dans la speculation, comme je 1 ai deja dit,

et que de la le principe d Escobar nous mene suremcnt a la

pratique, j
ai a vous dire de plus que vous avez plusieurs

autcurs qui 1 ont permis en mots propres, et entre autres le

pure Hereau dans ses lecons
publi&amp;lt;iues,

ensuite desquelles le



THE PROVINCIAL LETTERS. 281

roi le fit mettre en arret en votre maison, pour avoir enseigne*, LETTER

outre plusieurs erreurs, que,
&quot;

quand celui qui nous decrie de-
&quot; vant des gens d honneur continue apres 1 avoir averti de cesser,

&quot;il nous est permis de le tuer, non pas veritablement 1 en
&quot;

public, de peur de scandale, mais en cachette, SED CLAM.&quot;

Je vous ai deja parle du pere L Amy, et vous n ignorez

pas que sa doctrine sur ce sujet a ete censuree en 1649 par
1 universite de Louvain. Et neanmoins il n y a pas encore

deux mois que votre pere des Bois a soutenu a Rouen cette

doctrine censuree du pere L Amy, et a enseigne qu il est

&quot;

permis a un religieux de defendre 1 honneur qu il a acquis
&quot;

par sa vertu, MEME EN TUANT celui qui attaque sa reputation,

ETIAM CUM MORTE INVASORIS.&quot; Ce qui a cause un tel scandale

en cette ville-la, que tous les cures se sont unis pour lui faire

imposer silence, et 1 obliger a retracter sa doctrine par les

voies canoniques. L affaire en est a I officialite ().

Que voulez-vous done dire, mes peres ? Comment entre-

prenez-vous de soutenir apres cela
&quot;

qu aucun Jesuite n est

&quot;d avisqu on puisse tuer pour des inedisances ?&quot; Et fallait-il

autre chose pour vous en convaincre que les opinions memes
de vos peres que vous rapportez, puisqu ils ne defendent pas

speculativement de tuer, mais seulement dans la pratique,
&quot; a

&quot;cause du mal qui en arriverait a 1 Etat?&quot; Car je vous

demande sur cela, mes peres, s il s agit dans nos disputes

d autre chose, sinon d examiner si vous avez renverse la loi

de Dieu qui deTend 1 homicide. II n est pas question de savoir

si vous avez blessd 1 Etat, mais la religion. A quoi sert-il

done, dans ce genre de dispute, de montrer que vous avez

epargne 1 Etat, quand vous faites voir en meme temps que
vous avez detruit la religion, en disant, comme vous faites,

p. 28, 1. 3, que&quot;le
sens de Regiualdus sur la question de tuer

&quot;

pour des medisances, est qu un particulier a droit d user
&quot; de cette sorte de defense, la considerant simplement en elle-

&quot;

meme?&quot; Je n en veux pas davantage que cet aveu pour vous

confondre. &quot; Un particulier, dites-vous, a droit d user de cette

1
A, B and C omit veritallement. (Nicole, non apertc occidendus.)
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LETTER &quot;defense.&quot; c est-a-dire de tuer pour des mddisances, &quot;en con-
Xlll.

&quot;

siderant la cliose en elle-meme
;&quot;

et par consequent, mes peres,

la loi de Dieu qui defend de tuer est ruinee par cette decision.

Et il ne sort de rien de dire ensuite, comme vous faites, &quot;que

&quot;

cela est illegitime et criminel, meme scion la loi de Dieu, a
&quot;

raison des meurtres et des desordres qui en arriveraient dans

&quot;1 Etat, parce qu on est oblige
1

,
selon Dieu, d avoir egard au

&quot;

bien de 1 Etat.&quot; C est sortir de la question. Car, mes peres,

il y a deux lois a observer : 1 une qui defend de tuer, 1 autre qui

defend de nuire a 1 Etat. Reginaldus n a pas peut-etre viole la

loi qui defend de nuire a 1 Etat, mais il a viole certainement

celle qui defend de tuer. Or il ne s agit ici que dc celle-la seule.

Outre que vos autrcs peres, qui ont permis ces meurtres dans la

pratique, ont ruiue 1 une aussi bien que 1 autre. Mais aliens

plus avant, mes peres. Nous voyons bien que vous defendez

quelquefois de nuire a 1 Etat, et vous dites que votre dessein en

cela est d observer la loi de Dieu qui oblige a le maintenir.

Cela peut etre veritable, quoiqu il ne soit pas certain
; puisque

vous pourriez faire la meme chose par la seule crainte des juges.

Examiiions done, je vous prie, de quel principe part ce mouve-

ment.

N est-il pas vrai, mes peres, que, si vous regardiez veritable-

ment Dieu, et que 1 observation de sa loi fut le premier et

principal objet de votre pensee, ce respect regnerait uniforme-

ment dans toutes vos decisions importantes, et vous engagerait

a })rendre dans toutes ces occasions 1 interet de la religion ?

Mais si Ton voit au contraire que vous violcz en taut de rencon

tres les ordres les plus saints que Dieu ait imposes aux hommes,

quand il n y a que sa loi a combattrc
;

et que, dans les occasions

memes dont il s agit, vous aneantissez la loi de Dieu, qui defend

ces actions comme criminelles en elles-memes(6), et nc temoigncz
craindre de les approuver dans la pratique que par la crainte

des juges, ne nous donnez-vous pas sujet de juger que ce n cst

point Dieu que vous considerez dans cettc crainte
;
et que, si en

apparence vous maintenez sa loi en ce qui regard e 1 obligation

de ne pas nuire a 1 Etat, ce n est pas pour sa loi meme, mais

1

A, B and C, et qu on cxt oblige...
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pour arriver a vos fins, comme ont toujours fait les moins LETTER

religieux politiques ?

Quoi ! mes peres, vous nous direz qu en ne regardant que la

loi de Dieu, qui defend 1 homicide, on a droit de tuer pour des

medisances
1

, et, apres avoir ainsi viole la loi eternelie de Dieu,

vous croirez lever le scandale que vous avez causd, et nous per

suader de votre respect envers lui, en ajoutant que vous en

defeudez la pratique pour des considerations d Etat, et par la

craiiite des juges ! N est-ce pas au contraire exciter un scandale

nouveau? non pas par le respect que vous temoignez en cela

pour les juges : car ce n est pas cela que je vous reproche ;
et

vous vous jouez ridiculement la-dessus, pag. 29. Je ne vous

reproche pas de craindre les juges, mais de ne craindre que les

juges
8

. C est cela que je blame, parce que c est faire Dieu

moins ennemi des crimes que les hommes. Si vous disiez qu on

peut tuer un medisant selon les hommes, mais non pas selon

Dieu, cela serait moins insupportable : mais quand vous pr^ten-
dez

3

que ce qui est trop criminel pour etre souffert par les

hommes soit innocent et juste aux yeux de Dieu qui est la

justice meme, que faites-vous
4
autre chose, sinon montrer a tout

le monde que, par cet horrible renversement si contraire a 1 esprit

des saints, vous etes hardis contre Dieu et timides envers les

hommes ? Si vous aviez voulu condamner sincerement ces

homicides, vous auriez laisse subsister 1 ordre de Dieu qui les

defend
;
et si vous aviez ose permettre d abord ces homicides,

vous les auriez permis ouvertement, malgre les lois de Dieu et

des hommes. Mais comme vous avez voulu les permettre insen-

siblement, et surprendre les magistrats qui veillent a la suretd

publique, vous avez agi finement en separant vos maximes, et

proposant d un cote qu il est
&quot;

permis dans la speculative de
&quot;

tuer pour des medisances
&quot;

(car on vous laisse examiner les

choses dans la speculation), et produisant d un autre cote cette

1 A, B and C,
&quot; Vous nous direz qiCon a droit de tuer pour des medisances,

&quot; en ne regardant que la loi de Dieu, qui defend I Jwmicide ?&quot;

2 Ibid, et non pas le Juge des juges.
3 Ibid, omit quand vous pretendez.
4 Ibid. qiCext-cc faire.
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LKTTER maxime ddtachde, qne
&quot;

ce qui est permis dans la speculation
&quot;

Test bien aussi dans la
pratique.&quot;

Car quel intdret 1 Etat

semble-t-il avoir dans cette proposition generale et mdtaphysi-

quc ? Et ainsi, ces deux principes peu suspects etant recus

sdpardment, la vigilance des magistrats est trompee ; puisqu il

ne faut plus quo rasseinbler ces maximes pour en tirer cette

conclusion ou vous tendez, qu on peut done tuer dans la pratique

pour de simples medisancesCO.

Car c est encore ici, mes peres, ime des plus subtiles adresses

de votre politique, de separer dans vos ecrits les maximes quo
vous assemblcz dans vos avis. C est ainsi que vous avez etabli

a part votre doctrine de la probabilite, que j ai souvent expliquee.

Et, ce principe general etant affermi, vous avancez sdpardment
des choses qui, pouvant etre innocentes d elles-memes. devien-

nent horribles etant jointes a ce pernicieux principe. J en

donnerai pour cxemple ce que vous avez dit, p. 11, dans vos

impostures, et a quoi il faut que jc reponde :

&quot;

Que plusieurs
&quot;

theologiens cdlebres sont d avis qu on pent tuer pour un soufflet

&quot;

reeu.&quot; II est certain, mes peres, que si une personne qui ne

tient point a la probabilitd avait dit cola, il n y aurait rien a

reprendre, puisqu on ne fcrait alors qu un simple recit qui

n aurait aucune consequence. Mais vous, mes peres, et tons

ccux qui ticnnent cette dangereuse doctrine, que
&quot; tout cc qu ap-

&quot;

prouvent des auteurs celebres. est probable et sur en cons-
&quot; cicnce

;

&quot;

quand vous ajoutez a cela que
&quot;

plusieurs auteurs
&quot; celebres sont d avis qu on pent tuer pour un soufflet,&quot; qu est-ce

faire autre chose, sinon de mettre a tons les chreticns le poignard

a la main pour tuer ccux qui les auront offenses, en leur de

clarant qu ils le peuvent faire en surete de conscience, parce

qu ils suivront en cela 1 avis de tant d auteurs graves ?

Quel horrible langage qui, en disant que des auteurs ticnnent

une opinion damnable, est en memo temps une decision en

favour de cette opinion damnable, et qui autorise en conscience

tout ce qu il ne fait que rapporter ! On 1 entend, mes peres, ce

langage de votre ecole. Et c est une chose dtonnante que vous

ayez le front de le parlor si haut, puisqu il marque votre senti

ment si a ddcouvert, et vous convainc de tenir pour sure en
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conscience cette opinion, qu on peut &quot;tuer pour un soufflet,&quot;

aussitot que vous nous avez dit que plusieurs auteurs celebres

la soutieunent.

Vous ne pouvez vous en deTendre, mes peres, non plus que
vous preValoir des passages de Vasquez et de Suarez que vous

m opposez, ou ils condamnent ces meurtres que leurs confreres

approuvent. Ges temoignages, sdpares du reste de votre doctrine,

pourraient eblouir ceux qui ne 1 entendent pas assez. Mais il

faut joindre ensemble vos principes et vos maximes. Vous dites

done ici que Vasquez ne souffre point les meurtres. Mais que
dites-vous d un autre cote, mes peres ?

&quot;

Que la probabilite
&quot; d un sentiment n empeche pas la probability du sentiment con-

&quot;traire.&quot; Et, en un autre lieu, qu il est
&quot;

permis de suivre
&quot;

Topinion la moins probable et la moins sure, en quittant
&quot;

1 opinion la plus probable et la plus sure.&quot; Que s ensuit-il

de tout cela ensemble, sinon que nous avons une entiere libertd

de conscience pour suivre celui qui nous plaira de tous ces avis

opposes ? Que devient done, mes peres, le fruit que vous

esperiez de toutes ces citations ? II disparait, puisqu il ne faut

pour votre condamnation que rassembler ces maximes que vous

separez pour votre justification. Pourquoi produisez-vous done

ces passages de vos auteurs que je n ai point cites, pour excuser

ceux que j
ai cites, puisqu ils n ont rien de commun ? Quel droit

cela vous donne-t-il de m appeler imposteur
1
? Ai-je dit que

tous vos peres sont dans un meme dereglement ? Et n ai-je pas
fait voir au contraire que votre principal interet est d en avoir

de tous avis pour servir a tous vos besoins ? A ceux qui vou-

dront tuer on presentera Lessius, a ceux qui ne voudront pas
tuer

2 on produira Vasquez, afin que personne ne sorte malcontent,

et sans avoir pour soi un auteur grave. Lessius parlera en paien

de 1 homicide, et peut-etre en chretien de 1 aumone
; Vasquez

parlera en paien de 1 aumone, et en chretien de 1 homicide.

Mais par le moyen de la probability que Vasquez et Lessius

1 A MS. variation, discovered by M. Faugcre, is as follows: &quot;Qu
avez-vous

&quot;

gagne en m accusant de railler des choses saintes ? Vous ne gagnerez pas plus en
&quot; m accusant d imposture.&quot;

2
A, B and C, a ceux qui ne le voudront pas.
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LETTER tiennent, et qui rend toutes vos opinions communes, ils se

preteront leurs sentiments les uns aux autres, et seront obliged

d absoudre ceux qui auront agi selon les opinions que chacun

d eux condamne. C est done cette variete qui vous confond

davantage. L uniformite serait plus supportable : et il n y a

rien de plus contraire aux ordres expres de saint Ignace et de

vos premiers gdneraux, que ce melange confus de toutes sortes

d opinions. Je vous en parlerai peut-etre quelque jour, mes

peres ;
et on sera surpris de voir combien vous etes dechus du

premier esprit de votre institut, et que vos propres generaux ont

preVu que le dereglement de votre doctrine dans la morale

pourrait etre funeste non-seulement a votre Societe, mais encore

a 1 Eglise universelle (
8
).

Je vous dirai cependant que vous ne pouvez pas
1 tireraucun

avantage de 1 opinion de Vasquez. Ce serait line chose etrange,

si, entre tant de Jesuites qui ont dcrit, il n y en avait pas un ou

deux qui eussent dit ce que tous les chretiens confesserit. II n y
a point de gloire a soutenir qu on ne peut pas tuer pour un

soufflet, selon 1 Evangile ;
mais il y a une horrible honte a le

nier. De sorte que cela vous justifie si peu, qu il n y a rien qui

vous accable davantage ; puisque, ayant eu parmi vous des

docteurs qui vous ont dit la verite, vous n etes pas demeures

dans la verite
, et que vous avez mieux aime les tenebres que la

lumiere. Car vous avez appris de Vasquez,
&quot;

que c est une
&quot;

opinion paienne, et non pas chrdtienne, de dire qu on puisse
&quot; donner un coup de baton a celui qui a donne un soufflet;&quot;

que c est &quot;ruiner le Decalogue et 1 Evangile, de dire qu on puisse
&quot; tuer pour ce

sujet,&quot;
et que

&quot;

les plus scelerats d entre les

&quot; hommes le reconnaissent.&quot; Et cependant vous avez souffert

que, contre ces verites conuues, Lcssius, Escobar et les autres,

aient decide que toutes les defenses que Dieu a faites de 1 homi-

cide n empechent point qu on ne puisse tuer pour un soufflet.

A quoi sert-il done maintenant de produire ce passage de

Vasquez contre le sentiment de Lessius, sinon pour montrer que

Lessius est un pa ien et un scelerat, selon Vasquez ? et c est ce

1 So in A, B, C and D. The modern editors omit
?w&amp;gt;.
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que je n osais dire. Qu en peut-on conclure, si ce n est que
Lessius ruine le Decalogue et I Evangile; qu au dernier jour

Vasquez condamnera Lessius sur ce point, comme Lessius con-

damnera Vasquez sur un autre, et que tous vos auteurs s dleve-

ront en jugement les uns contre les autres pour se condamner

reciproquement dans leurs effroyables exces contre la loi de

JESUS-CHRIST ?

Concluons done, mes peres, que puisque votre probabilite

rend les bons sentiments de quelques-uns de vos auteurs inutiles

a 1 Eglise, et utiles seulement a votre politique, ils ne servent

qu a nous montrer, par leur contrarietd, la duplicite de votre

ccBur, que vous nous avez parfaitement decouverte, en nous

declarant d une part que Vasquez et Suarez sont contraires a

1 homicide
;

et de 1 autre que plusieurs auteurs celebres sont

pour 1 homicide : afin d offrir deux chemins aux hommes en

detruisant la simplicite de 1 esprit de Dieu, qui maudit ceux qui

sont doubles de cceur, et qui se preparent deux voies : VCR du~

plici corde, et ingredienti duabus viis (
9

) /

NOTES ON LETTER XIII.

(1) See Note (1) on Letter XI (supra, p. 250.)

(2) As Pascal states, subsequently, Lessius offers a very faint restric

tion in the words &quot; in praxi non videtwr facile permittenda.&quot; This had
been pointed out by Nouet in his reply to Letter VII, and made the

foundation on his side for a charge of wilful suppression of the truth.

Pascal simply replies :

&quot; Is that, my Fathers, the language of a man who
&quot; condemns a maxim 1 To say merely that it does not seem to him that
&quot; the maxim should be easily permitted in practice .&quot;

(3) The history of the soufflet de Compiegne has been lost, and we
can only learn from Pascal s two allusions to it in Letters XIII and XIV,
that a Jesuit had struck one of the officers of the Royal household. Nouet,
in his reply to this Letter, thought it necessary to deny the truth of the

incident altogether.
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(4) [On the connection of Speculation and Practice, see Introduc

tion in.]

(5) The doctrine of L Amy was condemned by the Theological Faculty
of the University of Louvain, on the 6th of September, and again on the

8th of October, 1649, as &quot;false in itself, and dangerous to the human race

&quot;and to the state.&quot; The passages especially implicated were in Tom. v. of

his Cursus Theologicus, disp. 36, sect. 7, n. 118, and sect. 8, n. 131, 132,

respectively.

(6) Pascal hardly foresaw that an apologist for his adversaries, two

hundred years afterwards, would courageously traverse this assertion

with the words, &quot;Mais Vhomicide n cst pas criminel en soil&quot; (Maynard,
II. 149, note 2.)

(7) See Introduction ill.

(8) Some of the notes collected by M. Faugere from the MS., shew

clearly that another Provinciate on this subject was contemplated by
Pascal. For instance: &quot;Nous-memes&quot; (the Jesuits are supposed to be

speaking) &quot;n avons pu avoir de maximes generates. Si vous voyez nos

&quot;constitutions, a peine nous connattrez-vous ;
elle nous font mendiants et

&quot;ennemis des cours, et cependant...etc. Mais ce u est pas les enfreindre,
&quot; car la gloire de Dieu partout. II y a diverses voies pour arriver. S.

&quot;

Ignace a pris les lines
;

et maintenant d autres. II etait meilleur, pour
le commencement, de proposer la pauvrete et la retraite. II a etc meil-

&quot; leur ensuite de prendre le reste
;
car cela eut eftrave de commencer par

&quot;le haut : cela est contre nature. Ce n est pas que la regie generate no

&quot;soit qu il faut s en tenir aux institute, car on en abuserait. On en
&quot; trouverait pen comme nous qui sachions nous dlever sans vanite.

&quot;

Voycz combien la prevoyance des hommes est faible ! Toutes les choses
&quot; d oii nos premiers generaux craignaient la pcrte de notre Societe, c est
&quot;

par Ih, qu elle s est accrue, par les grands, par la contrariete ;\ nos consti-
&quot;

tutions, par la multitude des religieux, la diversite et nouveaute&quot; des

&quot;opinions, etc.&quot;

(9) Eccl. ii. 14.



QUATOKZIEME LETTKE.

AUX REVERENDS PERES JESUITES

Du 23 octobre 1656.

MES REVERENDS PERES,

Si je n avais qu a repondre aux trois impostures

qui restent sur 1 homicide, je n aurais pas besoin d un long

discours
;

et vous les verriez ici refutees en peu de mots : mais

comme je trouve bien plus important de donner au monde de

1 horreur de vos opinions sur ce sujet, que de justifier la fidelite

de mes citations, je serai oblige d employer la plus grande

partie de cette lettre a la refutation de vos maximes, pour vous

representer combien vous etes eloignes des sentiments de 1 Eglise,

et meme de la nature. Les permissions de tuer, que vous ac-

cordez en tant de rencontres, font paraitre qu en cette matiere

vous avez tellement oublie la loi de Dieu, et tellement eteint les

lumieres naturelles, que vous avez besoin qu on vous remette dans

les principes les plus simples de la religion et du sens com-

mun; car qu y a-t-il de plus naturel que ce sentiment: qu un par-

ticulier n a pas droit sur la vie d un autre ? &quot;Nous en sommes
&quot;

tellement instruits de nous-memes, dit saint Chrysostome, que
&quot;

quand Dieu a etabli le precepte de ne point tuer, il n a pas
&quot;

ajoutd que c est a cause que I homicide est un mal; parce, dit

&quot;

ce Pere, que la loi suppose qu on a deja appris cette verite
&quot; de la nature.&quot;

1 Heading in modern editions: &quot;On refute par les saints Peres les maximes

&quot;des Jesuites sur 1 homicide. On repond en passant a quelqnes-unes de leurs

calomnies, et on compare leur doctrine avec la forme qui s obscrve dans les

&quot;

jugements criminels.

1!)
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LKTTKU Aussi ce commandement a etc impose aux homines dans
XIV.

tous les temps. L Evangile a confirme celui do la loi
;

et

le Decalogue n a fait quo renouveler celui que les hommes
avaient recu de Dieu avant la loi en la pcrsonne de Noe, dont

tous les hommes devaient naitre
; car, dans ce renouvellement

du monde, ])ieu dit a ce patriarche: &quot;Je demanderai compte
&quot; aux hommes de la vie des homines, et au frere dc la vie

&quot;de son frere. Quiconque versera le sang humain, son sang
&quot;

sera repandu ; parce que 1 homme est cree a 1 image de

&quot;DieuU).&quot;

Cette defense generale ote aux homines tout pouvoir sur la

vie des hommes; et Dieu se Test tellement reserve a lui seul,

que, selon la verite chretienne, opposee en cela aux fausses

maximes du paganisme, 1 homme n a pas memo pouvoir sur sa

propre vie. Mais parce qu il a plu a sa providence de conserver

les societes des hommes, et de punir les mediants qui les

troublent, il a etabli lui-meme des lois pour oter la vie aux

criminels
;

et ainsi ces meurtres, qui scraient des attentats

punissables sans son ordre, deviennent des punitions louables

par son ordre, hors duquel il n y a rien que d injuste. C est ce

que saint Augustin arepresente admirablement au liv. 1 de la

Cite de Dieu, c. 21.
&quot;

Dieu, dit-il, a fait lui-meme quelques ex-
&quot;

ceptions a cette defense generale de tucr, soit par les lois qu il

&quot; a etablies pour faire mourir les criminels, soit par les ordres
&quot;

particuliers qu il a donnes quelquefois pour faire mourir quel-
&quot;

ques personnes. Et quand on tue en ces cas-la, ce n est pas
&quot;

1 homme qui Lue, mais Dieu, dont 1 homme n est que 1 instru-
&quot;

ment, comme une epee entre les mains de celui qui s en sert.

&quot;

Mais, si on excepte ces cas, quiconque tue se rend coupablc
&quot; d homicide C2 ).&quot;

II est done certain, mes pores, quo Dieu seul a le droit

d oter la vie, et quo neanmoins, ayant etabli des lois pour faire

mourir les criminels, il a rendu les rois ou les republiques de-

positaires de ce pouvoir. Et c est ce que saint Paul nous

apprend, lorsque, parlant du droit que les souverains out de

faire mourir les hommes, il le fait descendre du ciel, en disant

&quot;

(pie eo n est pas en vain qu ils portent 1 ep^e, parce qu ils sont
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&quot;

ministres de Dieu. pour executer ses vengeances centre les LETTF.I

coupables.&quot;

Mais comme c est Dieu qui leur a donne ce droit, il les

oblige a 1 exercer ainsi qu il le ferait lui- meme, c est-a-dire avec

justice, selon cette parole de saint Paul au meme lieu: &quot;Les

&quot;

princes ne sont pas etablis pour se rendre terribles aux bons,
&quot; mais aux mediants. Qui veut n avoir point sujet de redouter
&quot;

leur puissance n a qu a bien faire
;
car ils sont ministres de

&quot; Dieu pour le bien.&quot; Et cette restriction rabaisse si peu leur

puissance, qu elle la releve au contraire beaucoup davantage ;

parce que c est la rendre semblable a celle de Dieu, qui est im-

puissant pour faire le mal, et tout-puissant pour faire le bien
;

et que c est la distinguer de celle des demons, qui sont impuis-
sants pour le bien, et n ont de puissance que pour le mal. II y
a seulement cette difference entre Dieu et les souverains, que,

Dieu etant la justice et la sagesse meme, il peut faire mourir

sur-le-champ qui il lui plait
1

,
et en la maniere qu il lui plait ;

car, outre qu il est le maitre souverain de la vie des homines,

il est sans doute qu il ne la leur ote jamais ni sans cause, ni

sans connaissance
2

, puisqu il est aussi incapable d injustice que
d erreur. Mais les princes ne peuvent pas agir de la sorte

;

parce qu ils sont tellement ministres de Dieu, qu ils sont

hommes neanmoins, et non pas dieux. Les mauvaises im

pressions les pourraient surprendre, les faux soup9ons les pour-

raient aigrir, la passion les pourrait emporter ;
et c est ce qui

les a engages eux-memes a descendre dans les moyens humains,

et a etablir dans leurs Etats des juges auxquels ils ont com

munique ce pouvoir, afin que cette autorite que Dieu leur a

donnee ne soit employee que pour la fin pour laquelle ils Tout

re9ue.

Concevez done, mes peres, que, pour etre exempt d homicide,

1
A, B and C,

&quot;

qu il lui plait, quand il lui plait, et en la maniere qu il lui

&quot;

plait.&quot;

2 There are differences in A, B and C, in the sentence beginning after &quot;...vie

&quot;des hommes.&quot; The earliest form seems to be,
&quot;

il ne peut la leur oter ni

&quot;sans cause ni sans connaiasunce.&quot; A later reprint of the 4to gives &quot;OM. sans

&quot; cause ou...,&quot; while C omits the particle altogether.

192
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x
T
iV

:U ^ *&quot;aut a &quot; tout eilsemble ct par rautoritc do Dieu, ct scion la

justice do Dion
;
ct que, si ces deux conditions ne sont jointcs,

on pcche, soit en tuant avec son autorite, rnais sans justice ;

soit en tuant avec justice, mais sans son autorite. De la ndces-

site de cette union il arrive, scion saint Augustin, que &quot;celui

&quot;

qui sans autorite tue un criminel so rend crimincl lui-meme,
&quot;

par cettc raison principale qu il usurpe une autorite que Dieu
&quot; ne lui a pas donnde;&quot; et Ics juges au contraire, qui ont cette

autorite, sont neanmoins homicides, s ils font mourir un innocent

contre les lois qu ils doivent suivre.

Voila, mes peres, les principes du repos et de la surete pu-

blique qui ont ete recus dans tous les temps et dans tous les

lieux, et sur lesquels tous les legislateurs du monde, sacrds et

profanes, ont etabli leurs lois, sans que jamais les paiens memes
aient apporte d exception a cette regie, sinon lorsqu on ne peut
autrement eViter la perte de la pudicite ou de la vie

; parce

qu ils ont pense* qu alors, comnie dit Ciceron,
&quot;

les lois memes
&quot; semblent offrir leurs armcs a ccux qui sout dans une telle

&quot;

ndcessite (
;5

).&quot;

Mais que, hors cette occasion, dont je ne parle point ici, il y
ait jamais eu de loi qui ait permis aux particuliers de tuer, et

qui Fait souffert, comme vous faites, pour se garautir d un

affront, et pour eviter la perte de 1 honneur ou du bien, quand
on n est point en meme temps en peril de la vie

;
c est, mes

peres, ce que je soutiens que jamais les infideles memes n ont

fait. Us 1 ont, au contraire, defendu expressdment ;
car la loi

des douze Tables de Rome portait qu il n est
&quot;

pas permis de
:

tuer un voleur de jour qui ne se deTend point avec des armes.&quot;

Ce qui avait deja ete deYendu dans 1 Exode, c. 22. Et la loi

Furem, ad Leyem Corneliam, qui est prise d Ulpien, &quot;defend de

&quot;tuer meme les voleurs de nuit qui ne nous mcttent pas en
&quot;

peril de rnort,&quot; Voyez-le dans Cujas, in tit. Dig. de Justit. et

Jure, ad leg. S* 1
).

Ditcs-nous done, mes peres, par quelle autorite vous per-

mettcz cc (pic les lois divines et humaines defendcnt
;
et par

quel droit Lessius a pu dire, 1. 2, c. 9, n. 60 et 72 :

&quot; L Exodc

&quot;d( fet)d dc tuer les voleurs de jour qui ne se defendenr
]&amp;gt;;isuvec
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&quot;

des armes, et on punit en justice ceux qui tueraient de cette LETTKR

&quot;sorte. Mais ndanmoins on n en serait pas coupable en con-
&quot;

science, lorsqu on n est pas certain de pouvoir recouvrer ce
&quot;

qu on nous derobe, et qu on est en doute, comme dit Scotus
;

&quot;

parce qu on n est pas oblige de s exposer au peril de perdre
&quot;

quelque chose pour sauver un voleur. Et tout cela est encore
&quot;

permis aux ecclesiastiques memes.&quot; Quelle etrange hardiesse !

La loi de Moise punit ceux qui tuent les voleurs, lorsqu ils

n attaquent pas notre vie, et la loi de 1 Evangile, selon vous, les

absoudra! Quoi! mes peres, JESUS-CHRIST est-il venu pour
detruire la loi, et non pas pour 1 accomplir? &quot;Les juges puni-
&quot;

raient, dit Lessius, ceux qui tueraient en cette occasion
;
mais

&quot; on n en serait pas coupable en conscience.&quot; Est-ce done que
la morale de JESUS-CHRIST est plus cruelle et moins ennemie du

meurtre que celle des paiens, dont les juges ont pris ces lois

civiles qui le condamnent? Les chretiens font-ils plus d etat

des biens de la terre, ou font-ils moins d etat de la vie des

hommes, que n en ont fait les idolatres et les infideles ? Sur

quoi vous fondez-vous, mes peres? Ce n est sur aucune loi

expresse ni de Dieu, ni des hommes, mais seulement sur ce

raisonnement etrange: &quot;Les lois, dites-vous, permettent de se
&quot; deTendre contre les voleurs, et de repousser la force par la

&quot;

force. Or, la defense etant permise, le meurtre est aussi repute
&quot;

permis ;
sans quoi la defense serait souvent impossible.&quot;

Cela est faux 1

,
mes peres, que, la defense etant permise, le

meurtre soit aussi permis. C est cette cruelle maniere de se

defendre qui est la source de toutes vos erreurs, et qui est

appelee, par la Faculte de Louvain, UNE DEFENSE MEURTRIERE,

defensio occisiva, dans leur censure
2 de la doctrine de votre pere

L Amy sur 1 homicide. Je vous soutiens done qu il y a tant de

difference, selon les lois, entre tuer et se defendre, que, dans les

memes occasions ou la defense est permise, le meurtre est

defendu quand on n est point en peVil de mort. Ecoutez-le,

mes peres, dans Cujas, au meme lieu :

&quot;

II est permis de
&quot;

repousser celui qui vient pour s emparer de notre possession,

1
A, B and C, II est faux.

- Ibid, &quot;dans la censure.&quot;
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.KTTF.K &quot;MAIS IL N EST PAS PERMTS DE LE TLTKR.&quot; Et CllCOre : &quot;Si

XIV.
i &amp;gt; f

&quot;

quelqu un vient pour nous trapper, et mm pas pour nous tuer,

il est bien pcrmis do lo repousser, MAIS IL N EST PAS PERMIS
&quot; DE LE TUKR (&quot; ).&quot;

Qui vous a done donne le pouvoir do dire, commc font

Molina, Keginaldus, Filiutius, Escobar, Lessius, et les autres :

&quot;II est permis de tuer celui qui vient pour nous frapper?&quot; Et

ailleurs : &quot;11 est permis de tuer celui (jui veut nous faire un
&quot;

affront, selon 1 avis de tons les Casuistes, ex sententia omnium,&quot;

comine dit Lessius, n&quot; 7S? Par quelle autorite, vous, qui n etes

(juo ties particuliers, donnez-vous ce pouvoir de tuer aux par-

ticuliers et aux religion x memes ? Et comment osez-vous

usur])er ce droit do vie et de mort qui n appartient essentiellement

(|u ;\ Dieu, et (jui est la plus glorieuse marque de la puissance

souveraine? C est sur cola qu il fallait repondre ;
et vous

pensez y avoir satisfait en disant simplement, dans votre

treizieme Imposture,
&quot;

(pie la valour pour laquelle Molina per-
&quot; met do tuer un voleur qui s enfuit sans nous fairo aucune

&quot;violence, n est pas aussi
petite&quot; quo j ai dit, et qu il

&quot;

faut
&quot;

&amp;lt;iu

elle soit plus grande quo six ducats.&quot; Quo cola est faible,

nies pores ! Ou voulez-vous la determiner ? a quinze on seize

ducats ? Jo no vous en forai pas moins do reproclies. An
rnoins vous ne saurioz dire qu elle passe la valour d un clu val

;

ear Lessius, 1. 2, c. 1), n. 7-i, decide nettement qu il est
&quot;permis

&quot; de tuer un voleur qui s enfuit avoc notre clieval
;

&quot;

inais jo

vous dis de plus quo, selon Molina, cotte valour est ddterminee

a six ducats, commc jo 1 ai rapportd ; ct, si vous ii on voulez pas

demeuror d accord, pronons un arbitre (juc vous no puissicz

refuser. Jc choisis done pour cola votre pore Regiualdus, &amp;lt;[ui,

expliquant ce meme lieu do Molina, t. n, 1. 21, n. 08, declare

|iie &quot;Molina y DETERMINE la valour pour laquclle il n est ]ias
&quot;

jiermis do tuer, a trois, ou quatre, on cin({ ducats.&quot; Et ainsi,

nies pores, jo n aurai pas settlement Molina, mais encore Kegi
naldus.

II ne me sera pas moins facile de refuter votre quatorzieme

Iinp&amp;lt;&amp;gt;fiturc,
touchant la permission &quot;do tuer un volour

&amp;lt;|ui

nous
&quot; veut otor un ecu,&quot; selon Molina. Cola est si constant, (jii

Es-
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cobar vous le tdmoignera, tr. 1, ex. 7, n. 44, ou ii dit que LETTEK
&quot; Molina determine regulierement la valeur pour laquelle on
&quot;

peut tuer, a un ecu.&quot; Aussi vous me reprochez seulement,

dans la quatorzieme Imposture, que j ai supprime les dernieres

paroles de ce passage : que
&quot; Ton doit garder en cela la modera-

&quot;tion d une juste defense.&quot; Que ne vous plaignez-vous done

aussi de ce qu Escobar ne les a point exprimees ? Mais que
vous etes peu fins ! Vous croyez qu on n entend pas ce que
c est, selon vous, que se defendre. Ne savons-nous pas que
c est user d une defense meurtriere? Vous voudriez

1
faire en

tendre que Molina a voulu dire par la que, quand on se trouve

en peril de la vie en gardant son ecu, alors on peut tuer, puisque
c est pour defendre sa vie. Si cela etait vrai, mes peres, pour-

quoi Molina dirait-il, au meme lieu, qu il est contraire en cela a

Carrerus et Baldellus, qui permettent de tuer pour sauver sa

vie ? Je vous declare done qu il entend simplement que, si Ton

peut sauver 2 son ^cu sans tuer le voleur, on ne doit pas le tuer
;

mais que, si Ton ne peut le sauver 2

qu en tuant, encore meme

qu on ne coure nul risque de la vie, comme si le voleur n a point
d armes, qu il est permis d en prendre et de le tuer pour sauver 2

son ecu
;
et qu en cela on ne sort point, selon lui, de la modera

tion d une juste defense. Et, pour vous le montrer, laissez-le

s expliquer lui-meme, t. 4, tr. 3, d. 11, n. 5: &quot;On ne laisse pas
&quot;de demeurer dans la moderation d une juste defense, quoiqu on
&quot;

prenne des armes contre ceux qui n en ont point, ou qu on en
&quot;

prenne de plus avantageuses qu eux. Je sais qu il y en a qui
&quot;

sont d un sentiment contraire
;
rnais je n approuve point leur

&quot;

opinion, meme dans le tribunal exterieur.&quot;

Aussi, mes peres, il est constant que vos auteurs permettent
de tuer pour la defense de son bien et de son honneur, sans

qu on soit en aucun peril de sa vie. Et c est par ce meme

principe qu ils autorisent les duels, comme je 1 ai fait voir par
tant de

passages&quot;
sur lesquels vous n avez rien repondu. Vous

n attaquez dans vos ecrits qu un seul passage de votre pere Lay
man, qui le permet,

&quot;

lorsquc autrement on serait en peril de
&quot;

pcrdre sa fortune ou son honneur
;

&quot;

et vous dites que j ai sup-
1
A, 13 and C, roils voulcz.

&quot;

Ibid, rjarder.
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LKTTF.R
prime&quot;

ce qu il ajoute, que ce cas-kl est fort rare. Je vous

admire, mes peres ;
voila do plaisantes impostures que vous me

reprochez. II est bien question de savoir si ce cas-la est rare ! il

s agit de savoir si le duel y est perm is. Ce sont deux questions

separees. Layman, en qualite de Casuiste, doit juger si le duel

y est permis, et il declare que oui. Nous jugerons bien sans lui

si ce cas-la est rare, et nous lui declarerons qu il est fort ordinaire.

Et si vous aimez mieux 1 en croire votre bon ami Diana, il vous

dira qn il est fort contmun, part. 5, tract. 14, misc. 2, resol. 99.

Mais qu il soit rare ou non, et que Layman suive en cela

Navarre, comme vous le faites tant valoir, n est-ce pas une chose

abominable qu il consente a cette opinion : que, pour conserver

mi faux honneur, il soit permis en conscience d accepter un duel,

centre les edits de tous les Etats chretiens, et centre tons les

canons de 1 Eglise, saris que vous ayez encore ici, pour autoriser

toutes ces maximes diaboliques, ni lois, ni canons, ni autorites

de 1 Ecriture ou des Peres, ni exemple d aucun saint, mais seule-

ment ce raisonnement impie :

&quot; L honneur est plus cher que la

&quot;

vie. Or, il est permis de tuer pour defendre sa vie. Done il

&quot;

est permis de tuer pour defendre son honneur.&quot; Quoi ! mes

peres, parce que le dereglement des hommes leur a fait aimer

ce faux honneur plus que la vie que Dieu leur a donnee pour le

servir, il leur sera permis de tuer pour le conserver ! C est cela

meme qui est un mal horrible, d aimer cet honneur-la plus que
la vie. Et cependant cette attache vicieuse, qui serait capable

de souiller les actions les plus saintes, si on les rapportait a cette

fin, sera capable de justitier les plus criminelles, parce qu on les

rapporte a cette fin.

Quel renversement, mes peres! et qui no voit a quels exces

il peut conduire? Car enfin il est visible qu il portera jusqu a

tuer pour les moindres choses, (juand on mettra son honneur a

les conserver; jo dis meme jusqu a tuer pour une pomme!
Vous vous plaindriez de moi, mes peres, et vous diriez que je

tire de votrc doctrine des consequences malicieuses, si je n etais

1 I have preserved mieux in the text, though it is omitted in the 8vo,

believing with Maynard that the omission is simply a printer s error.
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appuye sur I autorite du grave Lessius, qui parle ainsi, n. 68 : LETTER
&quot;

II n est pas permis de tuer pour conserver une chose de petite
&quot;

valeur, comme pour un ecu, ou POUR UNE POMME, aut pro

&quot;porno,
si ce n est qu il nous fut honteux de la perdre. Car

&quot;

alors on peut la reprendre, et meme tuer, s il est necessaire,
&quot;

pour la ravoir : et si opus est, occidere ; parce que ce n est pas
&quot;

tant deYendre son bien que son honneur.&quot; Cela est net, mes

peres. Et, pour finir votre doctrine par une maxime qui com-

prend toutes les autres, dcoutez celle-ci de votre pere Hereau,

qui 1 avait prise de Lessius :

&quot; Le droit de se defendre s etend a
&quot;

tout ce qui est necessaire pour nous garder de toute injure (6).&quot;

Que d etranges suites sont enfermees
1 dans ce principe in-

humain! et combien tout le monde est-il oblige de s y opposer,

et surtout les personnes publiques ! Ce n est pas seulement

1 interet general qui les y engage, mais encore le leur propre,

puisque vos Casuistes cites dans mes lettres etendent leurs per

missions de tuer jusqu a eux. Et ainsi les factieux qui craindront

la punition de leurs attentats, lesquels ne leur paraissent jamais

injustes, se persuadant aisement qu on les opprime par violence,

croiront en meme temps que
&quot;

le droit de se deTendre s etend a
&quot; tout ce qui leur est necessaire pour se garder de toute

injure.&quot;

Us n auront plus a vaincre les remords de la conscience, qui

arretent la plupart des crimes dans leur naissance, et ils ne pen-
seront plus qu a surmonter les obstacles du dehors.

Je n en parlerai point ici, mes peres, non plus que des autres

meurtres
2

que vous avez permis, qui sont encore plus abomina-

bles et plus importants aux Etats que tous ceux-ci, dont Lessius

traite si ouvertement dans les Doutes quatre et dix, aussi bien

que tant d autres de vos auteurs. II serait a ddsirer que ces

horribles maximes ne fussent jamais sorties de 1 enfer, et que le

diable, qui en est le premier auteur, n eut jamais trouvd des

hommes assez deVoues a ses ordres pour les publier parmi les

Chretiens (7).

II est aise de juger par tout ce que j ai difc jusqu ici combien

1
A, B and C omit sont.

-
A,

&quot; Je n en parlerai point ici, mes peres, des meurtres&quot; B and C omit

autres.
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I.KTTKR le relachement de vos opinions est contraire a la severite des

lois civiles, et memo paiennes. Quo scra-ce done si on les com

pare avec les lois ecclesiastiques, qui doivent etre incomparable-

inent plus salutes, puisqu il n y a que 1 Eglise (|iii
connaisse et

(|ui possede la veritable saintete ? Aussi cette chaste epouse du

h ls de Dieu, qui, a 1 imitation de son epoux, sait bien repandre

son sang pour les autres, mais non pas repandre pour die celui

des autres, a pour le meurtre une horreur toute particuliere
1

,
et

proportionnee aux lumieres particulieres que Dieu lui a com-

numiquees. Elle considere les homines non-seulement comme

homines, mais comme images du Dieu qu elle adore. Elle a

pour chacun d eux un saint respect qui les lui rend tons venera-

bles, comme rachetes d un prix innni, pour etre faits les temples

du Dieu vivant. Et ainsi elle croit que la mort d un homme

que Ton tue sans 1 ordre de son Dieu n est pas seulement un

homicide, mais un sacrilege qui la prive d un de ses membres
;

puisque, soit qu il soit fidele, soit qu il ne le soit pas, elle le

c-onsidere toujours, ou comme etant 1 un de ses enfants, ou

comme etant capable de 1 etre.

Ce sont, mes peres, ces raisons toutes saintes (jui, depuis quo
Dieu s est fait homme pour le salut des hommes, out rendu leur

condition si considerable a 1 Eglise, qu elle a toujours puni
I homicide cmi les detruit, comme un des plus grands attentats

&amp;lt;[ii

on puisse commettre centre Dieu. Je vous en rapporterai

(juelques exemples, non pas dans la pensee CJUG toutes ces

severites doivent etre gardees (je sais que 1 Eglise peut disposer

diversement de cette discipline exterieure), mais pour faire en

tendre quel est son esprit immutable sur ce sujet. Car les peni
tences qu elle ordonne pour le meurtre peuvent etre ditferentes

selon la diversitd dcs temps ;
mais 1 horreur qu elle a pour le

meurtre ne peut jamais changer par le changement des temps.
L Eglise a ete^ longtemps a ne reconcilier qu a la mort ceux

qui etaient coupables d un homicide volontaire, tels que sont

ceux quo vous permettez. Le celebre concile d An eyre les sou-

met a la pdnitence durant toute leur vie(8); et 1 Eglise a cru

depuis etre assez indulgcnte envers cux en reduisant cc temps a

1 A, B and (. . &quot;a une liorrcur toute piirtifulii-ri pour le mcurtic.&quot;
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un tres-grand nombre d annees. Mais, pour detourner encore

davantage les chretiens des homicides volontaires, elle a pimi

tres-severement ceux memes qui e taient arrives par imprudence,

comme on peut voir dans saint Basile, dans saint Gregoire de

Nysse, dans les decrets du pape Zacharie et d Alexandre II.

Les canons rapportes par Isaac, eveque de Langres, tr. 2, c. 13,

ordonnent &quot;

sept ans de penitence pour avoir tue en se de-
&quot;

fendant.&quot; Et on voit que saint Hildebert, eveque du Mans,

repondit a Yves de Chartres : qu il a &quot; eu raison d interdire un
&quot;

pretre pour toute sa vie, qui, pour se deTendre, avait tue un
&quot; voleur d un coup de pierre

1
(9 ).&quot;

N ayez done plus la hardiesse de dire que vos decisions sont

conformes a 1 esprit et aux canons de 1 Eglise. On vous defie

d en montrer aucun qui permette de tuer pour defendre son

bien seulement; car je ne parle pas des occasions ou Ton aurait

a defendre aussi sa vie, se suaque liberando: vos propres auteurs

confessent qu il n y en a point, comme entre autres votre pere
L Amy, tr. 5, disp. 36, num. 136 :

&quot;

II n y a, dit-il, aucun droit
&quot; divin ni humain qui permette expressement de tuer un voleur
&quot;

qui ne se defend
pas.&quot;

Et c est neanmoins ce que vous per-

mettez expressement. On vous defie d en montrer aucun qui

permette de tuer pour I honneur, pour un soufflet, pour une

injure et une medisance. On vous defie d en montrer aucun qui

permette de tuer les temoins, les juges et les magistrats, quel-

que injustice qu on en apprehende. L esprit de 1 Eglise
2
est en-

tierenient eloigne de ces maximes seditieuses qui ouvrent la

porte aux soulevements auxquels les peuples sont si naturelle-

ment port^s. Elle a toujours enseign^ a ses enfants qu on ne

doit point rendre le mal pour le mal; qu il faut c^der a la

colere
;
ne point register a la violence

;
rendre a chacun ce

qu on lui doit, honneur, tribut, soumission
;
obeir aux magistrats

et aux superieurs, meme injustes ; parce qu on doit toujours

respecter en eux la puissance de Dieu, qui les a etablis sur nous.

Elle leur defend encore plus fortement que les lois civiles de se

faire justice a eux-memes; et c est par son esprit que les rois

1
A, B and C, qui avait tu un voleur d un coup dc pierre, pour se dffendrc.

- Ibid. Son esprit.



300 THE PROVINCIAL LETTERS.

LETTKK chreticns no se la font pas dans les crimes memes de lese-
xiv.

majesty au premier chef, et qu ils remettent les criminels entre

les mains des juges pour les faire punir selon les lois et dans les

formes de la justice, qui sont si contraires a votre conduite, que
1 opposition qui s y trouve vous fera rougir. Car, puisque ce

discours m y porte, je vous prie de suivre cette comparaison
entre la maniere dont on pout tuer ses ennemis, selon vous, et

celle dont les juges font mourir les criminels.

Tout le monde sait, mes pores, qu il n est jamais permis aux

particuliers de demander la inort de personne ;
et que quand un

homme nous aurait mines, estropies, brule nos maisons, tue

notre pore, et qu il se disposerait encore a nous assassiner et a

nous perdre d honneur, on n ecouterait point en justice la

deraande que nous ferions de sa mort : de sorte qu il a fallu

etablir des personnes publiques qui la demandent de la part du

roi, ou plutot de la part de Dieu. A votre avis, mes peres, est-

ce par grimace et par feinte que les juges chretiens ont etabli ce

reglernent ? et ne 1 ont-ils pas fait pour proportionner les lois

civiles a celles de 1 Evangile, de peur que la pratique exterieure

de la justice ne fut contraire aux sentiments interieurs que des

ehretiens doivent avoir ? On voit assez combien ce commence

ment des voies de la justice vous confond
;
mais le reste vous

accablera(lO).

Supposez done, mes pores, que ces personnes publiques de

mandent la mort de celui qui a commis tous ces crimes
; que

fera-t-on la-dessus ? Lui portera-t-on incontinent le poignard
dans le sein ? Non, mes peres ;

la vie des homines est trop

importante ;
on y agit avec plus de respect : les lois ne Font pas

soumise a toutes sortes de personnes, mais seulement aux juges
dont on a examine la probite et la naissance. Et croyez-vous

qu un seul suffise pour coudamner un homme a mort ? II en

faut sept pour le moins, mes pores. II faut que de ces sept il

n y en ait aucun qui ait etc offense par le crimincl, do pcur que
la passion n altere ou ne corrompe son jugement. Et vous

savez, mes peres, qu afiu que leur esprit soit aussi plus pur, on

observe encore de donner les heurcs du matin a ces fonctions :

tant on apporte de soin pour les prepare r a une action si grande,
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ou ils tiennent la place de Dieu, dont ils sont les ministres, pour LETTER

ne condamner que ceux qu il condamne lui-meme.

Et c est pourquoi, afin d y agir comme fiddles dispensateurs

de cette puissance divine, d oter la vie aux hommes, ils n ont la

liberte de juger que selon les depositions des temoins, et selon

toutes les autres formes qui leur sont prescrites ;
ensuite des-

quelles ils ne peuvent en conscience prononcer que selon les lois,

ni juger dignes de mort que ceux que les lois y condamnent. Et

alors, mes peres, si 1 ordre de Dieu les oblige d abandonner au

supplice le corps
1 de ces miserables, le meme ordre de Dieu les

oblige de prendre soin de leurs ames criminelles
;
et c est meme

parce qu elles sont criminelles qu ils sont plus obliges a en

prendre soin
;
de sorte qu on ne les envoie a la mort qu apres

leur avoir donne moyen de pourvoir a leur conscience. Tout

cela est bien pur et bien innocent; et neanmoins 1 Eglise abborre

tellement le sang, qu elle juge encore incapables du ministere de

ses autels ceux qui auraient assist^ a un arret de mort, quoique

accompagne de toutes ces circonstances si religieuses : par oil il

est aise de concevoir quelle idee 1 Eglise a de I homicide.

Voila, mes peres, de quelle sorte, dans 1 ordre de la justice,

on dispose
2 de la vie des bommes : voyons maintenant comment

vous en disposez. Dans vos nouvelles lois il n y a qu un juge, et

ce juge est celui-la meme qui est offense. II est tout ensemble

le juge, la partie et le bourreau. II se demande a lui-meme la

mort de son ennemi, il 1 ordonne, il 1 execute sur-le-champ ; et,

sans respect ni du corps ni de 1 ame de son frere, il tue et damne

celui pour qui Jesus-Christ est mort, et tout cela pour dviter un

soufflet, ou une medisance, ou une parole outrageuse, ou d autres

offenses semblables, pour lesquelles un juge, qui a 1 autorite

legitime, serait criminel d avoir condamne a la mort ceux qui

les auraient commises, parce que les lois sont tres-eloignees de

les y condamner. Et enfin, pour comble de ces exces, on ne

contracte ni peche ,
ni

irregularite&quot;,
en tuant de cette sorte sans

autorite et centre les lois, quoiqu on soit religieux, et meme

pretre. Oil en sommes-nous, mes peres ? Sont-ce des religieux

1 A. B an 1 C (more correctly), Jes corpx.

Iliid. df quell; sorte on dispose en justice.
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et des pretres qui parlent tie ccttc sorte? Sont co &amp;lt;k-s chretiens .

Sont-ce des Turcs? Sont-ce des homines ? Sont-ce des demons!1

Et sont-ce la des mysteres reveles par VAgneau (} ccnx de sa

tiociete, ou des abominations suggerees par le Dragon a ceux qtii

suivent son parti I
11)?

Car enfin, mes peres, pour &amp;lt;jui
voulez-vous qu on vous

prenne ? pour des enfants de 1 Evangile, ou pour des ennernia

de FEvangile ? On ne pent etre que d un parti ou de 1 autre, il

n y a point de milieu.
&quot;

Qui n est point avec Jesus-Christ est

&quot;

contre lui.&quot; Ces deux genres d hommes partagent tons les

homines. II y a deux peuples et deux mondes repandus stir

toute la tcrre, selon saint Augustin : le monde des enfants de

Dieu, qui forme uii corps, dont Jesus-Christ est le chef et le roi;

et le monde ennemi de Dieu, dont le diablc est le chef et le roi.

Et c est pourquoi Jesus-Christ est appele le roi et le dieu du

monde, parce qu il a partout des sujets et des adorateurs, et que
1

le diable est aussi appele dans 1 Ecriture le prince du monde et

le dieu de ce siecle, parce qu il a partout des suppots et des

esclaves. Jesus-Christ a mis dans 1 Eglise, qui est son empire,

les lois qu il lui a plu, selon sa sagesse eternelle
;
et le diable a

mis dans le monde, qui est son royaume, les lois qu il a voulti y
etablir. Jesus-Christ a mis I honncur a soutfrir

;
le diable a ne

]oint souffrir. Jesus-Christ a dit a ceux qui recoivent un

soufflet de tendre 1 autre jouc ;
et le diable a dit a ceux a qui

on veut donner un soufflet de tuer ceux qui voudront leur faire

cctte injure. Jesus-Christ declare heureux ceux qui participent

a son iguominie, et le diable declare malheureux ceux qui sont

dans 1 ignominie. Jesus-Christ dit : Malheur a vous quand les

hommes diront du bien de vous! et le diable dit: Malheur a

ceux dont le monde ne parle pas avec estime I.

1 -
!

Voyez done maintenant, mes peres, du&amp;lt;nu
l dc ces deux

royaumcs vous etes. Vous avez ou i le langage de la ville de

paix, (jiu s appelle la Jerusalem mystique, et vous avez oui le

langage de la villc de trouble, (jiie 1 Ecriture appelle la spirituelle

Sodome : lequel de ces deux langages entendez-vous ? lecjuel

parlez-vous ? C eux
&amp;lt;|iii

sont a Jesus-Christ out les memes seii-

1 A. 15 ;:nil ( oiiiij.
&amp;lt;/:/(.
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timents que Jesus-Christ, selon saint Paul
;
et ceux qui sont

enfants du diable, ex patre diabolo, qui a 6t6 homicide des le

commencement du monde, suivent les maximes du diable, selon

la parole de Jesus-Christ. Ecoutons done le langage de votre

ecole, et demandons a vos auteurs : Quand on nous donne un

soufflet, doit-oii 1 endurer plutot que de tuer celui qui le veut

donner ? ou bien est-il permis de tuer pour eviter cet affront ?

II est permis, disent Lessius, Molina, Escobar, Reginaldus,

Filiutius, Baldellus et autres Jesuites, de tuer celui qui veut

nous donner un soufflet. Est-ce la le langage de Jesus-Christ?

Repondez-nous encore. Serait-on sans honneur en souffrant un

soufflet, sans tuer celui qui 1 a donne ?
&quot; N est-il pas veritable,

&quot;

dit Escobar, que, tandis qu un homme laisse vivre celui qui
&quot;

lui a donne un soufflet, il demeure sans honneur ?
&quot;

Oui,

mes peres, sans cet honneur 1

que le diable a transmis de son

esprit superbe en celui de ses superbes enfants. C est cet

honneur qui a toujours ete 1 idole des homines possedes par
1 esprit du monde. C est pour se conserver cette gloire, dont le

demon est le veritable distributeur, qu ils lui sacrifient leur vie

par la fureur des duels a laquelle ils s abandonnent, leur hon

neur par I ignominie des supplices auxquels ils s exposent, et

leur salut par le peril de la damnation auquel ils s engagent, et

qui les a fait priver de la sepulture meme par les canons eccle-

siastiques. Mais on doit louer Dieu de ce qu il a eclaire 1 esprit

du roi par des lumieres plus pures que celles de votre theologie.

Ses edits si severes sur ce sujet n ont pas fait que le duel fut un

crime
;

ils n ont fait que punir le crime qui est inseparable du

duel. II a arrete
, par la crainte de la rigueur de sa justice, ceux

qui n ^taient pas arretes par la crainte de la justice de Dieu
;

et sa pietd lui a fait connaitre que 1 honneur des chretiens

consiste dans 1 observation des ordres de Dieu et des regies du

christianisme, et non pas dans ce fantome d honneur que vous

pretendez, tout vain qu il soit, etre une excuse legitime pour les

meurtres( 13
). Ainsi vos decisions meurtrieres sont maintenant

en aversion a tout le monde, et vous seriez mieux conseilles de

1 The italics are rascal s.
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changer do sentiments, si ce n est par priucipe do religion, au

moins par maxime de politique. PreVenez, ines peres, par une

condainnation volontaire de ces opinions inhumaines, les mauvais

effets qui en pourraient naitre, et dont vous seriez rcsponsables.

Et, pour recevoir
1

plus d horreur de I homicide, souvenez-vous

que le premier crime des hommcs corrompus a ete un homicide

en la personue du premier juste ; que leur plus grand crime a

etd un homicide en la personne da chef de tous les justes ;
et

que 1 homicide est le seul crime qui detruit tout ensemble 1 Etat,

1 Eglise, la nature et la piete.

P. S. Je viens de voir la reponse de votre apologiste a ma
treizieme lettre. Mais s il ne repond pas mieux a celle-ci, qui

satisfait a la plupart de ses difficultes, il ne meritera pas de

replique. Je le plains de le voir sortir a toute heure hors du

sujet, pour s etendre en des calomnies et des injures contre les

vivants et contre les inorts. Mais, pour donner creance aux

memoires que vous lui fournissez, vous ne devicz pas lui faire

desavouer publiquement une chose aussi publique qu est le

soufflet de Compiegne. II est constant, ines peres, par 1 aveu

de 1 offense, qu il a rc9u sur sa joue uri coup de la main d uii

Jesuite
;
et tout ce qu ont pu faire vos amis a ete do mettre en

doute s il 1 a re^u de 1 avant-main ou do 1 arriere-main
;
et

d agiter la question si un coup de revers de la main sur la joue
doit etre appele soufflet ou non. Je ne sais a qui il appartient
d en decider; mais je croirais cependant que c est au moins un

soufflet probable. Cela me met en stirete de conscience! 14
).

1 A and B, conceroir.
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NOTES ON LETTER XIV.

(1) Genesis ix. 5, 6. (Chrysostom. Homil. xxvn. in Gen. cap. 5, ed.

Migne, iv. 245.)

(2)
&quot;

Quasdam vero exceptiones eadem ipsa divina fecit auctoritas, ut

&quot;non liceat hominem occidi. Sed his exceptis, quos Deus occidi jubet,
&quot; sive data lege, sive ad personam pro tempore expressa jussione : non
&quot; autem ipse occidit, qui ministerium debet jubenti sicut adminiculum
&quot;

gladius utenti : et ideo nequaquam contra hoc praeceptum fecerunt, quo
&quot;dictum est NON OCCIDES His igitur exceptis, quos vel lex justa gene-

&quot;raliter, vel ipse fons justitiae Deus specialiter occidi jubet; quisquis
&quot; hominem vel se ipsum, vel quemlibet occiderit, homicidii crimine innec-

&quot;titur.&quot; (De Civ. Dei, I. 21, ed. Migne, vii. 30.)

(3)
&quot;

Qui nulla superior! et legitima potestate vel jubente vel con-

&quot;cedente in sanguinem alicujus armatur.&quot; (Augustin. contra Faust.

lib. xxn.)

(4) &quot;... quod notandum, nam nominatim ea lex ait, furem nocturnum
&quot; non posse occidi, nisi in extremo vitas periculo, id est cum quis eum
&quot;

servare non potest, quin perdat se.
:)

(Cujacius In tit. Dig. de Just, et

Jure, ad leg. 3.)

(5)
&quot; Licet quidem etiam repellere eum, qui venit feriendi, non occi-

&quot; dendi causa, qu6d ex genere teli cognoscitur.&quot; (1.
I. Divus ad I. Cornel.

de sicar.} &quot;Sed non licet occidere Ergo si non prsecessit inferendte
&quot;

csedis voluntas, sed vapulandi tantum, aut diloricandae vestis gratia,

&quot;jure
ccesum non widen. Et eodem modo licet repellere eum, qui venit

&quot;

eripiendse possessionis gratia, sed non licet occidere&quot; (Ibid. Jac. Cujacii

Recitationes ad tit. Dig., Spirse, 1595, pp. 40, 41.)

(6) See Notes (16) and (17) on Letter VII., and Note on Letter XIII.

supra, pp. 178 and 287.

(7) This is Pascal s only allusion to the subject of Tyrannicide, and

wonder has sometimes been expressed that he did not treat more fully on

a point where his materials were so ample. But those who read the

Letters in the light of his character, can see two reasons for this silence.

In the first place, the book of the Jesuit Mariana (De rege et regis insti-

tutione, Tolet. 1598,) had been burnt by the hangman in 1610, and it was

not Pascal
;

s bent to make any easy appeal to the political passions of the

PASC. L. 20
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general public. But a deeper reason still was suggested by Vinet, a

writer eminently capable of grasping the spirit of Pascal s writings.
&quot; The quality of manhood seemed to him superior to all other aspects

1
.&quot;

So that in his protest on behalf of the sacredness of human life, the King
was included in the Man. [On the general subject see Ellendorf, Moral

u. Politik der Jesuiten, pp. 366 ff., and Maynard, n. 170, note 2.] The

second point noticed by Pascal in Lessius can only be briefly alluded to.

The question mooted by the casuist was: &quot;utrum ad cotiservationem

&quot; matris liceat prcebere pharmacum quo proles putetur moritura.&quot; The

matter belongs to the sphere of medical jurisprudence, as Maynard urges,

but is not, on that account, to be regarded as ipso facto removed from the

cognizance of the moralist. For if so, why did Lessius meddle with it ?

His decisions on this and kindred subjects, excellent in their inten

tion, are the clearest proof of the inherent weakness of a moral hete-

ronomy.

(8) The Council of Ancyra was held some years before that of Nicsea,

probably in 314. The 22 nd Canon is as follows : Iltpl fteovaiuv
(f)6vcat&amp;gt;,

TJirOTTlirTfTtoHTaV fJLfV9
TOV 8e TfAflOV (V TO) T(\fl TOV flioV KaTalOVO~6&amp;lt;t)(Ta.V.

(&quot;Concerning voluntary homicide, the perpetrators are to be substrati,

and only deemed worthy of perfecting, sc. of the Communion, at the end

of their
lives.&quot;)

See -Hefele, Condliengeschicltte, 2 te

Ausg. I. 241, and

Mansi, n. 520.

(9) In addition to the authorities quoted by Pascal, it may be men
tioned that the Lateran Council of 1139 deprived those who perished in

duels, or even tournaments, of Christian burial : Canon vm. &quot;

quod si

&quot;

quis eorum ibidem mortuus fuerit, quamvis ei poscenti poenitentia et via-
&quot; ticum non negetur, ecclesiastica tamen careat sepultura.

&quot;

(Labbe x. 999.)

The celebrated interdiction of any clerical participation in a capital sen

tence, was the 18th Decree of the Lateran Council of 1215 :

&quot; Sententiam
11

sanguinis niillus clericus dictet aut proferat : sed nee sanguinis vindictam
&quot;

exerceat, aut ubi exercetur intersit.&quot;

(10) For a very striking instance of the same contrast, see supra,
Note 5 on Letter VI.

(11) To this indictment the Apologists once more oppose the dis

tinction of the &quot;

state of Nature,&quot; and that of Society, which was examined
in the Introduction (p. 37).

(12) Maynard (H. 182, Note 1,) raises the question of Counsel and

Precept, a doctrine of the Roman church which, as we have shewn, was

practically ignored in the ethical code of .Jansenism.

1 Moralistet clei xvi et xvn SiZrlfs, p. 51.
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(13) From the earliest times, laws on the subject of Duelling had

found a place in French statute-books. At first recognized as one of the

permitted means of evidence and defence, they were finally forbidden by

Henry II., in the year 1547, although the edict was never of practical

effect. Capital punishment was threatened by Henry III. and IV., in

hopes of abolishing the evil, the extent of which can be estimated by the

fact that 4000 French noblemen lost their lives in duels during the latter

reign. Richelieu put the law in force in 1627, when Bouteville, Montmo-

rency and Deschapelles were beheaded. But it was not till the reign of

Louis XIV. that the evil was finally abolished. The edict referred to by
Pascal was published on the 5th of September, 1651, the first day of the

king s majority. (Brillat Savarin, Essai hist, et crit. sur le Duel, Paris,

1819.)

(14) Nouet, in his reply to Letter XIII., totally denied the story of

the soufflet de Compiegne, and with a clumsy effort at pleasantry, re

marked :
&quot; Si vous e&quot;tiez un auteur grave, les Jesuites seraient bien attra-

&quot;

pes ; car, quelque fausse que soit cette opinion populaire, des Ik qu on la

&quot; verrait dans vos Merits, vous obligeriez, par la doctrine de la probability,
&quot; d avouer, selon le P. Escobar, que c est une opinion probable, secundum
&quot;

praxim Societatis.&quot; Pascal s reply is considered by Maynard (u. 184) u

plagiarism of Nouet s joke !

20-



QUINZIEME LETTRE.

AUX REVERENDS PERES JESUITES

Du 25 novembre 1G56.

MES REVERENDS P&RES,

Puisque vos impostures croissent tous les jours, et

que vous vous en servez pour outrager si cruellement toutes les

personnes de pietd qui sont contraires a vos erreurs, je me sens

oblige*, pour leur interet et pour celui de 1 Eglise, de decouvrir

un mystere de votre conduite, que j ai promis il y a longtemps,
afin qu on puisse reconnaitre par vos propres maximes quelle foi

Ton doit ajouter a vos accusations et a vos injures.

Je sais que ceux qui ne vous connaissent pas assez ont peine
a se determiner sur ce sujet, parce qu ils se trouvent dans la

n^cessite ou de croire les crimes incroyables dont vous accusez

vos ennemis, ou de vous teuir pour des impostcurs, ce qui leur

parait aussi incroyable. Quoi ! disent-ils, si ces choses-la

n etaient, des religieux les publieraient-ils, et voudraient-ils

renoncer a leur conscience, et se damner par ces calomnies ?

Voila la maniere dont ils raisonnent : et ainsi les prcuves visi-

bles par lesquelles on mine vos faussete s, rencontrant 1 opiniou

qu ils ont de votre sincerite, leur esprit demeure en suspens
eutre Tevidence et la v^rite&quot; qu ils rie peuvent dementir, et le

devoir de la charite qu ils apprehendent de blesser. De sorte

1 Heading in modern editions: &quot;Quo les Jesuites utent la ralomnie du
&quot; nombro des crimes, et qu ils ne se font point de scrupule de s en s-eivir juiur
&quot; decrier letirs ennemis.&quot;
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que comme la seule chose qui les empeche de rejeter vos medi- LETTER

sances est 1 estime qu ils ont de vous, si on leur fait entendre

que vous n avez pas de la calomnie I idee qu ils s imaginent que
vous en avez

1

,
et que vous croyez pouvoir

2
faire votre salut en

calomniant vos ennemis, il est sans doute que le poids de la

verite les determinera incontinent a ne plus croire vos impos
tures. Ce sera done, mes peres, le sujet de cette lettre.

Je ne ferai pas voir seulement que vos ecrits sont remplis

de calomnies, je veux passer plus avant. On peut bien dire des

choses fausses en les croyant veritables, mais la
qualite&quot;

de

menteur enferme 1 intention de mentir. Je ferai done voir, mes

peres, que votre intention est de mentir et de calomnier, et que
c est avec connaissance et avec dessein que vous imposez a vos

ennemis des crimes dont vous savez qu ils sont innocents, parce

que vous croyez le pouvoir faire sans dechoir de I dtat de grace.

Et quoique vous sachiez aussi bien que moi ce point de votre

morale, je ne laisserai pas de vous le dire, mes peres, arm que

personne n en puisse douter, en voyant que je m adresse a vous

pour vous le soutenir a vous-memes, sans que vous puissiez avoir

1 assurance de le nier, qu en confirmant par ce d^saveu meme le

reproche que je vous en fais. Car c est une doctrine si commune
dans vos ecoles, que vous 1 avez soutenue non-seulement dans

vos livres, mais encore dans vos theses publiques, ce qui est de

la derniere hardiesse
;
comme entre autres dans vos theses de

Louvain de I annee 1645, en ces termes: &quot; Ce n est qu un peche
&quot;

vdniel de calomnier et d imposer de faux crimes pour ruiner
&quot; de creance ceux qui parlent mal de nous. Quidni non nisi
&quot;

veniale sit, detrahentis auctoritatem magnam, tibi noxiam,falso
&quot;

crimine elidere ?
&quot; Et cette doctrine est si constante parmi

vous, que quiconque 1 ose attaquer, vous le traitez d ignorant et

de tdmerairel1
).

C est ce qu a eprouve depuis pen le pere Quiroga, Capucin

allemand, lorsqu il voulut s y opposer. Car votre pere Dicastillus

Fentreprit incontinent, et il parle de cette dispute en ces termes,

De Just., 1. 2, tr. 2, disp. 12, n. 404: &quot; Un certain religieux

1
A, B and C omit que rout en arez, a Ibid, omit pouvoir.
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LETTER &quot;

grave, pieds nus et encapuchonne ,
cucullatus gymnopoda, que

&quot;

je ne nomme point, eut la temerite de decrier cette opinion
&quot;

parmi des femmes et des ignorants, ct de dire qu elle etait
&quot;

pernicieuse et scandaleuse contre les bonnes moeurs, contre la

&quot;

paix des Etats et des societys, et enfin contraire non-seulement
&quot; a tous les docteurs catholiques, mais a tous ceux qui peuvent
&quot;

etre catholiques. Mais je lui ai soutenu, comme je soutiens
&quot;

encore, quo la calomnie, lorsqu on en use contre un calomnia-
&quot;

teur, quoiqu elle soit un mensonge, n est point ndanmoins un
&quot;

pdche mortel, ni contre la justice, ni contre la charite
; et,

&quot;

pour le prouver, je lui ai fourni en foule nos peres et les

&quot;

universitys entieres qui en sont cornposees, quo j ai tous con-
&quot;

suites, et, entrc autres, le reverend pere Jean Gans, confesseur
&quot; de 1 empereur ;

le reVerend pere Daniel Bastele, confesseur de
&quot;

1 archiduc Leopold ;
le pere Henri, qui a ete precepteur de ces

&quot; deux princes ;
tous les professeurs publics et ordinaires de

&quot;

I universite de Vienne (toute composee de Jesuites) ;
tous les

&quot;

professeurs de 1 universite de Gratz (toute de Jdsuites) ;
tous

&quot;

les professeurs de 1 universite de Prague (dont les Jesuites
&quot; sont les maitres) : de tous lesquels j ai en main les approba-
&quot;

tions de mon opinion, ecrites et signdes de leur main : outre

&quot;quo j ai encore pour moi le pere de Pennalossa, Jesuite, pre
-

&quot; dicateur de 1 empereur et du roi d Espagne ;
le pere Pillicerolli,

&quot;

Jesuite, et bien d autres qui avaient tous juge cette opinion
&quot;

probable avant notre
dispute.&quot;

Vous voyez bien, mes peres,

qu il y a peu d opinions quo vous ayez pris si a tache d etablir,

comme il y en avait peu dont vous eussicz tant de besoin. Et

c est pourquoi vous 1 avez tellernent autorisee, quo les Casuistes

s en servent comme d un principe indubitable.
&quot;

II est constant,
&quot;

dit Caramuel, n. 1151 (ou 1588), que c est une opinion pro-
&quot;

bable qu il n y a point de peche mortel a calomnier faussement
&quot;

pour conserver son honneur
;
car elle est soutenue par plus de

&quot;

vingt docteurs graves, par Gaspard Hurtado et Dicastillus,
&quot; Jesuites, etc.

;
de sorte que, si cette doctrine n etait probable,

&quot; a peine y en aurait-il aucune qui le fut en toute la thdo-
&quot;

logie (
2

).&quot;

O th^ologie abominable, et si corrompue en tous ses chefs,
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que si, selon ses maximes 1

,
il n etait probable et sur en cons- LKTTER

cience qu on pent calomnier sans crime pour conserver son

honneur, a peine y aurait-il aucune de ses decisions qui fut

sure
2

! Qu il est vraisemblable, raes peres, que ceux qui tien-

nent ce principe le mettent quelquefois en pratique ! L inclina-

tion corrompue des hommes s y porte d elle-meme avec tant

d impetuosite, qu il est incroyable qu en levant 1 obstacle de la

conscience, elle ne se repande avec toute sa vehemence naturelle.

En voulez-vous un exemple ? Caranmel vous le donnera au

meme lieu.
&quot; Cette maxime, dit-il, du pere Dicastillus, Jesuite,

&quot; touchant la calomnie, ayant ete enseignee par une comtesse
&quot; d Allemagne aux filles de 1 imperatrice, la creance qu elles

&quot; eurent de ne pecher au plus que veniellement par des calom-
&quot; nies en fit tant naitre en peu de jours, et tant de medisances,
&quot;

et tant de faux rapports, que cela mit toute la cour en com-
&quot; bustion et en alarmes

;
car il est aisd de s imaginer 1 usage

&quot;

qu elles en surent faire : de sorte que, pour apaiser ce tumulte,
&quot; on fut oblige d appeler un bon pere Capucin d une vie exem-
&quot;

plaire, nomme le pere Quiroga (et ce fut sur quoi le pere
&quot;

Dicastillus le querella tant), qui vint leur declarer que cette
&quot; maxime etait tres-pernicieuse, principalement parmi les

&quot; femmes
;
et il eut un soin particulier de faire que 1 impera-

&quot;

trice en abolit tout a fait 1
usage.&quot;

On ne doit pas etre

surpris des mauvais effets que causa cette doctrine. II faudrait

admirer au contraire qu elle ne produisit pas cette licence.

L amour-propre nous persuade toujours assez que c est avec

injustice qu on nous attaque; et a vous principalement, mes

peres, que la vanite aveugle de telle sorte, que vous voulez faire

croire en tous vos Merits que c est blesser 1 honneur de 1 Eglise

que de blesser celui de votre Societe. Et ainsi, mes peres, il y
aurait lieu de trouver etrange que vous ne missiez pas

3
cette

maxime en pratique. Car ii ne faut plus dire de vous comme
font ceux qui ne vous connaissent pas : Comment ces bons peres

4

voudraient-ils calomnier leurs ennemis, puisqu ils ne le pour-
raient faire que par la perte de leur salut ? Mais il faut dire au

1 A and B omit selon ses maximes. *
A, B and C qui le fut.

*
A, B and C omit pas.

* A, B and C omit cet bom plret.
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LETTER contraire : Comment ces bons peres
1
voudraient-ils perdre 1 avan-

tage de decrier leurs ennemis, puisqu ils le pcuvent faire sans

hasarder leur salut ? Qu on ne s etonne done plus de voir les

Jesuites calomniateurs : ils lo sont en surete de conscience, et

rien ne les en pent empecher ; puisque, par le credit qu ils ont

dans le monde, ils peuvent calomnier sans craindre la justice

des homines, et quo, par celui qu ils se sont donne sur les cas de

conscience, ils ont dtabli des maximes pour le pouvoir faire sans

craindre la justice de Dicul3).

Voila, mes peres, la source d ou naissent tant de noires im

postures. Voila ce qui en a fait rdpandre a votre pere Brisacier,

jusqu a s attirer la censure de feu M. 1 archeveque de Paris.

Voila ce qui a porte votre pere d Anjou a decrier en pleine

chaire, dans 1 eglise de Saint-Benoit, a Paris
2

,
le 8 mars 1655,

les personues de qualite qui recevaient les aumones pour les

pauvres de Picardie et de Champagne, auxquelles ils con-

tribuaient tant eux-rnemes; et de dire
3

, par un mensonge hor

rible et capable de faire tarir ces charite s, si on cut eu quelque
creance en vos impostures,

&quot;

qu il savait de science certaine que
&quot;

ces personnes avaient detourne cet argent pour 1 employer
&quot;

contre 1 Eglise et contre 1 Etat:&quot; ce (jui obligea le curd de

cette paroisse, qui est un docteur de Sorbonne, de monter le

lendemain en chaire pour dementir ces calomnies. C est par ce

meme principe que votre pere Crasset a tant preche d impostures
dans Orleans, qu il a fallu que M. 1 eveque d Orleans Fait interdit

cornme un imposteur public, par son mandement du 9 septernbre

dernier
4

,
ou il declare

&quot;

qu il defend a frere Jean Crasset, pretre
&quot; de la compagnie de Jesus, de precher dans son diocese

;
et a

&quot;

tout son peuple de 1 oui r, sous peine de se rendre coupable
&quot; d une desobeissance mortelle, sur ce qu il a appris que ledit
&quot;

Crasset avait fait un discours en chaire rempli de faussetes et
&quot; de calomnies contre les ecclesiastiques de cette ville, leur im-

1
A, 13 and C omit ces Ions peres.

4 Ibid, omit Paris.
3 et a dire is alone correct, according to the rules of modern French, but the

reading de is found in all the original editions.

4 A, 13 and C omit dernier.
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&quot;

posant faussement et malicieusement qu ils soutenaient ces LETTER
&quot;

propositions hdretiques et impies : Que les commandements de
&quot; Dieu sont impossibles ; que jaraais on ne resiste a la grace
&quot;

interieure; et que JESUS-CHRIST n est pas mort pour tous les
&amp;lt;: hommes

;
et autres semblables, condamnees par Innocent X.&quot;

Car c est la, mes peres, votre imposture ordinaire, et la premiere

que vous reprochez a tous ceux qu il vous est important de

ddcrier. Et, quoiqu il vous soit aussi impossible de le prouver
de qui que ce soit, qu a votre pere Crasset de ces ecclesiastiques

d Orleans, votre conscience neanmoins demeure en repos, parce

que vous croyez que
&quot;

cette mauiere de calomnier ceux qui vous
&quot;

attaquent est si certainement permise,&quot; que vous ne craignez

point de le declarer publiquement et a la vue de toute une

ville (4).

En voici un insigne temoignage dans le demele que vous

eutes avec M. Puys, cure de Saint-Nisier, a Lyon : et comme
cette histoire marque parfaitement votre esprit, j en rapporterai

les principales circonstances. Vous savez, mes peres, qu en

1649, M. Puys traduisit en francais un excellent livre d un autre

pere
1

Capucin, touchant &quot;le devoir des chretiens a leur paroisse
&quot;

contre ceux qui les en detournent,&quot; sans user d aucune invec

tive, et sans designer aucun religieux ni aucun ordre en par-

ticulier. Vos peres neanmoins prirent cela pour eux
; et, sans

avoir aucun respect pour un ancien pasteur, juge en la primatie
de France et honors de toute la ville, votre pere Alby fit un

livre sanglant contre lui, que vous vendites vous-m6mes dans

votre propre eglise le jour de 1 Assomption, ou il 1 accusait de

plusieurs choses, et entre autres de &quot;s etre rendu scandaleux par
&quot;ses galanteries, et d etre suspect d impiete ,

d etre heretique,
&quot; excommunie

,
et enfin digne du feu.&quot; A cela M. Puys repondit,

et le pere Alby soutint, par un second livre, ses premieres accu

sations. N est-il done pas vrai, mes peres, ou que vous etiez

des calomniateurs, ou que vous croyiez tout cela de ce bon

pretre ;
et qu ainsi il fallait que vous le vissiez hors de ses

erreurs pour le juger digne de votre amitie ? Ecoutez done ce

1 Ibid, omit pere.
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LETTER qui se passa dans I accommodement qui fut fait en presence d un

grand nombre des premieres personnes de la ville, dont les noms

sont an bas de cette page(
5
); comme ils sont marques dans 1 acte

qui en fut dresse&quot; le 25 septembre 1650. Ce fut en presence de

tout ce monde que M. Puys no fit autre chose que
&quot; declarer quo

&quot;

ce qu il avait ecrit ne s adressait point aux peres Jesuites :

&quot;

qu il avait parle en general contre ceux qui eloignent les

&quot;

fideles des paroisses, sans avoir pense* en cela attaquer la

&quot; Societe ,
et qu au contraire il Flionorait avec amour.&quot; Par ces

seules paroles, il revient
1 de son apostasie, de ses scandales et de

son excommunication, sans retractation et sans absolution
;
et le

pere Alby lui dit ensuite ces propres paroles: &quot;Monsieur, la

&quot; creance que j ai eue que vous attaquiez la compagnie dont j
ai

&quot;

1 honneur d etre, m a fait prendre la plume pour y repoudre ;

&quot;

et j ai cru que la maniere dont j ai use M ETAIT PERMISE. Mais,
&quot; connaissant mieux votre intention, je viens vous declarer qu il

&quot; n y a PLUS RIEN qui me puisse empecher de vous tenir pour
&quot; un homme d esprit, tres-eclaird, de doctrine profonde et ORTHO-
&quot;

DOXE, de mceurs IRREPREHENSIBLES, et, en un mot, pour digne
&quot;

pasteur de votre Eglise. C est une declaration que je fais avec

&quot;joie,
et je prie ces messieurs de s en souvenir(6 ).&quot;

Ils s en sont souvenus, mes peres ;
et on fut plus scandalise

de la reconciliation que de la querelle. Car qui n admirerait ce

discours du pere Alby! II ne dit pas qu il vient se retractor,

parce qu il a appris le changemeut des moeurs et de la doctrine

de M. Puys; mais seulement parce que,
&quot;

connaissant que sou
&quot;

intention n a pas ete d attaquer votre compagnie, il n y a plus
&quot; rien qui 1 empeche de le tenir pour catholique.&quot; II ne croyait

done pas qu il fut heretique en effet : et neanmoins, apres 1 en

avoir accuse contre sa connaissance, il ne declare pas qu il a

failli
;
mais il ose dire

2

,
au contraire, qu il croit que

&quot;

la maniere
&quot; dont il en a use lui e&quot;tait permise.&quot;

A quoi songez-vous, mes peres, de temoigner ainsi publique-

ment que vous ne mesurez la foi et la vertu des hommes que

par les sentiments qu ils ont
3

pour votre Societe ? comment

1
A, B and C, rerint. s Ibid, et il ose dire.

3 Ibid, &quot;quo par Vintention qu on a.&quot; Nicole anticipated the reading of the
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n avez-vous point apprehende de vous faire passer vous-memes, LETTER

et par votre propre aveu, pour des imposteurs et des calomnia-

teurs? Quoi ! mes peres, un meme homme, sans qu il se passe

aucun changement en lui, selon que vous croyez qu il honore ou

qu il attaque votre compagnie, sera
&quot;

pieux ou impie, irrtfpre-
&quot;

hensible ou excommunie, digne pasteur de I Eglise ou digne

&quot;d etre mis au feu, et enfin catholique ou heretique
1

?&quot; C est

done une meme chose, dans votre langage, d attaquer votre

Societd, et d etre heretique ? Voila une plaisante heresie, mes

peres ;
et ainsi, quand on voit dans vos ecrits que tant de per-

sonnes catholiques y sont appelees heretiques, cela ne veut dire

autre chose, sinon que
&quot; vous croyez qu ils vous attaquent.&quot;

II

est bon, mes peres, qu on entende cet dtrange langage, selon

lequel il est sans doute que je suis un grand heretique. Aussi

c est en ce sens que vous me donnez si souvent ce nom. Vous

ne me retranchez de I Eglise que parce que vous croyez que mes

lettres vous font tort : et ainsi il ne me reste, pour devenir

catholique, ou que d approuver les exces de votre morale, ce que

je ne pourrais faire sans renoncer a tout sentiment de piete ;
ou

de vous persuader que je ne recherche en cela que votre veritable

bien
;
et il faudrait que vous fussiez bien revenus de vos ^gare-

ments pour le reconnaitre. De sorte que je me trouve etrange-

ment engage dans 1 heresie, puisque, la purete de ma foi e*tant

inutile pour me retirer de cette sorte d erreur, je n en puis

sortir, ou qu en trahissant ma conscience, ou qu en reformant la

votre (?). Jusque-la je serai toujours un mechant et un im-

posteur ; et, quelque fidele que j aie ete a rapporter vos passages,

vous irez crier partout qu il
&quot;faut

etre organe du demon pour
&quot;

vous imputer des choses dont il riy a ni marque ni vestige dans

&quot;vos livres;&quot; et vous ne ferez rien en cela que de conforme a

votre maxime et a votre pratique ordinaire, tant le privilege

8TO edition by his version: Ut quisque de societate vestra sent iat, perinde vos

de ipsius fide, de ipsius virtute sentire 1

1 &quot;

Quand vous croyiez M. Puys ennemi de votre Societe, il 6tait indigne

&quot;pasteur de son eglise, ignorant, heretique, de mauvaise foi et mceurs. Depuis
&quot;il est digne pasteur, de bonne foi et mceurs.&quot; (MS. variation discovered by
M. Faugere.)
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LKTTER que vous avez de mentir a d dtendue. Souffrez quo je vous en

donne tin exemplo que je choisis a desscin, parce que je re-

pondrai en meme temps a la neuvieme de vos impostures; aussi

bien elles ne meritent d etre refutees qu en passant.

II y a dix a douze ans qu on vous reprocha cette maxime du

pere Bauny : Qu il est
&quot;

pennis de rechercher directement,
&quot; PRIMO ET PER SE, unc occasion procliaine de peclier pour le

&quot; bien spirituel ou temporel de nous ou de notre
prochain,&quot; t. I,

tr. 4, q. 14, p. 94, dont il apporte pour exemple: &quot;Qa il est

&quot;

permis a cliacun d aller en des lieux publics pour convertir des
&quot; femmes perdues, encore qu il soit vraisemblable qu on y pechera,
&quot;

pour avoir deja experimente souvent qu on est accoutume de
&quot;

se laisser aller au peche par les caresses de ces femmes.&quot; Que

repondit a cela votre pere Caussin, en 1644, dans son Apolorjie

pour la compagnie de Jesus, p. 48 ?
&quot;

Qu on voie 1 endroit du
&quot;

pere Bauny, qu on lise la page, les marges, les avant-propos,
&quot;

les suites, tout le reste, et meme tout le livre, on n y trouvera
&quot;

pas un seul vestige de cette sentence, qui ne pourrait totnber
&quot;

que dans Fame d un homme extremement perdu de conscience,
&quot;

et qui semble ne pouvoir etre supposee que par 1 organe du

&quot;demon!&quot; Et votre pere Pintereau, en meme style, premiere

partie, p. 24 :

&quot;

II faut etre bien perdu de conscience pour en-
&quot;

seigner une si detestable doctrine
;
mais il faut etre pire qu un

&quot; demon pour 1 attribuer au pere Bauny. Lecteur, il n y en a ni
&quot;

marque ni vestige dans tout son livre.&quot; Qui ne croirait que
des gens qui parlent de ce ton-la eussent sujet de se plaindre,

et qu on aurait en effet impose au pere Bauny ? Avez-vous

rien assure contre moi en de plus forts termes ? Et comment
oserait-on s imaginer qu un passage fut en mots propres au lieu

meme ou Ton le cite, quand on dit qu il n y en a ni marque ni

vestige dans tout le livre (
8

) ?

En verite, mes peres, voila le moyen de vous faire croire

jusqu a ce qu on vous reponde ;
mais c est aussi le moyen de

t aire qu on ne vous croie jamais plus, apres qu on vous aura

repondu. Car il est si vrai que vous menticz alors, que vous ne

faitos aujourd hui aucunc difficult^ de reconnaitre, dans vos

n ponses, que cette maxime est dans le pere Bauny, au lieu
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meme qu on avait cite : et, ce qui est admirable, c est qu au lieu LETTER

qu elle etait detestable il y a douze ans, elle est maintenant si

innocente, que, dans votre neuvieme Imposture, p. 10, vous

m accusez &quot; d ignorance et de malice, de quereller le pere Bauny
&quot;

sur une opinion qui n est point rejetee dans i dcole.&quot; Qu il est

avantageux, mes peres, d avoir affaire a ces gens qui diseut le

pour et le contre ! Je n ai besoin que de vous-memes pour vous

confondre. Car je n ai a montrer que deux choses : 1 une, que
cette maxime ne vaut rien

;
1 autre, qu elle est du pere Bauny ;

et je prouverai Tune et 1 autre par votre propre confession. En
1644, vous avez reconnu qu elle est detestable, et, en 1656, vous

avouez qu elle est du pere Bauny : Cette double reconnaissance

me justifie assez, mes peres ;
mais elle fait plus, elle decouvre

1 esprit de votre politique. Car, dites-moi, je vous prie, quel est

le but que vous vous proposez dans vos dents ? Est-ce de parler

avec sincerite ? Non, mes peres, puisque vos rdponses s entre-

detruisent. Est-ce de suivre la verite de la foi ? Aussi peu,

puisque vous autorisez une maxime qui est detestable selon vous-

mernes. Mais considerons que, quand vous avez dit que cette

maxime est detestable, vous avez nid en meme temps qu elle fut

du pere Bauny ;
et ainsi il etait innocent : et quand vous avouez

qu elle est de lui, vous soutenez en meme temps qu elle est

bonne; et ainsi il est innocent encore. De sorte que, 1 innocence

de ce pere dtant la seule chose commune a vos deux rdponses,

il est visible que c est aussi la seule chose que vous y recher-

chez, et que vous n avez pour objet que la defense de vos peres,

en disant d une meme maxime qu elle est dans vos livres et

qu elle n y est pas ; qu elle est bonne et qu elle est mauvaise :

non pas selon la ve rite
, qui ne change jamais, mais selon votre

interet, qui change a toute heure. Que ne pourrais-je vous dire

la-dessus ? car vous voyez bien que cela est convaincant. Ce-

pendant rien ne vous est plus ordinaire
1

; et, pour en omettre

une infinite d exemples, je crois que vous vous contenterez que

je vous en rapporte encore un.

On vous a reprochd en divers temps une autre proposition

1
A, B an I C, Cepenrlant crla roiis eft t/&amp;gt;nt nrdi-nnirt.
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LETTER du meme pere Bauny, t. I, tr. 4, quest. 22, p. 100 :

&quot; On ne doit

&quot; ddnier ni differer 1 absolution a ceux qui sorit dans les habi-
&quot; tudes de crimes centre la loi do Dieu, do nature

1

et de 1 Eglise,
&quot; encore qu on n y voie aucune esperance d amendement : etsi

&quot; emendationis futurce spes nulla appareat&quot; Je vous prie sur

cela, mes peres, de me dire lequel y a le mieux repondu, selon

votre gout, on de votre pere Pintereau, ou de votre pere

Brisacier, qui defendent le pere Bauny en vos deux manieres :

1 un en condamnant cette proposition, mais en desavouant aussi

qu elle soit du pere Bauny ;
1 autre, en avouant qu elle est du

pere Bauny, mais en la justifiant en meme temps. Ecoutez-les

done discourir. Voici le pere Pintereau, l re

part., p. 19, 21 :

&quot;

Qu appelle-t-on franchir les bornes de toute pudeur, et passer
&quot; au dela de toute impudence, sinon d imposer au pere Bauny,
&quot; comme une chose averee, une si damnable doctrine ? Jugez,
&quot;

lecteur, de I indignite de cette calomnie, et voyez a. qui les

&quot; Jesuites ont affaire, et si 1 auteur d une si noire supposition ne
&quot;

doit pas passer desormais pour le truchement du pere des men-
&quot;

songes ?
&quot;

Et voici maintenant votre pere Brisacier, 4e

part.,

pag. 27 :

&quot; En efFet, le pere Bauny dit ce que vous rapportez.&quot;

(C est dementir le pere Pintereau bien nettement.)
&quot;

Mais,&quot;

ajoute-t-il pour justifier le pere Bauny,
&quot; vous qui reprenez cela,

&quot;

attendez quand un pdnitent sera a vos pieds, que son ange

&quot;gardien hypotheque tous les droits qu il a au ciel pour etre sa
&quot;

caution : attendez que Dieu le Pere jure par son chef que
&quot; David a rrieuti, quand il a dit, par le Saint-Esprit, que tout
&quot; homme est menteur, trompeur et fragile ;

et que ce penitent
&quot; ne soit plus menteur, fragile, changearit ni pecheur comme les

&quot;autres; et vous n appliquerez le sang de JESUS-CHRLST sur

&quot;

personnel).

Que vous semble-t-il, mes pores, de ces expressions ex-

travagantes et impies, que, s il fallait attendre quil y eilt quel-

que esperance d amendement dans les pecheurs pour les absoudre,

il faudrait attendre que Dieu le Pere jurat par son chef qu ils

ne tomberaient jamais plus ? Quoi ! mes peres, n y a-t-il point

1

A, I? mxl (. . &amp;lt;it&amp;gt; In nature.
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de difference entre I espeVance et la certitude? Quelle injure
LETTER

est-ce faire a la grace de Jesus-Christ de dire qu il est si peu

possible que les chretiens sortent jamais des crimes centre la loi

de Dieu, de nature et de 1 Eglise, qu on ne pourrait I esperer

sans que le Saint-Esprit etit menti : de sorte que, selon vous, si

on ne donnait 1 absolution a ceux dont on riespere aucun amende-

ment, le sang de Jesus-Christ demeurerait inutile, et on ne

I appliquerait jamais sur personnef A quel etat, mes peres,

vous rdduit le ddsir immoddre de conserver la gloire de vos

auteurs, puisque vous ne trouvez que deux voies pour les

justifier, I imposture ou I impiete ;
et qu ainsi la plus innocente

maniere de vous defendre est de desavouer hardiment les choses

les plus evidentes !

De la vient que vous en usez si souvent. Mais ce n est pas
encore la tout ce que vous savez faire. Vous forgez des ecrits

pour rendre vos ennemis odieux, comme la Lettre d un ministre

a M. Arnauld, que vous debitates dans tout Paris, pour faire

croire que le livre de la Frequente Communion, approuve&quot; par
tant d eveques et tant de docteurs, mais qui, a la verite, vous

e*tait un peu contraire, avait ete fait par une intelligence secrete

avec les ministres de Charenton. Vous attribuez d autres fois a

vos adversaires des Merits pleins d impiete ,
comme la Lettre cir-

culaire des Jansenistes, dont le style impertinent rend cette

fourbe trop grossiere, et decouvre trop clairement la malice

ridicule de votre pere Meynier, qui ose s en servir, pag. 28, pour

appuyer ses plus noires impostures. Vous citez quelquefois des

litres qui ne furent jamais au monde, comme les Constitutions

du Saint-Sacrement, d ou vous rapportez des passages que vous

fabriquez a plaisir et qui font dresser les cheveux a la tete des

simples, qui ne savent pas quelle est votre hardiesse a inventer

et publier les mensonges : car il n y a sorte de calomnie que
vous n ayez raise en usage. Jamais la maxime qui 1 excuse no

pouvait etre en meilleure mainM10
).

Mais celles-la sont trop aisees a detruire
;
et c est pourquoi

vous en avez de plus subtiles, ou. vous ne particularisez rien,

1
A, B and C, meilleures ma int.
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afin d oter toute prise et tout moyen d y rdpondre ; connue

quand le pere Brisacier dit
&quot;

que ses ennemis commettent des
&quot; crimes abominables, mais qu il ne les veut pas rapporter.&quot;

No
semble-t-il pas qu on ne peut convaincre d imposture un reproche

si indetermine ? Un habile homme neanmoins en a trouve le

secret, et c est encore un Capucin, mes peres. Vous etes

aujourd hui malheureux en Capucins, et je prevois qu une autre

fois vous le pourriez bien etre en Beuedictins. Ce Capucin
s appelle le pere Valerien, do la maison des comtes de Magnis.

Vous apprendrez par cette petite histoire comment il repondit a

vos calomnies. 11 avait heureusement reussi a la conversion du

prince Ernest, landgrave de Hesse-Rheinsfelt
1

. Mais vos peres,

comme s ils eussent eu quelque peine de voir convertir un prince

souverain sans les y appeler, firent incontinent un livre contre

lui (car vous persecutez les gens de bien partout), ou, falsifiant

un de ses passages, ils lui imputent une doctrine he retique*. Ils

firent aussi courir une lettre contre lui, ou ils lui disaieut :

&quot; Oh
&quot;

que nous avons de choses a decouvrir, sans dire quoi, dont vous
&quot;

serez bien afflige ! Car, si vous n y donriez ordre, nous serons
&quot;

obliges d en avertir le pape et les cardinaux.&quot; Cela n est pas
maladroit

;
et je ne doute point, mes peres, que vous ne leur

parliez ainsi de moi : mais prenez garde de quelle sorte il y

repond dans son livre imprime a Prague 1 annee derniere, pag.

112 et suiv. &quot;Que ferai-je, dit-il, contre ces injures vagues et
&quot; indeterminees ? Comment convaincrai-je des rcproches qu on
&quot; n explique point ? En voici neanmoins le moyen. C est que
&quot;

je declare hautement et publiquement a ceux qui me menacent,
&quot;

que ce sont des imposteurs insignes, et de tres-habiles et tres-

&quot;

impudents menteurs, s ils ne decouvrent ces crimes a toute la

&quot;

terre. Paraissez done, mes accusateurs, et publiez ces choses
&quot;

sur les toits, au lieu que vous les avez dites a 1 oreille, et que

1 I follow the modern editors in correcting Pascal s mistake. The original

editions have du landyrare de Darmstat. The prince in question was son of

1 rince Maurice, Landgraf of Hesse.
2

A, 15 and C add: et certes rous ariez grand tort, car il ifava.it pas attcique

rntre Compniinie. Nicole also gives the parenthesis:
&quot; nam illc S. vestratn non

impugnarat.&quot;
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&quot; vous avez menti en assurance en les disant a 1 oreille. II y en LETTER

&quot; a qui s imaginent que ces disputes sont scandaleuses. II est

&quot;vraique c est exciter un scandale horrible que de m imputer
&quot; un crime tel que 1 heresie, et de me rendre suspect de plusieurs

&quot;autres. Mais je ne fais que remedier a ce scandale en soute-
&quot; nant mon innocence.&quot;

En verite
,
mes peres, vous voila malmenes, et jamais homme

n a ete mieux Justine . Car il a fallu que les moindres ap-

pareuces de crime vous aient manque centre lui, puisque vous

n avez point repondu a un tel defi. Vous avez quelquefois de

facheuses rencontres a essuyer, mais cela ne vous rend pas plus

sages. Car, quelque temps apr.es, vous 1 attaquates encore de la

meme sorte sur un autre sujet, et il se defendit aussi de meme,

pag. 151, en ces termes :

&quot; Ce genre d hommes, qui se rend in-

&quot;

supportable a toute la chretiente
, aspire, sous le pretexte des

&quot;bonnes ceuvres, aux grandeurs et a la domination, en de-
&quot; tournant a leurs fins presque toutes les lois divines, humaines,
&quot;

positives et naturelles. Us attirent, ou par leur doctrine, ou
&quot;

par crainte, ou par esperance, tous les grands de la terre, de
&quot;

1 autorite* desquels ils abusent pour faire reussir leurs de-
&quot; testables intrigues. Mais leurs attentats, quoique si criminels,

&quot;ne sont ni punis ni arretes: ils sont recompenses au contraire,
&quot;

et ils les commettent avec la meme hardiesse que s ils rendaient
&quot; un service a Dieu. Tout le monde le reconnait, tout le monde
&quot; en parle avec execration

;
mais il y en a peu qui soient

&quot;capables de s opposer a une si puissante tyrannic. C est ce

&quot;que j ai fait neanmoins. J ai arrete leur impudence, et je
&quot;

1 arreterai encore par le meme moyen. Je declare done qu ils

&quot; ont menti tres-impudemment, MENTIRIS IMPUDENTISSIME. Si
&quot;

les choses qu ils m ont reprochees sont veritables, qu ils les
&quot;

prouvent
1

,
ou qu ils passent pour convaincus d un mensonge

&quot;plein
d impudence. Leur procede sur cela decouvrira qui a

&quot;

raison. Je prie tout le monde de 1 observer, et de remarquer

&quot;cependant que ce genre d hommes, qui ne souffrent pas la
&quot; moindre des injures qn ils peuvent repousser, font semblant de

1
A, B and C, qu ils leu prouvent done.

PASC. L. 21
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LKTTKU &quot;souffrir tres-patiemment cclles dont ils no .so peuvcnt defendre,
&quot;

et couvrent d une fausse vertu lour veritable impuissance.
&quot; C est pourquoi j ai voulu irriter plus vivoinont lour pudeur,
&quot;

afin que les plus grossiers reconnaissent que, s ils se taisent,
&quot;

leur patience ue sera pas un eflet de lour douceur, mais du
&quot;

trouble de leur conscience.&quot;

Yoila ce qu il dit, nies pores, et
1

ainsi : &quot;Cos gens-la, dont

&quot;on sait les histoires par tout le inonde, sont si evidemment in-

&quot;justes et si insolents dans leur impunite, qu il faudrait quo
&quot;

j eusse renonce a Jesus-Ohrist et a son Eglise, si je ne detestais
&quot;

leur conduite, et memo publiquement, autant pour me justifier

&quot;quo pour empecher les simples d en etre seduitsl 11
).&quot;

Mes reverends pores, il n y a plus moyen de reculer. II faut

passer pour des calomniateurs convaincus, ct recourir a votrc

niaxime, que cette sorte de calomnie n est pas un crime. Ce

pore a trouve&quot; le secret de vous former la bouche : c est ainsi

qu il faut faire toutes les fois que vous accusez les gens sans

preuves. On n a qu a ropondre a chacun de vous conmie le

pere Capucin, Mentiris impudentissime. Car que repond rait-on

autre cliose, quand votre pore Brisacier dit, par exemple, que
ceux contre qui il ecrit &quot;sont des portes d enfer, des pontifes du
&quot;

diable, des gens declms de la foi, de 1 esperance et de la charite,

&quot;qui
batissent le tresor de 1 Antichrist ? Ce que je ne dis pas,

&quot;

ajoute-t-il, par forme d injurc, mais jiar la force de la verite.&quot;

S amuserait-on a prouver qu on n est pas &quot;porte
d enfer, et

&amp;lt;^u

on
&quot; ne batit pas le tresor de I Antecliristf 12

) ?

&quot;

Quo doit- on repondre de memo a, tons les discours vagues de

cette sorte, qui sont dans vos livres ct dans vos avertissements

sur mes Lettres ? par exemple :

&quot;

Qu on s applique les restitu-

&quot;

tions, en reduisant les creanciers dans la pauvrete ; qu on a
&quot;

offert des sacs d argent a de savants religieux, (jui les out

&quot;refuses; ([ii
on donne des benefices pour faire seiner des

&quot;

beresies contre la foi
; qu on a des pensionnaires parmi los plus

&quot;

illustres ecclesiasticnies et dans les cours souveraines
; &amp;lt;jue je

&quot;

suis aussi pensionnaire de Port-Hoyal, et que je faisais des

1
A, 15, and C, &amp;lt;-t // fniit uliixi. Modern editors liave usually restored tlic

words, which arc certainly an improvement.
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&quot; romans avant mes Lettres,&quot; moi qui n en ai jamais lu aucun,

et qui ne sais pas seulement le nom de ceux qu a faits votre

apologiste(
13

) ? Qu y a-t-il a dire a tout cela, mes peres, sinon

Mentiris impudentissime, si vous ne marquez toutes ces person-

nes, leurs paroles, le temps, le lieu ? Car il faut se taire, ou

rapporter et prouver toutes les circonstances, comme je fais

quand je vous conte les histoires du pere Alby et de Jean

d Alba. Autrement, vous ne ferez que vous nuire a vous-memes.

Toutes vos fables
1

pouvaient peut-etre vous servir avant qu on

sut vos principes ;
mais a present que tout est decouvert, quand

vous penserez dire a I oreille
&quot;qu

un homme d honneur, qui
&quot;

desire cacher son nom, vous a appris de terribles clioses de ces
&quot;

gens-la,&quot;
on vous fera souvenir incontinent du Mentiris impu

dentissime du bon pere Capucin. II n y a que trop longtemps

que vous trompez le monde, et que vous abusez de la creance

qu on avait en vos impostures. II est temps de rendre la repu
tation a tant de personnes calomniees. Car quelle innocence

peut etre si generalement reconnue, qu elle ne souffre quelque
atteinte par les impostures si hardies d une compagnie rdpandue

par toute la terre, et qui, sous des habits religieux, couvre des

ames si irreligieuses, qu ils commettent des crimes tels que la

calomnie, non pas centre leurs maximes, mais selon leurs propres

maximes ? Ainsi Ton ne me blamera point d avoir detruit la

creance qu on pourrait avoir en vous, puisqu il est bien plus

juste de conserver a tant de personnes que vous avez decriees la

reputation de piete qu ils ne meritent pas de perdre, que de vous

laisser la reputation de sincerite que vous ne meritez pas d avoir.

Et comme 1 un ne se pouvait faire sans 1 autre, combien etait-il

important de faire entendre qui vous etes ! C est ce que j ai

commence de faire ici
;
mais il faut bien du temps pour achever.

On le verra, mes peres, et toute votre politique ne vous en peut

garantir, puisque les efforts que vous pourriez faire pour I em-

pecher ne serviraient qu a faire connaitre aux moins clairvoyants

que vous avez eu peur, et que, votre conscience vous reprochant

ce que j avais a vous dire, vous avez tout mis en usage pour le

preVenir.
1
A, B and C, Toutes ces fables.
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NOTES ON LETTER XV.

(1) Notwithstanding Maynard s flat denial (n. 187) of the authenticity

of the Louvuin Theses, the opinion quoted by Pascal was condemned by

the Archbishop of Malines in 1G54, among other pernicious doctrines of

the Louvain Jesuits :

g vi.
&quot; Licet aliquando intcrficere

l&amp;gt; It is sometimes allowable to kill

&quot;adversarium, aut ilium infamare &quot; an adversary, or to defame him (even
&quot;

(etiam imponendo illi falsa ciimina) &quot;by imputing crimes falsely to him),
&quot; sine peccato mortali.&quot;

&quot; without mortal sin.&quot;

At the same time it must be admitted that these college theses were

often mere exercises for chopping logic, and should never, by themselves,

be deemed sufficient evidence of official or even personal opinion.

(2) [On Dicastillus and the other Jesuits see Index of Authors.]

Maynard declares that Dicastillus referred to the authority of Bafiez,

but as he gives no reference, the assertion cannot be verified, (n. 189.)

(3) See Reuchlin, Pascal s Lclen, p. 141; Maynard, n. 192, note 1
;

and Ellendorf, Moral der Jesuiten, p. 157.

(4) Crasset and Anjou do not appear to have much transcended the

usual license of the pulpit up to this time. But it is curious that the

Jesuits, whose writers contributed much to improve the tone of what may
be called &quot;

polite literature,&quot; were so unscrupulous in controversy.

The explanation is naturally to be found in ethical rather than literary

grounds.

(.&quot;))

The Declaration was signed by the following personages : M. de

Ville, vicaire general de M. le cardinal de Lyon ;
M. Scarron, ehanoin et

cure de Saint-Paul
;
M. Margat, chantre

;
MM. Bouvaud, Seve, Aubert et

Dervieu, chanoines de Saint-Nizier
;
M. de C!ue, president des tresoriers

de France
;
M. Groslier, prevot des marchands

;
M. de Flechere, president

et lieutenant general; MM. de Boissat, de Saint-Romain et de Bartoly,

gentilshommes ;
M. Bourgeois, premier avocat du roi au bureau des treso

riers de France
;
MM. de Cotton pere et fils

;
M. Boniel

;
as well as by M.

Puys and Father Alby.

(f&amp;gt;) Maynard (il. 197) quotes from Alby s second publication to shew

that, while the false charges of immorality were repeated, that of heresy
was somewhat qualified. His conclusion is: &quot;il ny arait done point eil

&quot; de tiloiitnic, ct pur cos&amp;gt;
!
&amp;lt;j[V.ent

la reconciliation etait
facile.&quot;
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(7) Pascal forgets that the charge of heresy had been freely made use

of by his own friends. Indeed, as a matter of chronology, the attacking

party (as we have seen in the Introduction) was that of Port Royal, and

the invectives against the orthodoxy of the Augiistinus the consequence of

the attacks contained in that work upon the doctrine of the Molinists,

thinly disguised as Massilienses. The XVIIIth
Letter, accordingly, in

which Pascal undertakes to shew that &quot; there is no heresy in the Church,&quot;

is, to some extent, a refutation of Jansenius and Saint Cyran.

(8) If ever there was need to find inaccuracy in Pascal s quotations, it

was here
;
but all research can only find a few verbal differences in Pinte-

reau and Caussin, e.g.

CAUSSIN (AP. PASCAL). CAUSSIN (AP. MAYNARD).
&quot;

Qu on voie Fendroit du pere
&quot; Sur cela on va voir 1 endroit qu il

&quot;

Bauny, qu on Use la page, les mar-
&quot;cite, on lit la page et les marges, les

&quot;

ges, les avant-propos, les suites, tout &quot; antecedents et consequents, on court
&quot;

le reste, et meme tout le livre, on n y &quot; tout le traite et meme tout le livre :

&quot; trouvera pas un seul vestige de cette &quot; on n y trouve pas un seul vestige de
&quot;

sentence, qui ne pourrait tomber quo
&quot; cette sentence qui ne pouvait tomber

&quot;dans 1 ame d un homme extreme- &quot;

que dans 1 ame,&quot; etc.

&quot; ment perdu de conscience, etc.&quot;

Maynard remarks :

&quot;

Que de bruit pour rien, ou presque rien /&quot; (ir.

202).

(9) Another ingenious, if not ingenuous expedient of the Jesuits was to

disprove the allegations made from one edition by reference to a later one.

This was done by Caussin and Pintereau in their defence of Bauny, whose

first edition of 1639 had been greatly expurgated in later reprints. The

whole case is given, with full quotations, in the Annales de la Societe&quot; des

Jesuites (ill. 855).

(10) The forgeries alluded to by Pascal were specimens of a polemical

weapon then in not unfrequent use. A famous instance is the P.rcedesti-

natus, a supposed work of the 5 th
century, first edited by Sirmond in the

year 1643, but which most critics ascribe to a far later date. Routh

speaks of it (Rel. Sacr. n. 378) as a &quot;liber ambiguce fidei.&quot;
It describes an

imaginary sect of &quot;

Predestinarians,
&quot; who went even beyond Prosper and

Fulgentius in the exaggeration of Augustine s opinions of Grace.

(11) The book alluded to by Pascal &quot;imprime a Prague I annee der-

&quot;niere&quot; (sc. 1655), was probably that entitled &quot; de Homine infami per~
11 sonato sub titulis M. Joeosi Severii inedii&quot; from which Danuhauer quotas

some passages in his Vale Triumphale (pp. 8, 9, and 136). I have before

me a later work in the controversy, Apologia I

r
aleriani Magni contra 1m-
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posturas Jesuitarum (Francof. 1(&amp;gt;(&amp;gt;1),
written in his prison

1

, from which

I extract the following :

&quot;

F,go sum solus : illi vero triginta millia, stipati
&quot; favore et auctoritate Principum, Regum, Citsarum, Pontificum Quod
&quot;est meum pecjatum ? Scis Theophile I Dicum. Fuina tulit, me conver-
&quot;

tisse ad fidein catholicam duos Principes : id facti est inexpiabile apud
&quot;

illos socios lieu, mcndada multa, mnxpicua, impudentissima ! Quid
dieam de sublata milii opportunitate defensionis ? I)e liliellis anonymis?

&quot; De crimine falsi ? lltcccine est Vita Jesu {&quot; (pp. 104, 105).

(12) To those acquainted with the polemical amenities of the XVI th

and XVIIth
centuries, Brisacier s language will not appear very outrageous.

Compare, for instance, the language here with that of Milton against

Saumaise. ((_
f. Note 4, stqyra.)

(13) Pascal s denial here and elsewhere of being connected with Port

Royal is justly open to criticism. The supposed writer of romances was

Uomberville. (See Introduction iv.) Th^j
&quot;Apologist&quot;

referred to was

Desmarets de Saint-Sorlin, author of the comedy L&amp;lt;&amp;gt;s Visionnaircs, a name
taken

\\\) by Xicole as a title for a series of letters. But Pascal was

wrong in his guess, as he afterwards discovered. It was not till later that

Desmarets wrote against the Jansenists.

1 ex carccre, die 2$ Feb. llilil.&quot;



SEIZIEME LETTKE.

AUX REVERENDS PERES JESUITES 1

.

Du 4 decembre 1656.

MBS REVERENDS PERES,

Voici la suite de vos calomnies, ou je repondrai d abord

a celles qui restent de vos Avertissements. Mais comme tous

vos autres livres en sont egalement remplis, ils me fourniront

assez de matiere pour vous entretenir sur ce sujet autant que je

le jugerai necessaire. Je vous dirai done en un mot, sur cette

fable que vous avez semee dans tous vos ecrits contre M. d Ypres,

que vous abusez malicieusement de quelques paroles ambigues
d une de ses lettres, qui, etant capables d un bon sens, doivent

etre prises en bonne part, selon 1 esprit de 1 Eglise, et ne peuvent
etre prises autrement que selon 1 esprit de votre Societe*. Car

pourquoi voulez-vous qu en disant a son ami :

&quot; Ne vous mettez
&quot;

pas tant en peine de votre neveu
; je lui fournirai ce qui est

&quot;

necessaire de 1 argent qui est entre mes mains,&quot; il ait voulu

dire par la qu il prenait cet argent pour ne le point rendre, et

non pas qu il I avan9ait seulement pour le remplacer ? Mais ne

faut-il pas que vous soyez bien imprudents d avoir fourni
3
vous-

memes la conviction de votre mensonge par les autres lettres de

M. d Ypres que vous avez imprimees, qui marquent visiblement
4

1
Heading in modern editions: &quot;Calomnies horribles des Jesuites contre de

&quot;

pieux ecclesiastiques et de saintes religieuses.&quot;

2 A, B and C, &quot;selon 1 esprit charitable de 1 Eglise, 1 esprit malin de

&quot; votre Societe.&quot;

:t Ibil. &quot;puisqite vou* avez fourni.&quot;
4 Ibid, parfaitement.
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LETTER que ce n etait en effet quo dcs avances qu il devait remplacer !

C est ce qui parait dans celle que vous rapportez, du 30 juillet

1619, en ces termes qui vous confondent :

&quot; Ne vous souciez pas
&quot; DES AVAXCES

;
il ne lui manquera rien tant qu il sera ici.&quot;

Et par celle du G Janvier 1620, ou il dit : &quot;Vous avez trop de
&quot; hate

;
et quand il serait question de rendre compte, le pen de

&quot;

crddit que j
ai ici me ferait trouver de 1 argent au besoint1

).&quot;

Vous etes done des imposteurs, mes peres, aussi bien sur ce

sujet que sur votre conte ridicule du tronc de Saint-Merri. Car

quel avantage pouvez-vous tirer de 1 accusation qu un de vos

bous amis suscita a cet ecclesiastique que vous voulez dechirer ?

Doit-on conclure qu un homme est coupable parce qu il est

accuse ? Non, mes peres : des gens de piete comrne lui pourront

toujours etre accuses tant qu il y aura au monde des calomnia-

teurs comme vous. Ce n est done pas par 1 accusation, mais par

1 arret, qu il en fautjuger. Or 1 arret qui en fut rendu, le 23

fevrier 1656, le justifie pleinement; outre que celui qui

s etait engagd temerairement dans cette injuste procedure fut

desavoue par ses collegues, et force lui-meme a la retracter. Et

quant a ce que vous dites au memo lieu de ce &quot; fameux directeur

&quot;qui
se fit riche en un moment de neuf cent mille livres,&quot; il

suffit de vous renvoyer a MM. les cures de Saint-Roch et de

Saint-Paul, qui rendront temoignage a tout Paris de son parfait

desinteressement dans cette affaire, et de votre malice inex

cusable dans cette imposture C2 ).

En voila assez
1

pour des faussctes si vaines. Ce ne sont la

que les coups d essai de vos novices, et non pas les coups d im-

portance de vos grands profes. J y vieus done, mes peres ; je

viens a cette calomnie, 1 une des plus noires qui soient sorties de

votre esprit. Je parle de cette audace insupportable avec

laquelle vous avez ose imputer a de salutes religieuses et a

leurs directeurs
2

&quot;do ne pas croire le mystere de la transsub-

&quot;stantiation, ni la presence reelle de JY:sus-( HHIST dans 1 Eu-
&quot;

cliaristie.&quot; Voila, mes peres, une imposture dignc do vous;

voila un crime que Dieu seal est capable de punir, comme vous

1 A and li, C CH est assez.
&quot;

15 and C, h-urn ductcnrs.
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seuls etes capables de le commettre. II faut etre aussi humble

que ces humbles calomniees, pour le souffrir avec patience ;
et

il faut etre aussi mechant que de si mechants calomniateurs,

pour le croire. Je n entreprends done pas de les en justifier ;

elles n en sont point suspectes. Si elles avaient besoin de

defenseurs, elles en auraient de meilleurs que moi. Ce que j en

dirai ici ne sera pas pour montrer leur innocence, mais pour
montrer votre malice. Je veux seulement vous en faire horreur

a vous-memes, et faire entendre a tout le monde qu apres cela

il n y a rien dont vous ne soyez capables.

Vous ne manquerez pas neanmoins de dire que je suis de

Port-Royal ;
car c est la premiere chose que vous dites a qui-

conque combat vos exces : comme si on ne trouvait qu a Port-

Royal des gens qui eussent assez de zele pour deTendre contre

vous la purete de la morale chretienne. Je sais, mes peres, le

merite de ces pieux solitaires qui s y etaient retires, et combien

1 Eglise est redevable a leurs ouvrages si edifiants et si solides.

Je sais combien ils out de piete et de lumieres
;
car encore que

je n aie jamais eu d etablissement avec eux, comme vous le

voulez faire croire sans que vous sachiez qui je suis, je ne laisse

pas d en connaitre quelques-uns, et d honorer la vertu de tons.

Mais Dieu n a pas renfermd dans ce nombre seul tous ceux qu il

veut opposer a vos ddsordres. J espere avec son secours, mes

peres, de vous le faire sentir
; et, s

:

il me fait la grace de me
soutenir dans le dessein qu il me donne d employer pour lui

tout ce que j ai regu de lui, je vous parlerai de telle sorte que je

vous ferai peut-etre regretter de n avoir pas affaire a un homme
de Port-Royal. Et pour vous le temoigner, mes peres, c est

qu au lieu que ceux que vous outragez par cette insigne calom-

nie se contentent d offrir a Dieu leurs gemissements pour vous

en obtenir le pardon, je me sens oblige, moi qui n ai point de

part a cette injure, de vous en faire rougir a la face de toutc

1 Eglise, pour vous procurer cette confusion salutaire dont parle

1 Ecriture, qui est presque 1 unique remede d un endurcissement

tel que le votre : Imple fades eorum ignominia, et qiiccrent

nomen tuum, Dominefi).

II faut arreter cette insolence, qui n epargne point les lieux
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LKTTF.R les plus saints. Car qui pourra etre en surete apres une calom-

nie de cette nature ? Quoi ! mes peres, afficher vous-memes

dans Paris un livre si scandaleux, avec le nom de votre pere

Meynier a la tete, et sous cet infame litre :

&quot; Le Port-Royal et

&quot;Geneve cTintelligence contre le Ires-saint Sacrement de I autel,&quot;

ou vous accusez de cette apostasie non-seulemeut M. 1 abbe de

Saint-Cyran
1

et M. Arnauld, mais aussi la mere Agnes sa so3iir,

et toutes les religieuses de ce monastere, dont vous dites, p. 96,
&quot;

que leur foi est aussi suspecte touchant 1 Eucharistie, que celle
&quot; de M. Arnauld,&quot; lequel vous soutenez, p. 4, etre &quot; effectivement
&quot;

Calviniste !

&quot;

Je demande la-dessus a tout le monde s il y a

dans 1 Eglise des personnes sur qui vous puissiez faire tomber

uu si abominable reproche avec moins de vraisemblance. Car,

dites-moi, mes peres, si ces religieuses et leurs directeurs etaient
&quot; d intelligence avec Geneve contre le tres-saint Sacrement de

&quot;1 autel&quot; (ce qui est horrible a penser), pourquoi auraient-elles

pris pour le principal objet de leur pidte ce Sacrement qu elles

auraient en abomination ? Pourquoi auraient-elles joint a leur

regie 1 institution du Saint-Sacrement? Pourquoi auraient-elles

pris 1 habit du Saint-Sacrement, pris le nom de Filles du Saint-

Sacrement, appele leur eglise 1 Eglise du Saint-Sacrement?

Pourquoi auraient-elles demande et obtenu de Rome la con

firmation de cette institution, et le pouvoir de dire tons les

jeudis 1 office du saint Sacrement, ou la foi de 1 Eglise est si par-

faitement exprimee, si ellcs avaient conjure avec Geneve d abolir

cette foi de 1 Eglise ? Pourquoi so seraient-elles obligees, par

une devotion particuliere, approuvee aussi par le pape, d avoir

sans cessc, nuit et jour, dcs religieuses en presence de cette

sainte hostie, pour reparer, par leurs adorations perpetuelles

envers ce sacrifice perpetuel, 1 impiete de Fheresie qui 1 a voulu

aneantir? J)ites-m&amp;lt;&amp;gt;i done, mes ])eres, si vous le pouvez, pour-

(juui de tons les mysteres de notre religion elles auraient laisse

ceux (pt elles croient, pour clioisir celui qu elles no croient pas ;

et pourquoi elles se sentient devouees d une maniere si pleineet

si entiere a ce mystere de notre foi, si elles le prenaient, comme

1

A, I! iiiiil C, M. (/c Saint-Cyrun.
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les heretiques, pour le mystere d iniquite ? Que repondez-vous,
LETTER

mes peres, a des temoignages si evidents, non pas seulement de

paroles, mais d actions
;

et non pas de quelques actions par-

ticulieres, mais de toute la suite d une vie entierement consacree

a 1 adoration de J^SUS-CHRIST rdsidant sur nos autels ? Que

repondez-vous de meme aux livres que vous appelez de Port-

Royal, qui sont tous remplis des termes les plus precis dont les

Peres et les conciles se soient servis pour marquer 1 essence de

ce mystere ? C est une chose ridicule, mais horrible, de vous y
voir repondre dans tout votre libelle en cette sorte : M. Arnauld,

dites-vous, parle bien de transsubstantiation, mais il entend

peut-etre une transsubstantiation significative. II temoigne bien

croire la presence reelle ; mais qui nous a dit qu il ne 1 entend

pas d une figure vraie et reelle ? Ou en sommes-nous, mes

peres ? et qui ne ferez-vous point passer pour Calviniste quand
il vous plaira, si on vous laisse la licence de corrompre les

expressions les plus canoniques et les plus saintes par les

malicieuses subtilites de vos nouvelles equivoques? Car qui

s est jamais servi d autres termes que de ceux-la, et surtout dans

de simples discours de piete, ou il ne s agit point de con-

troverses ? Et cependant 1 amour et le respect qu ils ont pour
ce saint mystere leur en a tellement fait remplir tous leurs

ecrits, que je vous ddfie, mes peres, quelque artificieux que vous

soyez, d y trouver ni la moindre apparence d ambiguite, ni la

moindre convenance 1

avec les sentiments de Geneve.

Tout le monde sait, mes peres, que 1 heresie de Geneve

consiste essentiellement, comme vous le rapportez vous-memes,

ti croire que JESUS-CHRIST n est point enferme dans ce sacre-

ment
; qu il est impossible qu il soit en plusieurs lieux

; qu il

ii est vraiment que dans le ciel, et que ce n est que la ou on le

doit adorer, et non pas sur 1 autel
; que la substance du pain

demeure
; que le corps de JESUS-CniliST n entre point dans la

bouche ni dans la poitriue ; qu il n est mange que par la foi, et

qu ainsi les mechants ne le mangent point ;
et que la messe

n est point un sacrifice, mais une abomination. Ecoutez done,

1
A, B and C,

&quot; d y trouver la moindre ombre d ambiguite et dc convenance.&quot;
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LFTTF.U mcs pores, de qucllc maniere &quot;

Port-Royal cst d intelligence
&quot; avcc Geneve dans leurs livres.&quot; On y lit, a votre confusion

;

&quot;

que la chair et le sang de JESUS-CHRIST sont contenus sous les

&quot;

especes du pain et du vin
&quot;

(2
e Lettre de M. Arnauld, p. 259) ;

&quot;

que le Saint des saints est present dans le sanctuaire, et qu on
&quot;

1 y doit adorer&quot; (ibid, p. 263 (
4
)) ; &quot;que

JESUS-CHRIST habite
&quot; dans les pecheurs qui communient, par la presence reelle et

&quot;

veritable de son corps dans leur poitrine, quoique non par la

&quot;

presence de son esprit dans leur cceur&quot; (Freq. Comm., 3 e

part.,
&quot;

c. 10); &quot;que
les cendres mortes des corps des saints tirent leur

&quot;

principals dignite de cette semence de vie qui leur reste de
&quot;

1 attoucliement de la chair immortelle et vivifiante de JESUS-
&quot; CHRIST

&quot;

(l
re

part., c. 40) ; &quot;que
ce n est par aucune puissance

&quot;

naturelle, mais par la toute-puissance de Dieu, a laquelle rien

&quot; n est impossible, que le corps de JESUS-CHRIST est enferme
&quot; sous 1 hostie, et sous la moindre partie de chaque hostie

&quot;

(Theolog. fam., lee,. 15); &quot;que
la vertu divine est presente

&quot;

pour produire 1 effet que les paroles de la consecration sig-

&quot;nifient&quot; (ibid.}; &quot;que JESUS-CHRIST, qui est rabaisse et
&quot; couche sur 1 autel, est en meme temps eleve dans sa gloire ;

&quot;

qu il est, par lui-meme et par sa puissance ordinaire, en
&quot; divers lieux en meme temps, au milieu de 1 Eglise triomphante,
&quot;

et au milieu de 1 Eglise militante et voyagere
&quot;

(Haisons de la

Suspension du Saint-Sacrement, r. 21) ; &quot;que
les especes sacra-

&quot; mentales demeurent suspendues, et subsistent extraordinaire-
&quot; ment sans etre appuyees d aucun sujet ;

et que le corps de
&quot; JESUS-CHRIST est aussi suspendu sous les especes ;

... qu il ne
&quot;

depend point d elles, comme les substances dependent des

&quot;accidents&quot; (ibid., 23); &quot;que
la substance du pain so change

&quot; en laissant les accidents immuables&quot; (Heures, dans la prose du

Saint-Sacrement) ; &quot;que
JESUS-CHRIST repose dans I Eucharistie

&quot; avec la memo gloire qu il a dans le ciel
&quot;

(Lettre.&amp;lt;?
de M. de

Saint-Cyran, t. I, lettre 93(&quot; ));

&quot;

(jue son humanite glorieuse

ivside dans les tabernacles de 1 Eglise, sous les especes du pain
&quot;

qiii le couvrent visiblement
;
et (juc, sachant que nous sommes

&quot;

grossicrs, il nous conduit ainsi a 1 adoration de sa divinite

&quot;

presente en tuus lieux, par celle de son humanite presente en
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&quot; un lieu particulier&quot; (ibid.) ;

&quot;

que nous recevons le corps de LETTER

&quot; JESUS-CHRIST sur la langue, et qu il la sanctifie par son divin
&quot; attouchement

&quot;

(Lettre 32); &quot;qu
il entre dans la bouche du

&quot;pretre&quot; (Lettre 72); &quot;que, quoique JESUS-CHRIST se soit

&quot; rendu accessible dans le saint Sacrement, par un effet de son
&quot; amour et de sa clemence, il ne laisse pas d y conserver son
&quot;

inaccessibility comme une condition inseparable de sa nature
&quot;

divine
; parce que, encore que le seul corps et le seul sang y

&quot;

soit par la vertu des paroles, vi verborum, comme parle 1 ecole,
&quot;

cela n empeche pas que toute sa divinite, aussi bien que toute

&quot;son humanite, n y soit par une conjonction
1

ndcessaire&quot; (De

fense du chapelet du saint Sacrement, p. 217); et enfin
&quot;que

&quot;

1 Eucharistie est tout ensemble sacrement et sacrifice
&quot;

(Theol.

fam.j Ie9. 15);
&quot;

et qu encore que ce sacrifice soit une com-
&quot; melioration de celui de la croix, toutefois il y a cette difference
&quot;

que celui de la messe n est offert que pour 1 Eglise seule, et
&quot;

pour les fideles qui sont dans sa communion
;
au lieu que

&quot;

celui de la croix a ete offert pour tout le monde, comme
&quot;1 Ecriture

parle&quot; (ibid., p. 153). Cela suffit, mes peres, pour
faire voir clairement qu il n y eut peut-etre jamais une plus

grande impudence que la votre. Mais je veux encore vous faire

prononcer cet arret a vous-me&quot;mes contre vous-memes. Car que

demandez-vous, afin d oter toute apparence qu un homme soit

d intelligence avec Geneve ? &quot;Si M. Arnauld, dit votre pere
&quot;

Meynier, p. 83, eut dit qu en cet adorable mystere il n y a
&quot; aucune substance du pain sous les especes, mais seulement la

&quot; chair et le sang de JESUS-CHRIST, j eusse avoue qu il se serait

&quot; declare entierement contre Geneve.&quot; Avouez-le done, impos-

teurs, et faites-lui une reparation publique
2

. Combien de fois

1 avez-vous vu dans les passages que je viens de citer ! Mais, de

plus, la Tlieologie familiere de M. de Saint-Cyran etant approuvee

par M. Arnauld, elle contient les sentiments de 1 un et de 1 autre.

Lisez done toute la Ie9on 15, et surtout 1 article second, et vous

y trouverez les paroles que vous demandez, encore plus for-

mellement que vous-memes ne les exprimez.
&quot; Y a-t-il du pain

1
A, B and C, par une suite et une conjonction possible.

-
A, B and C add tie cette injure publique.
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&quot; dans 1 hostie, ct du vin dans le calico ? Non
;
car toute la

&quot; substance du pain ct du vin 1 sont otees pour faire place a
&quot;

celle du corps et du sang do JESUS-CHKIST, laquelle y de-
&quot; incure seule couverto dcs qualites ct dcs especes du pain et

&quot;du vin.&quot;

Eh bicn ! mcs peres, direz-vous encore quo le Port-Royal
n enseigue rien &quot;

que Geneve ne
re&amp;lt;;oive,&quot;

et que M. Arnauld

n a rien dit, dans sa seconde lettre,
&quot;

qui ne piit etre dit par un
&quot;

ministre
&quot;

de Charenton ? Faites done parler Mestrczat

comnie parle M. Arnauld dans cette lettre, p. 237 et sniv.
;

faites-lui dire
&quot;

que c e.st un mensonge infame de 1 accuser de
&quot;

nier la transsubstantiation
; qu il prend pour fondement de ses

&quot;

livrcs la ve rite de la presence reelle du Fils de Dieu, opposde
&quot; a 1 heresie des Calvinistes

; qu il so tierit beureux d etre en un
&quot;

lieu ou Ton adore continuellement le Saint des saints prdsent
&quot; dans le sanctuaire

;

&quot;

ce qui cst beaucoup plus contraire & la

creance des Calvinistes que la presence reelle meme, puisque,

comme dit le cardinal de Ricbelieu dans ses Controverses, p. 305 :

&quot; Les nouveaux ministres de France s etant unis avec les Lutbe-
&quot;

riens, qui croient la presence reelle de JESUS-CHRIST dans
&quot;

1 Eucharistie, ils ont declare qu ils ne demeurent separes de

&quot;1 Eglise, touchant ce mystere, &amp;lt;ju

a cause de 1 adoration que les

&quot;

catholiques rendent a 1 Eucharistie (
(i

).&quot; Faites signer a

Geneve tons les passages que je vous ai rapporte s des livres

de Port-Royal, et non pas seulement les passages, rnais les

traites entiers touchant ce mystere, comme le livre de la Fre-

quente Communion, IExplication des ceremonies de la messe,

I Exercice durant la messe, les Raisoits de la suspension du saint

Hacrement, hi Traduction des hymnes dans les Heures de Port-

Poij(d, etc. Et enfin faitcs etablir a Charenton cette institution

sainte d adorer sans cesse JESUS-CHRTST enferme dans 1 Eu

charistie, comme on fait a Port-Royal, et ce sera le plus sign.ile

service que vous puissiez rendre a 1 Eglise, puisqu alors le Port-

Royal ne sera pas
&quot; d intelligence avec Geneve,&quot; mais Geneve

d intelligence avec le Port-Royal et toute 1 Eglise.

1
A, B an 1 C, rfUc du vin.
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En veVite, mes peres, vous ne pouviez plus mal choisir que
d accuser le Port-Royal de ne pas croire 1 Eucharistie

;
mais je

veux faire voir ce qui vous y a engages. Vous savez que

j entends un pen votre politique. Vous 1 avez bien suivie en

cette rencontre. Si M. 1 abbe de Saint-Cyran et M. Arnauld

n avaient fait que dire ce qu on doit croire touchant ce mystere,
et non pas ce qu on doit faire pour s y preparer, ils auraient ete

les meilleurs catholiques du monde, et il ne se serait point

trouve d equivoques dans leurs termes de presence reelle et de

transsubstantiation. Mais, parce qu il faut que tous ceux qui

combattent vos relachements soient hdretiques, et dans le point

meme oil ils les combattent, comment M. Arnauld ne le serait-il

pas sur 1 Eucharistie, apres avoir fait un livre expres contre les

profanations que vous faites de ce sacrement ? Quoi ! mes

peres, il aurait dit impunement
&quot;

qu on ne doit point donner le

&quot;

corps de JESUS-CHRIST a ceux qui retombent toujours dans
&quot;

les memes crimes, et auxquels on ne voit aucune esperance
&quot; d amendement

;
et qu on doit les separer quelque temps de

&quot;

1 autel, pour se purifier par une penitence sincere, afin de s en
&quot;

approcher ensuite avec fruit ?
&quot; Ne souffrez pas qu on parle

ainsi, mes peres ;
vous n auriez pas tant de gens dans vos con-

fessionnaux. Car votre pere Brisacier dit que,
&quot;

si vous suiviez

&quot;cette mdthode, vous n appliqueriez le sang de JESUS-CHRIST
&quot; sur personne.&quot; II vaut bien mieux pour vous qu on suive la

pratique de votre Societe, que votre pere Mascarenhas rapporte

dans un livre approuve par vos docteurs, et meme par votre

reverend pere general ; qui est :

&quot;

que toute sorte de personnes,
&quot;

et meme les pretres, peuvent recevoir le corps de JESUS-
&quot; CHRIST le jour meme qu ils se sont souilles par des peches
&quot; abominables

; que, bien loin qu il y ait de 1 irreverence en ces

&quot;

communions, on est louable au contraire d en user de la sorte
;

&quot;

que les confesseurs ne les en doivent point detourner, et qu ils

&quot; doivent au contraire conseiller a ceux qui viennent de com-
&quot; mettre ces crimes, de communier a 1 heure meme

; parce que,
&quot; encore que 1 Eglise 1 ait defendu, cette defense est abolie par
&quot;

la pratique universelle de toute la terre.&quot; (Mascar., tr. 4,

disp. 5, n. 284 et 285(7).)
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LKTTF.R Voila ce que c cst, mes pores, d avoir des Jesuites par toute

la terro
;
voila la pratique universelle que vous y avez introduite

ct que vous y voulez maintenir. II n importe quo les tables de

JESUS-CHRIST soicnt remplies d abominations, pourvu que vos

eglises soient pleines de monde. Rendez done ceux qui s y

opposent lieretiques sur le saint Sacrement : il le faut, a quel-

que prix que ce soit. Mais comment le pourrez-vous faire,

apres tant de temoignages invinciblcs qu ils ont donnes de leur

foi ? N avez-vous point de peur que jc rapporte les quatre

grandes preuves que vous donnez de leur heresie ? Vous le

devriez, mes pores, et je ne dois point vous en epargner la honte.

Examinons done la premiere.
&quot; M. de Saint-Cyran, dit le pore Meynier, en consolarit un

&quot; de ses amis sur la mort de sa mere (t. 1, lett. 14), dit que le

&quot;

plus agreable sacrifice qu on puisse ofFrir a Dieu dans ces ren-
&quot; contres est celui de la patience : done il est Calviniste.&quot; Cela

est bien subtil, mes pores, et je ne sais si personne en voit la

raison. Apprenons-la done de lui :

&quot;

Parce, dit ce grand con-
&quot;

troversiste, qu il ne croit done pas le sacrifice de la messe
;
car

&quot;

c est celui-la qui est le plus agreable a Dieu, de tons (
8

).&quot;

Que Ton disc maintenant que les Jesuites ne savent pas
raisonner. Us le savent de telle sorte, qu ils rendront herdtique
tout ce qu ils voudront 1

,
et memo 1 Ecriture sainte

;
car ne

serait-ce pas
2 une herdsie de dire, comme fait 1 Ecclesiastique :

&quot;II n y a rien de pire que d aimer 1 argent, nihil est iniquius
&quot;

quani amare pecuniam (x. 10 ap. Vulg.) ;&quot;
comme si les

adulteres, les homicides et 1 idolatrie n dtaicnt pas dc plus

grands crimes ? Et a qui n arrive-t-il point de dire a toute

heure des choses semblables
;

et que, par exemple, le sacrifice

d un couur coritrit et humilid est le plus agrdable aux yeux dc

Dieu
; parce qu en ces discours on ne pense qu a comparer qucl-

&amp;lt;j[ues
vertus intdrieures les unes aux autres, et non pas au

sacrifice de la messe, qui est d un ordre tout different et infini-

inent plus relevd ? N etes-vous done pas ridicules, mes pores?
et faut-il, pour achever de vous confondre, que je vous reprdsentc

1

A, 15 anil C, &quot;&amp;lt;iu
ils rcnlront hi rctiquc.s tds discours qu ila voudront.&quot;

- Ibid. &quot;

c;ir /( c.^-ci
juis.&quot;
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les termes de cette meme lettre on M. de Saint-Cyran parle du
.A.? 1

sacrifice de la messe comme du plus excellent de tons, en disant

&quot;

qu on offre a Dieu tous les jours et en tous lieux le sacrifice du
&quot;

corps de son Fils, qui n a point trouve DE PLUS EXCELLENT
&quot; MOYEN que celui-la pour honorer son Pere ?

&quot;

Et ensuite :

&quot;

que JESUS-CHRIST nous a obliges de prendre en mourant son

&quot;

corps sacrifie, pour rendre plus agreable a Dieu le sacrifice du
&quot;

notre, et pour se joindre a nous 1

lorsque nous mourons, afin de
&quot; nous fortifier, en sanctifiant par sa presence le dernier sacrifice

&quot;que
nous faisons a Dieu de notre vie et de notre

corps.&quot;
Dis-

simulez tout cela, mes peres, et ne laissez pas de dire qu il

detournait de communier a la mort, comme vous faites, page 33,

et qu il ne croyait pas le sacrifice de la messe
;
car rien n est

trop hardi pour des calomniateurs de profession.

Votre seconde preuve en est un grand temoignage. Pour

rendre Calviniste feu M. de Saint-Cyran, a qui vous attribuez le

livre de Petrus Aurelius, vous vous servez d un passage ou

Aurelius explique (Vindicice, p. 89), de quelle maniere 1 Eglise

se conduit a 1 egard des pretres, et meme des eveques qu elle

veut deposer ou degrader.
&quot; L Eglise, dit-il, ne pouvant pas

&quot;

leur oter la puissance de 1 ordre, parce que le caractere est
&quot;

ineffa9able, elle fait ce qui est en elle
;

elle ote de sa memoire
&quot;

ce caractere qu elle ne peut oter de Fame de ceux qui Font
&quot; recu : elle les considere comme s ils ii etaient plus pretres ou
&quot;

eveques : de sorte que, selon le langage ordinaire de 1 Eglise,
&quot; on peut dire qu ils ne le sout plus, quoiqu ils le soient toujours
&quot;

quant au caractere : Ob indelebilitatem cliaracteris.&quot; Vous

voyez, mes peres, que cet auteur, approuve par trois assemblies

generales du clerge de France!9 ), dit clairement que le caractere

de la pretrise est ineffaceable, et cependant vous lui faites dire

tout au contraire, en ce lieu meme, que
&quot;

le caractere de la
&quot;

pretrise n est pas ineffacable.&quot; Voila une insigne calomnie,

c est-a-dire, selon vous, un petit peche veniel. Car ce livre vous

avait fait tort, ayant refute les heresies de vos confreres d Angle-
terre touchant 1 autorite episcopale. Mais voici une iusigne ex-

1 a nous is wanting in the 8VO
probably through a printer s error.

PASO. L.



THE PROVINCIAL LETTERS.

U:ITI:K
travagance

1
: c est qu ayant faussement suppose que M. de Saint-

Cyran ticnt que ce caractere est effacable. vous en concluez qu il

ne croit done pas la presence reelle de J^sus-CiilUST dans

1 Eucharistie.

N attendez pas qne je vous reponde la-dessus, ines peres.

Si vous n avcz point de sons commun, je ne puis pas vous en

donner. Tons ceux
&amp;lt;[iii

en out se moqueront assez de vous,

aussi Lien que de votre troisieme preuve, &amp;lt;jui
est fondee sur ces

paroles de la Fn q. Connti., 3e

part., ch. 11 : &quot;Que Dieu nous
&quot; donne dans 1 Eucharistie LA MEME VIANDI; qu aux saints dans
&quot;

le ciel, sans qu il y ait d autre difference, sinon qu ici il nous en
&quot;

ote It vne et le gout sensible, reservant Fun et 1 autre pour le

&quot;

ciel.&quot; En verite. ines peres, ces paroles expriment si naive-

inent le sens de 1 Eglise, que j oublie a toute Leure par ou vous

vous y prene/ pour en abuser. Car je n y vois autre chose, sinon

que le concile de Trente enseigne, sess. 13, c. 8, qu il n y a point
d autre difference entre JESUS-CHRIST dans 1 Eucharistie et

jEsi S-CniusT dans le ciel, sinon qu il est ici voile, et non pas
la( 10). M. Arnauld ne dit pas qu il n y a point d autre difference

en la manierc de reccvoir Ji:;sus-CllRisT, niais seulenient qu il

n y en a point d autre en Jfous-CiiRlST (jue Ton recoit. Et

cependant vous voulez, centre toute raison, lui faire dire par ce

passage qu on ne mange non plus ici Jtfsrs-CiiRisT de bouche

quo dans le ciel : d ou vous concluez son heresie.

Vous me faites pitie, mes peres. Eaut-il vous expli(]uer

cela davantage ? Pourquoi confondez-vous cette nourriture

divine avcc la maniere de la recevoir? ]1 n y a (ju une seule

difference, coinme je le viens de dii e, dans cette nourriture sur

la terre et dans le ciel, qui est qu elle est ici cachee sous des

voiles qui nous en otent la vue et le gout sensible : niais il y a

plusieurs differences dans la maniere de la recevoir ici et la,

dont la principale est que, comme dit M. Arnauld (3
e

part.,

c. 10), &quot;il entre ici dans la bouche et dans la poitrine et des bons
&quot;

et des merchants
;&quot;

ce qui n est pas d;ms le ciel.

Et si vous ignorez la raison de cette diversite, je vous dirai,

1 A, ]) and C add un
&amp;lt;jn&amp;gt;.&amp;lt; jn cJii martel ciitrc la raixon.
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mes peres, que la cause pour laquelle Dieu a etabli ces differentes LETTER

manieres de recevoir une meme viande, est la difference qui se

trouve entre I etat des chretiens en cette vie, et celui des bien-

heureux dans le ciel. L etat des chretiens, comrae dit le car

dinal Du Perron apres les Peres, tient le milieu entre l etat des

bienhem-eux et l etat des Juifs. Les bienheuretix possedent
JESUS-CHRIST reellement, sans figure et sans voile : les Juifs

n ont possede de JESUS-CHRIST que les figures et les voiles,

comme etait la manne et 1 agneau pascal. Et les chrdtiens pos

sedent Jsus-CHRiST dans 1 Eucharistie veritablemeirt et reelle

ment, mais encore couvert de voiles.
&quot;

Dieu, dit saint Eucher,
&quot;

s est fait trois tabernacles : la synagogue, qui n a eu que les

&quot; ombres sans verite
;

1 Eglise, qui a la verite et les ombres
;
et

&quot;le ciel, ou il n y a point d ombres, mais la seule veritel11 ).&quot;

Nous sortirions de I etat ou nous sommes, qui est I etat de la foi,

que saint Paul oppose tant a la loi qu a la claire vision, si nous

ne possedions que les figures sans J^SUS-CHRIST, parce que c est

le propre de la loi de n avoir que 1 ombre, et non la substance

des choses. Et nous en sortirions encore, si nous le possedions

visiblement, parce que la foi, comme dit le meme apotre, n est

point des choses qui se voient. Et ainsi 1 Eucharistie est parfai-

tement proportionnee a notre etat de foi, parce qu elle enferme

veritablement JESUS-CHRIST, mais voile. De sorte que cet etat

serait detruit, si Jsus-CHRlST n etait pas reellement sous les

especes du pain et du vin, comme le pretendent les heretiques ;

et il serait ddtruit encore, si nous le recevions a decouvert comme
dans le ciel, puisque ce serait confondre notre etat, ou avec 1 dtat

du judaisme, ou avec celui de la gloire.

Voila, mes peres, la raison mysterieuse et divine de ce

mystere tout divin
;
voila ce qui nous fait abhorrer les Calvinis-

tes, comme nous reduisant a la condition des Juifs
;
et ce qui

nous fait aspirer a la gloire des bienheureux, qui nous donnera

la pleine et eternelle jouissance de JSUS-CHRIST. Par ou vous

voyez qu il y a plusieurs differences entre la maniere dont il se

communique aux chretiens et aux bienheureux, et qu entre

autres on le re9oit ici de bouche, et non dans le ciel
;
mais

222
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LKTTKII qu elles dependent toutes de la seule difference qui est outre

1 etut de la foi ou nous sonnnes, et 1 etat de la elaire vision oil

ils sont, Et c est, ines pores, co quo M. Arnanld a dit si claire-

inent on ces tonnes: &quot;

Qu il faut qu il n y ait point d autre dif-

&quot; ference entre la purete de oeux qui recoivent Jfeus-CiiRisT

&quot;dans rEucharistie et cello des bienlieiuvux, qu autant (|u il y
&quot; on a cntro la foi et la elaire vision do Dieu, de laquelle soulc

&quot;

depend la dilfdronte maniere dont on lo mango sur la terro ot

&quot; dans lo ciel.&quot; Vous devriez, ines pores, avoir revere dans ces

paroles ces saintes vdritds, an lien do les corrompro pour y

tronver uno heresie qui n y fnt jamais, et qui n y saurait etre :

qui est (ju on no mange Jsu$-Cllius r

r quo par la foi, ct non par

la bouclio, comme lo disent malicieusement vos pores Annat et

Moynier, qui on font lo capital de lour accusation.

Vous voila done bien mal on prouvos, mcs pores ;
et c est

pourquoi vous avoz ou recours a un nouvol artifice, qui a dtd do

falsifier lo concile do Trente, afin do fairo quo M. Arnauld n y
fut pas conformo, tant vous avoz do moyens do rendre le mondo

lieretique. C est co quo fait lo pore Meyuior en cinquanto en-

droits de son livre, et huit ou dix ibis on la souk- pag. 5-i, on il
1 O

pretend quo, pour s exprimer on catholique, co n est pas assez do

dire : Jo crois quo JESUS-CHRIST est present reellement dans

1 Eucharistie
;
mais qu il faut dire: &quot;Jo crois, (tree le concile,

&quot;qu
il y est present d uno vraie presence locale, ou locale-

nient.&quot; Et sur cela il cite lo concile, sess. 1, J, can. 3, 4, 6.

Qui no croirait, on voyant lo mot do prdxence locale citd do trois

canons d uii concile universel. (pi il y si&amp;gt;rait effectivement ? Cela

vous a pu servir avant in a quinzieme Lettre
;
mais a present,

mes pores, on ne s y prerid plus. On va voir le concile, et on

trouvo (pie vous etes do.s imposteurs ;
car ces tonnes (^presence

locale, localement, locality, n y fmvnt jamais(l-). Et jo vous

declare de plus, mes pores, qu ils no sont dans aucun autre lieu

do ce concile, ni dans aucun autre c.incile precedent, ni dans

aucun Pore de 1 Kglisc. Jo vous pi ie done sur cela, mos pores,

do dire si vous prdtcndoz rend re suspects do Calvinisme tons

ceux
(|iii

n oiit point usd de ce tonne. Si cela est, le concile de



THE PROVINCIAL LETTERS.

Trente en est suspect, et tous les saints Peres 1

sans exception
2
. LETTER

N avez-vous point d autre voie pour rendre M. Arnauld heretique,

sans offenser tant de gens qui ne vous ont point fait de mal, et

entre autres saint Thomas, qui est un des plus grands defenseurs

de 1 Eucharistie, et qui s est si peu servi de ce terme, qu il 1 a

rejete au contraire, 3 p. qucest. 70, a. 5, ou il dit : Nullo modo

corpus Gliristi est in hoc sacramento localiter? Qui etes-vous

done, raes peres, pour imposer, de votre autorite
,
de nouveaux

termes, dont vous ordonnez de se servir pour bien exprimer sa

foi, comme si la profession de foi dressee par les papes, selon

1 ordre du concile, ou ce terme ne se trouve point, etait de-

fectueuse, et laissait une ambiguite dans la creance des fideles,

que vous seuls eussiez decouverte ? Quelle temerite de prescrire

ces termes aux docteurs memes ! quelle faussete de les imposer
a des conciles generaux ! et quelle ignorance de ne savoir pas
les difficultes que les saints les plus eclaires ont faites de les re-

cevoir ! Hougissez, mes peres, de vos impostures ignorantes,

comme dit 1 Ecriture aux imposteurs ignorants comme vous :

De mendacio ineruditionis tuce confundere(^
s

).

N entreprenez done plus de faire les maitres
;
vous n avez ni

le caractere ni la suffisance pour cela. Mais si vous voulez

faire vos propositions plus modestement, on pourra les ecouter.

Car encore que ce mot de presence locale ait ete rejete par saint

Thomas, comme vous avez vu, a cause que le corps de Jsus-
CHRIST n est pas en 1 Eucharistie dans 1 etendue ordinaire des

corps en leur lieu, neanmoins ce terme a ete re9u par quelques

nouveaux auteurs de controverse, parce qu ils entendent seule-

ment par la que le corps de Jfeus-CiiRiST est vraiment sous les

especes, lesquelles etant en un lieu particulier, le corps de

Jsus-CHRiST y est aussi. Et en ce sens M. Arnauld ne fera

point de difficult^ de 1 admettre, puisque M. de Saint-Cyran et

lui ont declare tant de fois que Jsus-CHRlST, dans 1 Eucharistie,

est veritablement en un lieu particulier, et miraculeusement en

plusieurs lieux a la fois. Ainsi tous vos raffinements tombent

1
A, B and C omit saints.

8
A, B and C add Vous etes trap equitables pour faire un si grand fracas (huts

I Etjlise pour une qucrclle partic uliere.
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par terre, et vous n avez pu donncr la moindre apparence a une

accusation qu il n eut dtd permis d avancer qu avec des preuves
invincibles.

Mais a quoi sort, mes pores, d opposer lour innocence a vos

calomnies ? Vous no lour attribuoz pas cos erreurs dans la

crdance qu ils les soutiennont, mais dans la croance qu ils vous

nuisent
1

. C en est assez, scion votre theologie, pour les calom-

nier sans crime, et vous pouvez, sans confession ni penitence,

dire la messe en meme temps quc vous imputez a des pretres

qui la di:--cnt tons los jours de croire que c ost une pure idolatrie:

co qui serait un si horrible sacrildge, que vous-momes avez fait

pendre en effigie votre propre pore Jarrige, sur ce
c[ii

il avait dit

la messe au temps oil il dtait d intclligenco avec Geneve 2
^).

Je m dtonne done, non pas de ce que vous leur imposez avec

si peu do scrupule dos crimes si grands et si faux, mais de ce

quo vous leur imposez avec si peu de prudence des crimes si peu
vraiscmblables. Car vous disposcz bien des peches a votre gre ;

mais pensez-vous disposer de meme do la crdance des homines ?

En vdritd, mes peres, s il fallait que le soupcon de Calvinisme

tombat sur eux on vous, jo vous trouverais en mauvais termes.

Leurs discours sont aussi catholiques quc les votres
;
mais leur

conduite confirme leur foi, et la votre la ddment. Car si vous

croyez aussi bicn qu eux (JUG ce pain est rdollement change au

corps de J$US-CHRIST, pourquoi ne demandez-vous pas comme
eux que le cceur de pierre et de glace de ceux a qui vous con-

soilloz de s en approcher
3

soit sinceremerit change en un cceur

do chair et d amour? Si vous croyez que JESUS-CiiRiST y est

dans un dtat de mort, pour apprendre a ceux qui s en approchent
a mourir au monde, au pdchd et a eux-memes, pourquoi portez-

vous a on approcher ceux en qui les vices et les passions crimi-

nellos sont encore toutes vivantes ? Et comment jugez-vous

dignes de manger le pain du ciol ceux qui ne le seraient pas de

manger celui de la terre ?

O grands vdndratcurs de ce saint mystore, dont le zele

s emploie a persecutor ceux qui 1 honorent par tant de com-

1

A, B and C, qu ils \ousfont tort.
2 Ibid, etant d intelligence.

3 Ibid, d en approcher.
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munions saintes, et a flatter ceux qui le deshonorent par tant LETTER

de communions sacrileges ! Qu il est digne de ces defenseurs

d un si pur et si adorable sacrifice de faire environner 1
la table

de JESUS-CHRIST de pecheurs envieillis tout sortant de leurs

infamies, et de placer au milieu d eux un pretre que son con-

fesseur meme envoie de ses impudicites a 1 autel, pour y offrir,

en la place de JESUS-CHRIST, cette victime toute sainte au Dieu

de saintete, et la porter de ses mains souillees en ces bouches

toutes souillees ! Ne sied-il pas bien a ceux qui pratiquent

cette conduite par toute la terre, seloii des maximes approuvees
de leur propre general, d imputer a 1 auteur de la Frequente

Communion et aux Filles du Saint-Sacrement de ne pas croire le

Saint-Sacrement ?

Cependant cela ne leur suffit pas encore. II faut, pour satis-

faire leur passion, qu ils les accusent enfin d avoir renonce a

JESUS-CHRIST et a leur bapteme. Ce ne sont pas la, mes peres,

des contes en 1 air comme les votres
;
ce sont les funestes em-

portements par ou vous avez comble la mesure de vos calomnies.

Une si insigne faussete n eut pas e te en des mains dignes de la

soutenir, en demeurant en celles de votre bon ami Filleau, par

qui vous 1 avez fait naitre : votre Societe se Test attribute

ouvertement
;
et votre pere Meynier vient de souteiiir,

&quot; comme
&quot;une verite certaine,&quot; que Port-Royal forme une cabale secrete

depuis trente-cinq ans, dont M. de Saint-Cyran et M. d Ypres
ont ete les chefs,

&quot;

pour miner le mystere de 1 Incarnation, faire

&quot;

passer 1 Evangile pour une histoire apocryphe, exterminer la

&quot;

religion chretienne, et clever le deisme sur les ruines du chris-

&quot;

tianisme.&quot; Est-ce la tout, mes peres ? Serez-vous satisfaits

si Ton croit tout cela de ceux que vous haissez ? Votre animosite

serait-elle enfin assouvie, si vous les aviez mis en horreur, non-

seulement a tous ceux qui sont dans 1 Eglise, par
&quot;

1 intelligence
&quot; avec Geneve,&quot; dont vous les accusez, mais encore a tous ceux

qui croient en JESUS-CHRIST, quoique hors 1 Eglise par le deisme

que vous leur imputez(
15

) ?

Mais a qui prdtendez-vous persuader, sur votre seule parole,

sans la moindre apparence de preuve, et avec toutes les contra-

1 Ibid, d environner.
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LKTTKU dictions imaginables, que ties pretres qui ne prechent que la

grace de jESUS-CiiRisr, la purete de 1 Evangile et les obligations

(hi bapteme, out reuonce a leur bapteme, a 1 Evangile et a

jESUS-CllRIST 1

? Qui le croira, mcs peres? Lc croyez-vous

vous-memes, miserables que vous etes ? Et a qiiellc extremite

etes-vous reduits, puisqu il faut ndcessairement on que vous

prouviez qu ils no croient pas en J^SUS-CHRIST 2

,
ou que vous

pas.siez pour les plus abandonnes calomniateurs qui furent

jamais ! Prouvez-le done, mes peres. Nommez cet &quot;ecclesias-

tique de merite,&quot; que vous dites avoir assiste a cctte assemblee

de Bourg-Fontaine en 1621, et avoir decouvert a votre Filleau

le desseiu qui y fut pris de detruire la religion chretienne.

Nommez ces six personnes que vous dites y avoir formd cctte

conspiration. Nommez &quot;cclui qui cst design^ par ces lettres

A.
A.,&quot; que vous dites, pag. 15,

&quot; n etre pas Antoine Arnauld,&quot;

]&amp;gt;arcc qu il vous a convaincus qu il n avait alors que neuf ans,
&quot;

inais un autre que vous dites etre encore en vie, et trop bon
&quot; ami 3 de M. Arnauld pour lui etre inconnu.&quot; Vous le connaissez

done, raes peres ;
et par consequent, si vous n etes vous-memes

sans religion, vous etes obliges de deferer cet impie au roi et au

parlcment, pour le faire punir comme il le mdriterait. II faut

parler, ines peres : il faut le nommer, ou souffrir la confusion de

n etre plus regardes (|ue comme des meuteurs indignes d etre

jamais cms. C est en cette maniere quo le bon pore Valericn

nous a appris qu il fallait
&quot; mettre a la gene

&quot;

et pousser a bout

de tels imposteurs. Votre silence la-dessus sera une pleine et

entiere conviction de cette calomnie diabolique. Lcs plus

aveugles de vos amis seront contraints d avouer que
&quot;

ce ne
&quot;

sera point un effet de votre vertu, mais de votre impuis-
&quot; sauce

;

&quot;

et d admirer que vous ayez et(5 si mediants quo de

1 etendre jusqu aux religieuses de Port-Royal ;
et de dire, comme

1
A, 13 and C, Mais qui ne aeni surpris de Vaveuglement dr. votre, conduite?

&quot;Car A, qui contradictions imaginables, quo dc* erfqut-s et des pretres qui
&quot;

iCont fait anlre cJioxc qiif prtclit r la gniec ara/ent rcnonco qu ils n\&amp;gt;nt

&quot; tmruiUt que pour I tablir cette apoataxif, et que le Port-Royal y travaille

&quot;encore? Qui lo croira etc.&quot;

- Ibid, &quot;ou quo vons prouvioz cctte accusation.&quot;

3 Ibid.
&quot; uuiis un nut re qui &amp;lt;-/ (;ucove en vie, et qui cxt etc.&quot;
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vous faites, pag. 14, que le Chapelet secret du saint Sacrement,

compost par 1 une d elles, a ete le premier fruit de cette con-

spiration coutre JESUS-CHRIST
;
et dans la page 95, qu on &quot;

leur

a inspire toutes les detestables maximes de cet dent,&quot; qui est,

selon vous, une instruction de deisme. On a deja mine invinci-

blement vos impostures sur cet ecrit, dans la defense de la

censure de feu M. 1 archeveque de Paris contre votre pere Brisa-

cier. Vous n avez rien a y repartir, et vous ne laissez pas d en

abuser encore d une maniere plus honteuse que jamais, pour
attribuer a des filles d une piete connue de tout le monde le

comble de 1 impiete. Gruels et laches persecuteurs, faut-il done

que les cloitres les plus retires ne soient pas des asiles contre

vos calomnies ! Pendant que ces saintes vierges adorent nuit et

jour JESUS-CHRIST au saint Sacrement, selon leur institution,

vous ne cessez nuit et jour de publier qu elles ne croient pas

qu il soit ni dans 1 Eucharistie, ni meme a la droite de son Pere,

et vous les retranchez publiquement de 1 Eglise, pendant qu elles

prient dans le secret pour vous et pour toute 1 EgKse. Vous

calomiiiez celles qui n ont point d oreilles pour vous ouir, ni de

bouche pour vous repondre. Mais JESUS-CHRIST, en qui elles

sont cachees pour ne paraitre qu un jour avec lui, vous ecoute et.

repond pour elles. On 1 entend aujourd hui cette voix sainte et

terrible, qui etonne la nature et qui console 1 Eglise (
16

). Et je

crains, mes peres, que ceux qui endurcissent leurs coeurs, et qui
refusent avec opiniatrete de l ouir quand il parle en Dieu, ne

soient forces de 1 ouir avec effroi quand il leur parlera en

juge.

Car enfin, mes peres, quel compte lui pourrez-vous rendre

de tant de calomnies, lorsqu il les examinera, non sur les

fantaisies de vos peres Dicastillus, Gans et Peualossa, qui les

excusent
1

,
mais sur les regies de sa verite eternelle et sur les

saintes ordonnances de son Eglise, qui, bien loin d excuser ce

crime, 1 abhorre tellement, qu elle Fa puni de meme qu un

homicide volontaire ? Car elle a differe aux calomniateurs,

aussi bien qu aux meurtriers, la commun,ion jusqu a la mort, par

1
A, B and C oinit qui les excusent.
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I.ETTF.U le premier et second concile d Aries. Le concile de Latran a
xvi. . , . .

juge mdignes de letat ecclesiastique ceux qui en ont die con-

vaincus, quoiqu ils s en fussent corriges. Les papes ont meme
meuacd ceux qui auraient calomnie des eveques, des pretres, on

des diacres, de ne lour point donner la communion a la mort.

Et les auteurs d un ecrit diffamatoire, qui ne peuvent prouver

ce qu ils ont avance, sont condamnes par le pape Adrien &quot; a

&quot;etre fouettes,&quot; mes reverends pores, flaf/ellentnr : taut 1 Eglisc

a toujours ete eloigne e des erreurs de votre Societc
,
si corrompue

qu elle excuse d aussi grands crimes quo la calomnie, pour les

commettre elle-meme avec plus de liberte^&quot;).

Certainement, mes peres, vous seriez capables de produire

par la beaucoup de maux, si Dieu n avait permis que vous ayez

fourni vous-memes les moyens de les empecher, et de rendre

tout.es vos impostures sans effet. Car il ne faut que publicr

cette dtrange maxime qui les exernpte de crime, pour vous oter

toute creance. La calomnie est inutile, si elle n est jointe aune

grande reputation de sincerite. Un medisant ne pent reussir,

s il n est en estime d abhorrer la rnedisance, comme un crime

dont il est incapable. Et ainsi, mes peres, votre propre principe

vous trahit. Vous 1 avez etabli pour assurer votre conscience.

Car vous vouliez rnddire sans etre damnds, et etre &quot;de ces

&quot;saints et pieux calomniateurs
&quot;

dont parle saint Atlianase.

Vous avez done embrasse, pour vous sauver de 1 enfer, cctte

maxime qui vous en sauve sur la foi de vos docteurs: mais cette

maxime meme, qui vous garantit, selon eux, des maux que vous

craignez en 1 autre vie, vous ote en celle-ci 1 utilite
&amp;lt;}ue

vous en

esperiez: de sorte qu en pensant eviter le vice de la meMisance,

vous en avez perdu le fruit: tant le mal est contraire a soi-

meme, et tant il s embarrasse et se detruit par sa propre malice.

Vous calomnieriez done plus utilement pour vous, en faisant

profession de dire avec saint Paul que les simples medisants,

maledici, sont indignes do voir Dicu, puisqu au moins vos medi-

sances en seraient plutot crues; quoiqu a la verite vous vous

condamneriez vous-memes. Mais en disant, comme vous faites,

que la calomnie centre vos ennemis n est pas un crime, vos

medisances ne seront point crues, et vous ne laisserez pas de
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vous damncr. Car il est certain, mes peres, et que vos atiteurs LETTER

graves n andantiront pas la justice de Dieu, et que vous ne pou-
viez donner une preuve plus certaine que vous n etes pas dans

la verite, qu en recourant au mensonge. Si la verite etait pour

vous, elle combattrait pour vous, elle vaincrait pour vous; et,

quelques eunemis que vous eussiez, la verite vous en delivrerait,

selon sa prornesse. Vous n avez recours au mensonge que pour
soutenir les erreurs dont vous flattez les pecheurs du monde,
et pour appuyer les calomnies dont vous oppriraez les personnes
de piete qui s y opposent. La verite etant contraire a vos fins,

il a fallu mettre votre confiance au mensonge, comme dit un

prophete. Vous avez dit :

&quot; Les malheurs qui affligent les

&quot;hommes ne viendront pas jusqu a nous; car nous avons espere

&quot;au mensonge, et le mensonge nous protdgera.&quot; Mais que
leur rdpond le prophete?

&quot; D autant, dit-il, que vous avez mis
&quot; votre esperance en la calomnie et au tumulte, sperastis in
&quot; calumnia et in tumultu, cette iniquite vous sera imputee, et

&quot;votre ruine sera semblable a celle d une haute muraille qui
&quot; tombe d une chute imprevue, et a celle d un vaisseau de terre
&quot;

qu on brise et qu on dcrase en toutes ses parties, par un effort

&quot;

si puissant et si universel, qu il n en restera pas un tet avec
&quot;

lequel on puisse puiser
1 un peu d eau, ou porter un pen de

&quot;

feu; parce que (comme dit un autre prophete) vous avez afflige

&quot;le coeur du juste, que je n ai point afflige moi-meme, et vous
&quot; avez flatte et fortihe la malice des impies. Je retirerai done
&quot; mon peuple de vos mains, et je ferai connaitre que je suis leur
&quot;

Seigneur et le votre (
18

).&quot;

Oui, mes peres, il faut esperer que, si vous ne changez
d esprit, Dieu retirera

2 de vos mains ceux que vous trompez

depuis si longtemps, soit en les laissant dans leurs desordres par
votre mauvaise conduite, soit en les empoisonnant par vos

medisances. II fera concevoir aux uns que les fausses regies de

vos casuistes ne les mettront point a convert de sa colere
;
et il

imprimera dans 1 esprit des autres la juste crainte de se perdre

en vous ecoutant, et en ajoutant foi
s a vos impostures; comme

1
A, B and C, ou Von puisse puiser.

- Ibid, il retirera.

3 Ibid, et en dormant creance.
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LF.TTKR vous voiis perdez vons-momes on les inventant et en los semant
X\ I.

dans le monde. Car il no s y faut pas tromper: on no so nioque

point do Dion, ct on no violo point impunement lc commande-

ment qu il nous a fait dans 1 Evangile, de ne point condamner

notre prochain sans etre bicn assure qu il cst coupable. Et

ainsi, qnelque profession de pk te quefassent ceux qui serendent

faciles a, recevoir vos inensonges, et sous qnelque pretexte de

devotion qu ils le fassent, ils doivent apprehender d etre exclus

dii royaume de Dieu pour ce seul crime, d avoir impute d aussi

grands crimes quo 1 he resie et le schisme a des pretres catholiques

et a de saintes religieuses
1

,
sans autres preuves quo dcs impos

tures aussi grossieres que les votres.
&quot; Le demon, dit M. de

&quot;

Geneve, est sur la langue de celui qui medit, et dans 1 orcille

&quot; de celui qui Tecoute. Et la mddisance, (lit saint Bernard
&quot;

(Serm. 2-i in Cant.), est un poison qui eteint la charite en 1 un et
&quot; en 1 autre. De sorte qu une scule calomnie pent etre mortelle

&quot;a une infinite (Fames, puisqu elle tue non-seulement ceux qui
&quot;la publient, mais encore tons ceux qui ne la rejettent pas (

19
).&quot;

Mes reverends peres, nics lettres n avaient pas accoutume

de se suivre de si pres, ni d etre si etendues. Le pen de temps

que j ai eu a etd cause de 1 un et de I autrc. Je n ai fait celle-

ci plus longue que parce que je n ai pas eu le loisir de la faire

plus courte. La raison qui m a oblige de me hater vous est

mieux connue qu a moi. Vos reponses vous renssissaient mal.

Vous avez bien fait de changer de methode; mais je ne sais si

vous avez bien choisi, et si le monde ne dira pas que vous avez

eu pour des Benedictiris.

Je viens d apprendre que celui que tout le monde faisait

auteur de vos apologies les desavoue, et se fache qu on les lui

attribue. II a raison, et j ai eu tort de Ten avoir soup(J

ionne
/

;

car, qnelque assurance qu on m en cut donnee, je devais penser

qu il avait trop de jugement pour croire vos impostures, et trop
d honneur pour les pnblier sans les croire (

2
). II y a pen de gens

du monde capables de ces exces qui vous sont propres, et qni

marquent trop votre caractere, pour me rendre excusable de ne

1

A, JS mid C, it (/( re.lii/iritxrii.
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vous y avoir pas reconnus. Le bruit commun m avait emporte. LETTER

Mais cette excuse, qui serait trop bonne pour vous, n est pas

suffisante pour moi, qui fais profession de ne rien dire sans

preuve certaine, et qui n en ai dit aucune que celle-la. Je m en

repens, je la ddsavoue, et je souhaite que vous profitiez de mon

exemple.

NOTES TO LETTER XVI.

(1) It will be hardly credited that a modern apologist for the Jesuits

should resort to such pitiful straits of polemic, and perhaps the fact that

Maynard attempts to defend these slanders is the strongest confession of

the weakness of his cause.
(&quot;

Ce n etaient que des avances, dit-on, et Jan-
&quot; senius voulait plus tarcl remettre. Peu importe le mot

;
c etait toujours

&quot; de 1 argent donue a Barcos, qu il etit ou non intention de rembourser
&quot; Avec la meilleure volonte du monde (!), tout cela ne s explique guere,&quot;

etc.

(n. 233, 234.)

(2) The Curt* of Paris, and indeed nearly the whole of the secular

clergy at the time, were more or less strongly opposed to the Jesuits.

Those of the metropolis supplemented the Provinciates by six exhaustive

memoirs on the same subject. The story of the &quot; tronc de Saint-Merri&quot;

is now unknown. The &quot;fameux directeur&quot; was a certain Duhamel, a

strong adherent of Janseuius, who became Cure of Saint-Merri. He was

accused of scandalous conduct by the Jesuits, and through the influ

ence of Anuat, then the confessor of Louis XIV, was relegated to

Brittany.

(3) Psalm Ixxxii. 17. On Pascal s disclaimer of connection with Port

Royal, see Introduction v.

(4) See Arnauld s Complete Works, vol. xix. p. 549.

(5) Ed. 1648, p. 6GG.

(6) Jean Mestrezat was then the most famous Protestant minister in

France, (b. 1592, fl657). Cardinal Richelieu wrote several theological

works in his early life, the most celebrated being the flannel des Contro-

verses.

(7)
&quot;

Quant h Mascarenhas, Pascal a bien un peu force son texte
;
mais

&quot; c est a peu pres le fond de sa
pensee.&quot; (Maynard, n. 245.)

(8) Notwithstanding Pascal s protest, Saint-Cyran undoubtedly taught
that a state of inward devotion and self-effacement was equivalent in many,
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and superior in some cases, to actual participation in the Eucharist. In

vol. i. p. 101 of the edition referred to, we find the following :

&quot;

II n y a

&quot;point de plus puissant inoyen d assister ees Tunes (i.e. the dead), que
&quot; d offrir a Dieu pour elles le sacrifice de la patience, que Dieu aime
&quot; autant en cette occasion que celui de la misericorde. Tout autre sou-
&quot;

lagement qu on pourrait leur desirer n est rien pour elles ni pour nous en
&quot;

comparaison de celui qui precede de nous,&quot; etc.

(!))
The Print* A&amp;gt;i.r&amp;lt;-UnA was written by Saint-Cyran and his nephew

Barcos (first published 1(&amp;gt;33),
in defence of the rights of the episcopacy

against certain claims and opinions put forth by the English and French

Jesuits. It was warmly approved by the whole body of the French

clergy.

(10)
&quot; Eundem panein angelorum, quern modo .sub sacris velaminibus

&quot;edunt, absque ullo velamine manducaturi.&quot; (Sess. xni. cap. 8, ed. Lips.

18GO, p. G3.)

(11) Eucheri Liber Formularum spiritcdis intelligentice, c. iv. (Migne,
i.. 740.)

(1:2) Can. in. &quot;Si quis negaverit, in venerabili Sacramento eucha-
&quot;

ristia) sub unaquaque specie, et sub singulis cujusque speciei partibus,

&quot;separatione facta, totuni Christum contineri : A. 8. iv. &quot;Si quis dixerit,
&quot;

peracta consecratione in admirabili eueharistiaj saeramento non esse

&quot;corpus et sanguinem D. X. 1. C., sed tantum in usu, A. S. vi. &quot;Si

&quot;(|iiis dixerit, in sancto eucharistiae saeramento Christum non esse cultu
&quot;

latria?, etiam externo, adorandum, A. S.&quot; If the actual word loeaUhr*

is not found in these canons, the thing signified by it is expressed plainly.

(13) On this dictum of Aquinas, Jeremy Taylor makes the following

pertinent remarks :

&quot;

Aquinas hath yet another device to make all whole,

&quot;saying that one body cannot be in divers places InrnUter but sm ra/in n-

&quot;

t ltiti. i: But I wish the words were sense, and that I could tell the

&quot;meaning of being in a place locally and not locally, unless a thing can be
&quot;

in a place and not in a place, that is, so to be in that it is also out : but

&quot;so long as it is a distinction it is no matter, it will amuse and make way
&quot;to escape, if it will do nothing else.&quot;

(
II &quot;

//&amp;gt;*,
vi. 111.) And he points

out that Bellarmine (lib. in. Eucli. c. 3) especially negatives the assumed

reason :

&quot;

,SY nun jxtswit esst umtm corjnts Incaliter iti duobus 1&amp;lt;

i*, profecto
&quot;

ui &amp;lt; i-w /itixxit sacramentaliter cnJi in rationed He could also have re

ferred to the scholastic writers, such as Alexander of Hales, quoted by

Maynard (n. -2 )
), note).

(14) On Jarrige, see Index of Authors.

(15) In the year 1054, Filleau, an urocut at Poitiers, published a nar

rative based, according to his account, upon the evidence of an ecclesiastic



THE PROVINCIAL LETTERS. 351

who wished to remain unknown, with the title :

&quot; Relation juridique de ce

&quot;

qui s est
passe&quot;

a Poitiers, touchant la nouvelle doctrine des Jansetiistes.&quot;

The story of his informant was, in fact, the revelation of a supposed plot
on the part of the Jansenists against the whole system of Christianity, and
their leaders were designated by the transparent initials, J. D. V. H. (Jean
Du Vergier de Hauranne, better known as the Abbe de Saint-Cyran) ;

C. J. (Cornelius Jansenius) ;
P. C. (Pierre Cospean, afterwards bishop of

Lisieux) ;
P. C. (Pierre Camus, bishop of Belley, the friend of Francis de

Sales) ;
A. A. (Arnauld d Andilly) ; and S. V. (Simon Vigor). It seems

strange that, even in the XVII th
century, so clumsy a fabrication could

find supporters, as in Jurieu (cf. Esprit de M. Arnauld, I. 226), and hardly
credible that Maynard should have defended it. (Cf. Introduction a la

XVIme
Provinciale, n. 215 218.) It seems almost as surprising that

Pascal should have deemed it worthy of his indignant eloquence. The

scornful apostrophe :

&quot; Vous me faites pitie&quot;,
tnes peresf&quot; would have been

more in place.

(16) On the alleged miracle of the Holy Thorn, alluded to by Pascal,

see Sainte-Beuve, Port-Royal, in. 106 129
; Reuchlin, Gescliichtevon P. R.I.

677 683
;
and Maynard s curious note (n. 262), in which, after enumerating

all the suspicious circumstances, he concludes :

&quot; en tout cas, nous airnons
&quot; mieux croire au miracle que de recourir a la singuliere explication de M.
&quot;

Sainte-Beuve,&quot; the said explanation being that a sharp pressure of the

thorn had caused thefistula to open and discharge the matter. On the whole,

the Abbe clearly inclines to think the affair a Jansenist intrigue. All

these views are based upon the original accounts, to be found in the

Eecueil d? Utrecht, pp. 282 305
; Jacqueline Pascal s Letters, pp. 375 391

;

and Fontaine s Me~moires, torn. n. p. 559. It is characteristic of the age,

that twenty times more space is given in these works to this miracle, than

to the Lettres Provinciales.

(17)
&quot; De his qui falso accusant fratres suos, placuit eos usque ad

&quot; exitum non communicare.&quot; (Canon xiv. Cone. Arclat. i.)

(18) The quotations are Isaiah xxviii. 15, and xxx. 12 14, Ezekiel

xiii. 22, 23.

(19)
&quot; Ferit charitatem in omnibus qui se audiunt lingua maledica, et

&quot;

quantum in se est necat funditus et extinguit. Non solum autem
; sed

&quot; et in absentibus universis ad quos volans verbum per eos qui prsesentes

&quot;sunt,
venire contigerit, ut brevi ingentem multitudinem animarum velo-

&quot; citer currens sermo tabe malitiae hujus inficere
possit.&quot; (Bernard. Serm.

24 in Cant.}

(20) See Note (13) to Letter XV.



DIX-SEPTIEME LETTRE.

AU 11. P. ANNAT, JESUITE .

Du 23 Janvier 1G57.

MON REVEREND PERE,

Votre precede m avait fait croirc que vous desiriez

que nous deraeurassions en ro])os de part et d antre, et je in y
etais dispose. Mais vous avcz depuis produit tant d ecrits cri

peu de temps, qu il parait bien qu ime paix n est guere assuree

quand elle depend du silence des Jesuites. Je no sais si cette

rupture vous sera fort avantngeuse ; inais, pour moi, je ne suis

pas faclie qu elle me dorine le moyeii de detruire ce reproche

ordinaire d heresie dont vous remplissez tons vos livres.

11 est temps que j arrete, une fois pour toutes, cette hardiesse

que vous prenez de me traiter d heretique, &amp;lt;}iii
s augmente tons

les jours. Vous le faites dans ce livre que vous venez de publier

d une maniere qui ue se pent plus souffrir, et qui me rend rait

enfin suspect, si je ne vous y repondais comme le merite uu

reproche de cette nature. J avais meprise cette injure dans les

ecrits de vos confreres, aussi bien ([u uue infinite d autres qu ils

y melent indifferemment. Ma quinzieme Lettre y avait assez

repondu : mais vous en parlez maintenant d un autre air
;
vous

en faites serieusement le capital de voti e defense, c est prescjue

la seide chose que vous y employe/. Car vous dites que,
&quot;

pour

1 Heading in modern editions: &quot;On fait voir, en levant I oquivoque du
&quot; sens de Jansenius, qu il n y a aucune lu iesie dans 1 J^lise. On inontre, i-ar

&quot;

le consentenient unanirne de tons les theologiens, et principalement des

&quot;Jesuites,
&amp;lt;[iu&amp;gt;

1 autoiite des Tapes ct des conciles cecumeniques n est point
&quot; infaillibli; dans les questions de fait.&quot;
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&quot;

toute reponse a mes quinze Lettres, il suffit de dire quinze fois LETTER

&quot;

que je suis heretique ;
et qu etant declare tel, je ne merite

&quot; aucune creance.&quot; Enfin vous ne mettez pas mon apostasie en

question, et vous la supposez comme un principe ferme, sur

lequel vous batissez hardiment. C est done tout de bon, mon

pere, que vous me traitez d heretique ;
et c est aussi tout de bon

que je vous y vas repondre
1

.

Vous savez bien, mon pere, que cette accusation est si im-

portante, que c est une temerite insupportable de Favancer, si on

n a pas de quoi la prouver. Je vous demande quelles preuves
vous en avez. Quand rn a-t-on vu a Charenton ? Quand ai-je

manque a la messe et aux devoirs des chretiens a leur paroisse ?

Quand ai-je fait quelque action d union avec les heretiques, ou

de schisme avec 1 Eglise ? Quel concile ai-je contredit ? Quelle

constitution de pape ai-je violee ? II faut repondre, mon pere,

ou Vous m entendez bien. Et que repondez-vous ? Je prie

tout le monde de 1 observer. Vous supposez premierement que
&quot;celui qui ecrit les lettres est de Port-Royal.&quot; Vous dites

ensuite que
&quot;

le Port-Royal est declare heretique ;

&quot;

d ou vous

concluez que
&quot;

celui qui ecrit les lettres est declare here
tique.&quot;

Ce n est done pas sur moi, mon pere, que tombe le fort de cette

accusation, mais sur le Port-Royal ;
et vous ne m en chargez que

parce que vous supposez que j en suis. Ainsi je n aurai pas

grand peine a m en defendre, puisque je n ai qu a vous dire que

je n en suis pas, et a vous renvoyer a mes Lettres, ou
j ai dit

&quot;

que je suis seul,&quot; et, en propres termes, que &quot;je
ne suis point

&quot; de
Port-Royal,&quot; comme j ai fait dans la seizieme, qui a precede

votre livre
2

.

Prouvez done d une autre maniere que je suis heretique, ou

tout le monde reconnaitra votre impuissance. Prouvez par mes

cents que je ne regois pas la constitution. Us ne sont pas en si

1
Faugere gives the following notes from Pascal s MSS.: &quot;Je ne suis point

&quot;

heretique; je n ai point soutenu les cinq propositions. Vous le dites, et vous
&quot; ne le prouvez pas. Je dis que vous avez dit cela, et je le prouve. Vous dites

&quot;que je suis heretique: cela est-il permis ? Et si vous ne craignez pas que les

&quot; hommes rendent justice, ne craignez-vous pas que Dieu ne la rende? &quot;

2 Ibid. &quot;Quelle raison en avez-vous? Vous dites que je suis Janse&quot;niste;

&quot;

que le Port-Royal soutient les cinq propositions, et qu ainsi je les soutiens.&quot;

PASC. L. 23
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LI-.TTF.K grand nombre
;

il n y a que seize Lettres a examiner, ou je vous

defie, et vous, et toutc la terre, d en produire la moindre marque.

Mais je vous y ferai bien voir lu contraire. Car, quand j
ai dit,

par exemple, dans la quatorzieme,
&quot;

qu en tuaut, selon vos
&quot;

maximes, ses freres en peche mortel, on damne ceux pour qui
&quot; JESUS-CHRIST est mort,&quot; n ai-je pas visiblemcnt recomiu que
Jsus-CHRiST est mort pour ces damnes, et

&quot;

qu ainsi il est faux
&quot;

qu il ne soit mort que pour les seuls predestines,&quot;
ce qui est

condamne dans la cinquieme proposition ? II est done stir, mon

pere, que je n ai rien dit pour soutenir ces propositions impies,

que je deteste de tout mon cceur. Et quand le Port-Royal les

tiendrait, je vous declare que vous n eii pouvez rien conclure

centre moi, parce que, graces a Dieu, je n ai d attache sur la terre

qu a la seule Eglise catholique, apostolique et roniaine, dans

laquelle je veux vivre et mourir, et dans la communion avec le

pape sou souverain chef, hors de laquelle je suis tres-persuade

qu il n y a point de salutC 1
).

Que ferez-vous a une personne qui parle de cette sorte, ct

par ou m attaquerez-vous, puisque ni mes discours ni mes ecrits

ne dounent aucun pretexte a vos accusations d heresie, et que je

trouve ina surete centre vos menaces dans 1 obscuritd qui me
couvre ? Vous vous seutez frappe par une main invisible, qui

rend vos egarements visibles a toute la terre
;
et vous essayez en

vain de m attaquer en la personne de ceux auxquels vous me

croyez uni. Je ne vous crams ni pour moi ni pour aucun autre,

n etant attache ni a quelque cornmunaute ni a quelque par-

ticulier que ce soit. Tout le credit que vous pouvez avoir est

inutile a mon egard. Je n espere rien du monde, je n en appre
-

hende rien, je n en veux rien
; je n ai besoin, par la grace de

Dieu, ni du bien ni de 1 autorite de personne. Ainsi, mon pere,

j echappe a toutes vos prises. Vous nc me sauriez prendre
1

,
de

quelque cote que vous le tentiez. Vous pouvez bien toucher le

Port-Royal, inais 11011 pas moi. On a bien deloge des gens de

Sorbonne
;
mais cela ne me deloge pas de chez moi. Vous

pouvez bien pix parer des violences contre des pretres et des

1

A, 13 and C, rous ne pouvez me saisir.



THE PROVINCIAL LETTERS. 355

docteurs, mais non pas centre moi, qui n ai point ces qualites. LETTER

Et ainsi peut-etre n eiites-vous jamais affaire a une personne qui
fut si hors de vos atteintes et si propre a combattre vos erreurs,

dtant libre, sans engagement, sans attachement, sans liaison, sans

relation, sans affaires
;
assez instruit de vos maximes, et bien

re&quot;solu de les pousser autant que je croirai que Dieu m y enga-

gera, sans qu aucune consideration humaine puisse arreter ni

ralentir mes poursuites.

A quoi vous sert-il done, mon pere, lorsque vous ne pouvez
rien contre moi, de publier tant de calomnies centre des per-

sonnes qui ne sont point melees dans nos differends, comme font

tous vos peres ? Vous n echapperez pas par ces fuites, vous sen-

tirez la force de la verite que je vous oppose
1

. Je vous dis que
vous aneantissez la morale chretienne en la separant de 1 amour

de Dieu, dont vous dispensez les hommes
;
et vous me parlez de

&quot;

la mort du pere Mester,&quot; que je n ai vu de ma vie. Je vous

dis que vos auteurs permettent de tuer pour une pomme, quand
il est honteux de la laisser perdre ;

et vous me dites qu on &quot; a
&quot; ouvert un tronc a Saint-Merri.&quot; Que voulez-vous dire de

meme, de me prendre tous les jours a partie sur le livre de la

sainte Virginite, fait par un pere de 1 Oratoire que je ne vis

jamais, non plus que son livre (
2
) ? Je vous admire, mon pere, de

considerer ainsi tous ceux qui vous sont contraires comme une

seule personne. Votre haine les embrasse tous ensemble, et en

forme comme un corps de reprouves, dont vous voulez que
chacun re*ponde pour tous les autres.

II y a bien de la difference entre les Jesuit es et ceux qui les

combattent. Vous composez veYitablement un corps uni sous

un seul chef
;
et vos regies, comme je 1 ai fait voir, vous defendent

de rien imprimer sans Faveu de vos supeVieurs, qui sont rendus

responsables des erreurs de tous les particuliers, &quot;sans qu ils

&quot;

puissent s excuser en disant qu ils ri ont pas remarqud les

&quot;

erreurs qui y sont enseignees, parce qu ils les doivent remar-
&quot;

quer,&quot;
selon vos ordonnances, et selon les lettres de vos

generaux Aquaviva, Vitelleschi, etc. C est done avec raison

1 MS. note :
&quot; vous sentirez la force de la veritiS, et vous lui cederez.&quot;

(Faugere.)

OQ 9
A- *J
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I.KTTKH qu on vuus rcproclie les egarements do vos confreres, qui se

trouvent dans leurs ouvrages approuves par vos superieurs et

par les theologiens de votre compagnie(
3

). Mais quant a moi,

mon pere, il en faut juger autrement. Je u ai pas souscrit le

livre de la salute Virgiidtt . On ouvrirait tons les troncs de

Paris sans que j
eu fusse moins catholique

1
. Etenfinje vous

declare hautement et ncttement que personne ne repond de mes

lettres que moi, et que je ne reponds de rien que de mes

lettresW.

Je pourrais en demeurer la, mon pere, sans parler de ces

autres personncs que vous traitez d heretiques pour me com-

prendre clans cette accusation. Mais comme j en suis 1 occasion,

je me trouve engage en quelque sorte a me servir de cette meme
occasion pour en tirer trois avantages ;

car e en est un bien con

siderable de faire paraitre l innoceuce de taut de personnes
calomniees. C en est un autre, et bien propre a mon sujet, de

montrer toujours les artifices de votre politique dans cette

accusation. Mais celui que j estime le plus est que j apprendrai

par la a tout le monde la faussete de ce bruit scandaleux que
vous semez de tons cotes, que &quot;1 Eglise est divisee par une
&quot;

nouvelle heresie.&quot; Et comme vous abusez d une infinite de

personnes en leur faisant accroire (me les points sur lesquels

vous essayez d exciter un si grand orage sont essentiels a la foi,

je trouve d une extreme importance de detruire ces fausses

impressions, et d expliquer ici nettemcnt en quoi its consistent,

pour montrer qu en efiet il u y a point d heretiques dans 1 Eglise.

Car n est-il pas vrai
2

que, si Ton demande en quoi consiste

Hieresie de ceux que vous appelez Jansenistes, on repondra in

continent que c est en ce que ces gens-la disent que
&quot;

les com-
&quot; mandements de Dieu sont impossibles; qu on n a pas la libertd
&quot; de faire le bien et le mal; que JKSUS-CliRlST n est pas mort pour
&quot;

tons les homines, mais seulement pour les predestines; et enfin
&quot;

qu ils soutiennent les cinq propositions condamnees par le

&quot;pape?&quot;
Ne faites-vous pas entendre que c est pour ce sujet

1 MS. note: &quot;On ouvrirait tons les troncs de Saint-Merry, sans que vous en
fiisMo/ inoina innocent.&quot;

J
A, J5 and C, n litdh/f.
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que vous persecutez vos adversaires? N est-ce pas ce que vous LETTER

dites dans vos livres, dans vos entretiens, dans vos catdchismes,

comme vous fites encore les fetes de Noel a Saint-Louis, en

demandant a une de vos petites bergeres: &quot;Pour qui est venu
&quot;

JESUS-CHRIST, ma fille ? Pour tons les homines, nion pere.
&quot; Eh quoi ! ma fille, vous n etes done pas de ces nouveaux here-

&quot;tiquesqui disent qu il n est venu que pour les predestines?&quot;

Les enfants vous croient la-dessus, et plusieurs autres aussi; car

vous les entretenez de ces memes fables dans vos sermons, com
me votre pere Crasset a Orleans, qui en a dtd interdit. Et je

vous avoue que je vous ai cru aussi autrefois. Vous m aviez

donne cette meme idee de toutes ces personnes-la. De sorte

que, lorsque vous les pressiez sur ces propositions
1

, j observais

avec attention quelle serait leur rdponse ;
et j dtais fort disposd

a ne les voir jamais, s ils n eussent declare qu ils y renon^aient
comme a des impietes visibles. Mais ils le firent bien haute-

inent. Car M. de Sainte-Beuve, professeur du roi en Sorbonne,
censura dans ses dents publics ces cinq propositions longtemps
avant le pape; et ces docteurs firent paraitre plusieurs dents, et

entre autres celui de la grace victorieuse qu ils produisirent en

meme temps, ou ils rejettent ces propositions, et comme hereti-

ques, et comme etrangeres. Car ils disent, dans la preface, que
&quot;

ce sont des propositions heretiques et lutheriennes, fabriquees
&quot;

et forgees a plaisir, qui ne se trouvent ni dans Jansdnius, ni

&quot;dans ses defenseurs;&quot; ce sont leurs termes. Ils se plaignent
de ce qu ou les leur attribue, et vous adressent pour cela ces

paroles de saint Prosper, le premier disciple de saint Augustin
leur maitre, a qui les Semi-Pelagiens de France en imputerent
de pareilles pour le rendre odieux.

&quot;

II y a, dit ce saint, des
&quot;

personnes qui ont une passion si aveugle de nous decrier, qu ils

&quot; en ont pris un moyen qui ruine leur propre reputation. Car

&quot;ils ont fabrique a dessein de certaines propositions pleines
&quot; d impietes et de blasphemes, qu ils envoient de tous cotes pour
&quot;

faire croire que nous les soutenoiis au meme sens qu ils ont

1
A, 1) and C, quand vans commentates a les accuser de tenir ces propositions.
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urrrr.u
&quot;exprime* par Icur ecrit. Mais on vcrra par cottc rdponse, ct

&quot; notrc innocence, et la malice do cenx qui nous ont impute* ces

&quot;impietes, dont ils sont les uniques inventeurs (&quot;).&quot;

En verite, mon pere, lorsque je les ouis parler de la sorte

avant la constitution
; quand je vis qu ils la recurent ensuite

avec tout ce qui se peut dc respect; qu ils offrirent de la sous-

crire; et que M. Arnauld eut declare tout cela, plus fortement

que je ne le puis rapporter, dans toute sa seconde Lettre, j eusse

cm pecher dc douter de leur fui. Et en effet, ceux qui avaient

voulu refuser 1 absolution a leurs amis avant la lettre de M.

Arnauld ont declare depuis qu apres qu il avait si nettement

condamne ces erreurs qu on lui imputait, il n y avait aucune

raison de le retranclier ni lui, ni ses amis, de 1 Eglise. Mais

vous n en avez pas use* de memo; et c est sur quoi je commensal
a me defier que vous agissiez avec passion. Car, au lieu que
vous les aviez menaces de leur faire signer cette constitution

quand vous pensiez qu ils y resisteraient, lorsque vous vites

qu ils s y portaient d eux-memes, vous n en parlates plus. Et

quoiqu il semblat que vous dussiez apres cela etre satisfait de

leur conduite, vous ne laissates pas dc les traiter encore d herd-

tiques, &quot;parce, disiez-vous, que leur cceur ddmentait leur main,
&quot;

et qu ils etaient catholiques exterieurement et lidretiques inte-

&quot;

rieurement,&quot; comme vous-meme 1 avez dit dans votre Rep. a

quelques demandes (p. 27 et 47).

Que ce procede me parut etrange, mon pere! Car de qui
n en peut-on pas dire autant? Et quel trouble n exciterait-on

point par ce prdtexte! &quot;Si Ton refuse, dit saint Gregoire,

&quot;pape,
de croire la confession de foi de ceux qui la donnent

&quot; conforme aux sentiments de 1 Eglise, on remet en doute la foi

&quot;dc toutes les personnes catholiques.&quot; (llegist., I. 5, ep. 15.)

Je craignis done, mon pere, que &quot;votre dessein ne fut de rendre
&quot;

ces personnes heretiques sans qu ils le fussent,&quot; comme parle

le memo pape sur une dispute pareille de son temps; &quot;parce,

&quot;

dit-il, que ce n est pas s opposer aux heresies, mais c est faire

&quot; unc lieresie, que de refuser de croire ceux qui par leur confes

sion temoi&amp;lt;ruent d etre dans la veritable foi: Hoc non est hcu-
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&quot; resim purgare, sed facere
&quot;

(Ep. 1C) (
6

). Mais je connus en LETTER

verite qu il n y avait point en effet d heretiques dans 1 Eglise,

quand je vis qu ils s etaient si bien justifies de toutes ces here-

sies, que vous ne putes plus ]es accuser d aucune erreur centre

la foi, et que vous futes reduit a les entreprendre seulement sur

des questions de fait touchant Jansenius, qui ne pouvaient etre

matiere d heresie. Car vous les voulutes obliger a &quot;

reconnaitre
&quot;

que ces propositions etaient dans Jansenius, mot a mot, toutes,

&quot;et en propres termes,&quot; comme vous 1 ecrivites encore vous-

meme : Singulares, individuw, totidem verbis apud Jansenium

contentce, dans vos Cavilli, p. 39 (7).

Des lors votre dispute commenQa a me devenir indifferente.

Quand je croyais que vous disputiez de la verite ou de la faus-

sete des propositions, je vous dcoutais avec attention, car cela

touchait la foi: mais quand je vis que vous ne disputiez plus

que pour savoir si elles etaient mot a mot dans Jansenius ou

non, comme la religion n y etait plus interessee, je ne m y inte-

ressai plus aussi. Ce n est pas qu il n y eut bien de 1 apparence

que vous disiez vrai : car de dire que des paroles sont mot a mot

dans un auteur, c est a quoi Ton ne peut se meprendre. Aussi

je ne m etonne pas que tant de personnes, et en France et a

Koine, aient cru, sur une expression si peu suspecte, que Jan-

senius les avait enseignees en effet. Et c est pourquoi je ne fus

pas peu surpris d apprendre que ce meme point de fait, que
vous aviez propose comme si certain et si important, dtait faux,

et qu on vous defia de citer les pages de Jausenius ou vous aviez

trouvd ces propositions mot d mot, sans que vous 1 ayez jarnais

pu faire(8 ).

Je rapporte toute cette suite, parce qu il me semble que cela

decouvre assez 1 esprit de votre Societe en toute cette affaire, et

qu on admirera de voir que, malgre tout ce que je viens de dire,

vous n ayez pas cesse de publier qu ils dtaient toujours hereti-

ques. Mais vous avez seulement change leur heresie selon le

temps; car, a mesure qu ils se justifiaient de 1 une, vos peres en

substituaient une autre, afin qu ils n en fussent jamais exempts.

Ainsi, en 1653, leur heresie dtait sur la qualite des propositions.

Ensuite elle fut sur le mot d mot. Depuis, vous la mites dans



360 THE PROVINCIAL LETTERS.

le coeur
1

. Mais aujourd hui on ne parle plus de tout cela; et

Ton vcut qu ils soieut hdretiques, s ils ne signent que &quot;le sens
&quot; de la doctrine de Jansenius se trouve dans le sens de ces cinq

&quot;propositions!
9

).&quot;

Yoila le sujet de votre dispute presente. II ne vous suffit

pas qu ils condamnent les cinq propositions, et encore tout ce

qu il y aurait dans Jansenius qui pourrait y etre conforme, et

contraire a saint Augustin; car ils font tout cela. De sorte

qu il u est pas (question de savoir, par exemple, si &quot;JESUS-CHRIST

&quot; n est mort que pour les predestines,&quot; ils condamnent cela aussi

bien que vous; mais si Jansenius est de ce sentiment-la ou non.

Et c cst sur quoi je vous declare plus que jamais que votre

dispute me touche pen, cornme elle touche peu 1 Eglise. Car,

encore que je ne sois pas docteur non plus que vous, mon pere,

je vois bien neanmoins qu il n y va point de la foi, puisqu il

n est question que de savoir quel est le sens de Jansenius. S ils

croyaient quo sa doctrine fut conforme au sens propre et litteral

de ces propositions, ils la condamneraient; et ils ne refusent

de le faire que parce qu ils sont persuades qu elle en est bieu

differente: ainsi, quand ils 1 entendraient mal, ils ne seraient

pas heVetiques, puisqu ils ne 1 entendent qu en un sens catholique.

Et, pour expliquer cela par un exemple, je prendrai la

diversitd de sentiments qui fut entrc saint Ba&ile et saint

Athanase, touchant les Merits de saint Denis d Alexandrie, dans

lesquels saint Basile croyaut trouver le sens d Arius contre

I egalite du Pere et du Fils, il les condamna comme heretiques ;

mais saint Athanase, au contraire, y croyant trouver le veritable

sens de 1 Egiise, il les soutint comme catholiques. Pensez-vous

done, mon pere, que saint Basile, qui tenait ces t crits pour ariens,

eut droit de traiter saint Athanase d heretique, parce qu il les

deTendait ? Et quel sujet en eiit-il eu, puisque ce n dtait pas
I Arianisme qu il

2

defendait, mais la verite de la foi qu il pensait

1 MS. note: &quot;

II y a deux ans que leur heresie etait la bulle; 1 annee passee,

&quot;c etait interieur ;
il y a six mois que c etait totidcni; a present c est le sens&quot;

(ap. Faiigi-re).
2 For il, found in all original editions, most modern editors substitute

Athanase, to make the sense clearer. Maynard notes that some of the 4*.

read qu il y defendait.
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y etre ? Si ces deux saints fussent convenus du veritable sens LKTTKU
i XVU.
de ces cents, et qu ils y eussent tous deux reconnu cette heresie,

sans doute saint Athanase n eut pu les approuver sans heresie
;

mais, comme ils etaient en differend touchant ce sens, saint

Athanase etait catholique en les soutenant, quand meme il les

eut mal entendus
; puisque ce n eut ete qu une erreur de fait, et

qu il ne defendait, dans cette doctrine, que la foi catholique qu il

y supposait(
10

).

Je vous en dis de meme, mon pere. Si vous conveniez du

sens de Jansdnius, et que vos adversaires
1
fussent d accord avec

vous qu il tient, par exemple, quon ne pent resister a In grace,

ceux qui refuseraient de le condamner seraient heretiques.

Mais lorsque vous disputez de son sens, et qu ils croient que,

selon sa doctrine, on pent resister a la grace, vous n avez aucun

sujet de les traiter d heVetiques, quelque heresie que vous lui

attribuiez vous-memes, puisqu ils condamnent le sens que vous

y supposez, et que vous n oseriez condamner le sens qu ils y

supposent. Si vous voulez done les convaincre, montrez que le

sens qu ils attribuent a Jansenius est heretique ;
car alors ils le

seront eux-memes. Mais comment le pourriez-vous faire, puis-

qu il est constant, selon votre propre aveu, que celui qu ils lui

donnent n est point condamne ?

Pour vous le montrer clairement, je prendrai pour principe

ce que vous reconnaissez vous-memes, que &quot;la doctrine de la

&quot;

grace efficace n a point ete condamnee, et que le pape n y a
&quot;

point touche&quot; par sa constitution.&quot; Et, en effet, quand il voulut

juger des cinq propositions, le point de la grace efficace fut mis

a couvert de toute censure. C est ce qui parait parfaitement

par les avis des consulteurs auxquels le pape les donna a exa

miner. J ai ces avis entre mes mains, aussi bien que plusieurs

personnes dans Paris, et entre autres M. 1 eveque de Montpellier,

qui les apporta de Home. On y voit que leurs opinions furent

partagees, et que les principaux d entre eux, comme le maitre du

sacre&quot; palais, le commissaire du saint-office, le general des augus-

tins, et d autres, cro}
7ant que ces propositions pouvaient etre

1 A, B and C, qu ils fussent d accord...
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U-.TTKR prises au sens de la grace efficace, furcut d avis qu cllcs nc
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devaient point etre censurees: au Jicu quo Ics autres, demcurant

d accord qu elles n eussent pas du etre condamnecs si elles

eussent cu ce sens, estirnercnt qu elles le devaient etre
; parce

que, selon ce qu ils declarcnt, leur sens propre et nature 1 en

etait tres-eloigue . Et c est pourquoi le pape les condamna, et

tout le monde s est rendu a son jugementl
11

).

II est done sur, mon pere, que la grace efficace n a point ete

condamnec. Aussi est-elle si puissamment soutenue par saint

Augustin, par saint Thomas ct toute son dcole, par tant de papcs
et de conciles, et par toute la tradition, que ce serait une impiete

de la taxer d heresie. Or tous ceux que vous traitez d heretiques

declarent qu ils ne trouvent autre chose dans Jansenius que cette

doctrine de la grace efficace. Et c est la seule chose qu ils ont

soutenue dans Rome. Vous-meme 1 avez reconnu, Cavilli, pag.

35, oil vous avez declard qu en parlant devant le pape,
&quot;

ils ne
&quot;

dirent aucun mot des propositions, ne verbum quidem, et qu ils

&quot;

employerent tout le temps a parlor dc la grace efficace i
1 2

).&quot;

Et aiusi, soit qu ils se trompent ou non dans cette supposition, il

est au moins sans doute que le sens qu ils supposcnt n cst point

heretique, et que par consequent ils ne le sont point. Car, pour
dire la chose en deux mots, ou Jansenius n a enseigne que la

grace efficace, et en ce cas il n a point d errcur
;
ou il a enseigne

autre chose, et en ce cas il n a point de defenseurs
1

. Toute la

question est done de savoir si Jansenius a enseigne en cffet

autre chose que la grace efficace
; et, si Ton trouve que oui, vous

aurez la gloire de 1 avoir mieux entendu
;
mais ils n auront point

le inalheur d avoir erre dans la foi.

II faut done loucr Dieu, mon pere, de ce qu il n y a point en

effet d heresie dans 1 Eglise, puisqu il ne s agit en cela quo d un

point de fait qui n en pent former. Car 1 Eglise decide les points

de foi avec uric autorite divine, et elle retranche de son corps

tous ceux qui refusent de les recevoir. Mais clle n en use pas

de memo pour les choses de fait. Et la raison en est quo notre

1 MS. note: &quot; Ou ccla est dans Janscnius ou non. Si cela y est, le voilfi

&quot; condamno en cela; sinon, pourquoi voulea-vous lo faire condaiimer ?
&quot;

(Faugere.)
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salut est attache a la foi qui nous a ete revelee, et qui se con-

serve dans 1 Eglise par la tradition
;
mais qu il ne depend point

des autres faits particuliers qui n ont point 4ie reveles de Dieu.

Ainsi on est oblige de croire que les commandements de Dieu

ne sont pas impossibles ;
mais on n est pas oblige de savoir ce

que Jansenius a enseigne sur ce sujet. C est pourquoi Dieu con

duit 1 Eglise dans la determination des points de la foi, par
1 assistance de son Esprit, qui ne peut errer

;
au lieu que, dans

les choses de fait, il la laisse agir par les sens et par la raison,

qui en sont naturellement les juges. Car il n y a que Dieu qui

ait pu instruire 1 Eglise de la foi
;
mais il n y a qu a lire Jan-

seuius pour savoir si des propositions sont dans son livre. Et de

la vient que c est une heresie de register aux decisions de la foi,

parce que c est opposer son esprit propre a 1 Esprit de Dieu.

Mais ce n est pas une heresie, quoique ce puisse etre une

tdmerite, que de ne pas croire certains faits particuliers, parce

que ce n est qu opposer la raison, qui peut 6tre claire, a une

autorite qui est grande, mais qui en cela n est pas infaillible.

C est ce que tous les theologiens reconnaissent, comme il

parait par cette maxime du cardinal Bellarmin, de votre Societe :

&quot;Les conciles generaux et legitimes ne peuvent errer en de-

&quot;

finissant les dogmes de foi
;
mais ils peuvent errer en des ques-

&quot; tions de fait.&quot; Et ailleurs :

&quot; Le pape, comme pape, et rneme
&quot; a la tete d un concile universel, peut errer dans les controverses
&quot;

particulieres de fait, qui dependent principalement de 1 infor-

&quot;mation et du temoignage des hommes (
13

).&quot; Et le cardinal

Baronius de meme :

&quot;

II faut se soumettre entierement aux de-
&quot;

cisions des conciles dans les points de foi
;
mais pour ce qui

&quot; concerne les personnes et leurs dents, les censures qui en ont
&quot; dtd faites ne se trouvent pas avoir dte gardees avec tant de
&quot;

rigueur, parce qu il n y a personne a qui il ne puisse arriver
&quot; d y etre trompe (

14
).&quot; C est aussi pour cette raison que M.

1 archeveque de Toulouse a tird cette regie des lettres de deux

grands papes, saint Ldon et Pelage II :
&quot;

Que le propre objet
&quot;

des conciles est la foi, et que tout ce qui s y resout hors de la
&quot;

foi peut etre revu et examine
7

de nouveau
;
au lieu qu on ne

&quot;

doit plus examiner ce qui a ete decide en matiere de foi
; parce
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&quot;quo,

comme dit Tertullien, la regie do la fui est scule immobile
&quot; et irrdtractablc (

15
).&quot;

DC la vient qu au lieu qu on n a jamais vu les conciles

gendraux et legitimes contraires les uns aux autres dans les

points de foi,
&quot;

parce que, comme dit M. de Toulouse, il n est

&quot;pas
seulement permis d examiner de nouveau ce qui a et^

&quot;

deja decide en matiere de foi
;

&quot;

on a vu quelquefois cos memes

conciles opposes sur des points de fait, ou il s agissait de 1 in-

telligence du sens d un autcur,
&quot;

parce que,&quot;
comme dit encore

M. de Toulouse, apres les papes qu il cite,
&quot; tout ce qui se

&quot; resout dans les conciles hors de la foi pent etre revu et examine
&quot; de nouveau.&quot; C est ainsi que le quatrieme et le cinquieme
coiicile paraissent contraires 1 un a 1 autre (

16
), en 1 interpretation

des memes auteurs
;
et la meme chose arriva entre deux papes,

sur une proposition de certains nioines de Scythie. Car, apres

que le pape Hormisdas 1 eut condamnee en 1 entendant en un

mauvais sens, le papo Jean II, son successeur, 1 examinant de

nouveau, et 1 entendant en un bon sens, 1 approuva, et la declara

catholique ( 17 ). Diriez-vous, pour cela, qu\m de ces papes fut

heretique ? Et ne faut-il done pas avouer que, pourvu que Ton

condamne le sens heretique qu un pape aura it suppose dans un

ecrit, on n est pas heretique pour ne pas condamner cet ecrit, en

le prenant en un sens qu il est certain que le pape n a pas con

damne, puisque autrement l im de ces deux papes serait tombe

dans 1 erreur ?

J ai voulu, mon pere, vous accoutumer a ces contrarietes

(jui arrivent entre les catholiques sur des questions de fait tou-

chant 1 intelligence du sens d un auteur, en vous montrant sur

cela un Pere de 1 Eglise contre un autre, uu pape contre un

pape, et un concile contre un concile, pour vous mener do la a

d autres exemples d une pareille opposition, mais plus dispropor-

tionnee. Car vous y vcrrez des conciles et des papes d un cote,

et des Jesuites de 1 autre, qui s opposeront a leurs decisions

touchant le sens d un auteur, sans que vous accusiez vos con

freres, je ne dis pas d here sie, mais non pas memo de temerite .

Vous savez bien, mon pere, que les ecrits d Origene furcnt

condamnes par })lusieurs conciles et par plusieurs }ja}&amp;gt;es,
et
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meme par le cinquieme concile general, corame contenant des

heresies, et entre autres celle &quot;de la reconciliation des demons
&quot; au jour du jugement (

18
).&quot; Croyez-vous sur cela qu il soit d une

n^cessite absolue, pour etre catholique, de confesser qu Origene a

tenu en effet ces erreurs, et qu il ne suffise pas de les condamner

sans les lui attribuer? Si cela etait, que deviendrait votre

pere Halloix, qui a soutenu la purete de la foi d Origene, aussi

bien que plusieurs autres catholiques qui ont entrepris la meme
chose, comme Pic de la Mirande, et Genebrard, docteur de Sor-

bonne? Et n est-il pas certain encore que ce meme cinquieme
concile general condamna les ecrits de Theodoret contre saint

Cyrille, &quot;comme impies, contraires a la vraie foi, et contenant
&quot; Fheresie nestorienne?

&quot;

Et cependant le pere Sirmond, Jdsuite,

n a pas laisse de le defendre, et de dire dans la vie de ce Pere
&quot;

que ces memes ecrits sout exempts de cette heresie nesto-

&quot;rienne(l9).&quot;

Vous voyez done, mon pere, que quand 1 Eglise condamne

des ecrits, elle y suppose une erreur qu elle y condamne, et alors

il est de foi que cette erreur est condamnee
;
mais qu il n est pas

de foi que ces ecrits contiennent en effet 1 erreur que 1 Eglise y

suppose. Je crois que cela est assez prouve; et ainsi je finirai

ces exemples par celui du pape Honorius, dont 1 histoire est si

connue. On sait qu au commencement du septieme siecle

1 Eglise etant troublee par 1 heresie des monothelites, ce pape,

pour terminer ce differend, fit un ddcret qui semblait favoriser

ces heretiques, de sorte que plusieurs en furent scandalises.

Cela se passa neanmoins avec peu de bruit sous son pontifical :

mais, cinquante ans apres, 1 Eglise etant assemblee dans le

sixieme concile general, ou le pape Agathon presidait par ses

legats, ce decret y fut defere
; et, apres avoir ete lu et examin^,

il fut condamne comme contenant Fheresie des monothelites, et

brule en cette qualite en pleine assemblee, avec les autres ecrits

de ces heretiques. Et cette decision fut re^.ue avec taut de

respect et d uniformite dans toute 1 Eglise, qu elle fut confirmee

ensuite par deux autres conciles geneVaux, et meme par les

papes L^on II et Adrien II, qui vivait deux cents ans apres,

sans que personne ait trouble ce consentement si universel et si



3GG THE PROVINCIAL LETTERS.

LKTTKR
paisible durant sept ou huit siecles. Cependant quelquea

auteurs de ces derniers temps, et eiitre autres le cardinal Bellar-

min, D out pas cru se rendre heretiques }&amp;gt;our
avoir soutenu

cuntre taut de papes et de conciles (pie les ecrits d Honorius

sont exempts de 1 erreur qu ils avaient declare y etre, &quot;parce,

&quot;dit-il, que des conciles generaux pouvant errer dans les ques-
&quot;

tions de fait, on pent dire en toute assurance que le sixieme
&quot;

concile s est tronipd en ce fait-la; et que, n ayant pas bien
&quot; entendu le sens des lettres d Honorius, il a mis a tort ce pape
&quot;an nombre des heretiques (

2
).&quot;

Remarquez done bien,mon pere,que ce n est pas etre heretique

de dire que le pape Honorius ne 1 etait pas, encore que plusieurs

papes et plusieurs conciles 1 eussent declare, et memo apres

1 avoir examine. Je viens done maintenaut a notre question, et

je vous pennets de faire votre cause aussi bonne que vous le

pourrez. Que direz-vous, mon pere, pour rendre vos adversaires

heretiques? Que le pape Innocent X a declare que &quot;1 erreur des
&quot;

cinq propositions est dans Jansenius?&quot; Je vous laisse dire tout

cela. Qu en coucluez-vous? Que
&quot;

c est etre heretiquc de ne

&quot;pas
reconnaitre que 1 erreur des cinq propositions est dans

&quot;Jansenius?&quot; Que vous en semble-t-il, mon pere? N est-ce

done pas ici une question de fait, de meme nature que les prece-

dentes? Le pape a declare que 1 erreur des cinq propositions

est dans Janseuius, de meme que ses predecesseurs avaient

declare que 1 erreur des Nestoriens et des Monothelites etait

dans les ecrits de Theodoret et d Honorius. Sur quoi vos peres

out dent qu ils condamnent bien ces heresies, mais qu ils ne

demeurent pas d accord que ces auteurs les aient tenues: de

memo (pie vos adversaires disent aujourd hui qu ils condamnent

bu ii ces cinq propositions, mais qu ils ne sont pas d accord que
Janseuius les ait enseignees. En verite, mon pere, ces cas-la

sont bien semblables; et, s il s y trouve (jiiekiue difference, il est

ai.sc do voir combien elle est a 1 avantage de la question presente,

par la comparaison de plusieurs circonstances })articulieres qui

sout visibles d elles-memes, et que je ne m arrete pas a rappor-

ter. L) ou vient done, mon pere, que, dans une meme cause, vos

peres sont catholiques et vos adversaires heretiques? Et par
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quelle Strange exception les privez-vous d une liberte que vous

donnez a tout le reste des fideles?

Que direz-vous sur cela, mon pere? Que &quot;le pape a con-

&quot;firme sa constitution par un bref?&quot; Je vous repondrai que
deux conciles generaux et deux papes ont confirme la condam-

nation des lettres d Honorius. Mais quel fond pretendez-vous
faire sur les paroles de ce bref, par lesquelles le pape declare

qu il a &quot;condamne la doctrine de Jansenius dans ces cinq pro

positions?&quot; Qu est-ce que cela ajoute a la constitution, et que
s ensuit-il de la ? sinon que, comme le sixieme concile condamna

la doctrine d Honorius, parce qu il croyait qu elle etait la meme

que celle des Monotlielites, de meme le pape a dit qu il a con

damne la doctrine de Jansenius dans ces cinq propositions, parce

qu il a suppose qu elle etait la meme que ces cinq propositions.

Et comment ne l eut-il pas cru? Votre Societe ne publie autre

chose; et vous-meme, mon pere, qui avez dit qu elles y sont mot

a mot, vous etiez a Rome au temps de la censure; car je vous

rencontre partout. Se fut-il defie de la sincerite ou de la suffi-

sance de tant de religieux graves? Et comment n eut-il pas cru

que la doctrine de Jansenius ^tait la meme que celle des cinq

propositions, dans 1 assurance que vous lui aviez donnee qu elles

etaient mot a mot de cet auteur? II est done visible, mon pere,

que, s il se trouve que Jansenius ne les ait pas tenues, il ne

faudra pas dire, comme vos peres ont fait dans leurs exemples,

que le pape s est trompe en ce point de fait, ce qu il est toujours

faclieux de publier: mais il ne faudra que dire que vous avez

trompe le pape; ce qui n apporte plus de scandale, tant on vous

connait maintenant 1
!
21

).

Ainsi, mon pere, toute cette matiere est bien eloignee de

pouvoir former une heresie. Mais comme vous voulez en faire

1 MS. note: &quot;Le pape n a pas condamne deux choses: il n a condamne
&quot;

que le sens des propositions. Direz-vous qu il ne 1 a pas condamne ? Mais
&quot; le sens de Jansenius y est enferme, dit le Pape. Je vois bien que le pape le pense,
&quot; a cause de vos totidem. Mais il ne 1 a pas dit sur peine d excommunication.
&quot; Comment ne l eut-il pas cru, et les eveques de France aussi? Vous le disiez
&quot;

totidem, et ils ne savaient pas que vous etes en pouvoir de le dire, encore
&quot;

que cela ne fut pas. Imposteurs, on n avait pas vu ma quinzieme Lettre.&quot;

(Faugore.)
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une ^ quelque prix que ce soit, vons avez essaye de ddtourner la

question du point de fait pour la mettre on un point de foi; et

c est ce que vous faites en cette sorte.
&quot; Le pape, dites-vous,

&quot;declare qvi il a condamne la doctrine de Jansenius dans ces

&quot;cinq propositions: done il cst de foi que la doctrine de Jan-

&quot;sdnius touchant ces cinq propositions est here tique, quelle
&quot;

qu elle soit.&quot; Yoila, mon pere, un point de foi bien etrange,

qu une doctrine est heretique, quelle qu elle puisse etre. Eh

quoi! si, selon Jansenius, &quot;on pent resister a la grace inte -

&quot;rieure,&quot; et s il est faux, selon lui, &quot;que
JESUS-CHRIST ne soit

&quot; mort que pour les seuls predestines,&quot; cela sera-t-il aussi con

damne, parce que c est sa doctrine ? Sera-t-il vrai dans la cons

titution du pape
&quot;

que Ton a la liberte de faire le bien et le

&quot;mal?&quot; et cela sera-t-il faux dans Jansenius? Et par quelle

fatalite sera-t-il si malheureux, que la verite devienne heresie

dans son livre? Ne faut-il done pas confesser qu il n est hereti-

que qu au cas qu il soit conforme a ces erreurs condamnees?

puisque la constitution du pape est la regie a laquelle on doit

appliquer Jansenius pourjuger de ce qu il est, selon le rapport

qu il y aura: et qu ainsi on resoudra cette question, &quot;savoir si

&quot;

sa doctrine est here
tique,&quot; par cette autre question de fait,

&quot;

savoir si elle est conforme au sens nature! de ces propositions;&quot;

etant impossible qu elle ne soit heretique, si elle y est con-

furme, et qu elle ne soit catholique, si elle y cst contraire. Car

enfin, puisque, selon le pape et les dveques, les &quot;propositions
&quot;

sont condamnees en leur sens propre et naturel,&quot; il est

impossible qu elles soient condamnees au sens de Jansdnius,

sinon au cas que le sens de Jansenius soit le meme que le

sens propre et naturel de ces propositions, ce qui est un point
de fait.

La question demeure done toujours dans ce point de fait,

sans qu on puisse en aucune sorte Ten tirer pour la mettre dans

le droit. Et ainsi on n en pent faire une matiere d h(5resie
;

mais vous en pourriez bien faire un pretcxte de persecution, s il

n y avait sujet d esperer (^u il ne se trouvera point de personnes

qui entrent assez dans vos interets pour suivre un procddd si

injuste, et qui veuillent contraindre de signer, comme vous le
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souhaitez, &quot;que
Ton condamne ces propositions au sens de Janse

7
-

&quot;nius,&quot; sans expliquer ce que c est que ce sens de Jansenius.

Peu de gens sont disposes a signer une confession de foi en blanc.

Or e en serait signer une en blanc, qu on remplirait
l
ensuite de

tout ce qu il vous plairait ; puisqu il vous serait libre d interpre
-

ter a votre gre* ce que c est que ce sens de Jansenius qu on

n aurait pas explique. Qu on 1 explique done auparavant ;

autrement vous nous feriez encore ici un pouvoir prochain,

abstrahendo ab omni sensu. Vous savez que cela ne rdussit pas

dans le monde. On y bait 1 ambiguite ,
et surtout en matiere de

foi, ou il est bien juste d entendre pour le moins ce que c est que
I on condamne. Et comment se pourrait-il faire que des docteurs,

qui sont persuades que Jansenius n a point d autre sens que
celui de la grace efficace, consentissent a declarer qu ils con-

damnent sa doctrine sans 1 expliquer ; puisque dans la crdance

qu ils en ont, et dont on ne les retire point, ce ne serait autre

chose que condamner la grace efficace, qu on ne peut condamner

sans crime ? Ne serait-ce done pas une etrange tyrannic de les

mettre dans cette malheureuse necessite
,
ou de se rendre coupa-

bles devant Dieu, s ils signaient cette condamnation contre leur

conscience, ou d etre traites d beretiques, s ils refusaient de le

faire (22) ?

Mais tout cela se conduit avec mystere. Toutes vos de*-

marches sont politiques. II faut que j explique pourquoi vous

n expliquez pas ce sens de Jansenius. Je n ecris que pour
ddcouvrir vos desseins, et pour les rendre inutiles en les de-

couvrant. Je dois done apprendre a ceux qui 1 ignorent que
votre principal interet dans cette dispute etant de relever la

grace suffisante de votre Molina, vous ne le pouvez faire sans

ruiner la grace efficace, qui y est tout opposee. Mais comme
vous voyez celle-ci

2

aujourd hui autorisee a Rome, et parmi tous

les savants de 1 Eglise, ne la pouvant combattre en elle-m&me,

1
A, B and C, Or ce serait en signer une, que vous rempliriez. Modern

editors generally prefer this reading, adding en blanc after une, for the sake

of clearness. The reasons for not tampering with the text have been already

explained.
2 A, B and C, &quot;Mais comme vous la voyez.&quot;

PASC. L. 24
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UTTF.II vous vous etes arises de 1 attaquer sans qu on s en apercoive,

sous le nom de la doctrine de Jansenius, sans 1 expliquer
1

;
et

quo, pour y reussir, vous ayez fait entendre que sa doctrine n est

point celle de la grace efricaee, arm qu on croie pouvoir con-

damner 1 une sans 1 autre. De la vient que vous essayez au-

jourd hui de le persuader a ceux qui n ont aucune connaissance

de cet auteur. Et c est ce que vous faites encore vous-meme,

mon pere, dans vos Cavilli (p. 23), par ce fin raisonnernent :

&quot; Le pape a condamne la doctrine de Jansenius
;
or le pape n a

&quot;

pas condamne la doctrine de la grace efficace : done la doctrine
&quot; de la grace efficace est diffidrente de celle de Janse nius.&quot; Si

cette preuve etait concluante, on montrerait de meme qu Ho-

norius, et tons ceux qui le soutiennent, sont heretiques en

cette sorte. Le fiixieme concile a condamne la doctrine d Ho-

norius : or le concile n a pas condamne la doctrine de 1 Eglise :

done la doctrine d Honorius est differeute de celle dc 1 Eglise ;

done tons ceux qui le dependent sont heretiques. II est visible

que cela ne conclut rien, puisque le pape n a condamne que la

doctrine des cinq propositions, qu on lui a fait entendre etre celle

de Jansenius.

Mais il n importe ;
car vous ne voulez pas vous servir long-

temps de ce raisonnernent. II durera asscz, tout faible qu il est,

pour le besom que vous en avez. II ne vous est ndcessaire que

pour faire que ceux qui ne veulent pas condamner la grace

efficace condamnent Jansenius sans scrupule. Quand cela sera

fait, on oubliera bicntot votre argument, et, les signatures de-

meurant en temoignage eternel de la condamnation de Jan

senius, vous prendrez 1 occasion d attaquer
2
directement la grace

efficace par cet autre raisonnernent bien plus solide, que vous

formerez 3 en son temps. &quot;La doctrine de Jansenius, direz-vous,

&quot;a et(3 condamnee par les souscriptions universelles de toute
&quot;

1 Eglise; or cette doctrine est manifestement cello de la grace

&quot;efficace;&quot; et vous prouverez cela bien facilement : &quot;Done la

1

A, T5 and C,
&quot; dc la doctrine de Jansenius. Aimi il a falhi que row* ayez

rclti rciic de faire condamner Junsenius HUM r?.rpliquer, et quo....&quot;

* Ibid, ponr attnqiii r.
3 Ibid. que. roiix en ffirmerrz.
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&quot;

doctrine de la o-race efficace est condamnee par 1 aveu meme de LETTER
XV II.

&quot;

ses deTenseurs (
&amp;gt;23

).&quot;

Voila pourquoi vous proposez de signer cette condamnation

d une doctrine sans 1 expliquer. Voila 1 avantage que vous pre
-

tendez tirer de ces souscriptions. Mais si vos adversaires y
resistent, vous tendez un autre piege a leur refus. Car, ayant

joint adroitement la question de foi a celle de fait, sans vouloir

permettre qu ils Fen separent, ni qu ils signent 1 une sans 1 autre,

comme ils ne pourront souscrire les deux ensemble, vous irez

publier partout qu ils ont refuse les deux ensemble. Et ainsi,

quoiqu ils ne refusent en effet que de reconnaitre que Jansenius

ait tenu ces propositions qu ils condamnent, ce qui ne peut faire

d heresie, vous direz hardiment qu ils ont refuse de condamner

les propositions en elles-memes, et que c est la leur heresie.

Voila le fruit que vous tirerez de leur refus, qui ne vous sera

pas moins utile que celui que vous tireriez
1 de leur consente-

ment. De sorte que si on exige ces signatures, ils tomberont

toujours dans vos embuches, soit qu ils signent ou qu ils ne sig

nent pas, et vous aurez votre compte de part ou d autre : tant

vous avez eu d adresse a mettre les choses en etat de vous etre

toujours avantageuses, quelque pente qu elles puissent prendre !

Que je vous connais bien, mon pere ! et que j
ai de douleur

2

de voir que Dieu vous abandonne, jusqu a vous faire reussir si

heureusement dans une conduite si malheureuse ! Votre bon-

heur est digne de compassion, et ne peut 6tre envie que par

ceux qui ignorent quel est le veritable bonheur. C est etre

charitable que de traverser celui que vous recherchez en toute

cette conduite, puisque vous ne 1 appuyez que sur le mensonge,
et que vous ne tendez qu a faire croire 1 une de ces deux

faussetes : Ou que 1 Eglise a condamne la grace efficace, ou que
ceux qui la dependent soutiennent les cinq erreurs condamnees.

II faut done apprendre a tout le monde, et que la grace

efficace n est pas condamnee par votre propre aveu, et que per-

sonne ne soutient ces erreurs
;
afin qu on sache que ceux qui

refuseraient de signer ce que vous voudriez qu on exigeat d eux

1 A, B and C, &quot;Voila le fruit que vous tirerez sera
&quot;

- Ibid, de regret.

242
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I.F.TTICR ne le refusent qu a cause de la question de fait
;
et qu etant

prets a signer celle de foi, ils ne sauraient etre Leretiques par ce

refus, puisqu enfin il est bien de foi que ces propositions sont

heretiques, mais qu il ne sera jamais de foi qu elles soient de

Janseuius. Ils sont sans erreur, cola suffit. Peut-etre interpre-

tent-ils Janseuius trop favorablement
;
mais peut-etre ne 1 inter-

prdtez-vous pas assez favorablement. Je u entre pas la-dedans.

Je sais au moins que, selon vos maximes, vous croyez pouvoir

sans crime publier qu il est heretique contre votre propre con-

naissance, au lieu que, selon les leurs, ils ne pourraient sans

crime dire qu il est catholique, s ils n en etaient persuades. Ils

sont done plus sinceres que vous, mon pere; ils ontplus examine

Jansenius que vous
;

ils ne sont pas moins intelligents que vous;

ils ne sont done pas moins croyables que vous. Mais, quoi qu il

en soit de ce point de fait, ils sont certainement catholiques,

puisqu il n est pas necessaire pour 1 etre de dire qu un autre ne

Test pas ;
et que, sans charger personne d erreur, c est assez de

s en decharger soi-meme 1

.

1
A, ]&amp;gt; and C add this postscript:

&quot; Mon rf-verend pf-re, si vous avez peine
;\ lire cette lettre, pour n etre pas en assez beau caractere, ne vous en prenez

&quot;

qu a vous-meme. On ne me donne pas des privileges comme a vous. Vous en

&quot;avez pour combattre jusqu aux miracles; je ii en ai pas pour me deTendre.
&quot; On court sans cesse les imprimeries. Vous ne me conseilleriez pas vous-meme
&quot; de vous ecrire davantage dans cette difficult^, car c est un trop grand em-
&quot; barras d etre re&quot;duit a 1 impression d Osnabruck.&quot; This postscript applied only
to the original 4 editions of eight pages in very small and inferior type. (Vide

xupra, Introduction V.) Maynard is right in considering it a piece of persiflage.
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NOTES ON LETTER XVII.

(1) See Introduction i. 4, and n. 8.

(2) The book in question, which appeared in 1638, was mainly trans

lated from Augustine, by Claude Seguenot, a priest of the Oratory, but was

nevertheless censured by the Sorbonne, and disavowed by the Oratorians

themselves. It is said that Saint-Cyran was the author of the notes, but

no siifficient evidence was ever adduced. (Cf. Maynard, II. 298.)

(3) See Note (3) on Letter IX.

(4) Pascal s statement can only be described as misleading, if not un
true. The

&quot;solidarity&quot;
of the Jesuits was real in its way, but practically

(as has been shewn) allowed of much individual latitude. Now, the

school of Port Royal, while professing no vow of literary self-effacement,

carried it in practice to the extreniest limits.

(5) [S. Prosper Aqu. pro Aug. Ecsp. ad cap. obj. Vine. Prcefatio.]

(Migne, Pair. Lat. LI. 177.)

(6) The passage first referred to by Pascal is in Gregory s epistle to

the bishop Johannes of Constantinople (lib. vi. indict. 14. ep. 15. Patrol.

LXXVII. 807) :

&quot; Nam si credi fideliter confitenti despicitur, cunctorum in
&quot; dubium fides adducitur.&quot; From the next letter (Ad Mauricium Augus-

turri) Pascal extracts the following sentence :

&quot; nam veraciter profitenti non

&quot;credere, non est hceresim purgare, sedfacere.&quot;

(7) Annat published in 1654 a book with the title
&quot; Jansenianorum

&quot;

Cavilli contra latam in ipsos a sede apostolica sententiam.&quot; Its object was

to prove that the five Propositions were textually contained in the Augus-
tinus. (Cf. Introduction n., supra.} Pascal finds it convenient to forget the

language of the first Letters, particularly the &quot; Je n ai encore vu personne
&quot;

qui m ait dit les y avoir vues.&quot;

(8) Pascal s polemic is here hardly worthy of him. To condescend to

the ground of debating whether the exact syllables contained in the Propo
sitions are to be found in the same order in the Augustinus, is to be guilty

of the same prevarication which he had so scornfully exposed in the very last

Letter (vide supra, p. 359) in the case of his Jesuit antagonist. And if the

ground of objection be admitted, it would equally have benefited Bauny
and Escobar a few years later, for the implicated theses from their

writings were seldom quoted with verbal accuracy in the censures of

1660 and 1679.
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(!)) Here Pascal relinquishes the dangerous defence, and once more

passes over to the much more successful attack. The indictment of the

allied enemies of the Augustinus had certainly varied in its form as much

as the pleas of its defenders. (See Introduction n.)

(10) Some fragments of Dionysius eXey^os x.a\ awo\oyia are preserved

in the works of Athanasius and Basil. Dionysius was accused of having
described the relation of the Father to the Son (in an epistle addressed to

Euphranor and Ammonius) as that of the vine-dresser to the vine, of the

ship-builder to the ship, etc. In another place he even went so far as to

admit OVK dtl r\v o Qfos irarrjp, OVK del fjv 6 vios, and is said to have used

the crucial Arianistic phrase, r^v rrore ore OVK tfv.
He submitted to the

pressure of the bishop of Rome, and finally accepted the Homousion,

though under protest that it was not to be established either by Scripture

or tradition. Later teachers on the orthodox side attempted to excuse

Dionysius by the plea that he employed the words with an economical

purpose. Athanasius attributed them to his anti-Sabellian zeal, (ntpl

Aioi/vo-iou TOV lir. AX. Opp. I. 243.) Basil, as Pascal remarks, con

demned him.

(11) See Introduction n. 10, supra*

(12) Annat s words are as follows : &quot;Cum dicturi essent de quinque
&quot;

propositionibus, cceperuut dicere de Jesuitis, ducto ab illis verbis exordio,
&quot;

semipelagiana Jesuitarum Societas ; tenuitque duas horas invectiva,
&quot;

pugnante in omnium auditorum animis cum indignatione patientia.

Satiram illam excepit effusa in commendationem S. Augustini et gratise
&quot;

per seipsam efficacis oratio, de quibus nulla erat controversia ;
et post

&quot;

longa quatuor circiter horarum fastidia, compertum est nondum ccepisse
&quot; dicere de tribus

capcllis.&quot;

(13) Bellarmine, as an acute controversialist, was not likely to have

left any unguarded utterance on the question of the Papal power. But he

does not seem to have foreseen the rapid encroachments of Ultramon-

tanisrn, brought about by the influence of the Jesuits. Accordingly we
tind so very unimpeachable a witness as Cardinal Newman quoting him in

precisely the sense ascribed to him by Pascal. &quot;All catholics and heretics,

says Bellarmine, agree in two things : first, that it is possible for the
&quot;

Pope, even as pope, and with his own assembly of councillors, or with

General Council, to err in particular controversies of fact, which chiefly
&quot;

depend on human information and
testimony.&quot; (De Rom. Pont. iv. 2,

quoted in Essay on Development, ed. 1878, p. 87.) This is a sufficient

answer to Maynard s question : &quot;Mais Bellarmm a-t-il bien soutenu la

&quot;doctrine qiCon lui prvte?&quot; That the Church f Rome has since disavowed

this doctrine, is a matter of history.

(14) Baronius d Ann. (i*l, n. 30.
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(15) The archbishop of Toulouse was the same De Marca who strenu

ously supported the publication of the Formulary. It was, therefore, a

stroke of irony on Pascal s part to quote him as an authority. The autho

rity of Leo and Pelagius II. is clear and unimpeachable, and might be

confirmed by countless other utterances.

(16) Many of the clergy had refused to subscribe the Edict against the

Three Chapters, under the belief that by so doing they would impugn the

authority of the Council of Chalcedon. The difficulty was increased by
the fact that the Pope (Vigilius) had been excommunicated by Facundus

and other African bishops. The Fifth General Council was therefore

convened at Constantinople in 553, directly under the authority of Jus

tinian. Its eight sessions, or conferences, resulted in a renewed con

demnation of the Antiochene school, and of the Three Chapters, together

with a solemn confirmation of the decrees of Chalcedou. (Mansi ix. 157 ff.)

For a long time the oecumenical character of this Council was denied in

Spain, France and Africa upon the ground already mentioned.

(17) In the year 520 some Scythian monks attempted to procure the

addition of the words &quot; unum de Trinitate passum esse
&quot;

to the formula of

the Council of Chalcedon. A great controversy has always existed as to

the genuineness of the letter Ad Possessorem (Ep. 70 in llormisdce Papce

Opera, Migne LXIII. 490); see Baronius in ann. 520, and Gieseler, 111

(n. 99 in Engl. transl.). Maxentius, one of the monks, denied that it was

genuine, since &quot;in ea nihil rationis aut consequent^ reperiatur, sed tota
&quot; criminationibus obtrectationibiisque vanis . . . videatur

refertur.&quot;
The monks

took an active part in the Pelagian controversy, a fact which secured to

them the favourable notice of Port Royal.

(18) The best authorities are of opinion that the Canons of the

Fifth Council General, referred to by Pascal, are not genuine. They are

preserved, to the number of 15, with the title :

&quot; Canons of the 160

&quot;Fathers assembled in council at Constantinople,&quot; but there is no evi

dence to prove that they were ever formally sanctioned. That the majority
of the Council were hostile to Origen s opinions, is very probable, and the

omission was possibly due to the fact that a formal censure had been

already pronounced at the previous Synod of the year 538. (Mansi ix.

157 ft.; Gieseler in loc.)

(19) Although Theodoret, upon his not very dignified submission,

had been declared orthodox at the Council of Chalcedon, an attack was

made upon his writings in the next century by the Eutychian party, in

the so-called Three-Chapter controversy. The emperor Justinian was

persuaded to publish an edict, in the year 544, condemning him, as well

as Theodor of Mopsuestia and Ibas of Edessa. This action provoked

strong resistance, especially from the African Church, while Vigilius, the
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bishop of Rome, wavered from one side to the other, first condemning

and then defending the &quot; Three Chapters.&quot; Finally, after some perse

cution, he was induced to agree to the anathemas of the Fifth Council. (See

Sehrockh, K. G. xvm. 570 ff.
; Mansi, ix.

; Neander, K. G. 11. 3. 1144ff.)

(20) The famous history of Honorius has given birth to a literature

of its own, to which naturally no reference can be made here. It is suf

ficient to note that the view of Pascal has been adopted by many notable

theologians within the Roman Communion, such as Du Pin, Richer, Bossuet,

and Launoy, and that most modern historians on the Catholic side have

abandoned the defence of Honorius. Maynard attempts to overthrow

Pascal here, with certainly more chivalry than success.

(21) Pascal s argument in this paragraph can hardly be called serious.

He did not venture to urge the true state of the case, that the Pope had

decided in favour of the majority against the minority, in the interests of

peace and policy. And his plea that the Pope s decision was formed

solely on the representations of the Jesuits, is untenable. If the Pope
were not himself a theologian, the members of the Congregation were quali

fied. But he is impregnable in his parallel with the case of Honorius. The

distinction attempted by Maynard, (&quot;in
one case the text itself was ex-

&quot;

ainined, in the other the personal intention of the author, )
can hardly

lie called effective. For the words of Jansenius were admittedly taken

from Augustine, and the only possible point for his accusers was in the

personal intention behind them.

(22)
&quot; Pen de gens sont disposes d signer line confession de foi en blanc&quot;

Pascal here utters a great saying lightly, and if the whole of his theology

could be judged by it, might well be deemed on the road to Protestantism.

But great writers also have the privilege of inconsequence, and he could

say in the same letter (supra, p. 354) &quot;je
n ;

ai d attache sur la terre qu ii la

&quot; seule Eglise catholique, apostolique, et romaine.&quot;

(23) This prediction was more ingenious than successful, and proves
that Pascal failed to grasp the real standpoint of his adversaries. The

Jansenists, on their side, held to the opinions of Augustine as objective

truths, and would rather tacitly admit illogicalities in practice, than the

minutest verbal dissidence. But to the Jesuits, a dogma was but a part of

a great system of practical working, and they espoused the semi-Pelagian

views of their colleague Molina, not only by esprit de corps, but because it

logically harmonized with their general scheme. The sceptical frame of

mind induced by the theory of Probability, alone precluded bigotry of this

sort. Accordingly, their warfare was against the heretic rather than the

heresy, and they cheerfully conceded the gratia efficn.x to the Dominicans,

as soon as the Congregation DC Auxiliis enabled them to retire with the

honours of war.



DIX-HUITIEME LETTRE.

AU REVEREND PERE ANNAT, JESUITE

Du 24 mars 1657.

MON REVEREND PERE,

II y a longtemps que vous travaillez a trouver quel-

que erreur dans vos adversaires
;

mais je m assure que vous

avouerez a la fin qu il n y a peut-etre rien de si difficile que de

rendre heYetiques ceux qui ne le sont pas, et qui ne fuient rien

tant que de 1 etre. J ai fait voir, dans ma derniere lettre, com-

bien vous leur aviez impute d heresies 1 une apres 1 autre, manque
d en trouver une que vous ayez pu longtemps maintenir; de sorte

qu il ne vous etait plus reste&quot; que de les en accuser, sur ce qu ils

refusaient de condamner le sens de Jansdnius, que vous vouliez

qu ils condamnassent sans qu on 1 expliquat. C etait bien man-

quer d heVesies a leur reprocher, que d en etre reduits la : car

qui a jamais ou i parler d une heresie que Ton ne puisse ex-

primer ? Aussi on vous a facilement repondu, en vous repre*-

sentant que, si Jansenius n a point d erreurs, il n est pas juste de

le condamner
;
et que, s il en a, vous deviez les declarer, afin que

Ton sut au moins ce que c est que Ton condamne. Vous ne

1
Heading in modern editions: &quot;On fait voir plus invinciblement, par la

&quot;

re*ponse meme du pere Annat, qu il n y a aucune heY^sie dans FEglise; que
&quot; tout le monde condamne la doctrine que les J^suites renferment dans le

&quot; sens de Jansenius, et qu ainsi tous les fideles sont dans les memes sentiments
&quot; sur la matiere des cinq propositions. On marque la difference qu il y a entre
&quot; les disputes de droit et celles de fait, et on montre que dans les questions
&quot; de fait on doit plus s en rapporter a ce qu on voit qii a aucune autorittS
&quot;

humaine.&quot;
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I.KTTKR 1 aviez neanmoins iamais voulu faire
;
mais vous aviez essaye de

xvm. J
. . . . .

fortifier votre prevention par des decrets qui no faisaient ncn

pour vous, puisqu on
1 n y explique en aucune sorte le sens de

Jansdnius, qu on dit avoir ete condamne dans ces cinq proposi

tions. Or ce n etait pas la le moyen de tenniner vos disputes.

Si vous conveniez de part et d autre du veritable sens de Janse -

nius, et que vous ne fussiez plus en diffurend que de savoir si ce

sens est heretique ou non, alors les jugements qui declareraient

que ce sens est heretique toucheraient ce qui serait* veritable-

ment en question. Mais la grande dispute etant de savoir quel

est ce sens de Jansenius, les uns disant qu ils n y voient que le

sens de saint Augustin et de saint Thomas
;
et les autres, qu ils

y en voient un qui est heretique, et qu ils n expriment point ;
il

est clair qu une constitution qui ne dit pas un mot touchaut ce

dirferend, et qui ne fait que condamner en general le sens de

Jansenius sans 1 expliquer, ne decide rien de ce qui est en

dispute.

C est pourquoi Ton vous a dit cent fois que votre differend

n etant que sur ce fait, vous ne le fmiriez jamais qu en declarant

ce que vous entendez par le sens de Jansenius. Mais comme
vous vous etiez toujours opiniatre a le refuser, je vous ai enfin

pousse dans ma derniere lettre, ou j
ai fait entendre que ce n est

pas sans mystere que vous aviez entrepris de faire condamner ce

sens sans 1 expliquer, et que votre dessein dtait de faire retomber

un jour cette condamnation indeterminee sur la doctrine de la

grace efficace, en montrant que ce n est autre chose que celle de

Jansenius, ce qui ne vous serait pas difficile. Cela vous a mis

dans la necessity de repondre. Car, si vous vous fussiez encore

obstiud apres cela a ne point expliquer ce sens, il cut paru aux

moins eclaires que vous n en vouliez en effet qu a la grace

efficace
;
ce qui eut dte la derniere confusion pour vous, dans la

veneration qu a 1 Eglise pour une doctrine si sainte.

Vous avez done ete obliged de vous declarer
;
et c est ce que

vous venez de faire en repondant a ma lettre, ou je vous avais

represent^
&quot;

que si Jansenius avait, sur ces cinq propositions,

1 A, 15, and C, car on n y explique...
2 \\w\. co (jui est...
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&quot;

quelque autre sens que celui de la grace efficace. il n avait LETTER
, . . ,

xviu.
&quot;

point de ddfenseurs
;
mais que, s il n avait point d autre sens

&quot;

que celui de la grace efficace, il n avait point d erreurs.&quot; Vous

n avez pu desavouer cela, mon pere ;
mais vous y faites une dis

tinction en cette sorte (p. 21) :

&quot;

II ne suffit pas, dites-vous, pour

&quot;justifier
Jansenius, de dire qu il ne tient que la grace efficace,

&quot;

parce qu on la peut tenir en deux manieres : 1 une heretique,
&quot;

selon Calvin, qui consiste a dire que la volonte mue par la

&quot;

grace n a pas le pouvoir d y register
;

1 autre orthodoxe, selon
&quot;

les Thomistes et les Sorbonistes, qui est fondee sur des principes
&quot;

etablis par les conciles, qui est que la grace efficace par elle-

&quot; meme gouverne la volonte de telle sorte qu on a toujours le

&quot;pouvoir
d y register (!).&quot;

On vous accorde tout cela, mon pere, et vous finissez en disant

que
&quot; Jansenius serait catholique, s il ddfendait la grace efficace

&quot;

selon les Thomistes
;
mais qu il est heretique, parce qu il est

&quot;

contraire aux Thomistes et conforme a Calvin, qui nie le

&quot;

pouvoir de resister a la
grace.&quot;

Je n examine pas ici, mon

pere, ce point de fait : savoir, si Jansenius est en effet conforme

a Calvin. II me suffit que vous le prdtendiez, et que vous nous

fassiez savoir aujourd hui que, par le sens de Jansenius, vous

n avez entendu autre chose que celui de Calvin. N etait-ce done

que cela, mou pere, que vous vouliez dire ? N etait-ce que
1 erreur de Calvin que vous vouliez faire condamner sous le nom
du sens de Jansenius ? Que ne le declariez-vous plus tot ? vous

vous fussiez dpargne
7

bien de la peine ; car, sans bulles ni brefs,

tout le monde eut condamne cette erreur avec vous. Que cet

eclaircissement etait necessaire ! et qu il leve de difficultes !

Nous ne savions, mon pere, quelle erreur les papes et les

eveques avaient voulu condamner sous le nom du sens de Jan

senius. Toute 1 Eglise en etait dans une peine extreme, et per-

sonne ne nous le voulait expliquer. Vous le faites maintenant
}

mon pere, vous que tout votre parti considere comme le chef et

le premier moteur de tous ses conseils, et qui savez le secret de

toute cette conduite. Vous nous 1 avez done dit, que ce sens de

Jansenius n est autre chose que le sens de Calvin condamne par
le concile. Voila bien des doutes resolus. Nous savons main-
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UTTER tenant quc 1 erreur qu ils out cu dessein de condamner sons ces

termes du sens de Jansenius n est autre chose qne le sens de

Calvin, ct qu ainsi nous demeurons dans 1 obeissance a leurs

decrets, en condamnant avec eux ce sens de Calvin qu ils ont

vmilu condamner. Nous ne sommes plus (. tonnes de voir que
les papes et quelques eVeques aient ete si zeles centre le sens de

Jansenius. Comment ne 1 auraient-ils pas ete, mon pere, ayant
creance en ceux qui disent publiquement que ce sens est le meme

que celui de Calvin (
2

) ?

Je vous declare done, mon pere, que vous n avez plus rien a

reprendre en vos adversaires, parce qu ils detestent assurdment

ce que vous detestez. Je suis seulement etonne de voir que
vous 1 ignoriez, et que vous ayez si peu de connaissance de leurs

sentiments sur ce sujet, qu ils ont tant de fois declares dans leurs

ouvrages. Je m assure que si vous en ctiez mieux inform^, vous

auriez du regret de ne vous etre pas instruit avec un esprit de

paix d une doctrine si pure et si chretienne, qne la passion vous

fait combattre sans .la connaitre. Vous verriez, mon pere, que
non-seulement ils tiennent qu on resiste effectivement a ces

graces faibles, qu on appelle excitantes, on inefficaces, en n exe-

cutant pas le bien qu elles nous inspirent, mais qu ils sont

encore aussi fermes a soutenir centre Calvin le pouvoir que la

volonte
7

a de resister meme a la grace efficace et victorieuse, qu a

defendre centre Molina le pouvoir de cette grace sur la volonte
,

aussi jaloux de 1 une de ces v (. rites que de 1 autre. Ils ne savent

que trop que 1 homme, par sa propre nature, a toujours le pouvoir
de pecher et de resister & la grace, et que, depuis sa corruption,

il porte un fonds malheureux de concupiscence, qui lui augrnente

infiniment ce pouvoir; mais que neanmoins, quand il plait a

Dieu de le toucher par sa misericorde, il lui fait faire ce qu il

veut et en la maniere qu il le veut, sans que cette infaillibilite

de 1 operation de Dieu detruise en aucune sorte la liberte

naturelle de 1 homme, par les secretes et admirables manieres

dont Dieu opere ce changement, que saint Augustin a si ex-

cellemment expliquees, et qui dissipent toutes les contradictions

imaginaires que les ennemis de la grace
1 efficace se figurent entre

le pouvoir souverain de la grace sur lo librt&amp;gt; nrbitro, ot In puis-
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sance qu a le libre arbitre de resister a la grace. Car, selon ce LETTER

grand saint, que les papes et 1 Eglise out donne&quot; pour regie en

cette matiere, Dieu change le cceur de 1 homme par une douceur

celeste qu il y rdpand, qui, surmontant la delectation de la chair,

fait que 1 homme, sentant d un cote&quot; sa mortalite et son ndant, et

decouvrant de 1 autre la grandeur et 1 eternite de Dieu, con9oit

du dugout pour les delices du peche* qui le separent du bien in

corruptible. Trouvant sa plus grande joie dans le Dieu qui le

charme, il s y porte infailliblement de lui-meme, par un mouve-

ment tout libre, tout volontaire, tout amoureux
;
de sorte que ce

lui serait une peine et un supplice de s en separer. Ce n est pas

qu il ne puisse toujours s en eloigner, et qu il ne s en eloignat

effectivemeut, s il le voulait
;

mais comment le voudrait-il,

puisque la volonte* ne se porte jamais qu a ce qui lui plait le

plus, et que rien ne lui plait tant alors que ce bien unique, qui

comprend en soi tous les autres biens ? Quod enim amplius nos

delecta, secundum id operemur necesse est, comme dit saint

Augustin (
3

).

C est aiosi que Dieu dispose de la volonte libre de 1 homme
sans lui imposer de necessite&quot;

;
et que le libre arbitre, qui peut

toujours resister a la grace, mais qui ne le veut pas toujours, se

porte aussi librement qu infailliblement a Dieu, lorsqu il veut

1 attirer par la douceur de ses inspirations efficaces.

Ce sont la, mon pere, les divins principes de saint Augustin
et de saint Thomas, selon lesquels il est veritable que

&quot; nous
&quot;

pouvons resister a la
grace,&quot;

centre 1 opinion de Calvin
;
et que

neanmoins, comme dit le pape Clement VIII, dans son dcrit

adresse a la congregation de Auxiliis :
&quot; Dieu forme en nous le

&quot; mouvement de notre volonte , et dispose efficacement de notre
&amp;lt;:

cceur, par 1 empire que sa
majeste&quot; supreme a sur les volontes

&quot; des hommes aussi bien que sur le reste des creatures qui sont
&quot; sous le ciel, selon saint

Augustin.&quot;

C est encore selon ces principes que nous agissons de nous-

memes
;
ce qui fait que nous avons des merites qui sont veVita-

blement notres centre 1 erreur de Calvin
;
et que

&quot; neanmoins
&quot; Dieu e*tant le premier principe de nos actions, et faisant en

&quot;nous ce qui lui est agrdable/ comrne dit saint Paul, &quot;nos
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I.KTTKH &quot; merites sont des dons do Dieu,&quot; comnie dit le concile de

TrenteW.

C est par la qu est detruite cctto
impiete&quot;

dc Luther, con-

damnee par le memo concile :

&quot;

Que nous ne coopdrons en
&quot; aucune sorte a notre saint, non plus que des choses in-

&quot; animees
;

&quot;

et c est par-la qu est encore detruite 1 impidtd de

1 ecole de Molina, qui ne vent pas reconnaitre que c est la force

de la grace memo qui fait que nous cooperons avec elle dans

1 ceuvre de notre salut
; par ou il mine ce principe de foi etabli

par saint Paul :

&quot;

Que c est Dieu qui forme en nous et la volontd
&quot;

et Faction.&quot;

Et c est enfin par ce moyen que s accordent tons ces passages

de 1 Ecriture, qui semblent les plus opposds :

&quot; Convertissez-vous
&quot; a Dieu

; Seigneur, convertissez-nous a vous. Rejetez vos
&quot;

iniquites bors de vous. C est Dieu qui ote les iniquitds de
&quot;

son peuple. Faites des ceuvres dignes de penitence : Seigneur,
&quot;vous avez fait en nous toutes nos ceuvres. Faites-vous un
&quot;

cceur nouveau et uu esprit nouveau : Je vous donnerai un

&quot;esprit nouveau, et je creerai en vous un cceur nouveau, etc. (
5

).&quot;

L unique moyen d accorder ces contrarietds apparentes, qui
attribuent nos bonnes actions tantot a Dieii, et tantot a nous,

est de reconnaitre que, comme dit saint Angustin,
&quot; nos actions

&quot;

sout notres, a cause du libre arbitre qui les produit ;
et qu elles

&quot;

sont aussi de Dieu, a cause de sa grace qui fait que notre

&quot;arbitre les produit
1

;&quot;
et que, comnie il dit ailleurs, Dieu nous

fait faire ce qu il lui plait, en nous faisant vouloir ce que nous

pourrions ne vouloir pas: A Deo factum est ut veUent quod nolle

potnisseiit.

Ainsi, mon pere, vos adversaires sont parfaitement d accord

avec les nouveaux Tbomistes memes
; puisque les Thomistes

tiennent comme eux, et le pouvoir de resistor a la grace, et 1 in-

faillibilitd de 1 effet de la grace, qu ils font profession de soutenir

si liautement, selon cette maxime capitale de leur doctrine, qu Al-

varez, l un des plus considerables d entre eux, repete si souvent

dans son livre, et qu il exprime, disp. 7-, 1. vill, n. 4, en ces

1

A, B and C, iiue notre librc arbitro...
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termes :

&quot;

Quand la grace efficace meut le libre arbitre, il con- LKTTRR
&quot;

sent infailliblement
; parce que 1 effet de la grace est de faire

&quot;qu
encore qu il puisse ne pas consentir, il consente ndanmoins

&quot; en effet.&quot; Dont il donne pour raison celle-ci de saint Thomas,
son maitre :

&quot;

Que la volont^ de Dieu ne peut manquer d etre
&quot;

accomplie ;
et qu ainsi, quand il veut qu un homme consente a

&quot;

la grace, il consent infailliblement et meme necessairement,

&quot;uon pas d une necessite absolue, mais d une necessitd d in-

&quot;faillibilite (
6

).&quot; En quoi la grace ne blesse pas le
&quot;

pouvoir

&quot;qu
on a de register si on le veut;&quot; puisqu elle fait seulement

qu on ne veut pas y resister, comme votre pere Petau le recon-

nait en ces termes :

&quot; La grace de JESUS-CHRIST fait qu on

&quot;persevere infailliblement dans la piete, quoique non par
&quot;

necessite. Car on peut n y pas consentir si on le veut, comme
&quot;

dit le concile
;
mais cette meme grace fait que Ton ue le veut

&quot;pas(7).&quot;

C est la, mon pere, la doctrine constante de saint Augustin,
de saint Prosper, des Peres qui les ont suivis, des conciles, de

saint Thomas, et de tous les Thomistes en general. C est aussi

celle de vos adversaires, quoique vous ne 1 ayez pas pensd Et

c est enfin celle que vous venez d approuver vous-meme en ces

termes: &quot;La doctrine de la grace efficace, qui recommit qu on a
&quot;

le pouvoir d y register, est orthodoxe, appuyee sur les conciles,
&quot;

et soutenue par les Thomistes et les Sorbonistes.&quot; Dites la

verite, mon pere : si vous eussiez su que vos adversaires tiennent

effectivement cette doctrine, peut-etre que 1 interet de votre

Compagnie vous eut empech d y donner cette approbation

publique: mais vous e&quot;tant imaging qu ils y etaient opposes, ce

meme interet de votre Compagnie vous a porte a autoriser des

sentiments que vous croyez contraires aux leurs; et par cette

meprise, voulant ruiner leurs principes, vous les avez vous-meme

parfaitement etablis. De sorte qu on voit aujourd hui, par une

espece de prodige, les defenseurs de la grace efficace justifies par
les defenseurs de Molina : tant la conduite de Dieu est admirable

pour faire concourir toutes choses a la gloire de sa verite !

Que tout le monde apprenne done, par votre propre declara

tion, que cette verite de la grace efficace, necessaire a toutes les
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I.F.TTKR actions de piete , qui est si chere a 1 Eglise, et qui est le prix du

sang de son Sauveur, est si constamment catholique, qu il n y a

pas un catholique, jusqu aux Jesuites memes, qui ne la recon-

naisse pour orthodoxe. Et Ton saura en meme temps, par votre

propre confession, qu il n y a pas le moindre soupc.on d erreur

dans ceux quo vous en avez tant accuses. Car, quand vous leur

en imputiez de cachees sans les vouloir decouvrir, il leur etait

aussi difficile de s en defendre qu il vous etait facile de les en

accuser de cette sorte; inais rnaintenant que vous venez de

declarer que cette erreur qui vous oblige a les combattre est

celle de Calvin, que vous pensiez qu ils soutinssent, il n y a per-

soime qui ne voie clairement qu ils sont exempts de toute erreur,

puisqu ils sont si contraires a la seule que vous leur imposez, et

qu ils protestent, par leurs discours, par leurs livres, et par tout

ce qu ils peuvent produire pour temoigner leurs sentiments,

qu ils condarnnent cette heresie de tout leur coeur, et de la meme
maniere que font les Thomistes, que vous reconnaissez sans diffi-

culte pour catholiques, et qui n ont jaraais ete suspects de ne le

pas etrel8).

Que direz-vous done maintenant contre eux, mon pere?

Qu encore qu ils ne suivent pas le sens de Calvin, ils sont nean-

moins heretiques, parce qu ils ne veulent pas reconnaitre que le

sens de Jansenius est le meme que celui de Calvin! Oseriez-

vous dire que ce soit la uue matiere d hdresie ? Et n est-ce pas

urie pure question de fait qui n en peut former? C en serait

bien une de dire qu on n a pas le pouvoir de resister a la grace

efficace; mais en est-ce une de douter si Jansenius le soutient?

Est-ce uue verite revelee? Est-ce un article de foi qu il faille

en lire sur peine de damnation? Et n est-ce pas malgre vous un

point de fait pour lequel il serait ridicule de pretendre qu il y

eut dcs lidreti([ues dans 1 Eglise?
Ne leur donnez done plus ce nom, rnon pere, mais quelque

aut.nj (mi soit proportionne a la nature de votre differend.

Dites (jue ce sont des ignorants et des stupidcs, et qu ils enten-

dent mal Jansenius; ce sei ont des reproches assortis a votre

dispute: mais do les appoler heretiqucs, cela n y a mil rapport.

Et comine r ost la seule injure dont je les veux dt fcndre, je ne
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me mettrai pas beaucoup en peine de montrer qu ils entendent LETTER

bien Jansenius. Tout ce que je vous en dirai est qu il me

semble, mon pere, qu en le jugeant par vos propres regies, il est

difficile qu il ne passe pour catholique: car voici ce que vous

etablissez pour 1 examiner.
&quot; Pour savoir, dites-vous, si Jansenius est a couvert, il faut

&quot;

savoir s il defend la grace efficace a la maniere de Calvin, qui

&quot;nie qu on ait le pouvoir d y resister; car alors il serait here-

&quot;tique:
ou a la maniere des Thomistes qui 1 admettent; car

&quot;alors il serait catholique.&quot; Voyez done, mon pere, s il tient

qu on a le pouvoir de resister, quand il dit, dans des traites

entiers, et entre autres au torn, ill, liv. 8, c. 20: &quot;Qu on a tou-

&quot;

jours le pouvoir de resister a la grace, selon le concile: QUE
&quot; LE LIBRE ARBITRE PEUT TOUJOURS AGIR ET N AGIR PAS, VOuloir

&quot;et ne vouloir pas, consentir et ne consentir pas, faire le bien

&quot;et le mal; et que 1 homme en cette vie a toujours ces deux

&quot;libertes, que vous appelez de contrariety et de contradiction.&quot;

Voyez de meme s il n est pas contraire a 1 erreur de Calvin, telle

que vous-meme la representez, lui qui montre, dans tout le chap.

21,
&quot;

que 1 Eglise a condamne cet heretique, qui soutient que la

&quot;

grace efficace n agit pas sur le libre arbitre en la maniere qu on
&quot; Fa cru si longtemps dans 1 Eglise, en sorte qu il soit ensuite au
&quot;

pouvoir du libre arbitre de consentir ou de ne consentir pas :

&quot; au lieu que, selon saint Augustin et le concile, on a toujours le

&quot;pouvoir de ne consentir pas, si on le veut; et que, selon saint

&quot;

Prosper, Dieu donne a ses elus memes la volonte de perseverer,
&quot; en sorte qu il ne leur ote pas la puissance de vouloir le con-
&quot;

traire.&quot; Et enfin jugez s il n est pas d accord avec les Thomis

tes, lorsqu il declare, c. 4, &quot;que
tout ce que les Thomistes ont

&quot; dent pour accorder I efficacite de la grace avec le pouvoir d y
&quot;

resister est si conforme a son sens, qu on n a qu a voir leurs
&quot;

livres pour y apprendre ses sentiments. Quod ipsi dixerunt,
&quot; dictum puta (9 ).&quot;

Voila comme il parle sur tons ces chefs, et c est sur quoi je
m imagine qu il croit le pouvoir de resister a la grace; qu il est

contraire a Calvin, et conforme aux Thomistes, parce qu il le dit,

et qu ainsi il est catholique selon vous. Que si vous avez quel-

PASC. L. 25
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I.KTTF.R que voic pour connaitro le sens d un auteur autremeut que par

ses expressions, et que, sans rapporter aucun de ses passages,

vous vouliez soutenir, contre toutes ses paroles, qu il nie le pou-

voir de resister, et qu il est pour Calvin contre les Thomistes,

n ayez pas pour, mon pure, quo je vous accuse d herdsie pour

cela: je dirai seulcment qu il scmble que vous entendez mal

Jansenius; mais nous n en serous pas moins enfants de la meme

Eglise.

D ou, vient done, mon pere, que vous agissez dans ce differend

d unc maniere si passionnee, et quo vous traitez conime vos plus

cruels enuemis, et comme les plus dangereux heretiques, ceux

que vous no pouvez accuser d aucune erreur, ni d autre chose,

sinon qu ils n entendent pas Jansenius comme vous? Car de

quoi disputez-vous, sinon du sens de cet auteur ? Vous voulez

qu ils le condamnent, mais ils vous demandent ce que vous en

tendez par la. Vous dites que vous entendez 1 erreur de Calvin
;

ils respondent qu ils la condamnent: et ainsi, si vous n en voulez

pas aux syllabes, mais a la chose qu ellcs significnt, vous devez

etre satisfait. S ils refusent de dire qu ils condamnent le sens

de Janseuius, c est parce qu ils croient que c est celui de saint

Thomas. Et ainsi ce mot est bien equivoque entre vous. Dans

votre bouclie il signifie le sens de Calvin
;
dans la leur, c est le

sens de saint Thomas; de sorte que ces differentes iddes que vous

avez d un meme termc can pant toutes vos divisions, si j etais

maitre de vos disputes, jc vous interdirais le mot de Jansenius

de part et d autre. Et ainsi, en n exprimant que ce que vous

entendez par la, on verrait que vous ne demandcz autre chose

&amp;lt;|iie
la condamnation du sens de Calvin, a quoi ils con.sentent;

et qu ils ne demandent autre chose que la defense du sens de

saint Augustin et de saint Thomas, en quoi vous etes tons

d accord.

Je vous declare done, mon pore, que, pour moi, je les tien-

drai toujours pour catholiques, soit qu ils condamnent Jansenius

s ils y trouvent des erreurs, soit qu ils r&amp;gt;e le condamnent point

quand ils n y trouvent (pie ce quo vous-ineme declarez etre

catholique, et tjue je leur parlcrai comme saint Jerome a Jean,

eveque de Jerusalem, accuse de tenir huit propositions d Ori-
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gene.
&quot; Ou condamnez Origene, disait ce saint, si vous recon- LETTER

. .
xvin.

&quot;

naissez qu il a tenu ces erreurs; ou bien niez qu il les ait

&quot;termes: aut nega hoc dixisse eum qui arguitur; aut, si locutus
&quot;

est talia, damna qui dixerit(^&quot;

Voila, mon pere, comment agissent ceux qui n en veulent

qu anx erreurs, et non pas aux personnes; au lieu que vous, qui

en voulez aux personnes plus qu aux erreurs, vous trouvez que
ce n est rien de condamner les erreurs, si on ne condamne les

personnes a qui vous les voulez imputer.

Que votre precede est violent, mon pere, mais qu il est pen

capable de reussir! Je vous 1 ai dit ailleurs, et je vous le redis

encore, la violence et la verite&quot; ne peuvent rien 1 une sur 1 autre.

Jamais vos accusations ne furent plus outrageuses, et jamais
1 innocence de vos adversaires ne fut plus connue; jamais la

grace efficace ne fut plus artificieusement attaquee, et jamais

nous ne 1 avons vue si affermie. Vous employez vos derniers

efforts pour faire croire que vos disputes sont sur des points de

foi, et jamais on ne connut mieux que toute votre dispute n est

que sur un point de fait. Enfin vous remuez toutes choses pour
faire croire que ce point de fait est veritable, et jamais on ne

fut plus dispose a en douter. Et la raison en est facile. C est,

mon pere, que vous ne prenez pas les voies naturelles pour faire

croire un point de fait, qui sont de convaincre les sens, et de

montrer dans un livre les mots que 1 on dit y etre. Mais vous

allez chercher des moyens si eloignes de cette simplicity, que
cela frappe necessairement les plus stupides. Que ne preniez-

vous la merne voie que j ai tenue dans mes Lettres pour decou-

vrir tant de mauvaises maximes de vos auteurs, qui est de citer

fidelement les lieux d ou elles sont tirees? C est ainsi qu ont

fait les curds de Paris; et cela ne manque jamais de persuader
le monde. Mais qu auriez-vous dit, et qu aurait-on pense, lors-

qu ils vous reprocherent, par exemple, cette proposition du pere
L Amy :

&quot;

Qu un religieux peut tuer celui qui menace de publier
&quot; des calomnies contre lui ou contre sa communaute

, quand il

&quot;ne s en pent defendre autrement,&quot; s ils n avaient point cite&quot;

le lieu ou elle est en propres termes; que, quelque demande

qu on leur en eut faite, ils se fussent toujours obstines a le

252
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I.FTTKR refuser; et qu au lieu de cela, ils eussent ete a Koine obtenir

une bulle qui ordonnat a tout le monde de le reconnaitre?

N aurait-on pas juge sans doute qu ils auraient surpris le pape,

et qu ils n auraient eu recours a ce rnoyen extraordinaire que

manque des raoyens naturels que les veritds de fait mettent en

main a tous ceux qui les soutienncnt? Aussi ils n ont fait que

marquer que le pere L Amy enseigne cette doctrine au torn. 5,

disp. 36, n. 118, p. 544, de 1 edition de Douai; et ainsi tous ceux

qui Font voulu voir 1 ont trouvee, et personne n en a pu douter.

Voila une maniere bien facile et bien prompte de vider les ques

tions de fait oil Ton a raison.

D oii vient done, mon pere, que vous n en usez pas de la

sortc? Yous avez dit, dans vos Cavilli, &quot;que
les cinq proposi

tions sont dans Jansenius mot a mot, toutes en propres termes,
&quot; IISDEM VERBis 1

.&quot; On vous a dit que non. Qu y avait-il a

faire la-dessus, sinon ou de citer la page si vous les aviez vues

en effet, ou de confesser que vous vous etiez trompe. Mais vous

ne faites ni l un ni 1 autre; et, au lieu de cela, voyant bien que
tons les endroits de Jansenius, que vous alleguez quelquefois

pour eblouir le monde, ne sont point &quot;les propositions coudam-
&quot;

nees, individuelles et singulieres,&quot; que vous vous etiez engage
de faire voir dans son livre, vous nous presentez des constitu

tions qui declarent qu elles en sont extraites, sans marquer le

lieu (11).

Je sais, mon pere, le respect quo les chretiens doivent au

Saint-Siege, et vos adversaires temoignent assez d etre tres-reso-

lus a ne s en depart ir jamais. Mais ne vous imaginez pas que
ce fut en manqucr (pie de represeuter au pape, avec toute la

soumission que des enfants doivent a leur pere, et les membre.s

a leur chef, (ju on peut 1 avoir surpris en ce point de fait; qu il

ne 1 a point fait examiner depuis son pontifical, et ([lie son pre-

decesseur Innocent X avait fait seulement examiner si les pro

positions etaient lieretitjues, mais non pas si elles etaieut de

Jansenius(l-). Ce (jui a fait dire au commissaire du saint office,

l un des principaux cxaminateurs,
&quot;

(ju elles ne pouvaient etre

&quot;censurees au sons d aucun auteur: non sunt qualificabiles in

1

A, 13 and C, totidrm rt-rbis.
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&quot; sensu proferentis; parce qu elles leur avaient ete presentees LETTER
&quot;

pour etre examinees en elles-memes, et sans considerer de quel

&quot;auteur elles pouvaient etre: in abstracto, et ut prcescindant ab
&quot; omni

proferente,&quot;
comme il se voit dans leurs suffrages nouvel-

lement imprimes; que plus de soixante docteurs, et un grand

nombre d autres personnes habiles et pieuses, ont lu ce livre

exactement sans les y avoir jamais vues, et qu ils y en ont trouve

de contraires; que ceux qui ont donnd cette impression au pape

pourraient bien avoir abuse de la creance qu il a en eux, etant

interesses, comme ils le sont, a decrier cet auteur, qui a con-

vaineu Molina de plus de cinquante erreurs; que ce qui rend la

chose plus croyable est qu ils ont cette maxime, 1 une des plus

autorisees de leur theologie, qu ils
&quot;

peuvent calomnier sans

&quot;crime ceux dont ils se croient injustement attaque s;&quot;
et

qu ainsi, leur temoignage etant si suspect, et le temoignage des

autres etant si considerable, on a quelque sujet de supplier Sa

Saintete avec toute I humilite possible, de faire examiner ce fait

en presence des docteurs de 1 un et de 1 autre parti, afin d en pou-
voir former une decision solennelle et reguliere.

&quot;

Qu on assem-

&quot;ble des juges habiles, disait saint Basile sur un semblable

&quot;sujet; que chacun y soit libre; qu on examine mes ecrits;
&quot;

qu on voie s il y a des erreurs contre la foi
; qu on lise les ob

jections et les reponses, afin que ce soit un jugement rendu
&quot; avec connaissance de cause et dans les formes, et non pas une
&quot; diffamation sans examen(l3

).&quot;

Ne pretend ez pas, mon pere, de faire passer pour peu soumis

au Saint-Siege ceux qui en useraient de la sorte. Les papes
sont bien eloignes de traiter les chretiens avec cet empire que
Ton voudrait exercer sous leur nom. &quot;L Eglise, dit le pape
&quot;saint Gregoire, qui a ete formee dans 1 ecole d humilite

,
ne

&quot;commande pas avec autorite, mais persuade par la raison ce
&quot;

qu elle enseigne a ses enfants qu elle croit engages dans quel-

&quot;que
erreur: recta quce errantibus dicit, non quasi ex auctoritate

&quot;

prcecipit, sed ex ratione persuadet(ity&quot; Et, bien loin de tenir

a deshonneur de reformer un jugement ou on les aurait surpris,

ils en font gloire au contraire, comme le temoigne saint Ber

nard :

&quot; Le siege apostolique, dit-il, a cela de recommandable,



390 THE PROVINCIAL LETTERS.

I.KTTF.U
&quot;

qu il ne se pique pas d honncur, ct se porte volonticrs i\ reVo-

&quot;

quer ce qu on en a tire par surprise: aussi est-il bien juste que

&quot;personne
no profite de Tinjustice, et principalement devaut

&quot;le Saint-Siege U
r

&amp;gt;).&quot;

Voila, mon pere, les vrais sentiments qu il faut inspirer aux

papes : puisque tous les theologians demeurcnt d accord qu ils

peuvent etre surpris, et que cette qualite supreme est si eloignee

de les en garantir, qu elle les y expose au contraire davantage,

a cause du grand nombre de soins qui les partagent. C est ce

que dit le memo saint Gregoire a des personues qui s etonnaient,

de ce qu un autre pape s etait laisse tromper.
&quot;

Pourquoi admi-

&quot;rez-vous, dit-il, que nous soyons trompes, nous qui sommes des
&quot; hommes? N avez-vous pas vu que David, ce rui qui avait

&quot;1 esprit de prophetic, ayant donne creance aux impostures de
&quot;

Siba, rcndit un jugement injuste contre le fils de Jonathas?
&quot;

Qui trouvera done etrange que des imposteurs nous surpren-

&quot;nent quelquefois, nous qui ne sommes point prophetes? La
&quot;

foule des affaires nous accable
;

et notre esprit, qui, etant
&quot;

partage en tant de choses, s applique moins a chacune en par-

&quot;ticulier, en est plus aisemeut trompe en ime( 1G
).&quot; En verite,

mon pere, je crois que les papes savcut mieux que vous s ils

peuvent etre surpris ou non. Us nous declarent cux-memes que
les papes et que les plus grands rois sont plus exposes a etre

trompes que les personnes qui ont moins d occupations impor-
tantes. II les en faut cruire. Et il est bien aise de s imaginer

par quelle voie on arrive a les surprendre. Saint Bernard en

fait la description dans la lettre qu il ecrivit a Innocent II, en

cette sorte: &quot;Ce n est pas tine chose etonnante, ni nouvelle, que
&quot;

1 esprit de I homme puisse tromper et etre tronipd Des reli-

&quot;gieux sont venus a vous dans un esprit de mensonge et d illu-

&quot;sion; ils vous ont parle contre un evajue qu ils haissent, et
&quot; dont la vie a ete exemplaire. Ces personnes mordent comme
&quot;

des chiens, et veulent faire passer le bien pour le mal. Ce-
&quot;

pendant, trcs-saiut pere, vous vous mettez en colere contre
&quot;

votre fils. Pourquoi avez-vous donne \\n sujet de joie a ses

&quot;adversaires? Ne croyez pas a tout esprit, mais eprouvez si les
&quot;

esprits sont de Dieu. J esjiure &amp;lt;jue, quand vous aurez connu
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&quot;la verite, tout ce qui a ete fonde&quot; sur un faux rapport sera LETTER
* xviii.

&quot;dissipe.
Je prie 1 esprit de verite de vous donner la gr*ce do

&quot;

sdparer la lumiere des tenebres, et de reprouver le mal pour
&quot;

favoriser le bien.&quot; Vous voyez done, mon pere, que le degre
Eminent oil sont les papes ne les exempte pas de surprise, et

qu il ne fait autre chose que rendre leurs surprises plus dange-
reuses et plus importantes. C est ce que saint Bernard repre-

sente au pape Eugene:
&quot;

II y a un autre deTaut si general, que

&quot;je
n ai vu personne des grands du monde qui 1 evite. C est,

&quot;

saint pere, la trop grande credulitd d ou naissent tant de desor-

&quot;dres: car c est de la que viennent les persecutions violentes
&quot;

contre les innocents, les prejuges injustes centre les absents,

&quot;et les coleres terribles pour des choses de neant, pro nihilo.

&quot;

Voila, saint pere, un mal universel
; duquel si vous etes

&quot;

exempt, je dirai que vous etes le seul qui ayez cet avantage
&quot;entre tous vos confreres (17).&quot;

Je m imagine, mon pere, que cela commence a vous persuader

que les papes sont exposes a etre surpris. Mais, pour vous le

montrer parfaitement, je vous ferai seulement ressouvenir des

exemples que vous-meme rapportez dans votre livre, de papes et

d empereurs que des heretiques ont surpris effectivement. Car

vous dites qu Apollinaire surprit le pape Damase, de meme que
Celestius surprit Zozime. Vous. dites encore qu un nomine

Atbanase trompa 1 empereur Heraclius, et le porta a persecuter

les catboliques ;
et qu enfin Sergius obtiiit d Honorius ce decret

qui fut brule au sixieme concile, en faisant, dites-vous, le bon

valet aupres de ce pape(
ls

).

II est done constant par vous-meme que ceux, mon pere, qui

en usent ainsi aupres des rois et des papes les engagent quelque-

fois artificieusement a persecutor ceux qui deTendent la verite

de la foi, en pensant persdcuter des heresies. Et de la vient

que les papes, qui n ont rien tant en horreur que ces surprises,

ont fait d une lettre d Alexaudre III une loi ecclesiastique,

inseree dans le droit canonique, pour permettre de suspendre
1 execution de leurs bulles et de leurs decrets, quand on croit

qu ils ont ete trompes.
&quot;

Si quelquefois (dit ce pape a 1 arche-
&quot;

veque de Ravenne) nous envoyons a votre fraternite des d^crets
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LKTTF.K &quot;uui clioqueiit vos sentiments, ne vous en inquietez pas. Car
XVIll. ,

&quot; on vous les executerez avec reverence, ou vous nous manderez
&quot;

la raison que vous croyez avoir de ne le pas faire
; parce que

&quot;nous trouverons bon (jue vous n executiez ]ias un decret qu on
&quot;

aurait tire de nous par surprise et par artifice (19 ).&quot; C est ainsi

([ii agissont les papes, qui ne cherchent qu a eclaircir les dif-

ferends des chretiens, et non pas a suivre les passions de ceux

qui veulent y jeter le trouble. Us n usent pas de domination,

comme disent saint Pierre et saint Paul apres Jsus-CHRiST ;

uiais l esj)rit qui parait en toute leur conduite est celui de paix

et de verite. Ce qui fait qu ils mettent ordinairement dans leurs

lettres cette clause, (]iii
est sous-entendue en toutes : Si ita est,

si preces veritate nitantur : &quot;Si la chose est conime on nous la

&quot;

fait entendre, si les faits sont veritables.&quot; D ou. il se voit que,

puisque les papes ne donnent de force a leurs bulles qu a mesure

qu elles sont appuyees sur des faits veritables, ce ne sont pas les

bulles seules qui prouvent la verite des faits
;
mais qu au con-

traire, selon les canonistes memes, c est la verite des faits qui

rend les bulles recevablesO20).

D ou apprendrons-nous done la verite des faits ? Ce sera

des yeux, rnon pere, qui en sont les legitimcs juges; comme la

raison Test des choses naturelles et intelligibles, et la foi des

choses surnaturelles et revelees. Car, puisque vous m y obligez,

nion pere, je vous dirai que, selon les sentiments de deux des

plus grands docteurs de FEglise, saint Augustin et saint Thomas,
ces trois principes de nos connaissanccs, les sens, la raison et la

foi, out chacun leurs objets separes, et leur certitude dans cette

etendue. Et comme Dieu a voulu se servir de 1 entremise des

sens pour donner entree a la foi, fides ex auditu, tant s en faut

([lie la foi detruise la certitude des sens, que ce serait au con-

traire ddtruire la foi, que de vouloir revoquer en doute le rapport
fidele des sens. C est pourquoi saint Thomas remarque ex-

pressement f[ue Dieu a voulu que les accidents sensibles sub-

sistassent dans rp]ucharistie, afin quo les sens, qui ne jugent que
de ces accidents, ne fussent pas trompe s : Ut sensus a, deceptione

reddantur iminunes.

Concluons done de la que, quelque proposition qu on nous
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prdsente a examiner, il en faut d abord reconnaitre la nature LETTER

pour voir auquel de ces trois principes nous devons nous en rap-

porter. S il s agit d une chose surnaturelle, nous n en jugerons
ni par les sens, ni par la raison, mais par 1 Ecriture et par les

decisions de 1 Eglise. S il s agit d une proposition non revelee,

et proportioimee a la raison naturelle, elle en sera le propre juge.

Et s il s agit enfin d un point de fait, nous en croirons les sens,

auxquels il appartient naturellement d en connaitre.

Cette regie est si generale, que, selon saint Augustin et saint

Thomas, quand 1 Ecriture meme nous pr^sente quelque passage
dont le premier sens litteral se trouve contraire a ce que les sens

ou la raison reconnaissent avec certitude, il ne faut pas entre-

prendre de les desavouer en cette rencontre, pour les soumettre

a 1 autorite de ce sens apparent de 1 Ecriture; mais il faut inter

preter 1 Ecriture, et y chercher un autre sens qui s accorde avec

cette verite sensible : parce que, la parole de Dieu etant infail-

lible dans les faits memes, et le rapport des sens et de la raison

agissant dans leur dtendue etant certain aussi, il faut que ces

deux verites s accordent : et comme 1 Ecriture se peut interpreter

en differentes manieres, au lieu que le rapport des sens est

unique, on doit, en ces matieres, prendre pour la veritable inter

pretation de 1 Ecriture celle qui convient au rapport fidele des

sens.
&quot;

II faut, dit saint Thomas, observer deux choses, selon

&quot;saint Augustin: 1 une, que 1 Ecriture a toujours un sens
&quot;

veritable
;

1 autre, que, comme elle peut recevoir plusieurs
&quot; sens

; quand on en trouve un que la raison convainc certaine-
&quot; ment de faussete

,
il ne faut pas s obstiner a dire que e en

&quot;

soit le sens naturel, mais en chercher un autre qui s y
&quot; accorde (

21
).&quot;

C est ce qu il explique par 1 exemple du passage de la Genese

oii il est ^ci-it que
&quot; Dieu crea deux grands lumiuaires, le soleil

&quot;

et la lune, et aussi les etoiles
;

&quot;

par ou 1 Ecriture semble dire

que la lune est plus grande que toutes les etoiles : mais parce

qu il est constant, par des demonstrations indubitables, que cela

est faux, on ne doit pas, dit ce saint, s opiniatrer a defendre ce

sens litteral
;
mais il faut en chercher un autre conforme a cette

verite de fait
;
comme en disant

&quot;que
le motde grand luminaire
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LKTTFU &quot; nc marque que la grandeur do la lumiere de la luno a notre
&quot;

egard, et non pas la grandeur de son corps en lui-mCme.&quot;

Que si Ton voulait en user autrement, ce ne serait pas rendre

1 Ecriture venerable, mais ce serait an contraire 1 exposer au

mepris des infideles.
&quot;

Farce, comme dit saint Angustin, que,
&quot;

quand ils auraient connu que nous croyons dans 1 Ecriture des
&quot; choses qu ils savent certainement

1
etre fausses, ils se riraient

&quot; de notre credulite dans les autres choses qui sont plus cachees,
&quot; comme la resurrection des morts, et la vie eternelle.&quot; Et

ainsi, ajoute saint Thomas,
&quot;

ce serait leur rendre notre religion
&quot;

meprisable, et memo leur en former 1 entree C22 ).&quot;

Et ce serait aussi, mon pore, le moyen d en former I entree

aux heretiques, ct de leur rendre 1 autorite du pape rndprisable,

quo de refuser de tenir pour catholiques ceux qui ne croiraient

pas ([lie
des paroles sont dans un livre ou elles ne se trouvent

point, parce qu un pape Faurait declare par surprise : car ce n est

que 1 exainen d un livre qui peut faire savoir que des paroles y
sont. Les choses de fait ne se prouvent que par les sens. Si ce

que vous soutenez est veritable, montrez-le
; sinon, ne sollicitez

personne pour le faire croire, ce serait inutilement. Toutes les

puissances du monde ne peuvent par autoritd persuader un point
de fait, non plus que le changer ;

car il n y a rieu qui puisse

faire que ce qui est ne soit pas.

C est en vain, par exemple, que des reiigieux de Ratisbonne

obtinrent du pape saint Leon IX un decret solennel, par lequel
il declara que le corps de saint Denis, premier eveque de Paris,

qu on ticnt communement etre rardopagite, avait ete enleve de

Franco et porte dans Feglise de leur monastere. Cela n empeche
pas (jue le corps de ce saint n ait loujours e-te et ne soit encore

dans la celebre abbaye qui porte son nom, dans laquelle vous

auriez peine a faire recevoir cette bulle, quoique ce pape y

tdmoigne avoir &quot; examine la chose avec toute la diligence possi-
&quot;

ble, diUrjentissime, et avec le conseil de plusieurs evtHjues et
&quot;

prelats :

&quot;

de sorte qu il
&quot;

oblige etroitement tous les Francois,
&quot;

districte priucipientes, de reconnaitre ct de confessor qu ils n ont
&quot;

plus ces saintes
reli&amp;lt;[uos.&quot;

Et ndanmoins les Francais, qui
1

A, J! and C, parfaitemcnt .
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savaient la faussete de ce fait par leurs propres yeux, et qui,

ayant ouvert la chasse, y trouverent toutes ces reliques entieres,

comme le tdmoignent les historiens de ce temps-la, crurent alors,

comme on 1 a toujours cru depuis, le contraire de ce que ce saint

pape leur avait enjoint de croire, sachant bien que meme les

saints et les prophetes sont sujets a etre surprisi
23

).

Ce fut aussi en vain que vous obtintes contre Galilee un

decret de Rome, qui condamnait son opinion touchant le mouve-

ment de la terre. Ce ne sera pas cela qui prouvera qu elle

demeure en repos ; et, si Ton avait des observations constantes

qui prouvassent que c est elle qui tourne, tous les hommes
ensemble ne 1 empecheraient pas de tourner, et ne s empe-
cheraient pas de tourner aussi avec elle (^). Ne vous imaginez

pas de meme que les lettres du pape Zacharie pour 1 excom-

munication de saint Virgile, sur ce qu il tenait qu il y avait des

antipodes, aient andanti ce nouveau monde
;

et qu encore qu il

eut declare que cette opinion etait une erreur bien dangereuse,
le roi d Espagne ne se soit pas bien trouve d en avoir plutot cm

Christophe Colomb qui en venait, que le jugement de ce pape

qui n y avait pas ete
;
et que 1 Eglise n en ait pas reQu un grand

avantage, puisque cela a procure la connaissance de 1 Evangile a

tant de peuples qui fussent pdris dans leur infidelite (
25

).

Vous voyez done, mon pere, quelle est la nature des choses

de fait, et par quel principe on en doit juger : d ou. il est aise de

conclure, sur notre sujet, que si les cinq propositions ne sont

point de Jansenius, il est impossible qu elles en aient et^

extraites
;
et que le seul moyen d en bien juger et d en persuader

le monde, est d examiner ce livre en une conference reglee,

comme on vous le demande depuis si longtemps. Jusque-la,

vous n avez aucun droit d appeler vos adversaires opiniatres :

car ils seront sans blame sur ce point de fait, comme ils sont

sans erreur sur les points de foi
; catholiques sur le droit,

raisonnables sur le fait, et innocents en 1 un et en 1 autre.

Qui ne s etonnera done, mon pere, en voyant d un cote une

justification si pleine, de voir de 1 autre des accusations si

violentes ? Qui penserait qu il n est question entre vous que
d un fait de nulle importance, qu on veut faire croire sans le
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I.ETTF.II montrer? et qui oserait s ima&amp;lt;nner qu on fit par toutc 1 EgliseXV II I. x

*

taut de bruit pour rien, pro nihilo, mon pore, commc le dit

saint Bernard 1

? Mais c est cela memo qui cst lo principal

artifice de votre conduite, de faire croire qu il y va de tout en

une affaire qui n est de rien
;
et de donner a entendre aux per-

sonncs puissantes &amp;lt;|ui

vous ecoutent qu il s agit dans vos disputes

des erreurs les plus pernicieuses de Calvin, ct des principes les

plus iinportants de la foi
;
arm que, dans cette persuasion, ils

emploient tout leur zele et toute leur autorite contre ceux que
vous conibattez, comme si le salut de la religion catholique en

dependait : au lieu que, s ils venaient a connaitre qu il n cst

question que de ce petit point de fait, ils n en seraient nullement

touches, et ils auraient au contraire bien du regret d avoir fait

taut d efforts pour suivre vos passions particulieres en une

affaire qui n est d aucune consequence pour 1 Eglise.

Car enfin, pour prendre les choses au pis; quand meme il

serait veritable que Jans_enius aurait tenu ces propositions, quel

inalheur arriverait-il de ce que quelques personnes en doute-

raicnt, pourvu qu ils les detestent, comme ils le font, publique-
ment? N est-ce pas assez qu elles soient condamnees par tout

le monde sans exception, au sens memo on vous avez explique

que vous voulez qu on les condamne? En seraient-elles plus

censurees, quand on dirait que Jansenius les a tenues? A quoi

servirait done d exigcr cette reconnaissance, sinon a decrier un

docteur et un evequc qui est mort dans la communion de

1 Eglise? Je no vois pas que ce soit la un si grand bien, qu il

faille Facbeter par tant de troubles. Quel interet y a 1 Etat, le

pape, les eveques, les docteurs et toute 1 Eglise? Cela no les

touche en aucune sorte, mon pere; et il n y a &amp;lt;uie votre seule

Societe cjui recevrait veritablement
&amp;lt;[uel&amp;lt;me plaisir de cette dif-

famation d un auteur qui vous a fait quelque tort. Cependant
tout se remue, parce que vous faites entendre que tout est

menace. C est la cause secrete qui donne le branle a tons ces

grands mouvemerits, (jui cesseraient aussitot (^u on aurait su le

veritable etat de vos disputes. Et c est pourquoi, comme le

1 MS. note: &quot; Vons files bion ridicules de fairc du bruit pour ICH propositions.

&quot;Ce n cst rifii. II faut qu on entende.&quot; (Faugdre.)
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repos de 1 Eglise depend de cet eclaircissement. il etait d une LETTER
XV 111

extreme importance de le donner; arm que, tous vos deguise-

ments etant decouverts, il paraisse a tout le monde que vos

accusations sont sans fondement, vos adversaires sans erreurs, et

1 Eglise sans heresie.

Voila, mon pere, le bien que j ai eu pour objet de procurer,

qui me semble si considerable pour toute la religion, que j
ai de

la peine a comprendre comment ceux a qui vous donnez tant de

sujet de parler peuvent demeurer dans le silence. Quand les

injures que vous leur faites ne les toucheraient pas, celles que
1 Eglise souffre devraient, ce me semble, les porter a s en plain-

dre: outre que je doute que des ecclesiastiques puissent aban-

donner leur reputation a la calomnie, surtout en inatiere de foi.

Cependant ils vous laissent dire tout ce qu il vous plait; de sorte

que, sans 1 occasion que vous m en avez donnee par hasard, peut-

etre que rien ne se serait oppose aux impressions scandaleuses

que vous semez de tous cotes. Ainsi leur patience m etonne, et

d autant plus qu elle ne pent m etre suspecte ni de timidite, ni

d impuissance, sachant bien qu ils ne manquent ni de raisons

pour leur justification, ni de zele pour la verite. Je les vois

neanmoins si religieux a se taire, que je crains qu il n y ait en

cela de 1 exces. Pour moi, mon pere, je ne crois pas pouvoir le

faire. Laissez 1 Eglise en paix, et je vous y laisserai de bon

coeur. Mais, pendant que vous ne travaillerez qu a y entre-

tenir le trouble, ne doutez pas qu il ne se trouve des enfants de

la paix qui se croiront obliges d employer tous leurs efforts pour

y conserver la tranquillitd
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NOTES ON LETTER XVIII.

(1) See Introduction n. 11, iv. 5.

(2) The whole argument of this Letter, controversially effective as it is,

is based upon the fallacy of a supposed difference between the teaching of

Augustine and Jansenius, on the one side, and of Calvin on the other.

That no such difference existed we have shown already (Introduction n.).

A candid admirer of Pascal must admit that, in these last letters, he is

gniltv, either of writing dogmatically on subjects he was ignorant of, or of

a still graver error. Many of the Jesuits, on the other hand, made no

scruple of admitting that Augustine s writings were the real armoury of

both Protestant and Jansenist, and Jean Adam denounced the exaggera

tions of the &quot;hot-headed African&quot; with an honesty beyond all praise.

(3) The reference is to the Expositio Epist. ad G alatas, cap. 49.

(August. Opp. ed. Migne, in. 2704.)

(4) Pascal abbreviates the words of Clement VIII. in his translation.

The original text is as follows :

li Deum ayere in cordibus liominum motum
&quot; coluntatis eorum, faciendo ex nolentibus rolcntes, ex repugnantibus consen-
&quot;

tientes, ex oppuynantibus amantes, per gratiam qua: habet suam cj/icaciam

&quot;ttb omnipotentia Dei, et d dominio quod summa dii ina- majcstas habet in

&quot;

voluntates hominum, sicut in ccetera omnia quiz sub ccdo siint, secundum
u Difum Auyustinum.&quot; (Quoted by Nicole in Wendrock, ed. 1605, p. 520.)

It will be seen that no stronger language could have been desired by the

defenders of Efficacious Grace, so far as this opinion alone was con

cerned. The quotation from the Canons of Trent is from Sess. vi. can. 16 :

&quot;

et coru in relit esse merits, qu.&amp;lt;e
sunt ipsius dona&quot; the words being, in

fact, a ({notation from the Epistle of Pope Celestinns I. to the Gallic

bishops.

(.&quot;&amp;gt;)

The references are to Sess. vi. tl/
1

Justijic. can. 9, and to the fol

lowing passages of Scripture : Hosea xii. (!
;
Psalm Ixxxv. 4

;
Isaiah i. 10;

Hebrews ix. 20; Matth. iii. S
; Philippians i. 0; E/ekiel xviii. 31, and

xxxvi. 20.

(C&amp;gt;)
The passage in the ftmnma of Aquinas ([noted liy Alvarez is from

l. 2, &amp;lt;{u.
1 12, art. 3 in corp.

&quot;

Ji diii iiite/itio Dei dejicere no/t potent. Unde

&quot;si ex i at at io ne J)ri innrcntlx est, quod /to/no a/jus cor mofet, conscntiat et

&quot;

consequent yratinm, infallibiliter earn consequitur, et necessarlo necessitate

&quot;

infallibilit ttis, non autan ex necessitate absoluta.&quot; The same principle is

developed in u. 2, qu. 21, art. 11 ii&amp;gt; eorp.
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(7)
&quot; Illud quod per Christi merita tribuitur donum, non solum dat

&quot;

posse si yelint, sed etiam velle quod possunt : et est tale, tit eo dato non
&quot;

nisi perseverautes sint, id est, ut certo, et quod in scholis dicitur, infallibi-

&quot;

liter perseverent, tametsi libere gratire illi donoque consentiant, non ne-
&quot;

cessario ;
sed ita ut dissentire possint si velint, quod Tridentina sciscit

&quot;

Synodus, quamvis ut non dissentire velint, eodem illo perseverantiae dono

&quot;perficitur.&quot; (Petavius, Theol. Dogm. i. lib. ix. cap. 7, 6.)

(8) The vital distinction, which Pascal ignorantly or wilfully over

looks, is contained in the words &quot;

power of resisting&quot; (potestas resistendi).

Now, as we have seen, power in the Augustino-Jansenist sense, is simply

potestas si vult. The late Professor Mozley, in a note appended to his

Augustinian Doctrine of Predestination, admirably refutes the fallacy.

Pascal, in fact, is guilty of juggling with a meaningless word, precisely as

his opponents did, on their side, with the very same word (pouvoir pro-

chain), on another occasion. Cf. Letter I.

(9) Jansenius devoted, however, an entire chapter of the Augustinus

(vm. 2) to explaining the differences existing between his own doctrine of

the Gratia ejficax, and the Prcemotio physica of the Thomists. In one

place he calls them &quot;disciples of Aristotle rather than of Saint Au-
&quot;

gustin.&quot;

(10) Ep. ad Joannem 38, alias 6.

(11) That Pascal is here completely mistaken, and that elaborate

tables of parallel passages had been repeatedly drawn up, has been proved

in the Introduction, iv. 3, and Appendix A.

(12) This statement was formally contradicted by Alexander VII.,

in the Brief addressed to the Parisian grands-vicaires, and as he had

been himself a member of the Congregations in question, his denial

cannot be ignored. At the same time, the opposite opinion, held by the

Commissary of the Holy Office, and quoted by Pascal, is a proof of the

cautiously indefinite manner by which papal decisions were guarded.

(13) Pascal translates freely from Basil s 204th
Epistle, slightly trans

posing the order : AXX da-\v eVtcrKOTror KXrjdacriv fls dicpoacnv. &quot;Ecrri

K\rjpos Kara TTCHTOV rov Qfov TrapoiKiav (Tvva^SrjTCiixrav ol fioKt^tcoraroi. AfyeVaj

p-era irappTjcrias o /SovXo/Lifi or, Iva eXfy^oy 77
TO yivop.fvov, (cat fifj Xotfiopta

Et Se mpl TTICTTIV TO (T(pa.\fJLa, 8ei^0jJTa&amp;gt; ijfjuv TI (Tvyypafprj.

(14) Ep. 204, in Migne, Pair. Grceca, xxxn. 749.
&quot; Ecdesia errantes

&quot;studet rationibus revocare. Quia vero sancta Ecclesia ex magisterio
&quot; humilitatis instituta, recta qua) errautibus dicit, non quasi ex auctori-
&quot; tate praicipit, sed ex ratione persuadet. [Greg. Magu. in Job, lib. vui.

cap. 2, Patr. Lat. LXXV. 803.]
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(15) &quot;Hoc solet habere pra-cipmmi apostolica Secies, ut noil pigeat
&quot; revocare quod a so forte deprehenderit fraude clk-itum, non veritate

&quot;

proinerituin. Res plena a&amp;gt;quitate,
et laude digna, ut de rnendacio nemo

&quot;

lucretur, pra?sertim apud sanctarn et summam Sedern.&quot; (Ep. 180 ad Pap.

Innocent. Pair. Lat. CLXXXII. 1543.)

(16)
&quot;

Quid miraris, Petre, quia fallimur qui homines sunt ? An mente
&quot; excidit quod David, qui prophetise spiritum habere consueverat, contra
&quot; innocentem Jonathan ftlimn sententiam dedit, cum verba pueri menti-
&quot; entis audivit ? Quod tainen quia per David factum est, et occulto Dei

&quot;judicio justum crediinus, et tamen humana ratione qualiter justum

&quot;fuerit, non videmus. Quid ergo minim si ore mentientium aliquando in

&quot; aliud ducimur, qui prophets; non sumus I Multum vero est quod unius

&quot;cujusque praisulis mentem curarurn densitas devastat. Cumque animus

&quot;dividitur ad multa, fit minor ad singula : tantoque ei in una qualibet re

&quot;subripitur, quando latins in multis occupatur.&quot; (Greg. Magn. Dialog, i.

cap. 4, ap. Migne, Patr. Lat. LXXVII. 170.)

(17) [Bernard. Ep. 339, ap. Pair. Lat. CLXXXII. p. 544.] Pascal, it will

be seen, freely compresses Bernard s somewhat prolix style. The second

quotation, treated in the same way, is from the 2nd Book of the De Consi-

deratione (cap. 14) : &quot;Est item vitiuni, cujus si te immunem sentis, inter
&quot; omnes quos novi ex his qui cathedras ascenderunt, sedebis me judice soli-

&quot;tarius. Facilitas credulitatis hac est. Inde eis ipsis PRO NIHILO irae

&quot;

mult;e, inde iimocentium frequens addictio, inde prayudicia in absentes.&quot;

(18) The cases of Zosimus and Honoring are well known. On
Darnasus and Apollinaris cf. Theodoret, Hist. E&amp;lt; d. v. 10, and Baronius

ad ami. 373.

(1!)) Cap. 5, cxtr. de Rescript.:
&quot;

Aliqua tute fraternitati dirigimus,
&quot;

qu;e animum exasperare videntur, turban non debes. Qualitatem ne-

&quot;gotii pro quo tibi scribitur diligenter considerans, aut mandatum nostrum

&quot;reverenter adimpleas, aut per literas tuas quare adimplere non possis
&quot; rationabilem causarn praetendas. Quia patienter sustinebimus si non
&quot;

feceris quod prava nobis fuerit insinuatione suggestum.
;

(2d) The doctrine of the Canon Law on the. reception of Papal Bulls

does not bear out Pascal s statement. The only case in which acceptance

might be deferred is when a distinct divergence appears between the lan

guage of the bull itself, and of the analysis subjoined to the signature.

See Dictionnaire de JJroit Canon., s. v. Bulle, in Migne s En&amp;lt;-&amp;gt;!&amp;lt;i. Tlu ol.

IX. 33!) : &quot;S il arrivait qu il y cut de la contradiction entre la Indie et la

&quot;signature en des points importants, on aurait recours an registre des
&quot;

abbreviateurs, charges de dresser les minutes, et la signature serait pre-

&quot;feree h la built; mais s il se rencontre en Tun et en 1 autre de ces actes
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&quot;des erreurs grossieres et manifestes, on ne doit alors ajouter foi a, aucun.&quot;

There were, however, many ways in which the reception of a Bull might be

evaded : if, for instance, a verbal solecism was found in it, which pre

sumed haste and surprise. (Decree of Pope Lucius III., c. ad audientiam,

tit. de Rescriptis.} Another cause of non-reception in France was the

mention of penalties ipso facto incurrendis, which obviously offered a

wide loophole. In addition to these the writer of the spurious XIXth

Provincial Letter (probably Nicole), enumerates several other technical

pleas, which the extreme Gallicans made use of.

(21) The LXVIII th
Question in the First Part of the Summa deals with

the work of Creation on the second day, and its first article with the period of

the Firmament. Aquinas declares :

&quot;

Eespondeo dicendum quod, sicut Au-

&quot;gustinus docet (Sup. Genes, ad litt. lib. i. cap. 18
; Conf. xii. 23, 24), in

&quot;

hujusmodi quoestionibus duo sunt observanda. Primum quidem, ut
&quot;

veritas Scriptursc inconcusse teneatur. Secundum, cum Scriptura divina
&quot;

multipliciter exponi possit, qu6d nulli expositioni aliquis ita praecise
&quot;

inheereat, ut si certa ratione constiterit hoc esse falsum quod aliquis
&quot; sensum Scripturse esse credebat, id nihilominus asserere praesumat ;

ne
&quot;

Scriptura ex hoc ab infidelibus derideatur, et ne eis via credendi preeclu-
&quot;

datur.&quot; (S. Thomse Summa, ed. 1877, I. 531.)

(22) Summa (Ibid.) The words referred to in Augustine are these :

&quot; In rebus obscuris atque a nostris oculis remotissimis, si qua inde scripta
&quot; etiam divina legerinms, quse possint salva fide qua imbuimur, alias atque
&quot;

alias parere sententias
;

in nullam earum nos pra3cipiti affirmatione ita

&quot;

projiciamus, ut si forte diligentius discussa veritas earn recte labefacta-

&quot;

verit, corruamus : non pro sententia divinarum Scripturarum, sed pro
&quot; nostra ita dimicantes, ut earn velimus Scripturarum esse, quse nostra est

;

&quot;cum potius earn quae Scripturarum est, nostram esse velle debeamus.&quot;

(Aug. Opp. ed. Migne, in. 219.)

(23) Baronius (ad ann. 1052, n. 3) remarks that the French clergy

never acknowledged the genuineness of the Bull quoted by Pascal. See

on the long controversies as to the genuineness of the relics, the GalUa

Christiana, I. 403 ;
and the treatise of De Launoi, De duobus Dionysiis.

(24) The latest researches on the history of Galilei have exploded the

once-prevailing notion that he was tortured. But the articles of condem

nation still remain, in which the Infallible Church declared that &quot;

to say
&quot; the Sun is the centre of the universe and without motion is a proposition
&quot;

absurd, philosophicallyfalse, and formally heretical.&quot; (Brewster, Life of

Galileo, 1841. Liliri, Vie et travaux de (ialilec. in Rev. des D. Mondes,

1841.)

PASC. L. 2G
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(25) The case of Virgilius is almost as damaging as that of Honorius

to the cause of Papal Infallibility. He was an Irishman by birth, and

became an opponent of Boniface s exclusively Roman system in Germany,
while holding the diocese of Salzburg, about the year A.D. 744. The first

dispute was upon the subject of baptismal ceremonies, and Virgilius pro

test was supported by Pope Zacharias. The second complaint of Boniface

had reference to certain heretical opinions of Virgilius, one of them being

apparently a belief in the antipodes. This is the only reasonable infer

ence from the words of the Pope s reply :

&quot;

J)e per versa autem doctrina

&quot;ejits
.... qt.Kxl (tlii/,1 mundus ct alii homines sub terra ftint&quot; etc. (Epist.

Zach. Pap. in Ep. Bonif. 82.) Zacharias, in the same letter, implied the

strongest condemnation of Virgilius. A later Pope, Gregory IX., in the

year 1 233, sanctioned his canonization. (See, on the Roman side, Memoires

de TVmra.r, Jan. 1708 : on the other, Rettberg, Eirchengeschichte Deutsch-

lands, ii. 233237, and Schroeckh, xix. 219 ff.)
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THE CENSURE OF THE SORBONNE UPON THE SECOND

LETTER TO A DUKE. (Published 165G.)

Censura Sacrce Facultatis Tkeologicce Parisiensis, lata in Libellum,

cui titulus est : Seconde Lettve a un Due et Pair de France, etc.

A Paris 1655.

Cum ante menses aliquot Magistor Antouius Arnauld, Doctor

Sorbonicus gal lice scripsisset, et in vulgus edidisset Epistolam quan-

dam, hoc titulo : Seconde Lettre, etc., Magister Dionysius Guyart,

Syndicus, quarta mensis Novembris ejusdem anni 1G55 in Comitiis

Generalibus S. Fac. Theol. Par. ap. Sorb., post Missam, ut moris est,

de Spiritu Saucto celebratam, dixit ista in Epistola a viris doctis

et piis quredam notari, qua? turn Suinmi Pontificis ct Episcoporurn

auctoritati adversarentur, turn etiam cum fide cntholica et decretia

Facultatis puguarent. Cui rei ut mature ac serio provideret Facultas,

Epistola? illius legends et examinandse curam commisit sex e sapien-

tissimis Magistris Nostris, una cum Dominis Decano et Syndico.

Qui quidem, cum per mensem Novembrem earn in rem sedulo et

diligenter iricubuissent, atque inter se diu ac multum contulissent,

prima die mensis Decembris ejusdem anni 1655, in Generalibus

Comitiis ut supra, Facultati retulerunt ilia in Epistola, inter alia

repreherisione dignissima, ea se
])ra&amp;gt;sei

-tim observasse, que per-

spicuitatis et compendii causa reduci posse viderentur ad duo capita,

sive ad duas qua;stiones vel Propositioncs ; QUA HUM ALTEHA DICE-

RKTUR FACTI, ALTKKA JURIS : priorciiKjue illam his contineri vei-bis :

(Pagina. 49.)
&quot; Ce 8eigne,ur a fort bien jvr/e, qne cette epreure

de I humttite et de la nwdcralion de sen amis ju&tifioit, qnc, ii ayanf,

defendu que la pure doctrine de S. Atigustin, et, non des proposition*
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condamnees, qu ils ant toujours regardtes comme forgees par les parti

sans des sentimens contraires a ceux de ce grand Docteur&quot;

(Pagina 130.) &quot;Mais pourquoi done, disent-ils, a-t-on fait deux

Apologies pour Jansenius ?

&quot; Parce qu on a cru qu il y alloit de Pinteret de Dieu, et de

Vhonneur de FEgliae, de ne pas souffrir, que, sous le nom de Jansenius,

on fit passer en pleine chaire les plus constantes maximes de la

doctrine celeste de S. Augtistin, pour des impietes et des heresies :

qit on les combattit par des anathemes de faux Conciles, par des igno

rances grossieres dans I histoire ecclesiastique, par des passages de

VEcriturc, ou falsifiee dans les paroles, ou corrompus dans le sens :

et qiCon imposdt en plusieurs points des heresies et des erreurs a un

Eveque qui a ete tres-eloigne de les enseigner
1

.&quot;

Quibus auditis, Sacra Facultas de re tota per duos menses

integros, habitis fere quotidie apud eandem Sorbonam solemnibus

Comitiis, deliberavit : et post accuratam disquisitionem, tandem

decrevit priorem illam qusestionem sive propositionem qua? est facti,

esse temerariam, scandalosam, injuriosam Summo Pontifici et Epis-

copis Gallite, atque etiam prsebere occasionem renovandae ex

integro post damnationem Jansenii doctrinse. Hanc autem poste-

riorem, quaa juris dicitur, esse temerariam, impiam, blasphemam,
anathemate damnatam, et hsereticam.

Optaret sane, et ex animo optaret Sacra Facultas, praedicti

Magistri Antonii Arnauld damnata doctrina, personam servari,

quippe sibi charissitnam, tamquam Filium Matri : et earn in rem

saape ipsum per amicos hortata est, ut veniret ad Comitia, Matri se

subjiceret, ejuraretque falsam et pestilentem doctrinam, idem cum

ea sentiret, et unanimis atque una cum ea corde et ore honorificaret

Detim et Patrem Domini Nostri Jesu Christi. Verum non modo

amantissimse Parentis suse consilia et hortamenta contempsit, sed

etiam die vigesima septima praesentis mensis, per Apparitorem

Regium eidem Facultati significavit, se pro irrito ac nullo habere

quidquid ipsa in re prsesenti egisset, acturaque esset.

Quare eadem Facultas ipsum a sinu suo repellendum expun-

gendumque ex albo Doctorum suorum, atque a Corpore suo

plane resecandum censuit, et ipso facto repulsum, expunctum, re-

1 For the remaining quotations of passages implicated, see note (4) on

Letter I.



TliK PROVINCIAL LKTTKKS.

sectumque declurat, nisi intni diem decimum quintuin in Febr. prox.

seq. int iitem suam niutaverit, et huic pra&senti (Vnsimu subscripsit

Kii iiiu Doniiuo Decano, Illustrissimis Episcopis, Doctoribus, et pr;v:-

diftis Doputatis. Ac nc longius ^ci piit superior ilia Arnalsli doe-

trina, rt
&amp;lt;]iiasi lues, qiuv jam multorum aniiuos occupavit; t-auem

Sacra Facultas decrevit neniiuem post hoc aut e Doctoribus ad

comitia et alia (jiuwlibct jura ad ipsaiu pertiiu-utia ;
aut c IJacca-

laureis ad ullos Actus Theologicos, sivc ad disputaudiim, sive ad

respondendum ;
aut e Theologies Candidatis ad supplicandum, ut

vocant, pro jiriino cursu, vd d&amp;lt;^ Tentativa respondendum, adinissum

iri, nisi ante liuic quoquo Censurse subscripserit. Atijue etiani si

&amp;lt;|iiis
Arnaldi supcriora ilia probare, assorere, docero, praedicare,

scriberev(5 sit ausus, euia ab eadera Facilitate prorsus repellendum

c-sso. Decrevit iiisuper hanc Censurani suam jnwlo mandandam,
et publicandam esse

; ut omues intelligaut, quantum eadeiu Facultas

pestileiitem et exitialem illani doctrinam execretur ac detestetur.

Act inn Paris! /ft in Fumltatis Tlicnlnrjiccr Comitiis c/enfraHbus

{(pnil fiorlonam, die. ultima Januarii anno Doinnd 1G&quot;)0. e.t
coi&amp;gt;jlr-

HMtiint i/&amp;lt;f

jiruna Februarii ejusdem am/i.
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VARIATIONS IN LETTER II.

(Vide supra, pp. 87, 88.)

THIS remarkable passage was twice revised by Pascal, as

will be seen from the subjoined extracts:

A. (4to. of 1656) and B. (first 12mo. of 1657).

&quot;II ne faut pas, me dit-il; il faut menager davantage ceux qui

sont puissants dans FEglise ;
les Jesuites se contentent d avoir gagne

sur eux qu ils. admettent au moms le nom de grace suffisante, quoi-

qu ils 1 enterident comme il leur plait. Par la, ils ont cet avantage

qu ils font, quand ils veulent, passer leur opinion pour ridicule et

insoutenable. Car, suppose que tous les hommes aient des graces

suffisantes, il n y a rien si facile que d en conclure que la grace efficace

n est pas necessaire, puisque cette necessite exclurait la suffisance

qu on suppose. Et il ne servirait de rien de dire qu on 1 entend

autrement : car 1 intelligence publique de ce terme ne donne point de

lieu a cette explication. Qui dit svffisant dit tout ce qui est neces

saire
;

e en est le sens propre et naturel. Or, si vous aviez la con-

naissance des choses qui se sont passees autrefois, vous sauriez que les

Jesuites ont ete si eloignes de voir leur doctrine etablie, que vous

admireriez de la voir en si beau train. Si vous saviez combien les

Dominicains y ont appoi-te d obstacles sous les papes Clement VIII

et Paid V, vous ne vous etonneriez pas de voir qu ils ne se brouillent

pas avec eux, et qu ils consentent qu ils gardent leur opinion, pourvu

que la leur soit libre, et principalement quand les Dominicains la fa-

vorisent par ces pai-oles, dont ils ont consenti de se servir publique-
ment.&quot;



408 THE PROVINCIAL LETTERS.

C. (second 12mo. of 1G57).

&quot;Les Dominicains sont trop puissants, me dit-il, et la Societe cles

Jesuites est trop politiqiie pour les choquer ouvertement. Elle se

contente d avoir gagne sur eux qu ils admettent au moins le nom de

(jrdce sujffisante, quoiqu ils 1 entcndent en un autre sens. Par la elle

a cet avantage, qu elle fera passer leur opinion pour insoutenable

quand elle le jugera a propos; et cela lui sera aise. Car, supposS

que tous les homines aient des graces suffisaiites, il n y a rien de plus

nature! que d en cone-lure que la grace efficace n est done pas neces-

saire pour agir, puisque la suffisance de ces graces generates exclurait

la necessite de toutes les autres. Qui dit suffisant, marque tout ce

qui est necessaire pour agir, et il servirait de pen aux Dominicains

de s ecrier qu ils donnent un autre sens au mot de sujjfisant: le peuple,

accoutume a 1 intelligence commune de ce terme, n ecouterait pas
seulement leur explication. Ainsi la Rociete profite assez de cette

expression qne les Dominicains recoivent, sans les pousser davantage;
et si vous aviez la connaissance des choses qui se sont passsees sous

les papes Clement VIII et Paul V, et combieii la Societe fut traversee,

dans letablissement de la grace suffisante, par les Dominicains, vous

ne vous etonneriez pas de voir qu elle ne se brouille pas avec eux,

et qu elle consent qu ils gardent leur opinion, pourvu que la sienne

soit libre, et principalement quand les Dominicains la favorisent par
le nom de (jrdce siijfisante, dont ils ont consent! de se servir publique-

inent.&quot;

D. (Svo. of 16.59, text of present edition).

&quot;

II ne faut pas, me dit-il
;

il faut menager davantage ceux qui

sont ipuissants dans 1 Eglise. La Societe est trop politique pour

agir ixutrement : elle se contente d avoir gagne sur eux qu ils

admettent au moins le nom de (/nice suffisante, quoiqu ils 1 entendent

en un autre sens. Par la elle a cet avantage, qu elle fera passer

leur opinion pour insoutenable quand elle le jugera a propos; et

cela lui sera aise. Car, suppose que tous les homines aient des

graces suffisantes, il n y a rien de plus naturel que d en conclure que

la grace efficace n est done pas necessaire, puisque la suffisance de
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ces graces generates exclurait la necessite de toutes les autres. Qui
dit suffisant, dit tout ce qui est necessaire pour agir; et il servirait

de peu aux Dominicains de s ecrier qu ils prennent en un autre sens

le mot de suffisant ; le peuple, accoutume a 1 intelligence commune

de ce terme, n ecouterait pas seulement leur explication. Ainsi la

Societe profite assez de cette expression que les Dominicains regoi-

vent, sans les pousser davantage ;
et si vous aviez la connaissance

des choses qui . se sont passees sous les Papes Clement VIII et

Paul V, et combien la Societe fut traversee, par les Dominicains,

dans 1 etablissement de sa grace suffisante, vous ne vous etonneriez

pas de voir qu elle evite de se brouiller avec eux, et qu elle consent

qu ils gardent leur opinion, pourvu que la sienne soit libre, et

principalement quand les Dominicains la favorisent par le nom de

grdce suffisante, dont ils ont consenti de se servir publiquement.&quot;

%* See p. 369 seq. and p. 376, note (23), where the accuracy of Pascal s state

ment is examined.
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*
,* THE following brief notices include the names of those writers alone

who were directly connected with the controversies discussed by Pascal, especially

of the Jesuit and other Casuists.

ACHOKIEK, in reality Jean Surlet de Chokier, a distinguished scholar, belonging

to the old Belgian family of that name. Pascal includes him in the catalogue

of Casuists in the 5th Letter. He was born 1571, t 1655. His chief works

are De permutationibus beneficiorum, edited a third time at Home in the

year 1700, and De re nummarii i prisci crri (Liege, 101
.)). P. 138.

ADAM (Jean), a Jesuit, born 1C08 at Limoges, 1 1084. Pascal s mention was

probably due to the fact that Adam, in one of his writings, described S.

Augustine as &quot;I Africain ccluniffi ct le docti iir bouillant.&quot; He was more

complimentary to Mazarin and Anne of Austria, whom he compared respec

tively to S. John the Baptist and the Virgin Mary. He wrote a translation

of the Offices, in opposition to that of Port Royal. I/&amp;gt;id.

AGNES, la Mere (otherwise Jeanne-Catherine Arnauld), third daughter of Antoine

Arnauld and Catherine Marion, was born on the last day of the year 1593.

She was made Abbess of St Cyr at the age of seven, and succeeded her elder

sister, the Mere Angelique, as Abbess of Port Royal in 1630, and held the

office until 1642, and later, from 1058 to 1001. In this year she recommend

ed a &quot;conditional signature&quot; of the Formulary, her last official act before

her resignation. She died in 1071, two years after the &quot;Peace of the Church&quot;

had been settled. [See Reuchlin, Sainte-Beuve, Beard, and Lfttres dc la

Mi-re
AU&amp;gt;I&amp;lt;:.I.]

P. 330.

AIUATLT (or HEREAU), Professor of Moral Theology at Paris in the xvnth

century. Censured by the Univ. of Paris in 1611. P. 171, 298.

AI.HA, Jean d , the subject of the anecdote related by Pascal in the 6th Letter.

P. 155, and note (1!)).

xiiV, Henri, born 1590, t at Aries 1659. Successively Hector of the Jesuit

Colleges of Avignon, Grenoble, Lyons, and Aries. He published, in addition

to the attack on Puys, described by Pascal in Letter xv, two series of Lives

of the Cardinals. The exact title of the libel was VAnti-Theophile parois-

sinl. Lyon, 1019. P. 313, and notes (5) and
(( ,).
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ALDRETTA, or more properly ALDEBETE, a Spanish Jesuit who became rector of

the College of Granada. He wrote a treatise De reliyiosa Disciplina tueiida,

Seville, 1615, and died in the following year. P. 138.

ALVAREZ (Diego), the creator and leader of the New Thomists. Born about

1550, 1 1635 at Naples. He was sent by the Dominican Order as one of

their champions to Borne in 1596, during the controversy DC Auxiliis. His

chief works are De Auxiliis divince gratia: etc., Eome, 1610, and several later

editions; Concordia liberi arbitrii cum pnedestinatione, Lyons, 1611, 1614,

and again in 1622; De Origine Pelagiance hceresis, Trani, 1619. P. 382.

ANJOU (d ), a French Jesuit who flourished in the 17th century. His violent

and calumnious attacks upon Port Eoyal, delivered from the pulpit of the

church of S. Beuoit at Paris in 1655, caused so much indignation, that the

Cure was compelled to refute them on the following day. See Letter xv.

P. 312.

ANNAT (Francois), a distinguished French Jesuit, born 1590, f at Paris, 1670.

His real name was Canard, which he latinized. He became successively

rector of the Colleges of Montpellier and Toulouse, provincial of his order, and

Confessor of Louis XIV., occupying this post for sixteen years. He was a

strenuous opponent of Jansenism, and together with de Marca, drew up the

famous Formulary of 1655. As an author he was more prolific than re

markable. He wrote Je Rabat-joie des Jansenistes, Paris, 1656, an attack on

the alleged miracle of the Thorn. Pascal addresses the last two letters to

him, as the representative of French Jesuits. P. 352, 377.

AQUAVIVA (Claude), born 1543, f 1615, one of the most famous Generals of the

Society. He was the author of the Ratio Studiorum (1586), afterwards sup

pressed by the Inquisition. His regime at first gave great offence to the

Spaniards. Pascal refers to him in the 17th Letter. P. 355.

ARNAULD (Antoine), born 1612 at Paris. Youngest of the ten surviving children

of Ant. Arnauld the advocate. Became Doctor of Theology in 1641. Pub
lished his treatise de la Frequcnte Communion 1643, also contributing to the

Theologie Morale des Jesuites. Censured by the Sorbonne in 1656 on account

of certain utterances, in his Seconde Lettre a un Due et Pair (1655), in which

the opinions of Jansen had been advocated. In the later controversy (1659

1663) about the signature of the Formulary, Arnauld was an advocate of com

promise. During the remainder of his life he was almost continually in

exile. After the Paix de 1 Eglise, his polemic was chiefly directed against
the Protestants. The Perpetuitc de la foi, a defence of the Eoman Catholic

doctrine of the Eucharist, appeared 1682, and was answered by Claude.

In 1690, Arnauld obtained a censure of the doctrine of Peche philosophique,

taught by the Jesuit Musnier at Dijon in 1686. He died at Brussels in 1694.

Boileau s epitaph is well known. Arnauld s works were published in 35 vols.

in 1715. P. 74 seq., 100 seq., 113, 330 seq.

AZOR (Jean), a Spanish Jesuit, born 1533, 1 1603. His celebrity as a professor

caused him to be summoned to Eome, where he held the chair of Moral Theo

logy at the College of Jesus. His lectures were afterwards published, and
some of the opinions excited criticism on account of their novelty, and their

tendency to a relaxed system of morality. The Dominicans attacked the book.
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Imt were silenced by a brief of Pope Clement VIII. which sanctioned its re-

impression. Pascal took up the polemic, by quoting Azor s teaching on

homicide in the 7th Letter. P. 170, 173, 212.

BAGOT (Jean), a French Jesuit, born 1580, died 1664. He was successively

Professor of Theology at several colleges, censor of books, theologian to the

General of the Order, and finally Rector at Paris. One of his works, the

Defenaio juris Episcopalis (1655), was condemned by the French Clergy on

account of its anti-Gallican tendencies. Bagot took part in the controversy

with Port Royal. P. 249, 271.

BALHELLI (Nicolaus), an Italian Jesuit, born 1572, t!655. He was Professor of

Moral Philosophy at Home, later Eector of the College of Perugia. He pub
lished two volumes upon Moral Theology. (Jocher.) Pascal mentions him
in his 7th Letter. P. 171, 295, 303.

BARCOLA, an obscure Casuist included by Pascal in his catalogue. P. 138.

BARRY (Paul de), a French Jesuit born 1585, tat Avignon 1661. He wrote a

number of popular books of devotion, including Le Paradis ouvert a Philagie

(Lyon, 1636), the work dissected by Pascal in his 9th Letter; Les illustres

mnants de la Mere de Dieu; and Pcmez-y bicn, which is still reprinted,

although with many omissions and alterations. P. 199 ct seq.

BASILS PONCE (correctly PONCE DE LEON), a Spanish monk of the Augustinian

Order, born 1570, 1 1629. Was a Professor of Theology at Salamanca.

Among his writings are De sacramento Matrimonii ; de impedimentis Matri-

monii; Varies disputationes ex tJieologia; Discorsos para todos los Evangelios

de la Quaresma; etc. etc. P. 133, 225.

BASTELE (Daniel), a Jesuit who was confessor to the Imperial house in the

early part of the 17th century. His approval of the doctrine of &quot;Venial

&quot;Calumny&quot; mentioned by Pascal in the loth Letter. P. 310.

BAUNY (Etienne), a French Jesuit, born 1564, f!649. His opinions, sufficiently

quoted and examined in Pascal s Letters and the notes, are found in the

following works : Sommc des peches ; Paris, 1630, and countless later editions,

including a summary by the author. Summa casuum conscientia, Paris, 1631.

Pratique du droit canonique, Paris, 1633, 1640, 1643, and Rouen, 1644. (This

work was condemned at Rome for its Gallican leanings.) Theologia Moralis,

Paris 1640 1647, 4 vols. in folio. Bauny s ethical doctrines were formally

condemned at Rome in 1640 and in 1643, also by several assemblies of the

Clergy in France. He is said to have published an anonymous defence,

quoting the authorities he had followed. It is entitled Catalogus auctorum

quos cum P. Bauny doctor theologus censura notandosjudicavit. P. 113 et seq.,

121, 122, 133, 149, 156, 183, 205, 210, 212, 317.

BEGAN (Martin), a distinguished Belgian Jesuit, born 1550, f!624 at Vienna.

He was Professor of Theology at Mainz, Wiirtzburg, and Vienna, and con

fessor to the emperor Ferdinand II. He is chiefly known to English students

of theology by his controversies with the Archbishop of Spalatro (De rrpuhlica

eccletiaetica, Mainz, 1618), and with Andrews (Refutatio tortures torti, 1610,

and Duellum cum G. Tookero, de primatu regis Angliee, 1612). He was a

strenuous defender of ultramontane theories, to such an extent that Pope
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Paul V. had to disavow his works in 1613. Becan s works incurred the con

demnation which others of his school met with at the hands of the French

Parlement in 1762. P. 174.

BILLE (Erade) or Bilius, a Flemish theologian of the Order of S. Dominic, 1 1669,

who left some devotional writings. Pascal refers in his 12th Letter to some

writings attacked by Dupre. P. 265.

BINET (Etienne), a French Jesuit, born 1569, 1 1639 at Paris. Besides occupying

the post of Hector in the principal houses of the Society, he left several devo

tional works, one of which, De la marque de la Predestination, incurs the

satire of Pascal for its grotesque language, and loose doctrine. Binet was

more successful with another work, Essai sur les merveilles de la nature, which

obtained no less than twenty editions during the 17th century. Pascal s quo
tation is in the 9th Letter. P. 201 et seq.

BINSFELD (Peter), a Flemish theologian of the 16th century, 1 1598. He became

a canon of Trier, and a bishop in partibus. Among his works are Enchiridion

theologies pastoralis (Douai 1630 and later); Comment, ad tit. de simonia, etc.

He is included in the catalogue of Letter v. P. 138.

BISBE {Franciscus), a Spanish Jesuit who flourished in the early part of the 17th

century. All that is known of him is that he wrote a treatise upon the

drama. (Jocher.) He is included in Pascal s catalogue. Ibid.

BIZOZERI, an obscure Casuist, included in Pascal s catalogue. Ibid.

BOBADILLA, de. Of the three theologians of this name the one included by
Pascal in his catalogue was in all probability Nicolaus de Bobadilla, one of the

original associates of Loyola, with whom he disagreed later on the subject of

the Interim. He died in 1590 at an advanced age, having published among
other works a treatise De Christiana conscientia. Ibid.

BEISACIEB (Jean de), a French Jesuit, born 1603, 1 1668. He was Eector of

several houses, including the College of Clermont at Paris, and Provincial in

Portugal. His virulent polemic against Port Royal, and the Irish priest Cal-

laghan, obtained for him the distinction of a mention in the Provincial Letters.

(Le Jansenisme confondu, Paris, 1651, in 4; La mauvaise foi du D. Callaghan,

etc.) P. 312.

CABREZZA. This name, included in the catalogue of the 5th Letter, I am
inclined to think a clerical error of Pascal s for CABRERA, as the former name is

unknown to the catalogues of the Jesuit and other orders. There were no

less than 10 ecclesiastics of this name, who flourished at the end of the 16th,

and beginning of the following century. Of these the most probable seems to

be the Spaniard PETER DE CABRERA, who was Professor of Theology at Cordova,

and published Commentaria et disputationes in D. Thonue tertiam partem

(Cord. 1602). P. 138.

CAL.LAGHANES, a ridiculous nickname bestowed by the Jesuit Brisacier upon the

Nuns of Port Eoyal, in allusion to an Irish priest of the name of Callaghan,

the Cure of Cour-Chiverny near Blois, and one of their Directors. See Note

(21) on Letter xi, and Sainte-Beuve, Port-Royal, n. 502. P. 247.

CAPPONI (Seratino). an Italian of the Dominican Order, born 1536, f!614. Wai
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Professor of Theology at Bologna, and left numerous works, chiefly commen

taries on the Scriptures and S. Thomas. P. 2KJ.

CAUAMUF.L (Juan do Lobkowitz), a Spanish theologian of the Cistercian Order,

born 1COG, 1 1082 at Vigevano. He early obtained celebrity by his preaching,

and was nominated Abbot of Melrose, and Vicar-general in England, but he

does not appear to have visited this country. He lived at different times in

the Netherlands, the Palatinate, Austria, and Italy, where Pope Alexander

VII. gave him the bishoprics of Campagna and Salviano. The list of his works

is very extensive; Pascal refers alone to his Thi uloi/ia Morulia (Louvain, 1G43,

in folio). P. 175, 170, 17 J, note (I .tj,
310.

CASTRO-PALAO (Ferdinand), a Spanish Jesuit, born 1581, 1 1633. His chief work

was a treatise on Moral Philosophy in 7 volumes, to which Pascal alludes.

It was published first at Lyons, 1631. (De Backer, n. 104.) P. 181, 186.

CAUSSIN (Nicolas), a French Jesuit, born 1583, 1 1651. He was made confessor

to Louis XIII. by Cardinal lUchelieu, but attempted to destroy his patron s

influence by means of Mile de la Fayette. This intrigue was defeated, and

Caussin dismissed from his post, with a severe notice in the Gazette de

France: % sa conduite etoit si mauvaise, qu un chacun, et son Ordre meme, a

&quot;bien plus d etonnement de ce qu il a tant demeure en cette charge que de ce

&quot;qu
il en a ete prive.&quot; (Bayle has an article on Caussin. See on the other

side Cretineau-Joly, n. 59, and the list of works in De Backer, i. 177.) Pascal

refers to his lleponsc a la Theoloyie Morale das Jesuitcs in the 10th Letter.

P. 223, 219, 316.

(, KLLOT (Louis), a French Jesuit, born 1588, 1 1658 at Paris. He was suc

cessively rector of the Colleges of Houen and La Fleche, and Provincial. His

work De Hierarchia (Eouen, 1641) was a reply to the Petrut Aurcliun of Saint-

Cyran. Its arguments gave dissatisfaction at Home, and it was placed on

the Index by a decree of Jan. 22, 1642, donee corrigantur. It was also censured

by the Theological Faculty of Paris. A li^t of his works is given by De

Backer, i. 183. P. 193, 194, 249.

CLAVASIO (Angelo de), a Casuist mentioned by Pascal in the catalogue of the

5th Letter. He published a Summit (known as the Angelica) in the year 1486

(no name of place) : which was reprinted at Venice in 1487, and frequently

later. P. 138.

COMITOLO (Paolo), an Italian Jesuit, horn 1545, f!626. Pascal refers to his

chief work on Casuistry, Responm moral in in vn. libra* digexta, Lugd. 1609,

and several later editions (De Backer, i. 208). P. 1 12, note (10), 226.

C.ININCK ((lilies dc), a Flemish Jesuit, born 1571, 1 1633. He was for a long

time Professor of Theology at Louvain, where he had been a pupil of Lessius.

He left a commentary on S. Thomas, and a treatise I&amp;gt;e moralitate . . .actuum

supernaturaltrim, etc. (Antw. 1616, and several later editions). See De Backer,

i. 209. P. 138.

Counrr.A, or CORDOVA (Antonio), a Spanish Casuist, of the Minorite order, who

flourished in the later part of the 16th century, and left, among other

works, (Jini xtioniiriinii t)it iil&amp;lt;ii/ii-iiiii, xire silnt Cnmium Conxcii ittiir (Tol. 1578).

P. 172.

CHASSKT (Jean), a French Jesuit, born 1618, flG92. He obtained some note
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as a preacher and writer on ascetic subjects, but his virulence against the

Jansenists caused him to be inhibited from preaching in the Diocese of

Orleans, on account of his slanders, in the year 1656, as Pascal notes in the

15th Letter. P. 312.

CUJAS (Jacques), one of the most distinguished writers on jurisprudence, born

1522 at Toulouse, t!590 at Bourges. Pascal quotes him in contrast to the

doctrine of the Jesuits on homicide in the 14th Letter. P. 293.

DEALCOZER, or more correctly JEAN DE ALLOZA, a Jesuit, born at Lima in Peru

1598, f!666. His only work on Casuistry (Flores summarum seu alphabetum

morale) was not published till 1665, therefore Pascal erroneously included

him in the catalogue. Previously he had only published books on devotional

subjects (see De Backer, i. 12 and vn. 15). P. 138.

DELLA CRUZ. Pascal probably refers to Francois DE LA CROIX, who under the

name of CRUCIUS published various ascetic works which obtained great popu

larity, and were translated into several languages (see list in De Backer, i.

235). Ibid.

DIANA (Antonio), born at .Palermo in 1595, studied theology, which he after

wards taught with great success. His opinion on cases of conscience was

sought, and his works reprinted, in most Catholic countries. Under three

Popes, Urban VIH., Innocent X. and Alexander VIII., he held the high post

of Episcopal Examiner. Of his works, one upon the Koman Primacy and

a Suinma Theologue make up eight volumes in folio. He died at Borne in

1663. P. 138, 227, 257, 259.

DIAZ, the family name of many Jesuit missionaries, chiefly in China, for whom
see De Backer, n. 165, and iv. 177. But Pascal seems rather to have re

ferred to FILIPPE DIAS, a Portuguese theologian of the 16th century, although

no works of his on Casuistry have come down to us. Maynard conjectures

that a PEDRO DIAZ of the Mexican Mission may have been intended. P. 138.

DICASTILLO (Juan de), a Spanish Jesuit, born 1583, +1653. He was a Professor

of Theology at Murcia and Toledo. His chief work, referred to by Pascal, is

the De Justitia et Jure (Antv. 1641). P. 309, 311.

DUMOULIN (Pierre), a famous Protestant theologian, born 1568, fl658. The

list of his works will be found in Haag, La France Protestante, mentioned by
Pascal in the 12th Letter. P. 254.

ESCOBAR (Antonio de Escobar y Mendoza), the type of all Casuists, his name

having become almost proverbial in France. He was born at Valladolid in

1589, and entered the Society at the age of 15. He soon became dis

tinguished as a preacher and author, and no less than 36 editions of his

Theologia Moralis had been published before Pascal attacked it. Pascal s

attacks greatly added to the sale of the book, as is usually the case, and it

is said that Escobar received the ironical praise of the earlier letters without

suspicion. Maynard, however, relates that he complained of them to a friend

in the following terms: &quot;Five years ago, they wished to bring me before

&quot; the Inquisition for preaching too severe a doctrine : and now in France they

&quot;declare me a corrupter of morals!&quot; The statement that &quot; the Inquisition
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&quot;thought Escobar too severe&quot; is certainly severe on the part of the Abbe&quot;

Maynard. P. 131 et seq., 169, 170, 174, LSI, 184, 191, 218, 219, 224, 227, 276,

280, 294.

FAOUNDEZ (Estevan), a Portuguese Jesuit, 1 1645. His Quatstiones de Christianis

ojficiis et casibiis conscientia (Lyons, 1626) were condemned by the Inquisition

(De Backer, n. 117). P. 227.

FERNANDEZ. There are no less than twenty-two Jesuit theologians of this name.

(See De Backer, n. 182; in. 297; iv. 213 et seq.} Pascal probably alludes to

ANTONIO FERNANDEZ, born at Coimbra in 1558, a missionary at Goa and

Abyssinia. He died 1628, leaving several ascetic works, besides memoirs of

his travels. P. 138.

FILIUTIUS (or FILIUCCI), Yincentio, an Italian Jesuit, born 1566, 1 1622. He
was distinguished as a writer on moral philosophy both for the number of

his works and the novelty of his opinions (see De Backer, i. 308). P. 132, 142,

172, 173, 208, 221, 233, note (5), 278, 303.

FILLKAU (Jean), a French lawyer, born 1600, 1 1682. The author of the
&quot;

Bourgfontaine
&quot;

narrative, on which see Sainte-Beuve, and Note (2) on

Letter xvi. P. 344, 351.

FLAHAULT, a Casuist quoted by Pascal in the 7th Letter. P. 172.

GANS (Johann), a German Jesuit, born 1591, f!662. He was Confessor to the

Emperor Ferdinand. Mentioned by Pascal in the 15th Letter. P. 310, 345.

GARASSE (Francois), a French Jesuit, born at Angouleme in 1585, tat Poitiers 1631.

The type and representative of the theological Free-lances. Took an active part

in the denunciation of the poet The&quot;ophile, against whom his Doctrine Curieuse

was mainly directed. His satires were far more successful than his attempt
at serious theology, which Saint-Cyran dissected in his Somme des fautes et

faussetez capitales contenues en la Somme Theolorjique du P. Franfois Garasse,

and which the Sorbonne formally censured. Garasse atoned for a somewhat

equivocal life by a heroic death (see Art. in Bayle, and Nisard, Gladiateurs

de la Republique des Lettres). P. 205.

GENEBRARD (Gilbert), a member of the Benedictine Order, and Archbishop of

Aix, born 1537, t!597. A partisan of the Ligne. P. 365.

GRANADO (Jac.), a Spanish Jesuit, born 1574, 1 1632. He left Commentaries

upon the Summa ofAquinas, besides other works (De Backer, n. 260). P. 219, 227.

GRAPH.EIS (Jacob GRAFF), an Italian Benedictine monk, who wrote a treatise

Consilia can. conscientuc, 1610, and other works (Jocher). P. 138.

GRASSALIS, the name of a Casuist mentioned by Pascal in the 5th Letter, but not

to be traced, unless it be the Jacob GRASSEL who was in 1637, according to

Jocher, a Rector at Minden. Ibid.

GRASSIS (de). There were two Jesuits of this name at the beginning of the 17th

century. Probably Pascal referred to Ccsare DE GRASSIS, a Neapolitan Jesuit.

(Jocher and De Backer.) Ibid.

HALLIER (Francois), a French theologian, born 1595, + 1659. At first he took

the side of the moderate and Jansenist party, but when the controversy recom

menced in 1619. lie became active on the other side, and was rewarded with
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the diocese of Toul. A list of his works is given in the Nuiivelle Biogr. G6ne-

rale, xxm. 195. P. 113.

HALLOIX (Peter), a Flemish Jesuit, born 1572, f!656, the author of a Defence of

the Life and Doctrines of Origen, to which Pascal alludes in his 17th Letter.

It was put on the Index at Borne (see De Backer, i. 369). P. 365.

HENBIQUEZ (Henrique), a Portuguese Jesuit of the 16th century, fl608. He
entered the Society at an early age, but subsequently went over to the Do

minicans, and wrote against the doctrine of Molina a book which is not extant.

He finally returned to the Jesuits, who consented to readmit him. His chief

work,, to which he owes his mention in Pascal s catalogue, is the Sumnia

Theologice Moralis, Salam. 1591, and many later editions (see De Backer, iv.

301). P. 138, 169, 277.

HEREAU (more correctly AIRAULT), a Casuist of the 17th century, whose trea

tise upon Homicide is quoted and condemned by Pascal in the 7th Letter.

P. 171, 298.

HUETADO (Gaspar), a Spanish Jesuit of the 17th century, fl647. His chief

works are the Dhputationes de Matrimonio (Complut. 1627); Tractatus de

Sacramentis et Censuris (Ant. 1633, and later). See De Backer, v. 331.

P. 129, 166.

HURTADO (Pierre H. de Mendoza), a Jesuit, who held the chair of theology at

Salamanca for 30 years, 1 1651. For list of his works, see De Backer, n. 305.

P. 167, 212, 227.

IRIBARNE (more correctly de IRIVARNE or IRIBURN), a Spanish theologian of the

Franciscan Order who flourished at the beginning of the 17th century. He

left, among other writings, a Commentary upon the 4th Book of Scotus, de

actionibus humanis (Jocher, n. 1983). P. 138.

JANSENIUS (or JANSSEN, Cornelius). See Introduction, passim.
JARRIOE (Pierre), a French Jesuit who went over to the Protestants in the year

1647. Being attacked by his former colleagues, he replied in a work entitled

Les Jesuites mis sur Vechafaud (1648), but two years later he was persuaded to

retract his accusations, after which he disappeared. Pascal refers to him in

the 16th Letter. P. 342.

L AMY (or AMICO), Francesco, a learned Jesuit, born 1578, fl651. There was

another Jesuit AMICO, his contemporary, who taught theology at Naples, and

left a voluminous commentary on Aristotle, and a treatise on casuistry, Eegole

della coscienza scrupulosa (Naples, 1648). But it is to Francesco that Pascal

alludes in his 7th Letter, the work attacked being the 5th volume of his

Cursus theologies,
&quot; de justitia et

jure.&quot; P. 174, 249, 281, 299.

LAYMAN (Paul), a distinguished Jesuit theologian of the 17th century, + 1635.

He professed the canon law at various colleges. His chief work, the Thcologia
Moralis (Monach. 1625), obtained great success. For a list of its editions and
of Layman s other works, see De Backer, i. 448. P. 135, 174, 182, 296.

LE MOINE, a prominent member of the Sorbonne, the leader of the coalition of

Jesuits and New Thomists. Mentioned in Letters i iv. P. 79 et seq.

PASC. L. 27
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LR MOYSE (Pierre), born at Chanmont 1G02, 1 1071. The poet par excellence of

tlie Society, his works occupy a certain place in the second rank of his gene

ration, and are not to be summarily judged by Pascal s rather malicious selec

tion. They furnish him a better claim to distinction than his devotional

writings, the frivolous irreverence of which is chastised in the 9th and 12th

Letters. He also published a Galerie dex Jeanne* fortes, subject of Pascal s

criticism in the 9th Letter (see Note -1, supra). Maynard gives some long

extracts in his Introduction to the Letter, and urges that Le Moyne s style is

that of Francois de Sales. Unfortunately the e^rit of the Bishop of Geneva

is wanting. P. 203, 201, 24(5.

LESSIUS (or LEYS), Leonard, perhaps the most learned of the Casuists attacked

by Pascal. Born 1554, was Professor of Theology at Louvain from 1585 to

KJ05, f!G25. He took a prominent part in the controversy excited by Baius

at the end of the 16th century. Thirty-four of his theses having been censured

by the Theological Faculty of Louvain as Semi-Pelagian, Lessius appealed to

Borne successfully, his propositions being declared sancc doctrime articuli.

The doctrines of his work De Justitia et Jure were attacked by several

writers before Pascal, but are said to have been approved by Francis de Sales

in a letter which is declared to have been in existence up to the year 1773.

In any case many of his theses are censured, almost in the very words, by
the Bull of 1079. For a list of Lessius works, see De Backer, i. 452 et seq.

P. 101), 171, 185, 190, 210, 273 et seq., 292 et seq.

LLAMAS (Jeron. de), a Spanish theologian of the Cistercian Order, included by
Pascal in the list of modern Casuists (Letter v.). He was Court preacher at

Madrid, and Abbot of the monastery of Carraceti. Among his works are

Mt thodus Curationis Animartiin. He died 1G10. P. 138.

LOPEZ, the name of a Casuist included in the catalogue of Letter v. It is im

possible to decide with any certainty to which writer Pascal alludes, as there

are more than a dozen theologians of the name who flourished in the 10th

and 17th centuries. Possibly it was Luis Lopez, a Spanish Dominican, who
left an Instriictorium conscientite in two parts (Yen. 1590), and also a Traetatus

de contractibus (Salam. 1592). Ibid.

LOIICA (Pietro de), an Italian of the Cistercian Order, 1 1600 in Spain, where he

became Provincial. He left Commentaries on Aquinas. Ibid.

LUGO (Franc, de), born 1580, 1 1052. One of Escobar s 24 Elders. P. 130.

MARTINEZ. [As with LOPE/ and HENRIQUE?,, it can only be guessed, in the

absence of reference by Pascal to any book, and the number of contemporary
names, that the personage alluded to may have been Ignatio Martinez, a

Spanish Jesuit, who left some ascetic treatises, and died about the end of

the 16th century. Maynard suggests Jean Martinez de Kipalda (b. 158G,

tlG48).] P. 13S.

MAHCARENHAS (Einaimel), a Portuguese Jesuit, rector of the Irish College at

Lisbon, 1 105-1. Among his works are a Tractatii* de Sacrament is (Paris, 1050).

P. 335.

MKSI KF./.AT (Jean), a distinguished French Protestant theologian and preacher,
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born 1592 at Geneva, 1 1657, a few months after Pascal s allusion to him in

the 16th Letter: &quot;Faites done parler Mestrezat,&quot; etc. P. 334.

MEYNIEK (Bernard), a French Jesuit of the 17th century, notorious for his

share in the religious controversies of his time. In 1655 he wrote La sainte

liberte des enfans de Dieu, in the character of a Protestant, but the deception

was speedily discovered, and severely castigated by Drelincourt and others.

In the following year his invention was exercised against Port Eoyal, procuring
for him the honour of a notice in the 16th Letter. See the notes on it, and

for Meynier s other writings, De Backer, in. 488. P. 336, 340.

MOLINA (Luis), a famous Spanish Jesuit, born 1535 at Cuenca. He professed

theology for many years at Evora, where he wrote his treatise de Justitia et

Jure, not published till after his death, and his still more noted work upon
the reconciliation of Free Will and Grace (Liberi arbitrii cum gratia donis,

div. prcegcientia, prcedest. et reprobat. concordia. Olyssip. 1588, and later,

Antv. 1595). Molina died in the year 1600. Mentioned repeatedly by Pascal.

P. QSetseq., 174, 181, 191.

MONTROUGE, name of the judge before whom Jean d Alba was tried, and whose

remarks on the doctrines of the Jesuits are quoted by Pascal in the 6th

Letter. P. 156, 161.

NAVARRE (Balthasar), a Spanish theologian who flourished at the beginning of

the 17th century, and wrote Controversies in D. Thomam. P. 168, 273.

NICOLAI (Jean), a French Dominican, born 1594, f!673 at Paris. He took an

active part in the earlier disputes of the Sorbonne against Arnauld [see INTRO

DUCTION]. P. 79.

PEDHEZZA (otherwise Padraza or Pedreca), a Spanish Dominican of the 16th

century, a Professor of Theology at Coimbra. He wrote Suma de casos de

Conciencia, which was translated into Italian. He died 1567. P. 138.

PENALOSSA (Ambros.), a Spanish Jesuit, who was Professor of Theology in

Spain and Austria, and Eector of the College of Cuenca. He does not

appear to have left any works on casuistry, hence Pascal s mention of him
in the catalogue of the 5th Letter was erroneous. De Backer gives the

titles of two works, one a defence of Christ s Divinity, the other of the

Immaculate Conception (n. 479). P. 345.

PEREZ (Antonio), a Spanish Casuist of the Society of Jesuits, born 1599, 1 1649,

held a theological chair at the Collegium Ilomanum for many years. He wrote

a Commentary on the first part of the Sununa of Aquinas, and a Treatise De

justitia et jure. This latter was not published until 1699, therefore his fame

as a teacher of Casuistry must have reached Pascal orally. P. 138.

PEXAU (Denis), born 1583, 1 1652. One of the greatest theologians of the Eoman
Church. (See De Backer, i. 549 et seq., the Art. in Bayle, and that of Oudin

in Niceron s Memoirs, xxxvu. 81 234.) P. 128, 222.

PINTEREAU (or PiNTHEREAu), Francois, a French Jesuit born 1603, 1 1664. He
was the most constant and vigorous assailant of Port Koyal, from the con

troversy about Petrus Aurelius. He replied to Arnauld s Theologie Morale des

Jesuitcs, and published a series of letters between Janssen and Saiiit-Cyran,
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which had boon seized at the arrest of the latter, and which he published with

defamatory notes in 1G48. Pascal alludes to them in the beginning of the

Kkli Letter. The accusations were too trivial for serious refutation. (De

Backer, iv. 563.) P. 220, 818.

PITIGIANIS (Francesco de), an Italian of the Order of St Francis. He nourished

at the end of the 16th century, and left a Summa thcoloijlca, with other works.

Mentioned in Pascal s catalogue. P. 138.

PUYS, Cure of Saint-Nisier at Lyons. His treatment at the hands of the

Jesuit Alby is described by Pascal in the 15th Letter. P. 313 ct seq.

QUARANTA. One of the names in Pascal s catalogue of Casuists. But, as May-
nard points out, the only writer of this name, Horace Quaranta, born at

Salerno in 1004, was engaged on purely literary subjects. See however Crcti-

neau-Joly, Hint, de la Soc. de J. iv. 256. P. 138.

QUIKOGA, a German Capuchin who wrote against the doctrine of &quot;Venial Calurn-
&quot;

ny&quot;
defended and practised by the Jesuits. He was fiercely attacked by the

R. P. Dicastillo on this account, as Pascal relates in the 15th Letter. P. 311.

REGINALDUS (or R.uxArLn), a French Jesuit, born 1543, +1623. He studied

under Maldonatus and Mariana at Paris, and afterwards professed theology at

Dole for twenty years. His chief work was the Praxis Fori (2 vols. folio), and

of another, entitled La prudence du Confesseur, Francois de Sales speaks

highly in his Avertissement aux Confesseurs. [Not to be confounded with

the more famous Theophile Baynauld, upon whom see Bayle.] P. 169, 172,

173, 174, 191, 303.

SA (Kmanuel), a Portuguese Jesuit, born 1530, 1 1596 at Arona. The most

noted of his numerous woiks, as well as the one censured by Pascal, is the

treatise entitled Aphorism! confessariorum ex l)l&amp;gt;. sententii.i collect!. It is

said by his biographers that he employed 40 years in its composition. Some
alterations were made by the Master of the Sacred Palace. It enjoyed a great

popularity, and obtained numberless editions. (See De Backer, i. 606.) P. 109.

SAINT-CYRAN (Jean Du Vergier de Hauranne). See INTRODUCTION.

SAINTE-BKUVK (Jacques de), a French theologian, Doctor of the Sorbonne, born

1613, tat Paris 1677. Introd. n. p. 28, note (2), 34, 357.

SANCHEZ (Tomaso), a Spanish Jesuit, born at Cordova, 1550, 1 1610 at Granada.

He spent most of his life at Granada, where he directed the House of Novices.

It is alleged that the vast number of questions addressed to him from all

parts of Fjuropc induced him to publish his notorious work de Mtitrimonio,

concerning which it is not necessary to speak here. In addition to this book,

four volumes in folio were published after the death of Sanchez, dealing with

the Decalogue, Monastic vows, and kindred subjects. It may be mentioned

on behalf of a personage not otherwise admirable, that he possessed the rare

virtue of exact quotation, &quot;diliiieiitia qmrdum singvlaris in aUenandis Jidcliter

&quot;srriptorihus quorum textirnoniis ntitur.&quot; (Antonio, Bibl. Script. Ili^Kin. n.

252.) Pascal alludes to him in the 5th Letter. P. 134, 192, 207.

SCAHCIA, Scoi HitA, Casuists mentioned by Pascal in the 5th Letter. P. 138.
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SIRMOND (Antoine), nephew of the famous theologian Jacques Sirmond, was

born 1591, 1 1643. A member of the Society of Jesus, and distinguished as a

preacher. His work La defense de la vertu (Paris, 1641) was disavowed by
the Jesuits themselves on account of the doctrines condemned by Pascal in

his 10th Letter. Several Jansenist writers erroneously attributed the work to

Jacques Sirmond. P. 229 et seq.

SQUILLANTI (Paolo), an Italian Jesuit who flourished in the 17th century, and

became Protonotary. He published in 1629 a Tractatus de obligationibus

episcoporum. (Jocher, iv. 761.) P. 138.

STREVESDORF (Walther Heinrich), a German theologian who nourished in the

early part of the 17th century, and is included by Pascal in his catalogue of

Casuists. See a list of his works in Jocher, in. 881. Ibid.

SUAREZ (Francisco), the most learned of the Spanish Jesuits, was born at

Granada in 1548, and studied at Salamanca. He taught philosophy at many
Universities, and at Home, spending the last 20 years of his life at Coimbra.

He took an active part in the Molinistic controversies, and his Defensio catlw-

liccE fidei contra Anglicance sectce errores was condemned to be burnt both in

England and France, by the hands of the executioner. But his real fame

rests upon his philosophical works, in which his immense learning is at least

equalled by his independent contributions. He died at Lisbon, the 25th of

September, 1617. P. 137, 226, 229.

TAMBURIN (or TAMBURINI, Tomaso), an Italian Jesuit, born 1591, 1 1675 at Paler

mo. Pascal includes him in the catalogue of Casuists, but evidently had

not read his Methodus expedites Confessionis, or he would have certainly

mentioned him in the 10th Letter. See list of his works in De Backer, n. 617.

The Methodus is analysed by Elleudorf (Moral u. Politlk der Jesuiten,

p. 266 et seq.). P. 138.

TANNER (Adam), a Jesuit born at Innspruck in 1572, f 1632, an exceedingly

learned and prolific writer, chiefly in controversy. (See list of works in De

Backer, n. 620.) P. 169, 173, 262, 270, note (8).

TURRIANUS (Ds TORRES, Luis), the younger of the two famous Jesuit theologians

of this name. Born about the middle of the 16th century, 1 1635 at Madrid.

Besides a comment on the Secunda Secundcs of Aquinas, and a collection of

Opuscula (Lyons, 1625), he published a Summa Theol. Moralis (1634). P. 212.

UGOLIN (or UGOLINI, Bernardin), an Italian Jesuit, who nourished in the former

half of the 17th century. He published Esercitii spirituali (Loreto, 1643).

Included in Pascal s catalogue. P. 138.

VALENTIA (Gregorio de), a Spanish Jesuit, born 1551. He taught theology with

success in South Germany for many years, and was then called by Clement

VHI. to a chair at the Collegium Romanian. There he took part in the

numerous Congregations in the affair De Auxiliis. He died in 1603 at Naples.

Valentia left no less than 32 treatises on different theological topics, besides

four folio volumes of comments upon parts of Aquinas. P. 228, 261.

VALEKIEN (or VALERIANO MAGNI), an Italian theologian and philosopher, born at
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Milan, 1587, 1 1601 at Salzburg. Spent nearly the whole of his life in Ger

many and Hungary, where he acted in various political capacities for Pope
Urban VIII. His controversy with the Jesuits commenced by his attacks on

their moral system, and led to his temporary imprisonment on a charge of

heresy. Pascal quotes his famous apostrophe in the 15th Letter. (SeeBayle.)
P. 320 sr,]., 325, note (ll\.

VASQUEZ (Gabriel), a Spanish Jesuit, horn 1551, +1004. He taught theology at

Madrid and Alcala, and subsequently for more than twenty years at Rome.

His works, which comprise ten folio volumes, deal exclusively with dogmatic

and moral theology. He obtained a celebrity as a casuist second only to that

of Escobar and Lessius, the former of whom includes him among his Quatuor
tinimtdid. P. 135, 145, 257, 2(51.

VECCHIS (Bartolomeo de), an Italian theologian, mentioned by Pascal in his

catalogue. He flourished in the first part of the 17th century, and wrote a

treatise Delia perfezzione Christiana, besides other works. (Jocher, iv. 1484.)

P. 138.

VEBA CRUZ. The writer of this name included by Pascal in his catalogue is

probably Bonaventura de Vcra Cruce, a Franciscan, who became Provincial

and Dt/ni it/ir of his Order. 1 1652. Ibid.

VII.LAOUT (Alphonso), a Venetian Jesuit, who flourished at the beginning of

the 17th century, and wrote a treatise de usurin, as well as other works.

(Jocher, iv. 1(K)8.) Hid.

VILI.AI.OBOS. Of the numerous theological writers of this name, Pascal possibly

refers to Henrico V., a Spanish Minorite and professor of theology at Sala

manca at the beginning of the 17th century. He wrote Suma de la theolwjia

inurtd
11 canonica; Manual de Confessores, etc. Maynard mentions a Jean

Villalobos (born at Zamora, 1555, 1 1593), who left only philological works;

also, and with more probability, a Franciscan of the name, &quot;dans lequel
&quot; Soria-Buitron a surtout puise son Ejtilogns Summamm.&quot; (Append, n. 474.)

Pascal mentions him in the catalogue, and in Letter vi, where he is quoted

as taking a severe view against Barmy and Sanchez. Ibid.

VITELLESCHI (Horazio), an Italian Jesuit of the 17th century, praetor at Camerino,

and Auditor of the Rota. 1 1(557. He left some Decisioncs Casuum Conscien-

tia;, which gained him a place in Pascal s catalogue. Ibid.

VOLFANG A VOKHERG (more correctly WOLFGANG SIEGMUND a Vorburg), a German

Jesuit who nourished in the first half of the 17th century. (Jocher, iv. 1710.)

Ibid.

VOSTIIERY, a Casuist mentioned by Pascal in his catalogue. (?
Vishave mentioned

by Crutineau-Joly, iv. 251.) Ibid.
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Acadtmie, 83, 97, 100.

ALMSGIVING, Jesuit doctrine of, 145 seq., 255 seq.

ASSASSINATION, ,, ,, 144, 158, note (1).

ATTRITION, ,, ,,
226.

AUGUSTINIAN DOCTRINE, 5, 11 seq., 77, 91, 95, 102, 107.

BANKRUPTCY, Indulgence for

Doctrine of Castro Palao, 186.

,, Lessius, ib.

,, Vasquez, ib.

BULLS, (1) In Eminenti, 21.

(2) Contra Clericos, 146, 159, note (5).

CALUMNY, Jesuit condonation of,

Doctrine of Dicastillus, 309 seq.

,, Caramuel, 311

Slanders of Crasset against Port Royal, 312.

,, D Anjou, ib.

,, Alby against Puys, 313.

,, the Jesuits against Valerien, 320 seq.

[See also Letter xvi passim.]

CALVINISM, distinguished from Jansenism, 330 seq., 379 seq.

CANONS, and Canonical Law, 299, 392, 400, note (4).

CASUISTRY, taught by Jesuits,

Principles of, 32 seq.

Developed by Jesuit writers, 35.

Defence of, 37.

CASUISTS, preferred to the Fathers, 137 seq.

CATHOLIC EEACTION, in 17th century, 1 seq.

CENSURE on Arnauld, 28, 96, 100 seq., 404.

CHINESE RITES, 128, 129.

CONFESSION, Jesuit doctrines concerning,

Teaching of Imago primi s&culi, 218.

,, Escobar, Suarez, ib.

,, Bauuy, Granados, 219.

Fagundez, 220.

Filiutius, 221.

,, Petau and Caussin, 223.
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CONGREGATION DE AUXILIIS, 18.

CONTRITION, Jesuit doctrines concerning,

Declared unnecessary in repentance, 220 ; teaching of Diana, of Fagundez,

Suarez, Granados, Sanchez, Escobar, Hurtado, 227.

[See also ATTRITION.]

COUNCILS of Ephesus, 15; Aries, 1(5; Orange and Valence, ibid.; Quiercy, 17;

Trent, 18, 340, 350, note (12).

DEVOTIONS enjoined by Jesuits, Letter ix, pasxim.

DOMINICANS (or NEW THOMISTS),

Oppose the Semi-Pelagianism of Molina, 18 seq. ; coalesce with Jesuits in

attacking the Jansenists, 48, 79 seq., 91 seq.

EQUIVOCATION, permitted by Jesuits, 207 seq.

ETHICAL LAXITY of Jesuits, 35 seq., 126 seq.

FASTING, Jesuit relaxations of, 131 seq., 142, note (8), 147.

FORGERIES, writings attributed falsely to Jansenists, 319.

FREE WILL, doctiine of, [See INTRODUCTION II, passim.]

In Primitive Church, 9; of Athanasius, Cyril of Jerusalem, Basil, Ephrem
Syrus, Chrysostom, 11; of Western Fathers, ib.

;
of Augustine, 12 seq.;

his change of view, ib.; tabular view of the three main divisions, 13;
the Semi-Pelagian reaction, 15

; Gottschalk, 1(5 ; Roman position at

Trent, 18; Congregation de Aiuciliis, ib.; Jansen, 19; the Auf/mtinux, ib.;

Five Propositions, 22
; identity of Calvinism, Jansenism, and Augusti-

nianism, 23
;
of Jesuit teaching and Pelagianism, 25

; Arnauld s Second

Letter, 27
;
censured by the Sorbonne, 28

; Controversy of Droit and

Fait, 389 seq.

GRACE, doctrine of, [INTRODUCTION II, jiassim.]

(&amp;lt;i) &quot;sufficient,&quot; believed by the Jesuits to be always available, 8G seq.

(b) &quot;actual,&quot; Letter iv, passim, 111 125.

(c) &quot;efficacious,&quot; 87, 89, 90 seq., and Letter xvm, passim.

GRAVE (tin docteur ...). his supposed power of rendering an opinion &quot;probable,&quot;

148.

HOLY THORN, alleged miracle, referred to by Pascal, 345.

HOMICIDE, Jesuit teaching concerning, 1(53 seq. Letters xm, xiv, paxxim.

Opinions of Lessius, 1(55, 273 seq.; L Amy, 174 seq., 2sl
; Layman, 107;

Sanchez, ib.; that hostile witnesses and calumniators may be killed,

taught by Ileginaldus, Emanuel Sa, Tanner, Azor, Filiutius, Korean,

Mendoza, Becan, Flahault, Lecourt, Baldelli, Molina, Caramuel, 101) aeq.

ILLICIT GAINS, might be retained, according to Jesuit teachers, 189 seq.
&quot;

Imposture*, les (Replies by Nouet to the Provincial Letters), 54, 250, note (1),

25 i, 272, 3&quot;H, 327.

INFALLIBILITY, doctrine of, as regards matters of Fact.

Denied to COUNCILS, by Bellarmine and Baronius, 303; to POPES by

Pascal, Letters xvn, xvm, passim; case of Scythian monks, 304; Oiigen s
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writings, ib.; Honorius, 365
; analogy with present case, 366 seq.; Dicta

of S. Gregory and S. Bernard, 389 seq.; cases of Damasus and Apollina-

ris, of Zosimus and Celestiup, ib.; of Leo IX and the relics of S. Denis,

394; of Zacharias and Virgilius, 395.

INTENTION (doctrine of &quot;directing&quot; the), 163 seq.

INTERPRETATION (of terms), 144 seq.

JANSENISTS, their position and action, 5 seq., 19, 23 ; influence on Pascal, 67 ;

contest with Molinist coalition, 74 seq.; accused of conspiracy against

Christianity, 343
;
relation to Calvinism, 379 seq.

JESUITS, their historical position, 3 seq.; attitude in Free-Will controversy,

24 seq.; influence on casuistry, 35; their writings attacked, 38 seq.;

coalition with Dominicans, 86 seq.; their general policy, 111 seq.; expo

sition of moral laxity, Letters v x, passim ; Eeplies to Pascal 54 seq. ,

235, 254, 272, 308, 327, 352.

LOVE OF GOD, Jesuit teaching concerning necessity of (Letter x),

Opinions of Escobar, Vasquez, Castro Palao, Mendoza, Coninck, Henri-

quez, Filiutius, Sirmond, Sotus, Suarez, Annat, Pintereau, Le Moine,

230 seq.

MAGIC and &quot;Witchcraft, Jesuit teaching concerning, 192 seq.

MARIOLATRY, as developed by Jesuits, 199 seq., 213, note (2).

MASS, relaxations in saying, 152.

,, hearing, 211 seq.

MENTAL EESERVATION. [See EQUIVOCATION.]

Mohatra, the Contract, 184 seq., 196, note (7).
&quot; MOLINISTS &quot;

(i.e. Coalition of Jesuits and Dominicans), 77 seq., 85, note (7),

106 seq.

NEW THOMISTS. [See DOMINICANS.]

Occasions Prochaines, Jesuit teaching concerning, 133, 224 seq., 316.

OCCULT COMPENSATION, permitted to servants by Jesuit writers, 154 seq.

OKIGENISTIC CONTROVERSY, referred to by Pascal, 365, 387.

POPES, Caelestinus, 15 ; Nicholas I, 17 ; Clement VIII, 18
;
Leo XI, ib.

; Paul V,

ib. ; Urban VHI, 20
; Innocent X, 7, 22. [See INFALLIBILITY.]

PORT KOYAL, 46, 67, 329 seq., 353 seq.

Pouvoir Prochain, 78 seq.

PROBABILITY, doctrine of, not invented by Jesuits, 32 seq.; taught by Antonino

and others, 33
; developed by Jesuit writers, 129, 135 seq. , 147.

PROPOSITIONS, the Five, 21 seq., 74, 357 seq.

PROVINCIAL LETTERS, circumstances which gave rise to, 48 seq.; analysis of,

49 59; their literary excellence, ib. ; editions and text, 63 seq.; modern

editors, 68 ; bibliography, 69.

&quot;

Question du Fait et du Droit,&quot; 59, 74 seq., Letters xvn and xvm, passim.

Rondeau against the Jesuits, 65.

PASO. L. 28
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&quot;

Sable,&quot; le, introduced during discussions at the Sorbonne, 89, 106, 110, note (6).

Saint-Sacrement, special devotions among nuns of Port lloyal, 330 itcq.

SECOND LETTER TO A DUKE (by A. Arnauld), 27 ; replies to it, iU.; censure on it,

28, 100 .w.;.

SEMI-PELAGIANISM, 13, 15 xcq., 25.

SERVANTS, permitted to rob their masters. [See OCCULT COMPENSATION.]

SIMONY, doctrine of Jesuits concerning, 150, 2G1 *cq.

SINS OF IGNORANCE. [See GRACE.]
&quot;

Sorbonique,
&quot;

70, 85, note (G).

SORBONNE, 73 seq., 89, 97, 101, 10G
,sr&amp;lt;j.

&quot;

Soufflet de Cont2)icue,&quot; 2G7, 287, note (3), 304, 307, note (14).

SPECULATION AND PRACTICE, 277 #eq.

THOMISTS. [See DOMINICANS.]

TRANSLATIONS of Pr. Letters, 69 seq.

TYRANNICIDE, Jesuit teaching concerning, 297, 305, note (7).

USURY, doctrine of Bauny, 183
;
of Escobar, 184, also 196, note (6).
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MONTANISM AND THE PRIMITIVE CHURCH ;
a study in

the Ecclesiastical History of the Second Century.
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&quot;A fresh addition to the excellent series of essays which have been produced
at Cambridge of late years in competition for prizes It is interesting, not

only in itself, but also as a specimen of the very different spirit in which

historical enquiries are now pursued from that which was usual in the last

century. There was a tune when Eationahsts and Bomanists alike regarded

Montanus and his followers as a set of crazy impostors: now, every one who
makes any pretence of being a Church historian must account for the rise

of Montanism out of the earlier Church, and describe its influence in the later.

Mr de Soyres, like Arnold and some others, sees in Montanism not so much
a deliberate heresy as a reaction against the innovating tendency which made
itself felt in the Church in the second century. To use his own words (p. 110),

it was an exaggerated statement of fundamental and original principles which,

in a period of transition, would excite as much antagonism as the most violent

novelty. He is not unconscious of the glaring inconsistencies and exaggera

tions into which the Montanists fell, but he looks at them sympathetically,

and without sympathy is no true history Even if here and there we are

not quite of the same opinion as Mr de Soyres, we must admit that he has

produced a work which no future student of the Church history of the second

century can afford to neglect.&quot; Professor Cheetham in Contemporary Review,

Feb. 1879.

&quot; The task has been performed with careful research, united with a broad

outlook and the preservation of a catholic spirit, which make the volume,

comparatively small as it is, one of real value.&quot; Theological Review, Oct. 1879.

&quot;Das Ergebniss, zu welchem der Verfasser dieser tiichtigen Arbeit betreffs

des Montanismus gekommen ist, wird am kiirzesten an dem Schluss-satze

seiner zusammenfassenden Beurtheilung desselben (S. 116) erkannt : So, one

by one, the fundamental principles of Montanism, its links with the Apostolical

Church, were regarded as heresies. Dieses Ergebniss ist nicht neu: es ist

von G. Arnold, &quot;Wernsdorf, Eitschl u. A. angebahnt, resp. festgestellt. Der

Verf. hat das seinige dazu gethan, um es noch einmal und piinktlich zu be-

griinden.&quot; Adolf Harnack in the Theol. Lit. Zeituny, Dec. 1878.

&quot; This little work is a storehouse of varied, well selected and digested

learning on the subject.&quot; Examiner, Oct. 18, 1878.
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